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Le développement durable se définit comme « un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » 

(Rapport Brundtland de 1987). 

 

C’est un concept qui repose sur le maintien fragile de l’équilibre 

entre l’homme et ses  activités sur le milieu naturel : il correspond 

à un processus économiquement viable, socialement équitable 

et écologiquement vivable. 

La démocratie participative, l’accès à l’information et la 

transparence sont également des notions importantes prises en 

compte dans cette démarche. 

 
 

 

                    Trame verte et bleue 

 
La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle de l’Environnement qui porte 

l’ambition d’enrayer le 

déclin de la 

biodiversité au travers 

de la préservation et 

de la restauration des 

continuités écologiques. La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui 

vise à (re)constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, pour 

permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de 

se reposer... En d’autres termes, d’assurer leur survie, et permettre aux écosystèmes de 

continuer à rendre à l’homme leurs services. Les continuités écologiques correspondent à 

l’ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) 

qui permettent à une population d’espèces de circuler et d’accéder aux zones vitales. La 

Trame verte et bleue est ainsi constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les 

relient. 

 

Les principaux jalons législatifs 

 -la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, 

dite loi Grenelle 1, instaure dans le droit français la création de la trame verte et bleue 

 -la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement, dite loi Grenelle 2, propose et précise ce projet parmi un ensemble de 

mesures destinées à préserver la diversité du vivant. Elle prévoit notamment l’élaboration 

d’orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques, ces dernières devant être prises en compte par les schémas régionaux de 

cohérence écologique coélaborés par les régions et l’État. Les documents de planification et 

projets relevant du niveau national, notamment les grandes infrastructures linéaires de l’État et 

de ses établissements publics, devront être compatibles avec ces orientations. Les documents 

de planification et projets des collectivités territoriales et de l’État devront prendre en compte 

les schémas régionaux 

Le Développement Durable 

Concept de développement durable  

Quelques moyens de mise en œuvre du Développement Durable  

Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr 

http://www.google.fr/imgres?q=les+3+volets+du+d%C3%A9veloppement+durable&hl=fr&sa=X&biw=1008&bih=655&tbm=isch&prmd=imvns&tbnid=_GF31gVomg4V0M:&imgrefurl=http://www.memoireonline.com/05/09/2041/les-problemes-du-developpement-de-lenvironnement.html&docid=09ptZyDShPEbnM&imgurl=http://www.memoireonline.com/05/09/2041/les-problemes-du-developpement-de-lenvironnement3.png&w=618&h=512&ei=fDBWT5vvLNGl8gOgwMC_CA&zoom=1
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 -la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) confie aux régions de la métropole, Corse et Île-de-France exceptées, 

l’élaboration d’un nouveau schéma de planification, le schéma régional d’aménagement, 

de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). À l’échelle régionale, ce 

document regroupe des schémas préexistants en matière de climat, air, énergie, déchets, 

intermodalité… La protection et la restauration de la biodiversité constituent l’un des volets du 

SRADDET, dont le contenu sera alimenté par le schéma régional de cohérence écologique 

 -la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 

et des paysages apporte de nouveaux éléments pour agir au profit de la trame verte et bleue. 

 

    Outils de gestion du territoire 

 

Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) : Le Plan Climat Air-Énergie 

Territorial (PCAET), comme son prédécesseur le PCET, est un outil de planification qui a pour 

but d'atténuer le changement climatique, de développer les énergies renouvelables et 

maîtriser la consommation d'énergie. Outre le fait, qu’il impose également de traiter le volet 

spécifique de la qualité de l’air (Rajout du « A » dans le signe), sa particularité est sa 

généralisation obligatoire à l’ensemble des intercommunalités de plus de 20.000 habitants. Il 

peut être de nature assez différente en fonction de l’engagement des collectivités 

concernées, mais son contenu est fixé par la loi :  

-un diagnostic, 

-une stratégie territoriale, 

-un plan d'actions 

-un dispositif de suivi et d'évaluation des mesures initiées. 

Les déclinaisons de ce nouvel outil réglementaire ne sont pas sans rappeler les dispositions des 

démarches Agenda 21. 

Le PCAET doit également prendre en compte dans son élaboration le SCoT (Schéma de 

Cohérence Territoriale) permettant ainsi d’intégrer les dispositions relatives à un urbanisme 

(mobilités, consommation d’espace, respect de l’armature urbaine, …). 

 

La Loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) renforce le rôle 

des collectivités territoriales dans la lutte contre le changement climatique dont le Plan Climat-

Air-Énergie Territorial (PCAET) constitue un dispositif opérationnel central. Les intercommunalités 

à fiscalité propre (EPCI) de plus de 20 000 habitants ont dorénavant la responsabilité de la mise 

en place des plans climat à l’échelle de leur territoire en y intégrant les enjeux de la qualité de 

l’air. Ceci implique une organisation et coordination à plusieurs niveaux : avec la région, avec 

les acteurs socio-économiques du territoire, avec les outils de planification et documents 

d’urbanisme, avec les démarches de développement durable. 

 

  Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) : Le Schéma de cohérence 

territoriale (SCoT) est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique 

intercommunale, à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire urbaine, dans le cadre d’un 

projet d’aménagement et de développement durables (PADD). 

Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) sont des documents de planification stratégique 

à long terme (environ 20 ans), à l’échelle intercommunale, créés par la loi solidarité et 

renouvellement urbains (SRU) en décembre 2000. 

Le périmètre du SCOT est à l’échelle d’une aire urbaine, d’un grand bassin de vie ou d’un 

bassin d’emploi. Il est piloté par un syndicat mixte, un pôle d’équilibre territorial et rural (PETR), 

un pôle métropolitain, un parc naturel régional, ou un EPCI. 

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, 

notamment celles centrées sur les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme, 

d’habitat, de mobilités, d’aménagement commercial, d’environnement... 

 

Le SCOT doit respecter les principes du développement durable : 

 -principe d’équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, 

le développement de l’espace rural et la préservation des espaces naturels et des paysages ; 

 -principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; 
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 -principe de respect de l’environnement, comme les corridors écologiques. 

Il permet d’établir un projet de territoire qui anticipe les conséquences du dérèglement 

climatique, et les transitions écologique, énergétique, démographique, numérique... 

Le SCoT est chargé d’intégrer les documents de planification supérieurs (SDAGE, SAGE, SRCE, 

SRADDET) et devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui permet aux 

PLU/PLUi et cartes communales de ne se référer juridiquement qu’à lui. 

À l’échelle intercommunale locale, il assure ainsi la cohérence des documents sectoriels 

intercommunaux (PLH, PDU), des plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) ou 

communaux (PLU) et des cartes communales qui doivent tous être compatibles avec les 

orientations du SCoT. 

Enfin il fixe des orientations applicables aux principales opérations foncières et 

d’aménagement, ainsi qu’aux projets soumis à autorisation d’exploitation commerciale. 

Le SCoT se compose de trois documents jouant chacun un rôle dans l’élaboration de cette 

vision stratégique d’un territoire. 

 Le rapport de présentation est l’outil de partage de la connaissance et des enjeux du  

territoire. Il explique les choix d’aménagement retenus, notamment au regard de leur impact 

sur l’environnement. 

 -Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) permet aux élus de 

se projeter dans le temps long à travers la spatialisation d’un projet politique stratégique et 

prospectif à 20-25 ans. Il s’assure du respect des équilibres locaux et de la mise en valeur de 

l’ensemble du territoire par une complémentarité entre développement de l’urbanisation, 

système de mobilités et espaces à préserver. 

 -Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) est le document opposable 

juridiquement. Il définit des orientations localisées et parfois chiffrées en matière de logements, 

de grands équipements, de mobilités, d’aménagement commercial... dans un objectif de 

protection de l’environnement, des terres naturelles, agricoles et forestières, en intégrant des 

enjeux de qualité urbaine et paysagère. 

La loi Elan a autorisé le Gouvernement à légiférer par ordonnance, d’ici mai 2020 pour une 

application au 1er avril 2021, pour adapter l’objet, le périmètre et le contenu du  SCoT afin de 

tirer les conséquences de la création du schéma régional d’aménagement, de 

développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), et du transfert de la 

compétence en matière de PLU aux EPCI à fiscalité propre. 

Le SCoT futur fait actuellement l’objet d’une concertation avec les acteurs de la planification. 

Les thèmes de la concertation portent sur : 

 -le périmètre et la gouvernance 

 -le recentrage du SCOT sur le projet politique stratégique 

 -les champs thématiques du SCOT (en lien avec la hiérarchie des normes) 

 -la structure du contenu du SCOT 

 -l’articulation entre planification et programmation-contractualisation. 

 

  Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

(PLUi) : Le Plan local d'urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui construit un projet 

d’aménagement à l’échelle d’une commune ou d’un groupement de communes (PLUi). Un 

décret, entré en vigueur le 1er janvier 2016, modernise le PLU. Son objectif : passer d’un 

urbanisme réglementaire à un urbanisme de projet. 

Le Plan local d’urbanisme favorise l’émergence d’un projet de territoire partagé. Il prend en 

compte les politiques nationales et territoriales d’aménagement et les spécificités d’un 

territoire (Art. L.121-1 du code de l’urbanisme). Il détermine les conditions d’un aménagement 

du territoire respectueux des principes du développement durable, en particulier par une 

gestion économe de l’espace, et la réponse aux besoins de développement local. Le décret 

relatif à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme a été publié le 29 décembre 

2015. Son enjeu principal : répondre à un besoin de clarification et de mise en cohérence des 

règles d’urbanisme, pour en faciliter l’utilisation. 

Ce décret réaffirme le lien entre le projet de territoire, la règle et sa justification, par la 

traduction des objectifs auxquels doit répondre le PLU. Il s’agit ainsi de redonner du sens au 

règlement du plan local d’urbanisme et de passer d’un urbanisme réglementaire à un 

urbanisme de projet. Les PLU qui intégreront cette réforme disposeront d’outils mieux adaptés 
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aux diversités locales, aux opérations d’aménagement complexes mais aussi à̀ des enjeux 

urbains, paysagers et environnementaux. Ils pourront répondre au plus près aux aspirations des 

habitants et favoriser la qualité ́ de leur cadre de vie, grâce à̀ une assise réglementaire 

confortée. 

Ce nouveau PLU est la traduction de 20 propositions "co-élaborées" avec les différents acteurs 

de l’urbanisme et portant sur les principaux enjeux nationaux en matière d‘aménagement du 

territoire. 

Il conforte les outils actuels et offre de nouvelles possibilités à appliquer, à la carte, en fonction 

de chaque projet de territoire. 

Le nouveau règlement du PLU est structuré autour de trois grands axes : 

 -l’affectation des zones et la destination des constructions : où puis-je construire ? 

 -les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères : comment 

prendre en compte l’environnement ? 

 -les équipements et les réseaux : comment s’y raccorder ? 

Pour faire face aux questions d’étalement urbain, de préservation de la biodiversité, 

d’économie des ressources et de pénurie de logements, le niveau communal n’est, 

aujourd’hui, plus systématiquement le plus approprié. Les enjeux actuels exigent que ces 

questions soient prises en compte sur un territoire plus vaste. L’intercommunalité est souvent 

désormais l’échelle la plus pertinente pour coordonner les politiques d’urbanisme, d’habitat et 

de déplacements. Le plan local d’urbanisme couvre l’intégralité du territoire communautaire, 

on parle alors de PLU intercommunal ou communautaire (PLUi) instauré par la loi portant 

Engagement National pour l’Environnement (ENE) du 12 juillet 2010. 

L’intercommunalité, territoire large, cohérent et équilibré, permet une mutualisation des 

moyens et des compétences et exprime la solidarité entre les territoires. 

 

 Les contrats de transition écologique (CTE) : Lancés en 2018, les contrats de 

transition écologique traduisent les engagements 

environnementaux pris par la France (Plan climat, COP21, One 

Planet Summit) au niveau local. Ce sont des outils au service de 

la transformation écologique de territoires volontaires, autour de 

projets durables et concrets. 

Mis en place par une ou plusieurs intercommunalités, le CTE est coconstruit à partir de projets 

locaux, entre les collectivités locales, l’État, les entreprises, les associations... Les territoires sont 

accompagnés aux niveaux technique, financier et administratif, par les services de l’État, les 

établissements publics et les collectivités. Signé après six mois de travail, le CTE fixe un 

programme d’actions avec des engagements précis et des objectifs de résultats. 

Les CTE ont trois objectifs :  

 1) Démontrer par l’action que l’écologie est un moteur de l’économie, et développer 

l’emploi local par la transition écologique (structuration de filières, création de formations). 

 2) Agir avec tous les acteurs du territoire, publics comme privés pour traduire 

concrètement la transition écologique. 

 3) Accompagner de manière opérationnelle les situations de reconversion industrielle 

d’un territoire (formation professionnelle, reconversion de sites). 

 

La revitalisation des centres bourgs : La revitalisation des centres bourgs est 

une des réponses pour les collectivités où le développement urbain est trop important. Cette 

démarche peut être menée par le recensement des gisements fonciers en centre-bourg, par 

un travail sur la qualification de ces secteurs, par une proposition de formes architecturales 

respectueuses du patrimoine et par la mobilisation des chaînes d’acteurs locaux du bâtiment. 

Les enjeux majeurs en terme de développement durable de cette démarche sont d’ordres 

patrimonial (préservation et valorisation du patrimoine bâti existant….), économique (maintien 

d’une économies locale..), social (réhabilitation des bâtiments en logements sociaux….), 

touristique (réhabilitation des bâtiments en gîtes ruraux….) et environnemental (restauration du 

patrimoine bâti et donc non consommation de terres agricoles…). 
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Depuis le sommet de Rio de 1992 puis celui de Johannesburg en 2002, la communauté 

internationale a pris conscience progressivement des enjeux du développement durable et 

de la nécessité de transformer nos repères culturels, nos modes de vie et nos stratégies de 

recherche et de développement. Tous les pays ont été invités à élaborer des stratégies de 

développement durable afin de mettre en œuvre des politiques globales cohérentes. Ainsi, les 

collectivités territoriales ont été appelées, dans le cadre du chapitre 28 de l’Agenda 21 de Rio, 

à mettre en place un programme d’Agenda 21 à leur échelle, intégrant les principes du 

développement durable, à partir d’un mécanisme de consultation de la population. Pour 

faciliter la mise en œuvre des Agendas 21 locaux, le ministère avait élaboré un cadre de 

référence, visant 5 finalités et 5 éléments de démarche : 

 
Les 5 finalités du Développement Durable Les 5 éléments de démarche 

Lutte contre le changement climatique et 

protection de l’atmosphère  

Participation de la population et des acteurs 

Préservation de la biodiversité, protection des 

milieux et ressources 

Organisation du pilotage du projet 

Épanouissement de tous les êtres humains Transversalité de la démarche 

Cohésion sociale et solidarité entre territoires et 

entre générations 

Évaluation 

Dynamique de développement suivant des 

modes de production et de consommation 

responsables 

Stratégie d’amélioration continue 

 
En parallèle, en France, et pour la première fois, la Stratégie Nationale de Développement 

Durable 2003-2008 (SNDD), actualisée en 2006 pour la mettre en cohérence avec la Stratégie 

Européenne (SEDD), a fait du développement durable une composante de l’action publique. 

Cette démarche s’est poursuivie par l’adoption de la loi « de programmation relative à la mise 

en œuvre du Grenelle de l’environnement » (dit « Grenelle I ») (en 2009) et de la loi « portant 

engagement national pour l’environnement » (dit « Grenelle II ») (en 2010).  

 

La SNDD 2010-2013 proposait une architecture commune à tous les acteurs de la Nation, 

publics et privés, pour les aider à 

structurer leurs propres projets de 

développement durable autour de 

choix stratégiques et d’indicateurs qui 

avaient fait l’objet d’un large 

consensus.  

 

 

Elle s’articulait à cette fin autour de neuf défis stratégiques, cohérents avec nos engagements 

européens, et que nous devions relever pour aller vers une économie verte et équitable : 

 ►Une consommation et une production durables 

 ►La société de la connaissance 

 ►La gouvernance 

 ►Le changement climatique et l’énergie 

 ►Les transports et la mobilité durables 

 ►La conservation et la gestion durable de la biodiversité et des ressources naturelles 

 ►La santé publique, la prévention et la gestion des risques 

 ►La démographie, l’immigration et l’inclusion sociale 

Le contexte de Développement Durable au niveau national, du 

sommet de Rio de 1992 à nos jours 

Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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 ►Les défis internationaux en matière de développement durable et de lutte contre 

la pauvreté dans le monde 

 

Succédant à la stratégie nationale de développement durable 2010-2013, la stratégie 

nationale de transition écologique vers un développement durable 2015-2020 (SNTEDD) a été 

adoptée par le Gouvernement en Conseil des ministres, le 4 février 2015. Issue des 

engagements pris au niveau international lors du Sommet de la Terre à Rio en 1992, cette 

troisième stratégie innove par son ambition de définir un nouveau modèle de société plus 

sobre à horizon 2020.  

La SNTEDD repose sur trois piliers : 

 

 -Définir une vision à l’horizon 2020 : 

▪ Axe 1 : Développer des territoires durables et résilients 

▪ Axe 2 : S’engager dans l’économie circulaire et sobre en carbone 

▪ Axe 3 : Prévenir et réduire les inégalités environnementales, sociales et 

territoriales 

« La lutte contre le changement climatique, la reconquête de la biodiversité, la sobriété dans 

l’utilisation des ressources, la réduction des risques sanitaires environnementaux sont des défis 

aux multiples implications économiques et sociales. Pour y répondre, il faut agir de manière 

collective et coordonnée. La stratégie, en dépassant les politiques sectorielles, propose une 

vision intégrée à horizon 2020 ». 

 

 -Transformer le modèle économique et social pour la croissance verte : 

▪ Axe 4 : Inventer de nouveaux modèles économiques et financiers 

▪ Axe 5 : Accompagner la mutation écologique des activités économiques 

▪ Axe 6 : Orienter la production de connaissances, la recherche et l’innovation 

vers la  transition écologique 

« Les citoyens sont prêts, à condition de disposer des outils pour agir. La stratégie offre des 

leviers pour mettre la France sur le chemin de la croissance verte : économiser l’énergie, lutter 

contre le gaspillage, développer les transports propres, promouvoir l’économie circulaire, 

partager nos connaissances, faciliter l’innovation... ». 

 

 -Favoriser l’appropriation de la transition écologique par tous :  

▪ Axe 7 : Éduquer, former et sensibiliser pour la transition écologique et le 

développement durable 

▪ Axe 8 : Mobiliser les acteurs à toutes les échelles 

▪ Axe 9 : Promouvoir le développement durable au niveau européen et 

international 

« La mutation nécessaire appelée par l’ampleur des défis conduit à faire évoluer 

profondément nos modes de pensée, de travailler, de se comporter, à changer nos habitudes. 

La stratégie renforce la pédagogie et l’accompagnement des acteurs pour les aider à 

structurer et amplifier leurs démarches en faveur de la transition écologique, au niveau 

national, européen et international ». 

 

La stratégie prévoit que tous, personnes morales privées et publiques, puissent adhérer à la 

SNTEDD par une démarche d’engagement volontaire pour une durée de 3 ans. Enfin, à 

l’échelle des territoires, la SNTEDD 2015-2020 a également vocation à être utilisée par les 

partenaires locaux et tout particulièrement les collectivités locales. Celles-ci, avec l’appui des 

services de l’État, poursuivront l’élaboration et le déploiement des territoires à énergie positive 

pour une croissance verte, des projets territoriaux de développement durable et des Agendas 

21 locaux. 
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En septembre 2015, les 193 États membres de l’ONU ont adopté le programme de 

développement durable à l’horizon 2030, intitulé Agenda 2030. C'est un agenda pour les 

populations, pour la planète, pour la prospérité, pour la paix et par les partenariats. Il porte une 

vision de transformation de notre monde en éradiquant la pauvreté et en assurant sa transition 

vers un développement durable. 

 

La démarche Agenda 21 qui vise à réaliser un plan d'actions pour le 21ème siècle n'est pas 

remise en cause avec l'Agenda 2030. Des objectifs plus précis dans un calendrier plus 

rapproché (échéance 2030) ont simplement été fixés sur la route du 21ème siècle. 

 

 

 

 

 

 

 
L'Agenda 2030 a fusionné 

l'agenda du développement 

et celui des Sommets de la 

Terre. Il est universel, c’est-à-

dire qu'il s’applique à tous les 

pays, du Nord comme du 

Sud. À cet égard, tous les 

pays sont «en voie de 

développement durable».  

 

 

 

 

Depuis 2015 : l’Agenda 2030, nouvelle stratégie internationale du 

Développement Durable, déclinée au niveau national 

 

2100 

Agenda 21 : 

Ce qu’il faut 

faire pour le 

21ème siècle RIO 1992 : 

Agenda 21 Mondial 

Et Agenda 21 locaux 

17 ODD : 

169 cibles à 

atteindre en 2030 

Agenda 2030 : 

Ce qu’il faut 

faire pour 2030 

1992 

Agenda 21 : 

Ce qu’il faut 

faire pour le 

21ème siècle 

2015 2030 
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Les 17 Objectifs de développement durable (ODD) et leurs 169 cibles (ou sous-objectifs) 

forment le cœur de l’Agenda 2030. Ce dernier dessine une feuille de route détaillée et 

couvrant pratiquement toutes les questions de société. 

Les 17 Objectifs développement durable (ODD) doivent être atteints collectivement et mis en 

œuvre aussi bien par les pays industrialisés et pays en développement. Les Nations unies ont 

mis en place un dispositif de suivi et de bilan à la hauteur de cette ambition ; à la fois universel 

et régulier, il est également transparent et orienté vers des résultats à atteindre.  

 

Parvenir à la réalisation des Objectifs de développement durable en Europe et dans le monde 

suppose de renforcer la coopération et le dialogue entre pays afin d’engager une dynamique 

globale et universelle, tenant compte du principe de diversité et de la reconnaissance de 

toutes les diversités. Tout l’enjeu repose ici sur la bonne articulation entre les différentes échelles 

et périmètres d’analyse et d’action, ainsi que sur l’organisation d’un dialogue articulant le local 

et le global, le territorial et le planétaire, le singulier et l’universel. 

 

Les Objectifs de développement durable sont une responsabilité partagée par l’ensemble des 

acteurs et des citoyens des pays signataires. Pour relever le défi de leur mise en œuvre en 

France, il est nécessaire d’identifier les domaines clés dans lesquels la société française doit 

collectivement progresser. La mobilisation de tous les acteurs est donc une condition 

incontournable à leur réalisation, chacun ayant sa place et un rôle à jouer. En offrant un 

langage et un cadre de référence commun, tous ces acteurs ont enfin une véritable grille de 

lecture universelle pour rendre leurs actions plus durables. 

 

La France a élaboré sa feuille de route sur les ODD, parue en septembre 2019. Cette feuille de 

route constitue le cap que s’est fixé la France en matière de développement durable.  

6 grands enjeux ont été définis :  

 -Agir pour une société juste en éradiquant la pauvreté, en luttant contre toutes les 

discriminations et inégalités et en garantissant les mêmes droits, opportunités et libertés à toutes 

et à tous. 

 -Transformer les modèles de sociétés par la sobriété carbone et l’économie des 

ressources naturelles, pour agir en faveur du climat et de la planète et de sa biodiversité 

 -S’appuyer sur l’éducation et la formation tout au long de la vie pour permettre une 

évolution des comportements et modes de vie adaptés au monde à construire et aux défis du 

développement durable 

 -Agir pour la santé et le bien-être de toutes et tous, notamment via une alimentation 

et une agriculture saine et durable 
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 -Rendre effective la participation citoyenne à l’atteinte des ODD, et concrétiser la 

transformation des pratiques à travers le renforcement de l’expérimentation et de l’innovation 

territoriale 

 -Œuvrer au plan européen et international en faveur de la transformation durable 

des sociétés, de la paix et de la solidarité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le label Notre Village Terre d'Avenir a été créé par l'Association Nationale Notre Village en 

2006 afin de promouvoir les collectivités qui s'engagent en faveur du 

développement durable. L’attribution de ce label a fait l’objet d’une 

modélisation par l’association nationale Notre Village. Cette modélisation 

est identique dans toutes collectivités ayant intégré la procédure de 

labellisation « Notre Village Terre d’Avenir ».  

 

Pour obtenir ce label la collectivité doit s'engager dans une démarche 

Agenda 2030 local, avec l'accompagnement de notre association. Pour cela, une procédure 

et un cahier des charges ont été élaborés. 

 

Le label offre aux collectivités une reconnaissance nationale de leur engagement en faveur 

du développement durable et permet de valoriser leurs actions. 

 

L’Agenda 2030 local « Notre Village Terre d’Avenir » repose à la fois sur les perceptions et les 

attentes des acteurs du territoire et sur la prise en compte du long terme. Il vise à répondre aux 

besoins de  toute la population, avec le souci de préserver l’environnement, d’assurer l’accès 

de tous aux services essentiels, de développer des activités économiques soutenables.  

 

Le Label « Notre Village Terre d’Avenir » :  

l’Agenda 2030 local des collectivités 

Avant-propos  
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Impulsé par l’élu, il est élaboré et mis en œuvre en concertation avec les forces vives de la 

collectivité (collectivités voisines, intercommunalités, syndicats, fédérations, habitants, 

associations, entreprises, structures déconcentrées de l’Etat, réseaux de l’éducation…). 

 

Pour les collectivités territoriales, il s’agit d’un projet d’avenir qui doit être une réponse pratique, 

de terrain, adaptée aux spécificités locales (moyens humains, financiers et matériels). Il définit 

d’une part, les objectifs et les moyens de mise en œuvre du développement durable à l’échelle 

du territoire concerné, et d’autre part, une série d’actions à entreprendre afin d’améliorer les 

conditions de vie et de développement sur le territoire. 

 

Comme pour l’Agenda 21 local, le label « Notre Village Terre d’Avenir » repose sur les 5 finalités 

du Développement Durable et les 5 éléments de démarche  (voir page 7). 

 

 

L’Association Nationale Notre Village accompagne les communes, les communes 

nouvelles et les intercommunalités dans leur démarche de développement durable 

par la mise en place de l’Agenda 2030 local, de la réalisation du diagnostic jusqu’à 

l’obtention du label « Notre Village Terre d’Avenir ». 

 

 

 
La première étape de cette démarche a consisté en un diagnostic territorial de la commune 

le 27 Octobre 2020. Une visite de la commune de la commune a également été effectuée. 

 

Un agent de l’Association s’est rendu sur place afin de compléter la grille d’audit « Notre 

Village Terre d’Avenir » notée et informatisée sur plus de 700 critères, en lien avec les 5 finalités 

du Développement Durable et permettant un état des lieux précis du territoire (montrer les 

problématiques et les enjeux territoriaux). Ce diagnostic s’est réalisé avec la ou les personnes 

compétentes sur les communes pour permettre de collecter leurs points de vue, l’ensemble 

des pièces justificatives et d’apprécier la situation de la collectivité par rapport au 

développement durable. Une visite du territoire a complété cette démarche. 

 

Après analyse de ces différents éléments, l’agent a réalisé un diagnostic du territoire qui a été 

transmis à la commune afin qu’il soit partagé avec les membres du Comité de pilotage et la 

population. Ce travail prospectif a permis de poser les orientations de l’Agenda 2030 local que 

souhaitait la commune et d’aboutir à une stratégie territoriale. 

 

Cinq éléments sont déterminants dans la démarche de développement durable à savoir : 

 

1. Participation des acteurs, des habitants et évaluation partagée 

 

Elle est nécessaire pour rendre compte de la complexité du système local, permettre à tous 

les habitants et acteurs du territoire de s’approprier et de faire vivre le projet. Elle doit être 

recherchée à toutes les étapes de la démarche, du diagnostic au programme d’actions et à 

l’évaluation. 

 

 

 

 

 

 

Démarche d’obtention du label « Notre Village Terre d’Avenir » : une démarche 

de gouvernance pour élaborer son Agenda 2030 local 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

13 

 

 

Les acteurs locaux et les habitants ont été rassemblés une première fois par la 

commune le 27 octobre 2020 afin que leur soit présenté, lors d’une réunion publique, 

le concept de développement durable et sa traduction concrète dans un Agenda 

2030 local grâce à la démarche de labellisation « Notre Village Terre d’Avenir ». Cette 

réunion a rassemblé 60 personnes. Lors de cette réunion publique, le diagnostic a été 

partagé avec la population en vue d’y apporter des modifications ou des éléments 

complémentaires si nécessaire. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : 

https://www.vallorcine.fr/ 
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Source : Dauphiné Libéré, 26 octobre 2020 

 

 

Au fur et à mesure de l’avancement du projet, des réunions publiques ont eu lieu afin de 

présenter les réflexions et les actions que suscite le projet. C’est l’occasion d’informer aux 

acteurs non présents dans le Comité de Pilotage, les nouvelles orientations de la collectivité. 

Ces réunions ont toujours une forte participation car les acteurs des collectivités sont motivés 

pour agir sur leur territoire. 

Une fois que l’Agenda 2030 local a été formalisé par le comité de pilotage, il a fait l’objet 

d’une présentation à la population avant son adoption définitive en conseil municipal.  

 

Le comité de pilotage se réunit régulièrement après l’obtention du label « Notre Village Terre 

d’Avenir » pour suivre l’évolution de l’Agenda 2030 local, la mise en œuvre des actions. 

 

2. Organisation du pilotage 

 

Un projet de développement durable doit être adapté et souple. L’objectif est d’assurer d’une 

part la cohérence et la complémentarité, dans le temps et dans l’espace, entre les politiques 

menées sur le territoire, sur les territoires voisins et l’intercommunalité, et d’autre part la 

représentation des différents intérêts et les arbitrages entre eux. 

 

Le portage du projet par la collectivité, est une des réussites à la mise en œuvre d’un Agenda 

2030 local. Cela va de pair avec la prise en compte du développement durable dans 

l’ensemble des services et par tous les acteurs de la collectivité. 

 

La formalisation du comité de pilotage a lieu, à l’initiative du maire lors de la réunion 

publique du 27 octobre 2020.  Le comité de pilotage de la commune de Vallorcine 

est composé de 53 personnes (habitants, représentant d’associations, d’activités 

économiques, du milieu social…), dont une partie d’élus, réparties en plusieurs 

groupes de travail comme présenté en 3. Des  représentants des territoires infra ou 

supra territoriaux ont également été associés aux réflexions. Il s’est réuni les 1er, 2, 10, 

14 décembre 2020 sous forme de 4 ateliers thématiques (comptes rendus en 

annexes). 
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Liste des membres du comité de pilotage : 

Nom / Prénom Qualité/Profession Elu/ 

Non Elu 

Adresse 

PENIN Audrey 
Chef de projet, professeur des 

écoles 
Élue Chef-lieu 

ANCEY Dominique Infirmière anesthésiste retraitée Élue Le Mollard 

VALLAS Jérémy Maire Élu Le Siseray 

ANCEY Laurence  Non élue Chef-lieu 

BEAUJOUAN Aurélie  Non élue Le Mollard 

BECHET Pierre  Non élu Les Gatroz 

BERGUERAND Thierry Restaurateur Non élu Le Plan Envers 

BOUSSAGOL Bruno Association Nuit des Ours Non élu Barberine 

BOZON André  Non élu Le Lay 

CHAMBOST Christophe  Non élu Le Siseray 

DES DORIDES Marie  Non élue Le Siseray 

DUCRUET Violette  Non élue Le Morzay 

MONFLEUR Sylvie  Non élue Le Plan Envers 

ROUSSEAU Nelly  Non élue Les Gatroz 

TARDY Laurent Illustrateur Non élu Les Gatroz 

TONINELLI Alexandre  Non élu Le Nant 

VILLON Ludmilla Infirmière Non élue Le Mollard 

ZANNONI Michel Président de l’AFPF Non élu Le Plan Droit 

ARGUINCHONA Nicolas 
Accompagnateur moyenne 

montagne 
Non élu Chef-lieu 

BERGUERAND Nathalie Restauratrice Non élue Le Plan Envers 

BOUFFLERT Caroline Office de tourisme Vallorcine Non élue La Villaz 

DAMBREVILLE Marc  Non élu Chef-lieu 

DELOBELLE Marie  Non élue Chef-lieu 

FOURNIER Édouard Avocat Non élu Le Molard 

MATHIAS Henri  Non élu Le Couteray 

MATHIAS Anita  Non élue Le Couteray 

SALMON Gérard  Non élu La Villaz 

THENOZ Charles  Non élue Le Chanté 

THENOZ Marie-Joëlle  Non élue Le Chanté 

AUSSOURD Olivier  Non élu Le Siseray 

BLETTON Olivia  Non élue Berberine 

DUPERRAY Salomé  Non élue Le Plan Envers 

DUVAL Jonathan  Non élu Chef-lieu 

ENGELBRECHT Annatjie  Non élue Le Siseray 

GUITTENY Marion  Non élue Le Chanté 

HAUTEFEUILLE Dominique  Non élue Le Plan Droit 

LELIEUR Stijn Accompagnateur VTT Non élu Le Laye 

LAURENT Louis Guide de haute montagne Non élu La Villaz 

SCHRANZ Yuri  Non élu Le Chanté 

WYSER Gudule Médiathèque de Vallorcine Non élue La Poya 

GÉLINAS Émilie 
Vidéaste, association Visages 

du monde 
Non élue Le laye 

EHRET Antoine Menuisier Non élu Le Laye 

BECHET Nathalie  Non élue Les Gatroz 

BLETON Benjamin  Non élu Barberine 

CHAMEL Marie-Anne Restauratrice Non élue Le Buet 

DESNOUS Marie-

Françoise 
 Non élue Les Gatroz 
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DUNAND Xavier 
Accompagnateur en moyenne 

montagne, guide du patrimoine 
Non élu Le Couteray 

ELIAS Martin Guide de haute montagne Non élu Les Biolles 

PENIN Jean-Paul Professeur de cuisine retraité Non élu Le Couteray 

LEVY Sandra  Non élue Le Betterand 

VALLAS Madeleine Retraitée, Comité des fêtes Non élue Le Couteray 

VANPOULLE Maud Guide de haute montagne Non élue La Villaz 

 
Une personne ressource (Chef de projet) est identifiée par le maire pour porter le projet avec 

lui, organiser les réunions de pilotage, les réunions publiques, rédiger les synthèses et comptes 

rendus. Elle constitue le référent sur la commune en matière de développement durable et 

d’implication de la population dans la politique locale favorise la diffusion d’information 

auprès des autres structures, et des bonnes pratiques avec l’appui de l’ensemble du comité 

de pilotage. 

 

Une fois l’Agenda 2030 local formalisé, il est approuvé par le conseil municipal et des réunions 

de suivi sont organisées par le comité de pilotage. 

 

3. Transversalité de l’analyse et des méthodes de travail 

 

La transversalité de l’approche est capitale. Il s’agit de mettre en œuvre un projet de territoire 

conciliant le développement économique avec l’amélioration du  bien-être des habitants et 

de la cohésion sociale, tout en préservant les ressources environnementales et du climat. Elle 

doit s’exprimer à la fois dans le diagnostic préalable du projet, dans la stratégie et dans le plan 

d’actions. Elle se traduit également dans les méthodes de travail et les modes d’organisation 

des différents acteurs du projet. 

 

La transversalité de l’analyse réside dans le fait que l’évaluation de la collectivité est réalisée 

en fonction des 5 finalités tout en prenant compte les préoccupations économiques, sociales 

et environnementales. On a ainsi une approche transversale au niveau de l’analyse. 

 
Transversalité dans la méthode de travail : 

Concernant les méthodes de travail, la commune organise des réunions de travail du 

comité de pilotage, favorisant la transversalité. En effet, plusieurs groupes de travail 

sont ainsi constitués en fonction des 5 finalités et/ou des axes stratégiques. La 

thématique de réflexion des groupes de travail change à chaque réunion du comité 

de pilotage. 

Une mise en commun des réflexions finales permet de synthétiser les propositions et 

d’obtenir un programme d’action favorisant la transversalité (les fiches actions et les 

tableaux de bord permettent aux membres du comité de pilotage et aux différents 

acteurs du territoire d’échanger les informations suivant leurs compétences) 

 

 

 

Transversalité avec tous les acteurs : 

La transversalité se retrouve également dans la prise en compte par la collectivité de 

l’ensemble des échelles territoriales et par les différents enjeux sur lesquels elle 

souhaite agir comme l’environnement, la prise en compte des milieux naturels et du 

cadre de vie, la démographie, les moyens économiques et touristiques… 
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4. Évaluation 

 

L’évaluation du projet et des actions menés a pour objectif de vérifier non seulement 

l’adéquation et la pertinence des politiques menées au regard des enjeux locaux, des 

principes du développement durable, et des attentes de la population, mais également 

l’efficacité des moyens affectés, et leur évolution. Pensée en amont du projet, elle gagnera 

en efficacité si les acteurs et les habitants du territoire sont appelés également à participer à 

la définition et à la mise en œuvre de la méthode d’évaluation choisie. 

 

Annuellement, l’association évalue le programme d’action de la commune en suivant la mise 

en œuvre des actions. 

 

Trois ans après avoir obtenu le label « Notre Village Terre d’Avenir », la commune va 

être diagnostiquée une nouvelle fois, afin d’évaluer son engagement dans le 

Développement Durable.  

Cette évaluation sera faite d’une part : 

 -par le renseignement d’une grille de « ré-audit » informatique comprenant 700 

critères (élaborés par l’Association) et d’autre part, 

 -par la mise en place de 15 indicateurs issus du Développement Durable. 

L’engagement réel de la collectivité dans le développement durable se fait par la 

« mesure » de l’impact de son programme d’actions sur le territoire.  

 

 
Les 15 indicateurs se déclinent par 10 indicateurs finalités : 

-Indicateur   1 : Consommation énergétique 

-Indicateur   2 : Production énergétique 

-Indicateur   3 : Proportion du territoire couvert par un diagnostic de  biodiversité 

-Indicateur   4 : Consommation totale d’eau des bâtiments publics 

-Indicateur   5 : Rejets 

-Indicateur   6 : Déchets 

-Indicateur   7 : Ruralité 

-Indicateur   8 : La jeunesse de la commune 

-Indicateur   9 : Cohésion Sociale et solidarité 

-Indicateur 10 : Favoriser les circuits courts 

 

 et 5 indicateurs démarche 

-Indicateur 11 : Participation 

-Indicateur 12 : Pilotage du projet 

-Indicateur 13 : Transversalité 

-Indicateur 14 : Evaluation 

-Indicateur 15 : Stratégie d’amélioration continue 

 
Les points qui restent à améliorer vont permettre d’aboutir à un nouveau diagnostic territorial 

et donc à un nouveau programme d’actions (Agenda 2030 local, programme 2). Une fois ce 

dernier établi, il sera présenté devant le comité de labellisation et d’évaluation de 

l’association. Une graduation « d’hirondelles » symbolisera alors l’investissement de la 

collectivité dans le Développement Durable.  

 

5. Une stratégie d’amélioration continue 

 

Tous ces éléments doivent permettre d’inscrire le projet de territoire dans une stratégie 

d’amélioration continue : apporter une amélioration de la situation initiale au regard des 

finalités du développement durable, et améliorer les méthodes de travail pour les rendre plus 

ouvertes, plus transversales, plus participatives. Les avancées doivent alors être mesurées pour 

Des indicateurs 

supplémentaires ont été créés 

pour chaque fiche action 
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pouvoir évoluer. Il est dès lors indispensable d’afficher clairement les objectifs du projet et de 

les assortir de moyens adaptés. 

 

La commune de Vallorcine s’engage dans une stratégie d’amélioration continue par le biais 

de la labellisation « Notre Village Terre d’Avenir », le label étant attribué notamment en 

fonction de son évaluation vis à vis du diagnostic de départ, des actions mises en place 

(programme d’actions) et des progrès réalisés. 

 

Au bout d’une période de 3 ans suivant l’obtention du label (correspondant au début 

de la mise en œuvre de l’Agenda 2030 local) la commune fera l’objet d’une nouvelle 

évaluation qui débouchera sur l’établissement d’un nouveau diagnostic qui permettra 

de faire évoluer l’Agenda 2030 local. De plus, pour conserver le label, la collectivité 

devra avoir amélioré sa situation pouvant occasionner l’attribution de distinctions 

(sous forme d’hirondelles), dans une perspective d’amélioration continue. Il faudra 

améliorer ses méthodes de participation, d’évaluation, son approche transversale au 

sein de la collectivité territoriale et avec tous les acteurs externes… 
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Nom du maire : 

 

VALLAS Jérémy 

Région/Département : 

 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES / HAUTE-SAVOIE 

Nombre d’habitants : 

 

416 (population totale en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2021) 

Superficie du territoire : 

 

 44,57 km2 

Infos pratiques Site internet : https://www.vallorcine.fr/ 

Courriel : mairie.vallorcine@wanadoo.fr 

Téléphone : 04.50.54.60.22 

Date d’engagement de la 

collectivité  

 

7 Juillet 2020 

       

 
     

 
        Vallorcine 

 

 

 

 

 

 
  Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Vallorcine                                          Source : https://www.ski-planet.com/ 

 

                                                                                                         

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 
               Source : https://hautesavoieassociations.fr/vallorcine/ 

 
        Source : https://www.vallorcine.fr/ 

 

 
                                                                    Source : https://www.facebook.com/ 

 

                                  

L’Agenda 2030 local de Vallorcine : un projet global de territoire 

 

 

 

 

 

 

Fiche de présentation de la commune de Vallorcine 
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 La commune de Vallorcine est incluse la communauté de communes de la Vallée de 

Chamonix Mont-Blanc. La Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc 

a été créée le 14 décembre 2009 par arrêté préfectoral après validation des statuts par 

l’ensemble des 4 communes qui la composent (Chamonix-Mont-Blanc, Les Houches, Servoz, 

Vallorcine). 

Elle a succédé en partie au SIVOM de la Haute Vallée de l’Arve qui existait depuis 1966 et 

portait, pour le compte de ses 4 communes membres, un certain nombre d’opérations 

d’équipement commun ou d’actions intercommunales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://cc-valleedechamonixmontblanc.fr/ 
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Le conseil communautaire est composé de 27 membres. 

 - 13 sièges à Chamonix-Mont-Blanc 

 - 10 sièges aux Houches 

 - 3 sièges à Servoz 

 - 1 siège à Vallorcine. 

 

Le conseil communautaire de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc a été installé le mercredi 15 

juillet 2020. Il a été procédé à l'élection du président et des 8 vice-présidents. 

A ces neuf membres sont ajoutés les 8 conseillers délégués pour former le bureau exécutif. 

 

Les compétences de la communauté de communes sont présentées dans les annexes page 

399. 

 
Des commissions consultatives sont par ailleurs créées. Ces instances sont chargées de 

proposer les projets soumis à délibération du conseil communautaire. 

 

Commissions 

Territoire (aménagement, planification, numérique) - Économie 

Espaces naturels – Agropastoralisme et forêts 

Équipements culturels et coordination de l’offre culturelle 

Ressources humaines et mutualisation 

Cohésion sociale (jeunesse, solidarités, logement, santé) 

Infrastructures (travaux, patrimoine bâti, réseaux) et cycle de l’eau 

Transition écologique – Déchets - Économie circulaire 

Tourisme 

Sports et vie associative (+ groupe de travail Pistes & sentiers, VTT) 

Transports et mobilités 

Finances et CLECT 

 

 La Communauté de Communes s'appuie sur différents programmes pour mener à bien 

les politiques territoriales. Une action forte est menée en faveur de la transition énergétique, de 

la qualité de l’air et des Espaces Naturels. 

 

Labellisée TEPOS au niveau régional depuis 2015 (Territoire à énergie positive) et TEPCV à 

l'échelle nationale depuis 2016 (Territoire à énergie positive pour la croissance verte) depuis 

2015, la Vallée de Chamonix Mont-Blanc est résolument engagée depuis plusieurs années dans 

la transition énergétique et la lutte face au réchauffement planétaire. Le territoire a adopté 

un Plan climat volontaire dès 2012, ce qui en fait le premier Plan climat Énergie Territorial en 

territoire de montagne. 

 

La communauté de communes est également labellisée Flocon vert 

par l'association Mountain Riders depuis 2013, jusqu’en 2021. Le Flocon 

Vert, c’est un label garantissant l’engagement durable des 

destinations touristiques de montagne. 

La Vallée de Chamonix Mont-Blanc a en effet validé les 20 critères du 

Flocon Vert avec deux actions phares illustrant la politique pionnière 

et engagée du territoire : 

 -Transports : Libre circulation sur la Vallée de Chamonix Mont-Blanc (Adoption du 

schéma de mobilité douce en décembre 2011, Mise en place d’un comité des usagers de 

transport en commun, Mise en place de pédibus…) 

 -Gouvernance : Le Plan Climat Energie Territoriale. 

 

Les objectifs de la Communauté de Communes sont clairs : lutter contre les gaz à effet de serre 

et les polluants atmosphériques, valoriser et protéger le territoire exceptionnel et ceux qui y 

vivent ! Les secteurs des transports et de l'habitat sont identifiés comme les deux principaux 
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gisements d'économie d'énergie et de réduction de l'empreinte écologique des activités (gaz 

à effet de serre et polluants).  

Les actions phares : 

-La production d'énergie renouvelable sur la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc est très 

majoritairement liée aux centrales hydroélectriques et au bois énergie (à l'instar de la 

chaufferie bois de Vallorcine). La collectivité poursuit progressivement sa réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles à travers : 3 nouvelles installations hydroélectriques d'ici 2020 

(Taconnaz avec une production de 12,5 GWh/an, Favrands avec 3,2 GWh/an, et Bourgeat 

avec 3 GWh/an), 600 m² de panneaux photovoltaïques sur les cours de tennis, des capteurs 

solaires thermiques à l'EPAD pour la production d'eau chaude sanitaire, de la géothermie à la 

nouvelle crèche "les petites cordées", ainsi que 100% d'énergie renouvelable pour le contrat 

électricité de la collectivité.  

-En route vers la mobilité électrique : la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc structure l'éco-

mobilité pour les habitants et les visiteurs, afin de limiter les impacts des déplacements routiers 

sur le territoire. Les actions sont : la libre circulation sur le réseau de bus urbain et le train (plus 

de 3,2 millions de voyageurs par an), des navettes électriques, des bus hybrides et au GNV à 

partir de l’hiver 2019/2020, des pistes cyclables (18 kilomètres d'ici 2025), des places de parking 

pour les vélos (404 places en 2018, 124 supplémentaires pour 2019), des bornes de recharge 

électrique pour les voitures (20 bornes, hors parc privé). Le réseau de bus de la Vallée de 

Chamonix-Mont-Blanc (moins de 14 000 habitants) est dimensionné comme celui d'une ville 

moyenne, et cela 365 jours par an. La collectivité remplace également ses véhicules légers, 

utilitaires et camions par des véhicules moins polluants, avec des résultats déjà très significatifs! 

-Pour des bâtiments économes et agréables à vivre 

Le secteur de l'habitat a été identifié, avec celui des transports, comme le principal gisement 

d'économies d'énergies en matière de réduction de l'impact des activités sur l'environnement 

et la santé. La collectivité facilite les opérations de rénovation énergétique du logement privé 

par un accompagnement gratuit d'une conseillère Info Energie et de nombreuses aides 

financières spécifiques au territoire, en plus des aides nationales. La collectivité rénove 

également ses bâtiments publics : la médiathèque de Chamonix, le centre sportif Richard 

Bozon (vitrages du gymnase), la patinoire de Chamonix (installation électrique), les écoles des 

Pèlerins et d’Argentière, la mairie et la maison de santé des Houches, ou l’école, la mairie de 

Servoz. Ces actions en faveur de l'habitat permettent de réduire les consommations d'énergie 

et de limiter les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques... 

 

Le Plan de Protection de l'Atmosphère est une mesure obligatoire pour les villes de plus de 250 

000 habitants et dans les zones où les normes de qualité de l'air ne sont pas respectées. La 

topographie et la météorologie de la Vallée de l'Arve favorisent l'accumulation de polluants 

surtout en hiver. Les élus se mobilisent pour réduire l'ensemble des émissions de polluants sur la 

Vallée dans les domaines principaux du chauffage et des transports. 

Après la première période quinquennale (2012-2017) qui avait conduit à une première 

réduction des émissions polluantes, les partenaires ont élaboré ensemble un programme 

d’actions renouvelé pour confirmer l’objectif de restauration d’un air de qualité dans notre 

vallée. 

Après deux années de débats, concertations et consultations à laquelle les élus de la vallée 

de Chamonix participèrent activement, le préfet a officiellement procédé à la signature du 

Plan de Protection de l’Atmosphère (P.P.A.2) ce 29 avril 2019 : ce plan d’actions sera appliqué 

pour une nouvelle période de 5 ans, c’est-à-dire jusqu’en 2023. 

 

 

 

 
Source : http://www.haute-savoie.gouv.fr/ 
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Il comporte des mesures concrètes réparties en 4 secteurs d’intervention principaux : 

 • Le résidentiel avec la poursuite du Fonds Air Bois : après le remplacement de 3200 

appareils de chauffage non performants effectué entre 2013 et 2018, les partenaires se sont 

engagés à financer le remplacement de 3500 appareils au cours du P.P.A.2, complété par la 

conversion de 1000 appareils au chauffage au gaz. 

Avec un objectif clair et concret : procéder à l’interdiction pure et simple des foyers ouverts et 

appareils de chauffage non performants d’ici la fin du P.P.A.2. 

 • Les transports avec une série de mesures destinées à développer les transports 

alternatifs à la voiture individuelle thermique : covoiturage, conversion des véhicules, 

développement des réseaux de transport en commun, ... À ce titre, les élus se félicitent que 

suite à leur insistance une somme significative de 10 M d’euros vienne d’être débloquée pour 

pouvoir engager sans tarder les études préalables aux travaux de modernisation de la ligne 

ferroviaire Saint-Gervais/La Roche sur Foron qui permettront d’ici 2023 d’en faire un mode de 

déplacement attractif du quotidien. 

 • Le secteur industriel avec la montée en puissance du Fonds Air Entreprises mis en 

place en vallée de Chamonix ce printemps. 

 • Le secteur des déchets avec des mesures tendant à une meilleure valorisation des 

déchets et au développement de l’économie circulaire. 

L’ambition affichée est bien de traiter efficacement toutes les sources de pollution, de manière 

à rendre inutile, après 2023, l’élaboration d’un 3e plan d’actions. 

Quoi qu’il advienne, il convient de constater que la vallée de Chamonix se situe déjà depuis 2 

ans au-dessous des seuils d’émissions de particules fines édictés par l’Organisation Mondiale 

de la Santé (O.M.S.), nettement plus exigeants que les normes européennes.  

La directive Européenne Natura 2000 détermine les zones à intérêt communautaire. La gestion 

des zones Natura 2000 est confiée aux collectivités locales au travers du document d'Objectifs 

(DOCOB). La zone Natura 2000 des Aiguilles Rouges est gérée aujourd'hui par la Communauté 

de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc. 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels (terrestres et marins) désignés pour la 

rareté ou la fragilité des espèces animales ou végétales et des milieux (les habitats) qu'ils 

hébergent. 

Ce dispositif, qui vise à maintenir les sites dans un bon état de conservation sur le long terme, 

implique de mettre en place des actions en lien avec les activités humaines et les pratiques 

qui ont permis de sauvegarder ces habitats et ces espèces jusqu’à aujourd’hui. 

Natura 2000 est une démarche contractuelle dont la mise en place nécessite de la 

concertation et une participation active de l'ensemble des acteurs locaux : citoyens, élus, 

agriculteurs, forestiers, chasseurs, pêcheurs, propriétaires, associations, usagers, experts… 

Dans la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc, le site Natura 2000 des Aiguilles Rouges couvre une 

surface de 9 065 ha de la frontière Suisse sur la commune de Vallorcine, jusqu’à la montagne 

de Pormenaz (commune de Servoz). Les trois réserves naturelles des Aiguilles Rouges sont 

inclues dans son périmètre qui se compose de plusieurs ensembles : les montagnes de 

Barberine et Loriaz, les Vallons de Tré les Eaux et de Bérard, les Aiguilles Rouges, l’envers des 

Aiguilles Rouges, le balcon sud des Houches et après avoir traversé les gorges de la Diosaz, 

Pormenaz. 

Du fait de sa situation géographique, du contexte géologique et de son amplitude altitudinale 

(de 850 à 3100 mètre d’altitude), le site Natura 2000 des Aiguilles Rouges présente une grande 

variété d’espèces et d’habitats. 

La structure porteuse de la démarche est la Communauté de communes de la Vallée de 

Chamonix-Mont-Blanc. 

En 2013, elle a lancé la rédaction du Document d’Objectif (DOCOB) qui permet d’établir un 

état des lieux, de fixer les enjeux et les objectifs de l'animation/gestion en concertation avec 

l’ensemble des acteurs du territoire. 

 

Le programme d'actions de l'espace valléen a pour but de faire face au changement 

climatique et à l'évolution des attentes de la clientèle, les territoires de ces Espaces doivent 

assurer la pérennité de l'activité touristique estivale dans le respect des principes du 

développement durable. 
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L'Espace Valléen de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc se caractérise par une volonté de 

diversification de l'offre touristique, par la valorisation des patrimoines naturel et culturel du 

territoire. Le plan d'actions comprend des thématiques diverses : 

 -Transport : Mise en place de bornes d'information au voyageurs et touristiques aux 

points d'arrêts de bus prioritaires. 

 -Information et Télécommunications : Installations de 12 zones wi-fi gratuites réparties 

sur la Vallée. 

 -Tourisme : 

  - Etude d'impact de l'activité économique sur le territoire. 

  - Schéma prospectif du parc d'hébergement touristique. 

 -Espaces Naturels : 

  - Création de lieux d'observation du patrimoine naturel: 10 belvédères et 4 

sentiers d'interprétation. 

  - Mise en valeur scénographique d'un site emblématique: la Cabane du 

Brévent. 

  - Outils de communication sur les actions en lien avec les espaces naturels. 

 -Affaires Culturelles : 

  - Réalisation de panneaux sur les bâtiments historiques et les lieux spécifiques à 

l'histoire de la Vallée et réalisation d'une nouvelle fresque. 

  - Création d'un parcours touristique culturel intercommunal, décliné par 

thématiques sur les différentes communes de la Vallée. 

  - Elaboration du dossier de candidature au label "Pays d'Art et d'Histoire", en 

collaboration avec la Communauté de communes Pays du Mont-Blanc. 

 

Le projet Espace Valléen, prévu sur 3 ans, est financé par l'Europe (Programme Opérationnel 

Interrégional FEDER du massif des Alpes), par l'Etat (Fonds National d'Aménagement et de 

Développement du Territoire) et par la Région Auvergne-Rhône-Alpes (Contrat Stations, 

Vallées et Pôles de Nature). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La commune de Vallorcine n’est pas incluse dans un Parc Naturel Régional (PNR). 

 

 A ce jour, la collectivité ne participe pas à l’élaboration d’un Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT). 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
 

      
MAIRIE DE VALLORCINE 

               HAUTE – SAVOIE 
                        ______  
                Code Postal : 74660  
           Téléphone 04 50 54 60 22  
           Télécopie  04 50 54 61 32  
         mairie.vallorcine@wanadoo.fr  
                www.vallorcine.fr  
   

 Vallorcine, le 13 octobre 2021 
 
 

Objet : Démarche Notre Village, Terre D’Avenir 
 
Plus qu’une simple démarche de labellisation, un engagement pour l’avenir… 
 
C’est dans cette vision que la commune s’engage, en incluant l’ensemble des résidents qui 
veulent y participer, dans la démarche d’un agenda 2030.  
Cet engagement nous permettra d’orienter l’avenir de Vallorcine à court, moyen et long 
terme. 
 
Il n’est pas rare de voir aboutir aujourd’hui des projets initiés sous les municipalités 
précédentes ; cette situation témoigne que même si certaines orientations sont discutées 
entre nous, la majorité des habitants et des élus qui les représentent s’accorde sur les grandes 
lignes projetées dans les décisions qui concernent le village, et ce depuis des décennies. 
 
Car oui, structurer une liste des aménagements souhaités et projetés sur le territoire 
communal saura être une source d’inspiration pour les futurs élus du village, car si Vallorcine 
est apprécié pour y séjourner ou y vivre aujourd’hui, c’est parce que depuis des siècles, les 
vallorcins en ont pris soin. 
 
L’agenda 2030 est et sera modulable, amendable, et à disposition des élus et des habitants, 
afin qu’ils s’en saisissent, l’apprivoisent, et l’orientent, en espérant que ce qui mènera les 
réflexions futures respectera toujours l’idée que Vallorcine est un petit coin de paradis que 
l’on doit chérir, et transmettre dans les meilleures conditions possibles à nos enfants… 
 
Espérant que tous, ensembles, nous saurons répondre à cet engagement, nous portons 
collectivement avec élus du conseil municipal, cette envie d’aménager le village en faisant en 
sorte que nos actions répondent au mieux à nos besoins tout en prenant soin de notre 
« Vallorcine ». 
  

 Le Maire de Vallorcine,  
     Jérémy VALLAS 

Mot du Maire  

mailto:mairie.vallorcine@wanadoo.fr
http://www.vallorcine.fr/


Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

26 

 

 

 

 

Délibération d’approbation de l’Agenda 2030 local 
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FINALITE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET 

PROTECTION DE L’ATMOSPHERE 

 
1.1. GESTION DE L'ÉNERGIE 

 
1.1.1. Energies consommées par la commune 

 La commune de Vallorcine consomme plusieurs sources d’énergie. 

 

 Du fioul domestique est utilisé pour le chauffage du garage communal (non isolé) et 

d’une maison offerte à la collectivité par une habitante (Maison Noufflard). 

La buvette de la cascade est uniquement chauffée l’hiver, à l’aide d’un chauffage d’appoint 

au gaz ou à pétrole. 

 

 Du carburant (gazoil) est également employé pour les véhicules municipaux et le 

camion. En parallèle, certains engins fonctionnent au GNR : les dameuses, la chargeuse, le 

ferarri et la fraiseuse. 

Le Gazole Non Routier (GNR) possède une teneur en soufre moins élevée que le fuel 

domestique favorisant ainsi la diminution de gaz à effet de serre et d’émission de particules 

polluantes. Un indice de Cétane plus élevé à 51 contre 40 pour le fioul permet une meilleure 

combustion du carburant et une diminution des imbrûlés, particules polluantes et autres 

impuretés présents dans les gaz d’échappement. Le recours à un biocarburant de source 

renouvelable : l’Ester Méthylique d’Acide Gras (EMAG), un biocarburant utilisé en lieu et place 

du soufre permet une lubrification « propre », limitant l’impact sur l’environnement. 

 

 Le chauffage de la Mairie (chauffage au sol), des refuges et du foyer « Ecole de Ski 

Française » (ESF) est effectué avec de l’électricité.  

 

 En revanche, le gaz n’est pas utilisé comme source d’énergie.  

 

1.1.2. Recours aux énergies renouvelables 

  La collectivité a recours aux énergies renouvelables. 

 

 En effet, une chaufferie biomasse en fonctionnement depuis 2012, avec réseau de 

chaleur existe sur le territoire communal. Les plaquettes qui alimentent la chaufferie, (environ 

1000 tonnes/an) proviennent majoritairement de Savoie et Haute-Savoie, afin de limiter le 

transport routier. Les bâtiments chauffés sont l’école, la salle des fêtes (salle de la Ruche), la 

Résidence Dormio dont l’appartement communal (anciennement résidence l’Ours Bleu), 

l’Office de Tourisme, les Posettes (résidence de logements sociaux) et la Maison des Assistantes 

Maternelles. 

Les projets concernant cette chaufferie seraient d’alimenter également la Llyre (ancien centre 

d’hébergement de vacances), Le Tsalé (bâtiment qui se situe en face de La Llyre), la gare 

SNCF après réfection et le bâtiment des Mélèzes après réfection.  

La ressource locale forestière pourrait être valorisée pour le bois-énergie. Des initiatives sont en 

cours, portées par l’Association Foncière Pastorale et Forestière de VALLORCINE et la 

communauté de communes. 

 

Diagnostic territorial 
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Une deuxième chaudière biomasse (à granules) est en cours de création pour alimenter 

l’église et le presbytère. 

 

1.1.3. Maîtrise de la consommation d’énergie 

 La maîtrise de la consommation d’énergie est à améliorer sur la commune de 

Vallorcine, même si certaines démarches intéressantes existent. 

 

 Le chauffage dans les bâtiments communaux est, par exemple, mis en fonctionnement 

uniquement quand les salles sont utilisées. Il est toutefois à noter que l’accueil et le bureau du 

RDC de la Mairie représentent une zone régulée par un thermostat d’ambiance. De même, 

une régulation est en place pour le plancher chauffant de l’accueil de la Mairie. 

 

 En revanche, la qualité de l’isolation dépend du bâtiment considéré : 

 -la salle des fêtes n’est pas isolée, 

 -les fenêtres de la Mairie ont été changées pour 50% et la réfection de la toiture est en 

cours avec mise en place de laine de roche, ainsi que le changement de 30 % des fenêtres 

supplémentaire, 

 -l’école possède des fenêtres double vitrage mais pas d’isolation adaptée au climat 

montagnard et aucune isolation du toit n’existe, 

 -l’isolation du bâtiment Beau Séjour est équivalente à celle présente au niveau de 

l’école, le toit en plus. 

Ainsi, d’une manière générale, l’isolation est à améliorer ou à mettre en place dans la majorité 

des bâtiments publics. Une réflexion en ce sens est à l’étude pour isoler les combles du garage 

communal. 

 

 L’ensemble des appareils électriques (ordinateurs, imprimantes) n’est pas éteint la nuit 

et le week end. 

 

 Concernant l’éclairage public, ce dernier est présent sur l’ensemble de la commune 

de Vallorcine (Chef-Lieu et hameaux). 

Une partie du parc de l’éclairage public est équipé d’ampoules LED, notamment au Morzay. 

Afin de compléter cette démarche, 24 autres luminaires répartis sur le village vont être équipés 

de LED. Au niveau du Bourg, des ampoules basse consommation au sodium sont en place. 

Un projet d’éclairage de l’Eglise avec des LED est en cours. 

A ce jour, l’éclairage public reste en fonctionnement toute la nuit mais un projet de diminution 

d’intensité ou d’extinction après une certaine heure de la nuit est à l’étude (à l’exception de 

l’éclairage de la route départementale). Cette initiative engendrera la mise en place 

d’horloges. 

 

 Un éclairage nocturne de l’Office de Tourisme, de la bibliothèque et du périscolaire 

existe à ce jour sur la commune de Vallorcine, par l’intermédiaire de lumières extérieures. Il 

s’agira donc de procéder à une extinction de cet éclairage, au plus tard, à 1h du matin. 

L’éclairage de l’Église qui est en projet, sera également à intégrer dans cette obligation. 

 

 Un diagnostic énergétique de l’éclairage public a été effectué en 2013 par le SYANE, 

conduisant notamment à la réfection de 4 réseaux, à la Villaz, au Molard, au Couteray et dans 

le Bourg. Ce diagnostic se décompose en plusieurs volets : 

 1. Un inventaire avec création d’une base de données patrimoniale  

 2. Une analyse technique portant sur : 

   a. La sécurité électrique 

   b. Les performances énergétiques 

   c. La qualité du service (photométrie) 

 3. La production d’un schéma directeur de rénovation chiffré pour aider la commune 

à faire un budget pour la remise à niveau de son parc. 
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En parallèle, le SYANE a développé le programme Epure qui s’articule autour de 4 axes :  

 -Connaître son patrimoine éclairage public   

 -Définir une stratégie lumière     

 -Concevoir des projets, neufs ou de rénovation, performants     

 -Assurer la maintenance et la gestion patrimoniale des installations. 

A ce jour, le SYANE accompagne la commune de Vallorcine sur 2 axes Epure :  

 -le diagnostic, qui a déjà été réalisé 

 -le programme de travaux de rénovation (GER) qui est en cours. 

Le SYANE (Syndicat des Energies et de l'Aménagement numérique 

de la Haute-Savoie), est un syndicat mixte qui regroupe toutes les 

communes de la Haute-Savoie et le Département. Créé en 1950 

pour assurer le développement et le renforcement des réseaux 

d'électricité en Haute-Savoie, le SYANE a progressivement élargi ses 

domaines d'intervention. Il est aujourd'hui doté de 6 compétences : 

électricité - gaz - énergie - éclairage public - communications 

électroniques - infrastructures de charge pour véhicules électriques. 

Concernant l’éclairage public, cette compétence s'exerce selon deux options : 

 • option A "Investissements : cette option inclut la maîtrise d'ouvrage des travaux sur les 

réseaux d'Eclairage Public.  

 • option B  "Investissements et Exploitation / Maintenance" : cette option inclut la 

maîtrise d'ouvrage des travaux sur les réseaux d'Eclairage Public, ainsi que la gestion du 

patrimoine et l'exploitation - maintenance des installations.  

Ainsi, le SYANE propose :  

 • la réalisation d'inventaires et de diagnostics techniques et énergétiques qui 

permettent aux communes de mieux connaître leur patrimoine 

 • la réalisation de Schéma Directeur d'Aménagement Lumière 

 • la maîtrise d'ouvrage de travaux neufs ou de rénovation, de la conception à la 

réalisation 

 •  le suivi de la gestion du patrimoine et l'exploitation - maintenance des installations 

Dans toutes ses actions, le SYANE veille à accompagner les communes vers un éclairage public 

responsable, juste et performant pour "Eclairer mieux, moins cher, plus juste et en sécurité.  

 

 Quelques ampoules basse consommation sont en place au sein des bâtiments 

communaux. Cette initiative faisait partie de la démarche TEPOS de la communauté de 

communes. 

Toutefois, à la Mairie, par exemple, des tubes fluorescents, des lampes fluocompactes, et des 

spots halogènes sont en place. Il serait donc intéressant d’équiper l’ensemble de ce bâtiment 

public par des éclairages LED. 

 

 Des systèmes de minuteries/détecteurs de présence sont présents notamment dans le 

couloir et l’escalier de la Mairie et pour faciliter l’accès à la salle des associations. 

 

 Le véhicule du conseil municipal est une voiture électrique. Cette action découle d’un 

partenariat avec la communauté de communes et BMW.  

 

 Un diagnostic énergétique de certains bâtiments publics a été effectué en 2011 au 

niveau de la Mairie, de l’école, du garage municipal, et du chalet ESF. 

Un nouveau diagnostic a été réalisé au niveau de la Mairie en Août 2020, en vue de sa 

rénovation (réfection de la toiture et isolation thermique).  

En revanche, aucun Diagnostic de Performance Energétique (DPE) n’a été effectué. Ainsi, il 

s’agira de procéder à ce diagnostic qui est obligatoire pour les ERP de la 1ère à la 4ème 

catégorie de plus de 250 m2 (salle polyvalente, école, bâtiment Beau Séjour), pour les 

logements communaux et pour les locaux commerciaux. 
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1.1.4. PCAET 

 Le territoire intercommunal a adopté un Plan climat volontaire dès 2012, ce qui en fait 

le premier Plan climat Énergie Territorial en territoire de montagne (voir page 21). Un Plan de 

Protection de l'Atmosphère est également en place (voir page 22). 

 

 Dans le contexte de réchauffement climatique qui affecte deux à trois fois plus 

rapidement les grands massifs montagneux, la communauté de communes, sensible depuis 

des années à l’évolution de ces phénomènes, a rassemblé et mobilisé les acteurs concernés 

et a travaillé activement dans différents domaines à la réalisation d’un véritable «Plan climat 

haute montagne». 

Ce Plan Climat Haute Montagne (PCHM), présenté le 7 juin 2019 dernier, intègre les impacts 

du réchauffement tels qu'identifiés notamment par les centres de recherche CREA et ARPA 

dans les scénarii prospectifs à 2050 et 2080, dans le cadre du projet européen transfrontalier 

AdaPT Mont-Blanc (ce projet est cofinancé à 85% par l'Union Européenne à travers le Fond 

Européen de Développement Régional INTERREG ALCOTRA). 

Le PCHM comporte 7 volets : 

 -Adaptation des conditions d’accueil dans les refuges, 

 -Adaptation des périodes d’ouverture des remontées mécaniques, 

 -Modification des accès à la haute montagne et aux refuges, 

 -Adaptation d'infrastructures touristiques, 

 -Renforcement de la prévention et de la formation des pratiquants, 

 -Programme transfrontalier AdaPT Mont Blanc, 

 -Surveillance renforcée des équipements. 

4 premiers sites feront l'objet de contrôles approfondis : Aiguille du Midi, aiguille des Grands-

Montets, arête des Cosmiques et Bochard. 

Le renforcement des mesures permettant d'apprécier au mieux le degré de dégradation du 

permafrost pourra être étendu à d'autres sites à enjeu, équipés ou non. 

La première phase du plan d'actions est prévue sur la période 2019/2021 et mobilisera une 

enveloppe financière comprise entre 120 000 et 150 000 euros. 

  

1.1.5. Sensibilisation de la population 

 A ce jour, la commune de Vallorcine sensibilise la population à une bonne gestion de 

l’énergie, en mettant à disposition à la Mairie, des flyers sur des actions portées par différentes 

structures, notamment la communauté de communes. Une réflexion est engagée quant à 

l’utilisation de l’Infolettre, nouvellement créée, pour relayer davantage ces informations. 

 

 La collectivité souhaite également distribuer des ampoules basse consommation aux 

habitants, ampoules provenant de l’opération TEPOS de la communauté de communes. 

 

 Il est à noter qu’une borne de recharge pour véhicule électrique existe au Buet. Un 

projet d’implantation d’une nouvelle borne est à l’étude au 

niveau du village. Ces initiatives se font par l’intermédiaire du 

SYANE. En effet, le SYANE déploie, depuis 2016, sur tout le 

territoire de la Haute-Savoie, un réseau public pour la recharge 

des véhicules électriques et hybrides rechargeables. Les 

premières bornes ont été mises en service fin 2016. 160 bornes 

sont aujourd’hui en cours d’étude et de déploiement. Avec un 

badge unique, les particuliers peuvent accéder aux bornes 

identifiées « eborn », en cours de déploiement aujourd’hui en 

Haute-Savoie.  
Il est à noter qu’une borne est présente à la Mairie pour 

recharger la véhicule électrique communal. 

 

Le réseau eborn représente plus de 1200 

bornes réparties dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-

Côte d’Azur. 
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 De nombreuses autres actions sont menées par la communauté de communes : 

 -Les particuliers bénéficient de permanences conseil (deux mercredis par mois en 

mairie de Chamonix) animées par les associations Innovales et Soliha et financées par la 

Communauté de communes de la vallée de Chamonix. Ils peuvent aussi avoir recours à une 

ambassadrice de l'air dont la mission est d'aller à la rencontre des habitants. 

Ils sont accompagnés dans leur projet de rénovation (diagnostic effectué suite à une visite à 

domicile, montage de dossier, conseil sur le plan de financement des travaux...). 

Les résidents permanents profitent d'aides financières importantes. Différents fonds sont à leur 

disposition. 

 -Des réunions publiques et des balades thermiques sont par ailleurs régulièrement 

proposées. 

 -Plusieurs formations ont également été organisées pour les artisans (RGE (Reconnu 

Garant de l'Environnement), facturation, TVA). 

 -13 agences bancaires ont été contactées et sont incitées à faire des prêts aux 

particuliers. 

 -Les syndics ont été sensibilisés et la conseillère énergie intervient dans les assemblées 

générales de copropriétaires afin de les inciter à engager des travaux de rénovation 

énergétique.  La  Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc prend 

en charge 80% du coût de l’audit 

 -L'outil Planeter, qui aide au choix de la bonne énergie, a été présenté aux architectes.  

La plateforme web "PlanETer Online" guide dans les choix énergétiques. Il suffit de cliquer sur 

une parcelle ou un bâtiment pour obtenir les informations techniques pour le choix de la 

meilleure solution énergétique et pour connaître les aides financières disponibles. 

Un bilan cartographique des consommations énergétiques du territoire a été formalisé. Au 

total, ce sont plus de 10 000 bâtiments qui ont été caractérisés à partir de données réelles ou 

statistiques. Ainsi, des cartes représentant en détail les propriétés des bâtiments et leur 

consommation permettent une analyse détaillée des besoins énergétiques du territoire 

 

Source : https://valleechamonix.ncsa.ch/ 
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 -Edition d’un guide des bonnes pratiques afin que chacun soit 

acteur en adoptant les bons gestes et en modifiant ses pratiques dans 

les domaines des mobilités, de l'habitat, des énergies, de la biodiversité 

et des déchets. 

 

 

 

 
  Source : https://www.cc-valleedechamonixmontblanc.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 -Edition d’une plaquette « rénovation énergétique de l’habitat privé »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://www.cc-valleedechamonixmontblanc.fr/ 

 

 

 

 

 -Mise en place d’aides spécifiques pour accompagner financièrement les travaux de 

rénovation énergétique des résidences principales : 

  -FONDS ENERGIE HABITAT (FEH) : Il s'agit d'une subvention à l'investissement de 

20% d'aide plafonnée à 1 500 € en faveur de la rénovation énergétique des résidences 

principales. Cette aide est destinée aux propriétaires, locataires ou occupants à titre gratuit 

de leur résidence principale située dans le périmètre de la Communauté de Communes de la 

Vallée de Chamonix Mont-Blanc.  

  -FONDS ENERGIE HABITAT + (FEH +) : Ce dispositif s'adresse aux résidents 

souhaitant faire deux types de travaux en même temps. Ce dispositif permet d'obtenir une 

aide correspondant à 20% du montant total des travaux, avec un plafond de 3 000 €.  

  -FONDS ENERGIE HABITAT ++ (FEH ++) : Ce nouveau dispositif s'adresse aux 

résidents souhaitant faire trois types de travaux en même temps. Ce dispositif permet d'obtenir 

une aide correspondant à 20% du montant total des travaux, avec un plafond de 4 500 €. 

Le fonds énergie-habitat ne concerne pas les travaux éligibles au Fonds Air Bois. 

  -FONDS AIR GAZ : Que l’habitation soit ou non déjà raccordée au réseau de 

gaz, que la personne soit résident permanent ou secondaire, GrDF et la Communauté de 

communes de la Vallée de Chamonix proposent des aides financières pour tout changement 

d’un dispositif de chauffage ancien au bois ou au fuel au profit de l’installation d’un système 

gaz (insert, cheminée, poêle, chaudière à condensation). Les aides vont de 1 000 à 2 400 € 

selon les cas. 

  -FONDS AIR GAZ COPROPRIÉTÉS : Aide de 200 à 400€ par lot pour une conversion 

gaz de la chaudière. 

  -FONDS AIR BOIS : Dispositif concret pour réduire les émissions de polluants 

affectant la qualité de l'air, le Fonds Air Bois est un système de subvention à l'acquisition 

d'appareils de chauffage au bois performants. Il est mis en place avec l'ADEME, le Conseil 
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Régional Rhône-Alpes, le Conseil départemental 74 et les cinq Communautés de communes 

de la vallée de l'Arve. Le Fonds Air Bois vise à aider financièrement les habitants permanents 

de la vallée de l'Arve pour remplacer des cheminées ouvertes ou des appareils de chauffage 

au bois anciens (antérieurs à 2002) par des appareils récents et performants. 

Depuis juin 2020, le FONDS AIR BOIS a été ouvert aux EnR. L’aide forfaitaire est d’un montant 

de 2000€. 

  -AIDE À L’AUDIT ÉNERGÉTIQUE DES COPROPRIÉTÉS : Aide pour inciter les 

copropriétés à engager des travaux de rénovation énergétique. Prise en charge par la 

Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc de 80% du coût de l’audit. 

  -PROGRAMME D'INTERET GENERAL "HABITER MIEUX" 

DE L'AGENCE NATIONALE DE L'HABITAT (ANAH) : Ce 

programme s'adresse aux propriétaires aux revenus modestes 

ou très modestes et concerne des travaux de rénovation 

thermique. L’Anah peut financer les travaux s’ils permettent 

de faire baisser la consommation énergétique d’au moins 

25%. Des aides complémentaires du Conseil Départemental 

et de la Communauté de Communes de la Vallée de 

Chamonix sont possibles. Cette dernière représente 20% du 

coût des travaux avec un plafond à 1500€. Sur l'ensemble du 

territoire de la Vallée, environ 20% des foyers peuvent 

prétendre à ces aides. De plus, un accompagnement est 

prévu à toutes les étapes du projet. Des permanences de 

Soliha, financées par la Communauté de Communes de la 

Vallée de Chamonix, sont programmées 2 fois par mois à 

Chamonix. 

 

 

 

 

 Pour les entreprises, a été mis en œuvre le FONDS AIR ENTREPRISE: FAE. En effet, la Vallée 

de Chamonix-Mont-Blanc s'est inscrite dans le fonds «air–entreprise» pour accompagner les 

professionnels dans la mise en place de procédés efficaces favorisant la diminution de leurs 

rejets de polluants atmosphériques.  

 

  Au niveau national, d’autres aides sont possibles par l’intermédiaire : 

 -MaPrimeRénov' : Prime gouvernementale attribuée en fonction des travaux effectués 

et du niveau de ressources. 

 -CERTIFICATS D'ECONOMIE D'ENERGIE : Ce dispositif repose sur une obligation de 

réalisation d’économies d’énergie imposée par les pouvoirs publics aux vendeurs d’énergie 

appelés les « obligés » (électricité, gaz, fioul domestique, carburants pour automobiles, etc.). 

Ces  derniers  sont  incités  à  promouvoir  l’efficacité  énergétique  auprès  des  ménages, 

collectivités ou professionnels. Le recours aux C2E permet d’alléger la facture de 5 à 10%. 

 -Eco-prêt à taux zéro : Il s’adresse à tout propriétaire occupant ou bailleur d’une 

résidence principale, sans condition de ressources et effectuant un ou plusieurs travaux 

d’amélioration de la performance énergétique.  Plafonné à 30 000€, il est cumulable avec 

MaPrimeRénov’ sous conditions et avec le Fonds Énergie Habitat sans condition.  

 

 La communauté de communes projette également de créer une coopérative 

citoyenne de production d'énergie photovoltaïque dans la vallée de Chamonix-Mont-Blanc. 
Ce projet s'inscrit dans la stratégie de transition énergétique mise en œuvre par la 

communauté de communes. Il s'agit de créer, avec les habitants de la vallée une société 

locale, sur le modèle des centrales villageoises pour équiper en installations PV des toitures 

ayant un potentiel de production d'énergie solaire significatif. 

L'équilibre économique du projet se trouve dans la revente de l'électricité au réseau pendant 

une durée de 20 ans, dans le cadre des tarifs fixés par la commission de régulation de l'énergie 

(organisme national). Ce projet permettra aux habitants qui le désirent de s'engager 
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collectivement et concrètement dans la transition énergétique de leur territoire, et de 

développer ensuite d'autres projets. 

À travers ce projet de coopérative citoyenne, la Communauté de Communes de la Vallée de 

Chamonix-Mont-Blanc souhaite "massifier" la prise de conscience et la contribution du plus 

grand nombre à la production d'ENR locale. Ce projet fédérateur permet de sensibiliser 

massivement à la question de la sobriété énergétique, des rapports à la production et à la 

consommation d'énergie.  

Suite à une première réunion d'information à Chamonix le 29 septembre 2020, des séquences 

de discussion vont être déclinée dans les villages de la communauté de communes. 

Le projet est conjointement porté par l'association InnoVales et la Communauté de 

Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc. 

 

Points forts 

 

-Utilisation du GNR pour le fonctionnement de certains engins municipaux  

-Recours aux énergies renouvelables (chaudière biomasse avec réseau de 

chaleur) ; deuxième chaudière en cours de création (Eglise/presbytère) 

-Maîtrise de la consommation d’énergie : 

 Chauffage des salles quand utilisation de ces dernières 

 Réfection de la toiture de la Mairie en cours et changement effectif 

de la moitié des menuiseries  

 Utilisation de LED sur une partie du parc de l’éclairage public et 

d’ampoules au sodium sur l’autre 

 Réalisation d’un diagnostic énergétique de l’éclairage public par 

le SYANE 

 Présence de quelques ampoules basse consommation au sein des 

bâtiments publics 

 Détecteurs de présence/minuteries dans quelques lieux publics 

-Véhicule communal électrique, utilisé par les élus 

-Diagnostic énergétique effectué pour quelques bâtiments publics, 

notamment la Mairie en 2020 (en vue de sa rénovation) 

-PCAET, PCHM, Plan de Protection de l'Atmosphère menés par la 

communauté de communes  

-Sensibilisation de la population par la commune et par la communauté 

de communes ; borne de recharge pour véhicules électriques au Buet 

 

Points faibles 

 

-Energies fossiles consommées par la commune (carburant, fuel 

domestique) 

-Absence d’extinction des appareils électriques la nuit et le week end 

-Eclairage public présent sur toute la commune et allumé en continu toute 

la nuit 

 

Orientations 

 

-Isolation à améliorer dans la majorité des bâtiments publics ; poursuivre le 

changement des menuiseries au niveau de la Mairie 

-Équiper l’éclairage de la Mairie en LED 

-Projet d’équiper 24 luminaires répartis sur la commune, en LED 

-Projet de diminuer l’intensité ou d’éteindre l’éclairage public après une 

certaine heure de la nuit (sauf au niveau de la route départementale) 

-Prévoir l’extinction de l’éclairage de l’Eglise durant la nuit 

-Développer la pose de LED dans les bâtiments publics 

-Réflexion sur l’utilisation de l’Infolettre pour développer la sensibilisation 

des habitants à une bonne gestion de l’énergie 

-Projet de distribuer des ampoules basse consommation aux habitants 

-Projet d’implanter une nouvelle borne pour les véhicules électriques au 

village  

-Projet de création d’une coopérative citoyenne de production d'énergie 

photovoltaïque dans la vallée de Chamonix-Mont-Blanc, dans laquelle des 

citoyens de Vallorcine pourraient s’investir 
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Critères 

discriminants 

 

-Eclairage de l’Office de Tourisme, de la bibliothèque et du périscolaire 

pendant la nuit 

-Effectuer le DPE au sein des ERP de la 1ère à la 4ème catégorie de plus de 

250 m2, dans les logements communaux et dans les locaux communaux 

commerciaux 

 

 

1.2. DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ALTERNATIFS 
 

1.2.1. Réseau routier 

 La commune de Vallorcine bénéficie de la présence de 2 autoroutes à proximité : 

 -l’A40 à 40 kms côté français 

 -l’A21 à 27 kms côté suisse, à Martigny. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Source : https://www.google.fr/maps/ 

 

La commune représente le point de jonction entre ces deux autoroutes ce qui représente 

beaucoup de circulation et de ce fait beaucoup de nuisances. 

 

 Seule la route départementale RD1506 traverse le territoire communal : 

A40 

A21 
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La circulation sur cette dernière est 

très importante en juillet-août et 

durant l’hiver. 

 

 

 
Source : https://www.google.fr/maps/ 

 

 

 

 

 

 

 Des routes communales et des chemins ruraux sont également comptabilisés. Aucune 

route intercommunale n’existe. 

 

 La commune possède des routes forestières, de compétence communale en ce qui 

concerne l’entretien, et sont au nombre de trois. Un projet de création d’une nouvelle route 

forestière est à l’étude entre le Col des Montets et le centre du village. 

Il est à noter qu’une AFPF (Association Foncière Pastorale et Forestière) est en place à 

Vallorcine. L’AFPF est constituée par les propriétaires de terrains à destination pastorale ou 

agricole et des terrains boisés ou à boiser, inclus à titre accessoire dans le plan périmétral des 

parcelles syndiquées et dont les noms figurent sur l’état parcellaire du territoire de la commune 

de Vallorcine dans le département de Haute Savoie, en vue d’exploiter ou faire exploiter des 

terrains à destination pastorale ou agricole et de gérer des terres à vocation forestière comme 

prévu aux articles 2 et 3 de la loi 72-12 du 3 janvier 1972, complétés par l’article 29 de la loi 85-

30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 

 

 De nombreux sentiers de randonnée sont présents sur la commune de Vallorcine : 

 des itinéraires raquettes-piétons : Les Granges et les Saix Blancs 

LES GRANGES      LES SAIX BLANCS 

■■ Départ : Parking du Couteray   ■■ Départ : Gare SNCF de Vallorcine 

■■ Dénivelé : 200m – Durée : 2h   ■■ Dénivelé : 440m - Durée : 2h45  
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 des itinéraires de ski de fond :   

■ Boucle initiation (foyer) : 500m     ■ La Courzille : 3,5 km 

■ Le Mermy : 1 km       ■ Les Mayens : 9,6 km 

■ Itinéraire piétons damé à travers le village depuis le Buet jusqu'au Chef-Lieu 

 

 de nombreuses autres randonnées sont au départ de Vallorcine : 
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Parmi eux, des sentiers thématiques sont relevés : 

 -Chemin des diligences : Le Chemin des 

Diligences a relié dès 1792, Martigny à Chamonix 

par le Col des Montets. Il permet de parcourir les 

hameaux de Vallorcine qui ont su conserver 

authenticité et traditions.  
Le patrimoine local est alors valorisé : raccards, 

greniers, oratoires, Eglise et sa turne, le musée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 -A Barberine avec la visite du musée « La Maison Barberine » 
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 -Sentier de la cascade de Bérard : 

Source : https://www.vallorcine.com/ 

 

Une nouvelle passerelle construite rive droite du torrent permet de découvrir ce tumultueux 

torrent qui dévale les pentes des Aiguilles Rouges.  

L’emprise du site touristique de la cascade de Bérard se situe au sein des réservoirs de 

biodiversité identifiés sur le territoire communal. Ces réservoirs sont constitués sur ce secteur par 

l’emprise de la ZNIEFF de type1 des Aiguilles Rouges et d’une petite partie du site Natura 2000 

des Aiguilles Rouges. L’aménagement du site a débuté en 1948, avec la buvette actuelle. Il 

s’est poursuivi au fil des années par divers aménagements touristiques (cheminements 

piétonniers, grotte avec accès sous la cascade...). L’aménagement historique du site 

touristique de la cascade de Bérard est antérieur à la désignation du site Natura 2000 des 

Aiguilles Rouges et de celle de l’inventaire national des ZNIEFF. 

 un parcours d’orientation : La Course d’Orientation (C.O.) est un sport de pleine nature. 

C’est aussi une activité ludique qui se pratique seul ou en groupe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://www.chamonix.com/ 
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Grâce à une carte détaillée, il s’agit de réaliser un parcours en trouvant des balises. La balise 

est équipée d’une pince qui permet de poinçonner la carte et de valider le passage. Chaque 

poinçon est différent. A Vallorcine, le parcours est matérialisé grâce à 9 balises, placées sur 

des éléments remarquables du terrain.  

 une via ferrata : La via ferrata est un itinéraire aménagé dans 

une paroi rocheuse, équipé avec des éléments métalliques 

spécifiques destinés à faciliter la progression. La sécurité est optimale 

grâce à une ligne de vie qui permet l’auto assurage des pratiquants. 

Cette activité est proposée par les Guides et 

accompagnateurs de la Maison des Guides de 

Vallorcine. 

Un nouvel itinéraire est en cours de création sur le 

site de la cascade de Bérard. 

 

 

 

 Le balisage des sentiers de randonnée est effectué par la CCVCMB et leur entretien se 

fait soit par la commune, soit par la CCVCMB, en fonction du sentier considéré. 

 
Source : CCVCMB 

 

Ainsi, les sentiers entretenus par la commune de Vallorcine sont les suivants : 

 -110 : Col des Montets  

 -111 : Cascade de Barberine 
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 -194 : Balcon Nord du Buet aux Parts via la bretelle des Montets 

 -196 : Sentiers de liaison entre le chemin de Loriaz depuis le Croty et l’accès au col 

du Passet depuis Barberine 

 -197 : Liaison entre chemin vers Barberine et la Cascade de Barberine 

 -204 : Passerelle encorbellement Buvette Cascade de Bérard 

 -bas vallée : Chemin des diligences rive gauche Buet/Barberine 

 -bas vallée : Chemin des diligences rive droite Buet/Barberine. 

 

Tous les sentiers présentés sur la carte ci-dessus sont classés PDIPR, à divers niveaux (SID1, SID2 

et SIL), excepté : 

107 Les Granges (depuis le pont de Fontaine Froide via sur le Rocher) 

108 Les Granges (depuis le Lay via sur le Rocher) 

109 Tré les Eaux (passage en aménagements à contrôler en rive gauche du Val de Tré les 

Eaux) 

111 Cascade de Barberine (depuis le téléphérique EDF) 

192 Praz Torrent 

193 Balcon Nord depuis les Parts 

196 Sentiers de liaison entre le chemin de Loriaz depuis le Crot et l'accès au col du Passet 

depuis Barberine 

204 Passerelle encorbellement Buvette Cascade de Bérard 

213 Sentier Col des Montets – Vallon de Bérard (rive gauche) 

215 Loriaz/Col de la Terrasse/Vallon de Tré les Eaux 

 

Il est à noter que les sentiers de la vallée sont fauchés 

par les agents techniques de la commune de 

Vallorcine : 
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 Des itinéraires VTT sont également présents sur la commune : 

 -Le Couteray – Loriaz praticable selon l’enneigement 

 -Le Sentier des Diligences praticable selon l’enneigement. 

 

 Un réseau ferroviaire est présent sur la commune : il s’agit du Mont Blanc Express (ligne 

ST GERVAIS - VALLORCINE – MARTIGNY). Cette ligne est gérée par SNCF Etablissement Mont-

Blanc. Les trains de la ligne régulière de SNCF fonctionnent dès le matin très tôt jusqu'au soir. À 

partir de St Gervais/Le Fayet, le train monte jusqu'à la hauteur de la Vallée de Chamonix. Il la 

traverse sur toute sa longueur jusqu'au tunnel de Montroc, puis jusqu'au point culminant de la 

ligne, au hameau du Buet dans la vallée de Vallorcine. Cette excursion exaltante continue en 

Suisse dans la vallée du Trient. Un second tunnel est le début de la descente finale dans la 

vallée du Rhône (côté suisse) vers la ville de Martigny. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : https://www.mont-blanc-express.ch/ 

 

La ligne s'étend sur cinquante-cinq kilomètres et la circulation de l'ensemble des trains est 

quotidienne (toutes les heures), toute l'année et toutes les demi-heures de 10h à 16h en 

période estivale. Deux arrêts sont comptabilisés sur la commune de Vallorcine : au Chef-Lieu 

(gare) et au Buet. 

Cette ligne est très utilisée par les scolaires. 

Les cartes «Gens du pays», «Résidents secondaires», «Saisonniers», «Carte d'Hôte», «Carte 

scolaire» permettent de circuler librement et gratuitement par train ou par bus sur tout le 

territoire de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc, entre Servoz et Vallorcine. 

Il est à noter que le train Mont Blanc Express est relié au réseau SNCF et Léman Express à partir 

de la Gare de St Gervais le Fayet. 

 

1.2.3. Voies navigables 

 Aucune voie navigable n’est recensée sur la commune de Vallorcine. 

 

1.2.4. Développement des transports peu ou non polluants 

 Aucune ligne de bus annuelle ne dessert la commune de Vallorcine. 

En hiver (décembre à mars), seule la ligne interne 18 de Chamonix Bus relie tous les jours les 

deux gares de la commune.  

Chamonix Bus est le réseau de la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-

Mont-Blanc ; il est exploité par Mont Blanc Bus. 
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 Aucun bus scolaire n’existe sur la commune. Le Transport A la Demande (TAD) n’est pas 

non plus en place, mais cette démarche est remplacée par la solidarité et l’entraide des 

habitants de Vallorcine. 

 

 La création d’une navette pour le développement touristique est à l’étude (depuis 3 

ans) sur Trient, en Suisse, afin de relier le col de la Forclaz (Suisse) au col des Montets (France). 

 

 A ce jour, aucun pédibus n’est recensé sur la commune. Ce point constitue une 

réflexion de la municipalité : accompagner les enfants du haut de la vallée jusqu’à l’école 

durant les 1er et 3ème trimestres de l’année scolaire.  
Cette action existait par le passé mais a été abandonné par les parents au fil du temps ; 

cependant, un nombre important d’enfants viennent à l’école à pied. 

 

 La commune de Vallorcine ne comptabilise pas de piste cyclable sur son territoire. 

 

 Aucun espace ou rue piétonnier n’est présent sur la commune.    

  

 La pratique du covoiturage se fait par les particuliers de manière spontanée. Elle n’est 

pas organisée par la commune, une association…De même, aucune aire ou place de 

covoiturage n’existe sur le territoire communal car le besoin ne s’en fait pas ressentir. 

  

 Les habitants sont sensibles à la pratique des modes de déplacements doux. 

   

Points forts 

 

-Réseau routier principalement représenté par la RD1506, des routes 

communales, des chemins ruraux et des routes forestières 

-Très nombreux sentiers de randonnée dont certains inscrits au PDIPR 

-Parcours d’orientation, via ferrata (avec nouvel itinéraire en cours de 

création sur le site de la cascade de Bérard) 

-Itinéraires VTT 

-Réseau ferroviaire sur la commune 

-Pratique du covoiturage par les particuliers de manière spontanée 

-Sensibilisation des habitants à la pratique des modes de déplacement 

doux 

 

Points faibles 

 

-Point de jonction de 2 autoroutes et donc beaucoup de circulation 

-Absence de ligne de bus annuelle, de bus scolaire, de TAD, de piste 

cyclable, d’espace/rue piétonnier, de pédibus 

-Peu de transport en commun en dehors du train et de la ligne bus 18 en 

hiver 
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Orientations 

 

-Projet de création d’une nouvelle route forestière 

-Réflexion quant à la remise en place d’un pédibus pour les enfants du haut 

de la vallée 

-Etude sur la création d’une navette avec Trient, en Suisse 
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FINALITE 2 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE PROTECTION DES 

MILIEUX ET DES RESSOURCES 

 

2.1. RESPECT DES MILIEUX NATURELS ET PROTECTION DE LA BIODIVERSITE 

  
2.1.1. Protection de la flore et de la faune 

  La commune de Vallorcine présente de très nombreuses Zones Naturelles d’Intérêt 

Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de types 1 et 2. Une ZNIEFF (Zone Naturelle 

d'Intérêt Ecologique, Faunistique ou Floristique) se définit par un contenu (espèces, milieu 

naturel) et se concrétise par une surface. La présence d'espèces constitue une information 

fondamentale, alors que la prise en compte de l'écosystème intègre l'ensemble des éléments 

du patrimoine naturel. 

Ensemble des ZNIEFF de type 1 
 

Source : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
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Ensemble des ZNIEFF de type 1 

 
Source : https://www.geoportail.gouv.fr/carte 

 

 Parmi les ZNIEFF de type 1 majoritairement présentes sur la commune: 

 -Forêt des Saix blancs : 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://inpn.mnhn.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur de la Forêt verte est particulièrement riche. Y poussent notamment plusieurs 

espèces de saules remarquables. Ainsi, le Saule à feuilles de myrte, arbrisseau des éboulis très 

rare en Haute-Savoie. Les Saules glauque et helvétique sont présents dans les mégaphorbiaies 

(formations à hautes herbes) des étages subalpins et alpins. Le Saule helvétique, en particulier, 
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est une espèce endémique (c'est à dire dont l'aire de répartition est limitée à une zone 

géographique restreinte) propre aux Alpes occidentales 

 

 

 

 

 

 

 

Saule helvétique 
Source : 

https://inpn.mnhn.fr/  

 

 

 

 

Saule à feuilles de myrte 
Source : http://www.oduch.fr/ 

 

 

 

 

 

 -Les Aiguilles Rouges, Carlaveyron et Vallon de Bérard :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://inpn.mnhn.fr/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce vaste secteur intéresse le massif des Aiguilles rouges. Le substrat géologique du massif 

correspond pour l'essentiel à un compartiment du socle primaire des Alpes externes. Il est 

constitué de roches métamorphiques (gneiss, schistes cristallins...) et magmatiques (granites), 

mais aussi de roches sédimentaires carbonifères (produits d'érosion, conglomérats, grès, 

schistes à plantes).  La patine provenant de l'oxydation du fer a donné son nom au massif.  

L'ensemble fut vigoureusement érodé et modelé par les glaciers (lacs, cirques glaciaires, 

roches polies et moutonnées, stries). Dans le secteur de la réserve naturelle des Aiguilles 

Rouges, les peuplements forestiers sont peu représentés. Ils sont constitués de pessières 

subalpines d'adret dans la vallée de Chamonix, et de pessières, mélézins et cembraies (forêts 

de Pin cembro ou Arolle) sur des ubacs secondaires de la vallée de Vallorcine. Les couloirs 

d'avalanches sont invariablement conquis par l'Aulne vert. Le domaine forestier est surmonté 

par des landes subalpines de substitution : brousse à Rhododendron ferrugineux, juniperaies. 

On passe progressivement par des landines à Airelles des marais et à Camarine noire à l'étage 
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alpin qui s'étend de 2100 m à 2700 m d'altitude. Il est caractérisé par une mosaïque de pelouses 

et de groupements spécialisés dans des conditions climatiques extrêmes ("zone de combat") 

:éboulis, rocailles. C'est le spectacle de la lutte du végétal à la conquête du minéral qui 

confère au secteur de la réserve toute sa diversité. La flore se compose de cinq cent soixante-

quinze espèces dont douze protégées en France. La faune alpine, qui comprend cent trente-

trois espèces de vertébrés, est caractérisée par la présence du Bouquetin, du Chamois, du 

Lagopède alpin, du Tétras lyre, de l'Aigle royal, etc. A Carlaveyron, une réserve contiguë 

protège un versant escarpé qui surplombe les gorges de la Diosaz (dont l'altitude n'est que de 

1090 m). Son exposition nord/nord-ouest l'isole de la vallée de Chamonix, et lui confère un 

microclimat particulier. Au cœur de la réserve, trois entités écologiques se distinguent : 

 - la partie haute est occupée par le cirque glaciaire de Carlaveyron.  Le passage des 

glaciers a creusé de multiples dépressions.  La diversité botanique caractérise un véritable 

"jardin alpin humide". On y recense des rubaniers, pédiculaires, laîches et autres saules. 

 - la partie basse est occupée par les gorges de la Diosaz. De par son caractère 

sauvage, cette hêtraie-sapinière est devenue une zone refuge pour des espèces rares et 

menacées comme la Gélinotte des bois, le Pic tridactyle, l'Aigle royal, voire le lynx. 

 - la zone intermédiaire ("Montagne du Fer et de la Vogealle"), moins accidentée, est 

largement colonisée par la lande à myrtilles et les arbustes. Dans les couloirs d'avalanches, la 

pelouse alpine se développe difficilement pour laisser la place à l'aulnaie à Aulne vert. Le 

Vallon de Bérard forme une troisième entité ; il est également concerné par une réserve 

naturelle. Celle-ci s'étend sur le versant nord de la chaîne des Aiguilles Rouges, en rive droite 

du torrent de l'Eau de Bérard. Elle culmine à 2965 m à l'Aiguille du Belvédère, et son point le 

plus bas est à 1700 m dans le vallon de Bérard. La majeure partie du territoire recouvre les 

étages alpin et nival, et est marqué par la présence de petits glaciers reliques. Quelques 

témoins de roches sédimentaires reposent sur la surface d'érosion du socle et jalonnent la 

crête, depuis le Belvédère jusqu'au col de Salenton. Le vallon de Bérard est aussi un ancien 

cirque glaciaire qui abrite encore quatre glaciers suspendus dont les moraines alimentent les 

formations de versant, éboulis et éboulements qui tapissent la pente et l'ancien replat glaciaire 

de blocs et alluvions. Sur ces blocs et éboulis cristallins se développe une flore diversifiée. Vingt 

espèces rares ou protégées sont recensées, dont six protégées en France. La forêt climacique 

(c'est à dire parvenue à l'aboutissement théorique de son évolution naturelle en équilibre avec 

le sol le climat et avec toutes ses composantes, et qui s'autogénère) est décimée par les 

avalanches. Qu'il s'agisse de pessière, de mélézin ou de cembraie, elle est alors remplacée par 

de vastes brousses de rhododendron, surmontées par des landines à Airelle des marais, puis 

par des pelouses alpines à Laîche courbée. L'Aulne vert colonise les couloirs d'avalanches. La 

faune est typique des zones de haute montagne, avec des espèces emblématiques comme 

le Bouquetin, le Chamois, le Tétras lyre, l'Aigle royal ou le Tichodrome. Le col de Bérard constitue 

enfin un important couloir de migration (soixante-dix-neuf espèces d'oiseaux y ont été 

recensées). 

 

 

 

 

 

 

 

Rossolis à feuilles rondes 

 

 
 

Source : https://inpn.mnhn.fr/ 
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Bouquetin des Alpes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

 -Montagne des Posettes : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

     

 Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Montagne des Posettes s'insère très exactement entre le col des Posettes au nord-est et 

celui des Montets au sud-ouest. Ce  petit  massif  de  nature  siliceuse  et  calcaire  culmine  à  

2201  m  à  l'Aiguille  des  Posettes  ;  il  sépare  la  vallée  de  Vallorcine de celle du Tour-

Montroc, point de départ de celle de Chamonix. Le bas des versants méridionaux, pour un 

cinquième de la superficie environ, est colonisé par une forêt (pessière mélangée de mélèze). 

Sur le reste, on observe des landes arbustives, des formations herbacées (pelouses, pâturages 

dans le secteur des chalets de Balme), et des zones rocheuses. Ces dernières ont vu le 

fonctionnement d'anciennes ardoisières sous l'aiguille des Posettes. L'exposition générale 

sud/sud-est du massif favorise les formations végétales (pelouses, landes, zones rocheuses) à 

caractère xérophile, c'est à dire recherchant la sécheresse. La crête de la montagne héberge 

néanmoins quelques micro-tourbières, et les abords des chalets de Balme recèlent également 

un chapelet de petites mares (hébergeant une plante aquatique intéressante, le Rubanier à 
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feuilles étroites). Certaines d'entre-elles évoluent également en tourbière. L'existence d'un 

réseau dense de petits écoulements est à l'origine d'une vaste zone d'érosion qui affecte le 

quart de la superficie du secteur, sur substrat friable et instable. La diversité étonnante des 

situations écologiques de la montagne engendre une flore subalpine riche d'une dizaine 

d'espèces végétales protégées (Orchis nain, Selaginelle de suisse, Laîche de Magellan...). La 

grande faune alpine n'est pas spécialement riche, mais l'on observe néanmoins quelques 

espèces de grand intérêt comme le Lièvre variable, la Perdrix bartavelle, le Tétras lyre, le Merle 

de roche... et la faune invertébrée est largement représentée dans le monde des papillons, 

des orthoptères (famille des criquets et sauterelles), et même des libellules. 

    Tétras lyre 

 

 

 
   Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

                        Orchis nain 

 

 - Tourbière de la Chapelle des Montets : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  Source : https://inpn.mnhn.fr/ 
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Cette  tourbière  de  faible  superficie,  installée  à  1350  m  d'altitude  à  proximité  d'une  route  

nationale,  occupe  une  légère  pente et donne naissance à un tout petit ruisseau. Elle associe 

des espèces caractéristiques des "bas-marais" (marais tout ou partie alimentés par la nappe 

phréatique) alcalins et d'autres des "hauts-marais" acides. Les hauts-marais se forment grâce 

à l'action de mousses spécifiques, les sphaignes. Tandis que croît la partie supérieure de la 

mousse, sa partie inférieure périt et se transforme en tourbe. C'est ainsi que se forme lentement 

une épaisse couche de tourbe, qui s'élève au-dessus de la nappe phréatique. La présence de 

trois plantes protégées confère au site un intérêt écologique certain : il s'agit du Trichophore 

des Alpes, de la petite Utriculaire et du Rossolis à feuilles rondes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               

 Trichophore des Alpes     Petite Utriculaire  
Source : https://www.flore-haute-savoie-asters.com/             Source : https://www.florealpes.com/  

 

 - Vallons de Tré les Eaux et de l’Eau de Bérard : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces deux vallons sont situés dans les zones d'altitude du massif des Aiguilles rouges. Très 

intéressants en terme naturaliste, ils regroupent des ruisseaux de montagne, des milieux 

tourbeux et des pierriers accueillant une flore et une faune rares. On y trouve notamment trois 
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papillons remarquables. L'Azuré de la canneberge est une relique glaciaire dont les 

populations sont peu nombreuses, et très localisées dans les départements alpins de 1700 à 

2200 m d'altitude. Les landes humides à Ericacées (famille des rhododendrons et airelles) 

permettent à ce papillon de se développer, puisqu'elles hébergent sa chenille. Il s'agit d'un 

représentant caractéristique de la faune alpine. Les adultes du Petit Apollon, quant à eux, 

volent dans les lieux humides et frais où poussent les saxifrages, plantes dont se nourrit leur 

chenille. Il est menacé par les drainages excessifs et les aménagements touristiques qui font 

régresser ses milieux de vie. Citons enfin l'Azuré de la Croisette dont les chenilles se nourrissent 

de boutons floraux et des feuilles de certaines espèces de gentianes. Les plantes les plus 

intéressantes se rencontrent dans les milieux tourbeux des bords de ruisseaux, ou au niveau de 

suintements de pentes. Le Rossolis à feuilles rondes est une étonnante plante carnivore. Elle 

peut digérer de très petits insectes qui viennent se poser sur ses feuilles équipées de poils 

gluants, ce qui lui apporte des éléments nutritifs nécessaires à sa survie. Les houppes soyeuses 

de la Linaigrette engainante piquettent de blanc ces zones tourbeuses. On observe 

également ici le Séneçon des marais, le Scirpe de Hudson et la Pédiculaire des marais 

     L'Azuré de la canneberge     Linaigrette engainante 
Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

 Parmi les ZNIEFF de type 2 majoritairement présentes sur la commune: 

 - Haut Faucigny : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  Source : https://inpn.mnhn.fr/ 
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Cet ensemble naturel de premier ordre culmine au Buet à près de 3100 m d'altitude. Il regroupe 

les sommets du haut Faucigny, placés en tête de la vallée du Giffre et qui se poursuivent au 

nord par les Dents du Midi. Il jouxte le massif des Aiguilles Rouges :ces deux unités sont ainsi 

totalement jointives, bien qu'elles soient très distinctes du point de vue géologique. En effet, le 

Haut Faucigny se rattache aux massifs subalpins, ses plis prolongeant ceux des Bornes de l'autre 

côté de la vallée de l'Arve. Vers  l'est,  les  puissantes  couches  sédimentaires  sont  soulevées  

et  déblayées,  mettant  à  nu  le  socle  cristallin  du  massif  des Aiguilles Rouges (ce dernier 

constitue un satellite occidental de celui du Mont Blanc, et appartient donc par contre au 

domaine cristallin externe).Il en résulte, aux confins orientaux de la zone décrite, un contraste 

brutal dans la nature des substrats qui influe directement sur la composition floristique. C'est  là  

l'un  des  critères  de  la  très  grande  diversité  biologique  locale,  qui  concerne  autant  les  

habitats  naturels  que  la  faune ou la flore. Y contribuent aussi la vigueur des reliefs et la variété 

des expositions, ainsi qu'une situation géographique qui place le haut-Giffre en limite 

occidentale de répartition pour certaines espèces caractéristiques des Alpes centrales. Les  

étages  subalpin  et  alpin  sont  ici  particulièrement  bien  représentés  ;  les  pratiques  

pastorales  contribuent  également  à  la diversité des paysages et des milieux. 

Les paysages locaux illustrent de façon saisissante l'empreinte glaciaire (cirques de la haute 

vallée du Giffre...), aussi bien que le modelé karstique d'altitude (Platé...).Pour ne citer que 

quelques points forts en matière de patrimoine biologique, on peut évoquer en matière 

d'habitats les dalles rocheuses. La flore est riche d'espèces remarquables tant en ce qui 

concerne les plantes forestières ou celles des formations à  grandes  herbes,  les  « 

mégaphorbiaies  »  (Aconit  napel  et  paniculé,  Ancolie  des  Alpes,  Racine  de  corail,  Listère  

à  feuilles cordées, Pyrole à une fleur, Sabot de Vénus, Chardon bleu...), celles des zones 

humides (Laîche de Magellan, Laîche pauciflore, Linaigrette engainée, Scirpe de Hudson...), 

ou des secteurs rocheux (Genévrier sabine, Primevère oreille d'ours) et d'altitude(Achillée 

noirâtre des massifs subalpins orientaux, Androsaces de Suisse et pubescente, Orchis nain, 

Drave de Fladniz...).La faune est remarquablement représentée parmi les mammifères (Cerf 

élaphe, Bouquetin des Alpes, Chamois, Musaraigne alpine, chiroptères...), les insectes 

(papillons Apollon et Petit Apollon, Azurés de la canneberge et de la croisette, Thécla de 

l'Orme...), les reptiles et batraciens (Couleuvre d'Esculape ...).Certaines espèces à répartition 

orientale parviennent ici en limite de leur aire ; c'est vrai parmi les plantes (Aposéris fétide...) et 

les animaux (Salamandre noire, cette dernière possédant ici ses seules localités françaises 

connues à ce jour).Les impressionnantes parois calcaires qui dominent les vallées de l'Arve et 

du Giffre sont particulièrement favorables à l'avifaune rupicole (Chocard à bec jaune, Faucon 

pèlerin, Tichodrome échelette...). Elles sont propices à l'installation du Gypaète barbu, espèce 

emblématique qui fréquente assidûment les lieux. Les  galliformes  de  montagne  sont  

particulièrement  bien  représentés.  En  effet,  si  la  présence  du  Grand  Tétras  (espèce  en 

régression généralisée et qui peut malheureusement dorénavant être considérée comme 

pratiquement éteinte dans les Alpes françaises) n'est plus dans le meilleurs des cas que 

résiduelle, toutes les autres espèces appartenant à ce groupe sont encore observables ici. 

Ceci justifie que le haut-Giffre soit inventorié au titre des Zones Importantes pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO).Le secteur abrite enfin un karst alpin d'altitude. Ce type de 

karst se développe dans les calcaires ou les dolomies de l'urgonien ou du sénonien. Les 

précipitations sont élevées et les phénomènes de dissolution importants, contribuant à la 

formation de réseaux spéléologique profonds (plus de 1000 m). L'empreinte glaciaire peut être 

également très déterminante. Ainsi, le réseau spéléologique Jean-Bernard, qui se développe 

au nord de Sixt, est l'un des plus profonds (1 600 m) connus à ce jour dans le monde. Le zonage 

de type II souligne les multiples interactions existant au sein de cet ensemble, dont les espaces 

les plus représentatifs en  terme  d'habitats  ou  d'espèces  remarquables  (écosystèmes  

montagnards  pastoraux,  forestiers  ou  rocheux,  karst,  zones humides, torrents...) sont 

retranscrits à travers un fort pourcentage de superficie en zones de type I. Il  englobe  les  zones  

abiotiques  naturelles,  permanentes  ou  transitoires  de  haute  montagne,  ou  les  éboulis  

instables correspondant à des milieux faiblement artificialisés. Il souligne particulièrement les 

fonctionnalités naturelles liées à la préservation des populations animales ou végétales : 

- en tant que zone d'alimentation ou de reproduction pour de multiples espèces, dont celles 

précédemment citées, ainsi que d'autres exigeant un large domaine vital (Cerf élaphe, 

Bouquetin des Alpes, Aigle royal, Gypaète barbu...) ; 
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- à travers les connections multiples existant avec d'autres massifs voisins (Dents du Midi, 

Chablais, Aiguilles Rouges...). 

- il met enfin en exergue la sensibilité particulière de la faune souterraine, tributaire des réseaux 

karstiques et très dépendante de la qualité des eaux provenant du bassin versant. La sur-

fréquentation des grottes, le vandalisme des concrétions peuvent de plus rendre le milieu 

inapte à la vie des espèces souterraines.  

L'ensemble présente par ailleurs un évident intérêt paysager (il est cité en partie comme 

exceptionnel dans l'inventaire régional des paysages, avec entre autres les sites classés du 

Cirque du Fer à Cheval et du Désert de Platé).Cet intérêt est tout autant géologique et 

géomorphologique (avec notamment le rocher des Fiz et le célèbre Désert de Platécités à 

l'inventaire des sites géologiques remarquables de la région Rhône-Alpes), et scientifique 

compte-tenu de son intérêt en matière de recherche appliquée (karstologie d'altitude, 

sédimentologie des lacs de montagne...). 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Ancolie  des  Alpes 

 
Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

         Cerf élaphe 

 

 - Massif du Mont Blanc et ses annexes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://inpn.mnhn.fr/ 
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Ce vaste ensemble naturel constitue une unité géologique, et réunit autour du massif du Mont-

Blanc plusieurs de ses « satellites ».Il  forme  en  effet  l'un  des  principaux  massifs  cristallins  des  

Alpes  externes  (au  même  titre  que  le  Mercantour,  les  Ecrins  ou Belledonne).La vallée de 

Chamonix isole ici deux sous-unités : à l'ouest, le massif des Aiguilles Rouges (qui conserve 

quelques traces de sa couverture sédimentaire), et le massif du mont Blanc proprement-dit à 

l'Est. Ce dernier, qui culmine à 4810 m et aligne de nombreux « 4000 », est le plus haut et l'un 

des plus grandioses des massifs alpins. Il concentre l'essentiel des superficies glacières 

françaises, et la majesté de ses paysages n'est plus à vanter. Il forme un bloc compact, long 

de 50 km et large de moins de 15, formant ligne de partage des eaux entre le Rhône et le Pô. 

Bien  que  proche  par  son  substrat,  le  massif  des  Aiguilles  Rouges,  qui  lui  fait  face  à  

l'opposé  de  la  vallée  de  Chamonix, présente une topographie bien différente ; à l'aiguille 

du Belvédère, il n'atteint pas 3000 m. Un relief tourmenté, hérité du retrait glaciaire (seules 

subsistent désormais quelques modestes glaciers) y a favorisé l'installation de petits lacs et de 

dépressions marécageuses. En matière de patrimoine naturel, sur le massif du Mont Blanc 

prévalent bien entendu les étages alpins et surtout nival. La vie est pourtant loin d'être absente 

dans cet univers de glaciers, de dômes et d'aiguilles. Les milieux naturels représentés sont très 

diversifiés, et soumis aux aléas de la haute montagne (éboulis, avalanches, retrait glaciaire ; 

on peut y observer de remarquables exemples reconquête des moraines par la végétation 

…). 

La faune alpine est bien représentée, ainsi que la flore (exclusivement silicicole cependant) 

notamment en ce qui concerne les lichens et les habitats d'altitude (pelouses riveraines 

arctico-alpines...). Aux Aiguilles Rouges, l'étage alpin est particulièrement bien illustré, avec 

une prédominance des formations de landes, pelouses, rochers et éboulis. La faune, 

particulièrement riche (ongulés, tétraonidés de montagne...), bénéficie du statut local de 

réserve naturelle. Quant à la flore, elle est particulièrement riche dans certains domaines 

taxonomiques (lycopodes), et l'existence de nombreuses zones humides constitue un facteur 

de diversité supplémentaire. Parmi  les  habitats  remarquables  représentés,  on  peut  citer  les  

pelouses  riveraines  arctico-alpines.  La  flore  comprend  de nombreuses  espèces  rares,  qu'il  

s'agisse  des  zones  d'altitude  (Achillée  noirâtre  des  massifs  subalpins  orientaux,  Achillée 

musquée, quatre espèces d'androsaces dont celle de Vandelli adaptée aux substrats siliceux, 

Vergerette de Gaudin, Génépinoir,  Orchis  nain,  Drave  de  Fladniz,  saules  nains,  Woodsia  

méridional  et  Woodsia  des  Alpes...),  des  prairies  de  montagne(Botryche  multifide,  

Chardon  bleu,  Polémoine  bleue...),  des  zones  humides  (Laîche  de  Magellan,  Laîche  faux  

pied  d'oiseau, Jonc arctique...), des forêts (Racine de corail, Epipogon sans feuille, lycopodes), 

ou des rochers (Sélaginelle de Suisse).S'agissant  de  la  faune,  on  peut  citer  la  très  bonne  

représentation  des  mammifères  (Lièvre  variable,  ongulés  -Cerf  élaphe, Bouquetin des Alpes, 

Chamois, chiroptères), de l'avifaune forestière (Cassenoix moucheté, Pic tridactyle...) et 

rupicole (Circaète Jean-le-Blanc, Faucon pèlerin, Tichodrome échelette), de l'entomofaune 

(libellules, papillons Azurés de la canneberge, Damier de la succise et du chèvrefeuille, 

Solitaire) ou des poissons. Le zonage de type II souligne les multiples interactions existant au 

sein de cet ensemble, dont les espaces les plus représentatifs en termes d'habitats ou 

d'espèces remarquables (écosystèmes montagnards, gorges, forêts, zones humides...) sont 

retranscrits à travers un fort pourcentage de vastes zones de type I, en particulier aux Aiguilles 

Rouges. Il  englobe  les  zones  abiotiques  naturelles,  permanentes  ou  transitoires  de  haute  

montagne,  ou  les  éboulis  instables correspondant à des milieux faiblement artificialisés. Le 

zonage de type II souligne particulièrement les fonctionnalités naturelles liées à la préservation 

des populations animales ou végétales : 

 - en tant que zone d'alimentation ou de reproduction pour de multiples espèces, dont 

celles précédemment citées, certaines exigeant un large domaine vital (Cerf élaphe, 

Bouquetin des Alpes...) ; 

 - à travers les connections à ménager entre le massif du Mont Blanc proprement-dit et 

celui des Aiguilles Rouges, ou celles existant avec les autres ensembles naturels voisins du haut 

Faucigny, du Valais, du Grand Paradis et du Beaufortain. 

L'ensemble présente en outre un intérêt paysager de premier plan (il est cité comme 

exceptionnel dans l'inventaire régional), géologique (avec par exemple les poudingues de 

Vallorcine cités à l'inventaire des sites géologiques remarquables de la région Rhône-Alpes), 
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minéralogique et géomorphologique, ainsi que scientifique, pédagogique voire même 

historique, au cœur de l'un des tous premiers sanctuaires de l'alpinisme.. 

 

                         Achillée musquée      Lièvre  variable 
Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

La commune de Vallorcine est concernée de manière très marginale par les périmètres de 

deux autres ZNIEFF : 

 - Réserve naturelle de Passy : de Pormenaz à Villy : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette zone, totalement incluse dans la réserve naturelle de Passy, correspond au Vallon de 

Villy, du chalet de Moëde au Grenier de Villy. Ce vallon est particulièrement préservé du fait 

de sa position entre les réserves de Sixt-Passy et des Aiguilles Rouges. Il offre une zone de 

tranquillité pour la faune : passage de chamois, observation régulière du gypaète barbu,.... Il 

est constitué essentiellement de pelouses calcaires (pelouses à Laîche ferrugineuse, pelouses 

de crêtes à Elyne, versants à Seslérie et Laîche vivace) et de landes à rhododendrons et 

genévriers sur les buttes acidifiées. De nombreuses zones humides très diversifiées sont 

présentes tout le long du vallon : bas-marais alcalins et de façon plus marginale, présence du 

rubanier à feuilles étroites. 
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Gypaète barbu      Laîche ferrugineuse 
Source : http://www.cen-haute-savoie.org/  Source : https://www.flore-haute-savoie-asters.com/  

 

 - Secteur des sources du Giffre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur de montagne appartient au massif du Haut-Giffre. Le calcaire est ici largement 

dominant. Il est à l'origine d'un paysage grandiose de falaises sculptées par l'érosion et d'où 

jaillissent des multiples cascades. Du fait de la forte amplitude altitudinale, cette zone présente 

un étagement de la végétation qui va du montagnard à l'alpin. Forêts, landes, pelouses se 

succèdent. La flore est riche et variée. La Reine des Alpes et le Sabot de Vénus en sont deux 

"espèces phares". La faune compte également de nombreuses espèces emblématiques telles 

que le Bouquetin des Alpes. 
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   Reine des Alpes 

Sabot de Vénus 
Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

 Des réserves naturelles nationales sont également comptabilisées. Une 

réserve naturelle nationale et son périmètre de protection associé font partie 

des espaces naturels protégés (ENP) qui sont des zones désignées ou gérées 

dans un cadre international, communautaire, national ou local en vue 

d'atteindre des objectifs spécifiques de conservation du patrimoine naturel.  
Une réserve naturelle nationale est un espace protégé terrestre ou marin, créé 

par l’État, et dont le patrimoine naturel est exceptionnel, tant sur le plan de la biodiversité que 

parfois sur celui de la géodiversité. Un classement en réserve naturelle nationale intervient pour 

assurer la conservation de ce patrimoine exceptionnel. Il s’agit d’un espace fortement 

réglementé, soustrait à toute intervention artificielle susceptible de le dégrader et qui bénéficie 

d’un plan de gestion.  

Parmi les RNN, sont recensées : 

 -Aiguilles Rouges : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : http://www.reserves-naturelles.org/ 

 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

59 

 
Formées essentiellement de roches siliceuses et cristallines, les Aiguilles Rouges constituent un 

observatoire privilégié, face aux glaciers et aux sommets du massif du Mont-Blanc. 

Les promeneurs s’émerveillent de la présence des marmottes peu farouches et des 

populations de chamois et de bouquetins qui occupent la moitié occidentale de la réserve. 

L’intérêt ornithologique n’est pas en reste avec des espèces classiques de la forêt de 

montagne et des milieux plus ouverts faciles à observer. Au-dessus de 2000 mètres, l’aigle royal, 

le lagopède ou encore le chocard colonisent ce milieu alpin. 

La flore offre une diversité liée à un étagement spectaculaire où une multitude de plantes se 

sont adaptées aux conditions de vie extrême de la réserve. Dans l’ascension, d’abord, la forêt 

d’épicéas cohabite avec le rhapontique qui apprécie les éboulis profonds. Puis, la lande de 

rhododendrons assure la transition entre la forêt et les pelouses alpines. Sur ce domaine, la 

myrtille et le trèfle des Alpes profitent du microclimat offert par les blocs de gneiss. Plus haut, 

l’aulnaie se développe dans la zone avalancheuse et constitue le milieu d’excellence du 

tétras-lyre. Avec l’altitude, l’ambiance devient plus minérale où se succèdent éboulis de 

moraines, lacs et glaciers. 

Des suivis scientifiques sont réalisés dans la réserve afin d’analyser et de comprendre les milieux 

naturels et leurs évolutions. 

Le programme « Lacs sentinelles » permet de suivre l’évolution des lacs du Brévent et Cornu au 

fil des années. 

Au printemps, les gardes, accompagnés d’experts, effectuent des comptages de tétras-lyre 

pour en apprendre davantage sur ce galliforme. 

Des botanistes répertorient les plantes, des entomologistes inventorient les insectes… et ils 

découvrent parfois de nouvelles espèces ! 

 

Par convention, Asters-CEN74 délègue l’animation de la réserve « Aiguilles Rouges » à la 

Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc. 
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 - Vallon De Bérard : 

 

 
Source : http://www.reserves-naturelles.org/ 

 

 

La réserve naturelle du Vallon de Bérard s’étend sur le versant nord de la chaîne des Aiguilles 

Rouges, en rive droite du torrent de l’Eau de Bérard. Elle culmine à 2965 m à l’Aiguille du 

Belvédère, et son point le plus bas est à 1700 m dans le vallon de Bérard. La majeure partie du 

territoire recouvre les étages alpin et nival, et est marqué par la présence de petits glaciers 

reliques. Quelques témoins de roches sédimentaires reposent sur la surface d’érosion du socle 

et jalonnent la crête, depuis le Belvédère jusqu’au col de Salenton. Le vallon de Bérard est 

aussi un ancien cirque glaciaire qui abrite encore quatre glaciers suspendus dont les moraines 

alimentent les formations de versant, éboulis et éboulements qui tapissent la pente et l’ancien 

replat glaciaire de blocs et alluvions. Sur ces blocs et éboulis cristallins se développe une flore 

diversifiée. 

Vingt espèces rares ou protégées sont recensées, dont six protégées en France. La forêt 

climacique (c’est à dire parvenue à l’aboutissement théorique de son évolution naturelle en 

équilibre avec le sol le climat et avec toutes ses composantes, et qui s’autogénère) est 

décimée par les avalanches. Qu’il s’agisse de pessière, de mélézin ou de cembraie, elle est 

alors remplacée par de vastes brousses de rhododendron, surmontées par des landines à 

airelle des marais, puis par des pelouses alpines à laîche courbée. L’aulne vert colonise les 

couloirs d’avalanches. La faune est typique des zones de haute montagne, avec des espèces 

emblématiques comme le bouquetin, le chamois, le tétras lyre, l’aigle royal ou le tichodrome. 

Le col de Bérard constitue enfin un important couloir de migration. 

 

Par convention, Asters-CEN74 délègue l’animation de la réserve à la Communauté de 

Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc. 

 

 Le CEN Haute-Savoie est le gestionnaire désigné par l’Etat pour les 9 réserves naturelles 

de Haute-Savoie. En tant que gestionnaire, il élabore et met en œuvre 

le plan de gestion, assure l’accueil et l’information du public, la 

surveillance des sites, le suivi de l’évolution du milieu naturel et, de 

manière générale, toute action utile à la conservation de la 

biodiversité. 

En partenariat avec les collectivités territoriales, les services de l’Etat 

et de nombreux organismes, le Conservatoire d’espaces naturels de 

Haute-Savoie (CEN 74) a pour objet de mener une mission d'intérêt général sur la 

connaissance, l’expertise, la formation, la protection, l'acquisition et la gestion des espaces 

naturels, des espèces, de leurs habitats et des paysages, l'information et la sensibilisation du 

public, ainsi que le conseil et l’appui aux collectivités. 

Par sa composition ouverte, elle contribue au débat public sur la préservation de 

l'environnement. 

Son territoire d’action est principalement la Haute-Savoie, mais elle peut agir au-delà des 

limites départementales, aux niveaux national et international, notamment sur l’Arc alpin. 
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Depuis 2013, les conservatoires d’Auvergne Rhône-Alpes sont agréés par la Région 

conjointement avec l’Etat. 

L’agrément est en particulier fondé sur un plan quinquennal (PAQ) comportant les principales 

actions que les Conservatoires agréés engageront durant les 5 ans. 

Le Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie est structuré autour de 4 missions 

principales. 

 -PRÉSERVER & GÉRER : Le territoire de la Haute-Savoie est riche de milieux naturels d’une 

exceptionnelle diversité. En gérant ces espaces, Asters les préserve et améliore leur 

connaissance. Asters assure, dans le cadre d'une démarche de manifeste d'intérêt avec le 

ministère chargé de l’environnement, la gestion des neuf réserves naturelles de Haute-Savoie, 

pour une superficie de 21 600 hectares. 

 -ACCOMPAGNER & COLLABORER : Asters apporte son expertise aux collectivités qui 

souhaitent s’engager dans une démarche de préservation des espaces naturels. Asters a 

développé une mission générale en faveur des zones humides pour accroître leur prise en 

compte locale et leur préservation. 

 -EXPERTISER & PROTÉGER : L’expertise scientifique et technique est une des pierres 

angulaires d’Asters. Développer une connaissance objective et contribuer à définir la valeur 

patrimoniale des espaces et des espèces constituent l’essentiel des missions de ce pôle 

d’expertise. Asters s’implique depuis plus de 25 ans dans le programme de réintroduction et 

de conservation du Gypaète barbu. 

Pilote sur les Alpes françaises, Asters a contribué à la réintroduction de 39 jeunes oiseaux. 3 

couples sont actuellement nicheurs en Haute-Savoie. 

 -SENSIBILISER & VALORISER : Parce que la préservation du patrimoine naturel concerne 

chacun d’entre nous et en particulier les jeunes générations, Asters met en place tout au long 

de l’année des actions de sensibilisation à destination de tous les publics. 

Asters s’investit dans le développement de lieux d’accueil pour le public. Les Maisons d'accueil 

sont des points d’information, de vulgarisation et de transfert des savoirs sur la richesse 

patrimoniale des espaces naturels. 

 

 D’autres plantes et animaux spécifiques de la commune existent mais ils ne sont pas 

dévoilés au grand public pour mieux les protéger. 

Une zone de protection pour les grenouilles est également présente sur le territoire. 

 

 La commune de Vallorcine n’est pas concernée par un arrêté de biotope. Elle n’est 

pas incluse dans un Parc National ou un PNR. Sur ce dernier point, des discussions sont en cours 

quant à la création d’un PNR avec la Suisse. 

 

 Un contrat ENS entre la communauté de communes et le département de la Haute 

Savoie est en cours. Dans ce cadre-là, la commune achète des terrains sur toutes les zones 

agricoles pour les préserver (subvention de 80% du département), pour éviter la construction 

abusive. 

 

 Aucun partenariat officiel avec des organismes spécialisés dans la protection de la 

faune et de la flore n’existe. 

   

 Aucune conservation de variétés locales n’est en place sur la commune par la création 

par exemple d’un arboretum. 

 

2.1.2. Protection des milieux naturels et paysages 

 Trois unités paysagères sont présentes sur la commune de Vallorcine : 

 -Extrémité orientale du Haut Giffre jusqu’au Aiguilles Rouges 

 -Hautes Vallées du Massif du Mont Blanc et des Contamines-Mont Joie, jusqu’au Bassin 

des Chapieux 

 -Vallée de Chamonix. 
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 La commune de Vallorcine présente un site naturel classé Natura 

2000 : le SIC Aiguilles Rouges. 

Le réseau Natura 2000 comprend 2 types de zones réglementaires : les 

Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Sites d'Importance 

Communautaire (SIC). 

Les ZPS sont désignées à partir de l'inventaire des Zones Importantes pour 

la Conservation des Oiseaux (ZICO) définies par la directive européenne 

79/409/CEE du 25/4/1979 concernant la conservation des oiseaux 

sauvages. 

Les SIC sont définis par la directive européenne du 21/05/1992 sur la 

conservation des habitats naturels. 

Un site "proposé" sera successivement une proposition de site d'Importance communautaire 

(pSIC), puis un SIC après désignation par la commission européenne, enfin une Zone Spéciale 

de Conservation (ZSC) après arrêté du ministre chargé de l'Environnement.  

Le SIC Aiguilles Rouges comprend l'intégralité du massif des Aiguilles Rouges. D'un point de vue 

lithologique, on y distingue des gneiss et des granitoïdes (Aiguilles Rouges). Structurellement, 

cet ensemble lithologique appartient à une seule entité : le socle anté-alpin. Sur ce dernier 

subsistent quelques reliquats de couverture sédimentaire, ce qui offre une grande diversité des 

types de sol. 

Les forêts nécessitent une gestion conservatrice, ainsi que les pelouses subalpines, 

dépendantes d'un pâturage raisonné. Tourbières, bords de lacs et zones humides doivent être 

tenus à l'écart d'un piétinement trop intense. 

Le massif des Aiguilles Rouges, pratiquement dépourvu de glaciers, présente néanmoins de 

nombreuses formes glaciaires : roches moutonnées, striées, polies, lacs post-glaciaires, 

épaulements, moraines...La végétation est un vaste ensemble de pelouses, de landes et de 

forêts à mélèze et arolle, présentant une grande variété de formes. Les lacs pauvres en matière 

organique et les tourbières acides sont abondants. 

Source : https://inpn.mnhn.fr/ 

 

La gestion de ce site est effectuée par la Communauté de communes de la Vallée de 

Chamonix-Mont-Blanc. 

 

 Un site naturel classé est comptabilisé sur le territoire communal : le Massif du Mont 

Blanc. La commune est en effet concernée par ce classement sur le secteur des Montagnes 

des Posettes et de la Tête de Balme. 

  

 Des tourbières sont également présentes à Vallorcine : 

 -Tourbière « Sur le Rocher » : petite tourbière basse, installée sur un replat, constituée de 

bas-marais alcalins et acides plus ou moins en mosaïque, intéressante par la diversité qu'elle 

apporte au sein du vallon 

 -Tourbière de « La Chapelle des Montets » : Petite tourbière basse coincée en 

contrebas entre la voie ferrée et la route. 
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 Un Règlement Local de Publicité est en projet au niveau de la communauté de 

communes. A ce jour, la délibération a été prise et des zonages seront mis en place. 

 

 L’enfouissement des lignes aériennes est effectif dans le centre du village et dans de 

nombreux hameaux et d’autres travaux sont en projet, notamment au Plan Droit, au Betterand. 

Plusieurs zones resteront encore à traiter : Le Plan de l’Envers, Barberine, Le Chanté et au 

Siseray. 

En plus du côté esthétique obtenu suite à l’enfouissement des lignes, cette démarche a pour 

but de sécuriser les lignes compte tenu de la présence de la neige rendue de plus en plus 

humide et lourde à cause du réchauffement climatique. 

 

 En 2017, suite à une avalanche qui avait détruit une partie de la forêt, les habitants sont 

venus couper les arbres, ce qui a permis de nettoyer en partie le site, la commune ayant, avec 

l’AFPF, remis en état les terrains agricoles. 

 

2.1.3. Sensibilisation des populations 

 La population de la commune de Vallorcine n’est pas sensibilisée par la municipalité à 

la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources. 

 

  Cette démarche est en revanche effectuée par le CEN. En effet, ce dernier a mené 

plusieurs actions de sensibilisation en tant que gestionnaire des réserves naturelles des Aiguilles 

Rouges et du Vallon de Bérard. Ces actions sont réalisées en lien avec la Communauté de 

Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc notamment, animatrice du site Natura 

2000: 

-conférences sur la faune et les milieux naturels (4 conférences de 2016 à 2018) ; 

-sorties nature dans le vallon de Bérard accompagnées par un garde de la réserve 

naturelle : une fois par an, en juillet ou août ; 

-randonnées nature proposées par les accompagnateurs en montagne labellisés 

"réserves naturelles" : deux randonnées par an en moyenne sur Vallorcine, en lien avec le 

Conseil Départemental de Haute-Savoie ; 

-réalisation d'un parcours de sensibilisation à la faune en hiver sur le site de la Poya en 

décembre 2017, en lien avec l'ESF de Vallorcine, avec 10 panneaux toujours en place ; 

-chantier participatif de débroussaillage d'une tourbière en 2016. Présence de plusieurs 

habitants de la commune ; 

-sensibilisation informelle sur le terrain, dans le vallon de Bérard et en particulier au 

refuge de la Pierre à Bérard. 

Des actions de sensibilisation ont également été menées par le CEN, à destination de 

gestionnaires ou de professionnels : formation pour les accompagnateurs en montagne, 

sensibilisation à la présence de plantes rares auprès d'un agriculteur et des gestionnaires 

forestiers. 

 

 Le CREA Mont-Blanc participe également à cette sensibilisation. Il s’agit d’une ONG 

scientifique dont la mission est d’explorer l’impact du changement climatique 

sur la biodiversité et de partager ces connaissances avec les décideurs et les 

citoyens. Expert en écologie alpine et science des données, le CREA Mont-

Blanc a mis la science participative au cœur de sa démarche en associant 

chercheurs, décideurs et grand public à son observatoire de la biodiversité 

de montagne et du changement climatique. Dans le cadre d’une étude sur 

la reproduction de la mésange noire, une centaine de nichoirs à mésanges a été installée en 

2017 sur la commune (et sur Loriaz) afin d’effectuer un suivi hebdomadaire, entre le 6 avril et 

le 15 juin. Le but de cette opération était de déterminer le stade de construction du nid dans 

les nichoirs occupés, le nombre d’œufs, le nombre d’oisillons ainsi que leur âge.  
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Localisation des nichoirs sur les sites de Vallorcine (1300m) et Loriaz (1900m) 
Source : https://betesdescience.wordpress.com/ 

  

Points forts 

 

-Présence d’espaces naturels d’intérêt majeur : ZNIEFF, réserves naturelles, 

site Natura 2000, site naturel classé 

-Contrat ENS en cours avec le CD74 

-Enfouissement des lignes sur une partie du territoire communal 

-Sensibilisation de la population par le CEN74, CREA Mont Blanc 

 

Points faibles 

 

-Absence d’arrêté de biotope ; commune non incluse dans un PNR ou un 

Parc National 

-Absence de partenariat officiel avec des organismes spécialisés dans la 

protection de la flore et de la faune 

-Pas de conservation de variétés locales 

-Pas de sensibilisation de la population par la municipalité à la préservation 

des milieux et des ressources 

 

Orientations 

 

-Projet de création d’un PNR avec la Suisse 

-Règlement Local de Publicité en projet au niveau de la communauté de 

communes 

-Projet de poursuivre l’enfouissement des lignes aériennes 

 

 

2.2. GESTION RATIONNELLE DE LA RESSOURCE EN EAU 

 
2.2.1. Gestion des cours d'eau 

 Les principaux cours d’eau présent sur la commune de Vallorcine sont l’Eau Noire, le 

torrent de Bérard et son affluent de Tré les Eaux, le Nant de Loriaz et le torrent de Barberine. 

Ces derniers sont tous de 1ère catégorie et accueillent des populations de truites fario. 
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Source : PLU de Vallorcine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Eau Noire draine le fond de la vallée, c’est un affluent du torrent de Trient situé dans le canton 

du Valais suisse et qui rejoint le Rhône à hauteur de Vernayaz à Martigny. L’Eau Noire reçoit les 

eaux de nombreux affluents torrentiels, dont le torrent de Bérard (ou Eau de Bérard), le Nant 

de Loriaz et le torrent de Barberine, émissaire naturel du lac du barrage d’Emosson. 

L’Eau Noire prend sa source au pied des Aiguilles de l’Encrenaz dans le massif des Aiguilles 

Rouges. La longueur de son cours est de 11,5km, dont 8,8km en France. L’Eau Noire bénéficie 

du label « Rivière en bon état ». Ce cours d’eau traverse les hameaux de la commune. 

 

 

 
 

 

L’Eau Noire dans la traversée du Chef-Lieu 
 

Source : PLU de Vallorcine 

 

 

 

Le label « Rivière en bon état », lancé en 2015 par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée 

Corse, certifie le bon état écologique des rivières. Il encourage et valorise également les efforts 

des acteurs locaux pour préserver et reconquérir la qualité des milieux aquatiques. 

Pour évaluer la qualité des eaux et décerner le label, l’agence de l’eau prend en compte plus 

d’une vingtaine de paramètres qui témoignent de la satisfaction des objectifs européens du « 

bon état », ainsi que le bilan de santé de la faune et de la flore des cours d’eau, notamment 

des poissons. En outre, les rivières éligibles au label ne doivent pas être soumises à des 

L’Eau Noire 

Le Nant 

de Loriaz 

L’Eau 

Bérard 

La Barberine 
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prélèvements excessifs ou à des déformations physiques importantes (digues, seuils, berges 

rectifiées ou bétonnées…). 

Cette distinction écologique met en valeur les cours d’eau d’un bon niveau de qualité 

écologique. Elle est accessible à toute rivière où les acteurs locaux se mobilisent pour faire 

reculer les pollutions, pour rendre à la rivière l’eau qui est nécessaire à la vie aquatique, pour 

se sortir des pénuries ou encore pour renaturer ses berges. 

Ce label permet ainsi à tous les citoyens (touristes, riverains, promeneurs, pêcheurs...) 

d’identifier les rivières qui affichent une bonne qualité écologique grâce à un panneau 

reconnaissable à ces 3 poissons bleus, installé à proximité des points d’accès à la rivière. 
 

Le torrent de Bérard (ou Eau de Bérard) est issue des multiples écoulements qui drainent le 

vallon de Bérard. Le torrent reçoit en rive gauche les eaux du torrent de Tré Les Eaux avant de 

rejoindre l’eau Noire dont elle gonfle de façon significative le débit. 

 

 

 

 

 

Le torrent de Bérard 

 
Source : PLU de Vallorcine 

 

 

 

 

 

 

 

Le Nant de Loriaz se forme à partir des écoulements issus des 

pentes sud-est de la Pointe de la Terrasse. Le cours d’eau traverse 

le hameau du Nant avant de rejoindre l’Eau Noire en rive gauche. 

 

 

 

 

     Le Nant de Loriaz 

 
    Source : PLU de Vallorcine 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Torrent de Barberine est en Suisse, la frontière étant située en rive droite. Ce torrent est 

constitué du débit résiduel du lac de barrage d’Emosson. Le cours d’eau marque la frontière 

franco-suisse jusqu'à sa confluence avec l'Eau Noire au lieu-dit l'Ilaz (ou l'Île), au Châtelard.  La  

Barberine  est renommée pour sa (ainsi appelée) grande cascade. La longueur du cours d'eau 

est de 2,5km. 
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Le torrent de Barberine 

 
Source : PLU de Vallorcine 

 

 

 

 

 

 

Le classement des cours d’eau et de leurs rives en zone N en dehors des traversées urbaines 

permet le maintien des champs d’expansion des crues torrentielles. 

 

 Pour rappel, le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier pour rétablir le cours 

d’eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l’entretien de la rive par élagage et 

recépage de la végétation arborée et à l’enlèvement des embâcles et débris flottants ou non, 

afin de maintenir l’écoulement naturel des eaux, d’assurer la bonne tenue des berges et de 

préserver la faune et la flore, dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes 

aquatiques. Comme cela n’est pas effectué, l’entretien et l’aménagement des berges de ces 

cours d’eau sont assurés par le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Abord 

(SM3A). 

Le SM3A est une structure intercommunale, aujourd'hui compétente sur tout ou partie de 93 

communes du bassin versant de l'Arve, réparties sur 2 communautés 

d'agglomération, 9 communautés de communes et 2 syndicats.  
Depuis le 1er janvier 2017, le SM3A exerce la compétence GEMAPI à 

l'échelle du bassin versant de l'Arve (transfert effectué par la communauté 

de communes). 

Le SM3A prend la forme d'un syndicat mixte à la carte, qui exerce un tronc 

commun de compétences définies ci-dessous : 

 •  La prévention et la défense contre les inondations : 

  -L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 

dans un objectif principal de défense contre les inondations ; 

  -L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau (pour 

ce qui relève de leur fonctionnement hydrographique et de biodiversité) à l’exclusion des 

retenues collinaires, y compris les accès à ces cours d’eau, lac ou plan d’eau dans un objectif 

principal de défense contre les inondations ; 

  -La préservation des zones d’expansion de crues (ZEC), des zones de rétention 

temporaire des inondations des eaux (ZRTE), des zones humides stratégiques (notamment 

celles définies par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux – SAGE-) et des 

périmètres de zones contribuant à la limitation des inondations ; 

  -L’élaboration, l’animation et le suivi de la Stratégie locale de gestion des risques 

d’inondation (SLGRI). 

 •  La gestion des cours d'eau, domaniaux et non domaniaux, et des milieux aquatiques: 

  -La protection, la restauration des sites, de la biodiversité des écosystèmes 

aquatiques et des zones humides stratégiques définies par le SAGE ainsi que des formations 

boisées riveraines, dont les «Espaces de bon fonctionnement » (EBF) ; 

  -L’entretien régulier pour le bon équilibre et le libre écoulement des eaux ; 

  -L’animation, sensibilisation, communication autour des thématiques liées à la 

préservation et l’amélioration de la qualité des milieux aquatiques (y compris par le biais de 

cheminements d’intérêt syndicaux dont la liste sera définie en comité syndical) ; 

 •  La gestion équilibrée et durable de la ressource en eau : 
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  -L’élaboration, l’animation et le suivi du Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE) sur son périmètre ; 

  -La coordination, l’animation, l’information, le conseil de l’ensemble des acteurs 

pour la gestion quantitative et qualitative des cours d’eau, la préservation des zones humides, 

des zones d’expansion de crues et des EBF ; 

   -Des missions d’intérêt général à l’échelle des bassins versants ou sous bassins 

versants dans les domaines qui le concerne (lutte contre les plantes invasives, entretien des 

zones humides); 

  -Le rôle de mutualisation de moyens avec ses membres et une mission 

d’assistance et d’expertise dans les domaines liés au grand cycle de l’eau. 

Ainsi, par exemple, des travaux ont été entrepris par le SM3A pour remettre en rivière la petite 

Eau Noire, canalisée par le passé pour éviter que l’eau ne s’infiltre dans le tunnel SNCF.  

L’objectif était de créer un lit étanche d’un faciès naturel reproduisant le système naturel en 

amont et en aval, (tenant compte de la diversité d’habitats, des écotypes végétaux locaux, 

etc.) sur la traversée du tunnel ferroviaire en évitant les infiltrations d'eau dans le tunnel. 

 

Afin d’effectuer ces travaux, le SM3A travaille avec une entreprise privée et avec une 

entreprise d’insertion « Champs des Cimes » (par exemple, pour la plantation pour les retenues 

de berges ou de terrains pour cette dernière). 

Première Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) de Haute 

Savoie, Champ des Cimes a été créée en 2005 à Passy, au cœur du 

Pays du Mont Blanc et rayonne depuis 10 ans sur toute la région 

Rhône-Alpes. Champ des Cimes est une entreprise de l’économie 

sociale et solidaire dont la vocation est de proposer à des personnes 

en difficultés, une activité productive assortie d’un 

accompagnement individuel, vers l’emploi durable. Un management qui place l’homme au 

centre de la création de richesse. 

 

L’entretien des cours d’eau n’est pas effectué par l’AAPPMA du Faucigny. En effet, 

cette dernière contribue à la gestion de la pêche et à sa surveillance. Elle participe à la 

protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques. 

 

La valorisation économique et touristique de ces cours d’eau se traduit par : 

 -la présence de sentiers de randonnées qui les longent ; 

  -la pratique de la pêche uniquement sur l’Eau Noire (pêche non autorisée sur 

les affluents) afin d’avoir un renouvellement de la faune aquatique le plus naturel possible. Il 

est à noter que la qualité de l’eau de l’Eau Noire est très bonne ; 

 -une activité canyoning dans la partie basse du torrent de Barberine proposée 

par les Guides et accompagnateurs de la Maison des Guides de Vallorcine (sorties collectives 

organisées tous les jours) ; 

 -la production hydroélectrique : les eaux des torrents de l'Eau de Bérard et de 

Tré Les Eaux font en effet, l’objet de prélèvements d’eau pour l’hydroélectricité. 

En parallèle, un projet de pisciculture bio sur la commune est à l’étude. 

 

La commune de Vallorcine est assujettie au SAGE Arve (2ème contrat). 
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Source : http://www.sage-arve.fr/ 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), est un document de planification 

d’une politique globale de gestion de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique 

cohérente. Le SAGE a pour rôle de définir collectivement des priorités, des objectifs ainsi que 

des actions, permettant d’aboutir à un partage équilibré de l’eau entre usages et milieux 

naturels. Son ambition est, à travers la gestion équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques, 

de contribuer à promouvoir un développement durable. 

Le périmètre du SAGE Arve se situe dans le département de la Haute-Savoie à  la  frontière  

avec  la  Suisse.  Le  périmètre  du  SAGE  a  été  fixé par arrêté préfectoral  n°  DDEA-2009.796  

du  6  octobre  2009.  Tenant  compte  des  contraintes locales et des critères hydrographiques, 

le périmètre du SAGE Arve est  constitué  par  le  territoire  des  106  communes  dont  la  liste  

est  annexée  à  l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2009 (cf. tableau n°1). Le SAGE Arve porte 

sur une surface totale de 2164 km². 

Le SAGE de l’Arve est l’aboutissement de 8 années d’études et de concertation menée dans 

le cadre de la Commission Locale de l’Eau, sorte de « parlement de l’eau » 

garant d’une gestion intégrée et collective. 

Le SAGE de l’Arve a été approuvé par arrêté préfectoral le 23 juin 2018. 

Les structure porteuse est le SM3A (Syndicat mixte d’aménagement de l’Arve 

et de ses affluents).  
 

Les enjeux du SAGE sont les suivants : 

 -Mettre en œuvre une gestion globale à l’échelle du bassin versant en développant la 

sensibilisation, la pédagogie, la concertation et l’hydrosolidarité entre les collectivités du 

territoire. 

 -Améliorer la connaissance et assurer une veille scientifique et technique 

 -Anticiper l’avenir en intégrant les perspectives de développement urbain et touristique 

des territoires et les conséquences probables du changement climatique 

 -Améliorer la prise en compte de l’eau dans l’aménagement du territoire 

 -Poursuivre l’amélioration de la qualité de l’eau, en prenant en compte des sources de 

pollution émergentes : réseaux d’assainissement, pluvial, décharges, agricole, substances 

prioritaires 

 -Garantir la satisfaction des usages et des milieux, en tenant compte de la ressource 

disponible et restaurer les équilibres sur les secteurs déficitaires 

 -Préserver et restaurer les milieux aquatiques et humides, notamment les forêts 

alluviales, pour leurs fonctionnalités hydrologiques et écologiques et les valoriser comme 

éléments d’amélioration du cadre de vie 

 -Rétablir l’équilibre sédimentaire des cours d’eau du bassin versant, préserver leurs 

espaces de liberté et restaurer la continuité piscicole et les habitats aquatiques, en prenant en 

compte les enjeux écologiques et humains 
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 -Améliorer la prévision et la prévention pour mieux vivre avec le risque, réduire l’impact 

des dispositifs de protection sur l’environnement et garantir la non-aggravation en intégrant le 

risque à l’aménagement du territoire 

 

D’ores et déjà, la réglementation assigne au territoire des objectifs que le SAGE se doit de 

prendre en charge pour répondre aux objectifs d’atteinte du  bon  état  des  eaux  prescrit  

par  le  SDAGE  Rhône-  Méditerranée  Corse  2016-2021. Ainsi  Le  SAGE  Arve  articule  ses  

réflexions  avec  les  objectifs environnementaux du SDAGE répondant à des exigences émises 

à des échelles nationales, régionales ou plus locales tels que déjà définis sur le territoire. En 

particulier: 

 -Le bon état des eaux sur l’ensemble du bassin 

 -La réduction des émissions de substances dangereuses, Un  effort  de  réduction  des  

émissions  est  défini  pour  chaque  substance dangereuse dans le document relatif au SDAGE 

2016-2021. 

 -La non-dégradation de l’état des milieux aquatiques, Le SDAGE propose un objectif 

de non-dégradation de 15 réservoirs biologiques rattachés à l’Arve et de 5 réservoirs 

biologiques rattachés au Giffre. Il s’agira d’appliquer une gestion équilibrée et durable de ces 

milieux reposant sur le principe de préservation de l’environnement et le principe de 

précaution. Le territoire devra donc s’assurer de préserver la fonctionnalité et donc l’état de 

ces milieux en très bon état ou en bon état. 

 -L’atteinte des objectifs propres aux zones protégées. En plus des masses d’eau définies 

dans le cadre de l’état des lieux, le projet de SDAGE 2016-2021 définit des zones protégées 

présentant une importance particulière au regard d’enjeux d’eau potable, de baignade ou 

de protection réglementaire spécifique. 

Pour atteindre ces 4 objectifs, le SDAGE 2016-2021 propose un programme de mesures qui 

s’appliqueront au territoire du SAGE de l’Arve en fonction des enjeux de chaque masse d’eau 

ou zone protégée. 
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Le bassin Rhône-Méditerranée s’étend sur tout ou partie 

de 5 régions (Alsace-Lorraine-Champagne-Ardennes, 

Bourgogne-Franche-Comté, Auvergne-Rhône-Alpes, 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, PACA).Il compte 

plus de 15 millions d’habitants, pour une superficie de 

127 000 km² soit près de 25 % du territoire national. Il est 

riche de 11 000 cours d’eau de plus de 2 km et 1 000 km 

de côtes. 

 
 
 
 
               Source : https://pole-lagunes.org/ 

 

 
 
 
 
Entré en vigueur le 21 décembre 2015, pour une durée de 6 ans (2016-2021), le Schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée fixe 

les grandes orientations d’une bonne gestion de l’eau et des milieux aquatiques sur les bassins 

versants du Rhône, de ses affluents et des fleuves côtiers formant le grand bassin Rhône-

Méditerranée. Il prévoit des actions à mener dans les territoires pour réduire la pollution, 

économiser l’eau ou restaurer les rivières. Son coût est évalué à 2,6 milliards d’euros sur 6 ans, 

soit environ 10% de moins que le coût des mesures du précédent SDAGE. 

Grâce à ces actions, l’objectif est d’avoir 66% des masses d’eau (rivières, plans d’eau, eaux 

souterraines…) en bon état écologique en 2021. 

S’adapter au changement climatique, c’est en premier lieu économiser l’eau, mieux la 

partager entre les différents usages et créer des ressources de substitution lorsque cela s’avère 

nécessaire. C’est aussi lutter contre l’imperméabilisation des sols qui augmente les 

ruissellements vers les eaux de surface et réduit la recharge des nappes souterraines. Une 

nouvelle disposition du SDAGE incite les collectivités, dans le cadre de leurs documents 

d’urbanisme, à compenser l’urbanisation de nouvelles zones par la désimperméabilisation de 

surfaces déjà aménagées, à hauteur de 150% de la nouvelle surface imperméabilisée. 

Trois orientations majeures constituent le SDAGE : 

 -Restaurer 300 km de cours d’eau en intégrant la prévention des inondations 

Le SDAGE préconise des opérations de restauration des rivières qui redonnent un cours et un 

fonctionnement plus naturels tout en limitant les risques d’inondations. La compétence « 

gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » (GEMAPI) favorisera la mise en 

œuvre de ces opérations. 

 -Préserver et restaurer les zones humides 

Le SDAGE propose un objectif de compensation de destruction des zones humides à hauteur 

de 200 % de la surface détruite. Lorsque les fonctions des zones humides seront détruites ou 

altérées, il s’agira de créer des zones d’expansion des crues, de préserver la qualité des eaux 

ou de la biodiversité. 

Le SDAGE incite à élaborer des plans de gestion stratégiques des zones humides dans les 

bassins versants, afin d’anticiper et d’orienter les aménagements. 

 -Restaurer la qualité de 269 captages d’eau potable pour protéger la santé humaine 

Le SDAGE demande de mettre en œuvre des plans d’action pour lutter contre les pollutions 

diffuses par les nitrates et les pesticides. Il cible des secteurs d’actions prioritaires pour lutter 

contre les pollutions par les substances dangereuses issues des activités industrielles, des zones  

urbaines et des sites et sols pollués (métaux, solvants, perturbateurs endocriniens, pesticides…). 

Il incite à réduire les rejets de ces substances dans les milieux aquatiques. Pour garantir l’accès 

à une eau potable de qualité et en quantité suffisante pour l’avenir, il identifie des ressources 

stratégiques à préserver. 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

72 

2.2.2. Gestion des plans d'eau   

  A ce jour, la commune de Vallorcine ne possède pas de plan d’eau communal. 

Un projet de création de plan d’eau/base de loisirs au centre du village est à l’étude par la 

municipalité. 

 

2.2.3. Gestion des eaux de baignade 

 Aucune eau de baignade n’est recensée sur la commune. 

 

2.2.4. Economies d'eau 

  Des systèmes économiseurs d’eau sont présents à l’école, comme des robinets à 

bouton poussoir. 

Des chasses d’eau économiques sont également installées à l’école, à la Mairie, à l’Office de 

Tourisme, au Pôle Culturel et à la salle des fêtes. 

 

 L’arrosage municipal est effectué avec de l’eau du réseau (container posé sur un 

véhicule). 

 

 La pratique du paillage n’est pas effectuée car les plantations se font dans des bacs, 

qui sont rentrés en hiver. Donc rien ne reste dehors. 

 

 La sensibilisation des consommateurs aux économies d’eau se fait principalement par 

la facture (facture à la consommation réelle si présence de compteur et facture au forfait si 

absence de compteur). 

 

2.2.5. Gestion des eaux pluviales 

 Un schéma de gestion des eaux pluviales est en cours de réalisation sur la commune 

de Vallorcine et relève de la compétence communale. 

 

 A ce jour, la récupération des eaux pluviales de toiture en vue d’une réutilisation 

n’existe pas sur la commune. 

Toutefois, une réflexion est engagée pour récupérer ces eaux au niveau du garage et de la 

caserne des pompiers afin de remplir une cuve et de procéder à l’arrosage municipal. 

De même, les élus réfléchissent à utiliser les eaux de pluie pour le fonctionnement du WC 

proche de l’Eglise. 

Enfin, une réflexion quant à la réutilisation des eaux de pluie pour le nettoyage des véhicules 

et des engins municipaux est à l’étude ; ce projet pourrait se faire en parallèle du projet Arve 

Pure 2022 pour mettre en place un système de décantation au garage communal et au 

niveau du garage de la dameuse. En effet, des aides peuvent être octroyées afin de mettre 

en place un séparateur d’hydrocarbures, comme indiqué ci-dessous : 

 
Source : http://www.riviere-arve.org/ 

 

Un prétraitement des eaux de ruissellement est en place au niveau du parking 

souterrain de la Résidence de tourisme Dormio. 

 

 Les eaux de pluie ne sont pas utilisées pour la défense incendie. 

 

 Aucun bassin de rétention des pluies d’orage n’existe sur la commune de Vallorcine. 
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Points forts 

 

-Nombreux cours d’eau sur la commune, de 1ère catégorie 

-Entretien et aménagement des berges par le SM3A ; gestion de la pêche 

par l’AAPPMA du Faucigny 

-Schéma de gestion des eaux pluviales en cours de réalisation 

-Valorisation économique et touristique des cours d’eau 

-SAGE Arve et SDAGE  Rhône-  Méditerranée  Corse  2016-2021 

-Systèmes économiseurs d’eau dans les bâtiments publics 

-Pré traitement des eaux de ruissellement du parking souterrain de la   

Résidence de tourisme Dormio 

 

Points faibles 

 

-Arrosage municipal avec l’eau du réseau 

-Absence de récupération et de réutilisation des eaux pluviales 

-Absence de bassin de rétention des pluies d’orage 

 

Orientations 

 

-Projet de création d’une pisciculture Bio sur la commune 

-Projet de création d’un plan d’eau/base de loisirs au centre du village 

-Réflexion pour récupérer les eaux de pluie du garage et de la caserne des 

pompiers pour l’arrosage municipal 

-Réflexion pour utiliser l’eau de pluie pour le fonctionnement du WC situé à 

côté de l’Eglise 

-Réflexion pour une utilisation de l’eau de pluie pour le nettoyage des 

véhicules et engins municipaux avec projet de mise en place d’un système 

de décantation au garage communal et au garage de la dameuse 

 

Critères 

discriminants 

Néant 

 

2.3. GESTION DES REJETS 

 
 La communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 

(CCVCMB) s’est dotée de la compétence relative à l’assainissement collectif 

et non collectif au 1er janvier 2015 avec la Régie de l’Assainissement de la 

Vallée de Chamonix-Mont-Blanc (RAVCMB).  
 

 

 Depuis le 1er janvier 2018, la CCVCMB a opté pour un mode de gestion mixte avec la 

régie communautaire RAVCMB à autonomie financière et un contrat de gérance conclu avec 

la société SUEZ qui arrivera à échéance le 31/12/2021.  

  

 Les compétences liées au service d’assainissement collectif sont les suivantes :  

 -Collecte  

 -Transport  

 -Dépollution  

 -Contrôle de raccordement  

 -Élimination des boues produites  

 -Et à la demande des propriétaires : les travaux de mise en conformité de la partie 

privative du branchement, et les travaux de suppression ou d’obturation des fosses.  

 

 Le service de l’assainissement collectif est délégué à l’entreprise SUEZ pour toutes les 

missions concernant l’exploitation du réseau et des stations de traitement des eaux usées. La 

régie RAVCMB assure la gestion clientèle, la facturation, la prestation de maitrise d’œuvre, la 

réalisation des travaux et la programmation des investissements à réaliser ainsi que l’ensemble 

des compétences liées au service d’assainissement non collectif  (ANC).  Les compétences 

concernées pour le service d’assainissement non collectif (ANC) sont le contrôle des 

installations et le traitement des matières de vidanges. 
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2.3.1. Zonage d'assainissement 

 Un zonage d’assainissement a été mis en place en 2007. 

 

2.3.2. Zones d'assainissement individuel 

 Les zones pourvues d’un assainissement individuel sur la commune de Vallorcine sont 

minoritaires et correspondent à des habitations isolées, en dehors des zones urbanisables 

(Barberine, La Poya, Bérard…). 

 

 En 2019, environ 600 habitants sur le territoire de la CCVCMB étaient non desservis par 

un réseau d’assainissement et donc en assainissement autonome (ANC). 

En 2019, le nombre d’installations recensées est de 271, dont 42 sur la commune de Vallorcine : 

 

 

 

 
Source : RPQS 2019 

 

 

 

 

 Un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a été créé par la 

communauté de communes. Ce service est pris en charge par la RAVCMB. 

Il effectue les contrôles : 

 -pour les installations d’ANC neuves ou à réhabiliter : un examen du projet est établi et 

porte sur sa conformité aux dispositions règlementaires et son adaptation aux documents 

décrivant le contexte local mais aussi sur la cohérence de l'étude de filière jointe au dossier. 

Par la suite, le SPANC vérifiera la bonne exécution des travaux. A l'issue de la vérification de 

bonne exécution, le SPANC notifie au propriétaire un rapport de visite qui comporte les 

conclusions de la conformité de l'installation au regard des prescriptions règlementaires. Le 

rapport de visite comprend obligatoirement la date de réalisation du contrôle. 

 -pour les installations d’ANC existantes : Le contrôle des installations existantes est 

effectué périodiquement lors d’une visite sur place organisée dans les conditions prévues à 

l’article 8. Le contrôle périodique des installations d'assainissement non collectif est réalisé tous 

les 8 ans. 

 -au moment des ventes : Au moment de la vente d'un immeuble, le SPANC peut être 

contacté par le vendeur afin que le SPANC puisse effectuer un contrôle de l’installation 

existante. 

 

 Le SPANC vérifie la bonne réalisation des opérations d'entretien et de vidange par le 

propriétaire ou l'usager concerné sur la base : 

 -des bordereaux de suivi des matières de vidange délivrés par les vidangeurs au 

moment de la prestation d’entretien 

 -de documents attestant le bon entretien régulier de l'installation. 

 

 Des installations non conformes avec danger pour la santé des personnes ou risque 

environnemental avéré sont recensées sur la commune de Vallorcine. 

 

 Les Installations d'assainissement non collectif doivent être entretenues aussi souvent 

que nécessaire et vidangées régulièrement par des personnes agréées par le préfet, de 

manière à maintenir : 

 -leur bon fonctionnement et leur bon état 

 -le bon écoulement et la bonne distribution des eaux. 

A ce jour, la communauté de communes ne propose pas de regroupement de vidanges de 

fosses pour les particuliers.  
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2.3.3. Zones d'assainissement collectif 

 Les zones pourvues d’un assainissement collectif sont majoritaires sur le territoire 

communal et couvrent le bas de la vallée, le long de l’Eau Noire. 

Une antenne d’agrandissement du réseau collectif est en projet (Le Betterand et Le Nant). 

 

 Le service public d’assainissement collectif dessert 10 600 abonnés au 31/12/2019 

répartis sur l’ensemble des 4 communes : 

 

 

 

 
Source : RPQS 2019 

 

 

 

 

2.3.3.1. RPQS assainissement 

 Un RPQS est édité annuellement par la communauté de communes. 

 

2.3.3.2. Réseau de collecte  

 Le réseau de collecte sur la commune de Vallorcine est entièrement de type séparatif 

et mesure +/-10 kms.  

Toutefois, des eaux claires parasites parviennent à la station. 

Ainsi, un diagnostic du réseau eaux usées est en cours. 

 

2.3.3.3. Station de traitement 

 Le service gère deux Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le 

traitement des eaux usées du territoire de la CCVCMB :  

 -La station d'épuration de Chamonix/Les Houches-Les Trabets (Code Sandre de la 

station : 060974143002) mise en service le 31/12/2004 de type Biofiltres et d’une capacité de 

65 000 EH. Le milieu récepteur est l’Arve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/ 

 

 -La station d'épuration de Barberine (Code Sandre de la station : 060974290001) mise 

en service le 31/12/1985 de type boue activée aération prolongée (très faible charge) et 

d’une capacité de 1 000 EH. Un projet d’extension de cette station à 3000 EH (dimensionnée 

par rapport à l’afflux touristique) est en cours pour une livraison en 2022/2023. En effet, en 2017, 

la station est considérée comme conforme en équipement mais non conforme en 

performance.  
Ainsi, une mise en demeure de l’ARS pour redimensionner la station d’épuration de Barberine 

a été effectuée et des études sont en cours. 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

76 

La gestion de la station de Barberine se fait par l’intermédiaire d’un contrat de gérance avec 

SUEZ.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les rejets sont effectués dans l’Eau Noire, juste avant la frontière avec la Suisse. Leur 

contrôle est réalisé par SUEZ : ils sont de bonne qualité et seront encore améliorés après la mise 

en service de la nouvelle station d’épuration. 

 

 Aucune convention de rejet n’existe à Vallorcine. 

 

 A ce jour, les boues de station d’épuration de Vallorcine (Barberine) sont acheminées 

vers la station des Houches, où elles sont déshydratées. Elles sont finalement éliminées par 

incinération. 

La création d’un méthaniseur est en projet, au niveau de l’intercommunalité, à côté de la 

station d’épuration des Houches, afin de valoriser les boues de station et d’éviter l’incinération. 

 

 La CCVCMB déjà signataire de l'opération collective Arve Pure 2018 avec 18.3M€ 

d'aides versées à 186 entreprises de la Vallée de l'Arve, a conforté son engagement dans le 

contrat global avec différents projets et confirmé sa volonté de réduire les rejets polluants et 

la préservation du milieu avec l'opération collective ARVE PURE 2022. 

Le 11ème programme "Sauvons l'Eau" de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse (2019-

2024) affiche comme priorité la lutte contre les substances dangereuses issues des activités 

industrielles. A ce titre l'Agence de l'eau initie la suite du précédent dispositif  Arve Pure 2018, 

en proposant au territoire du bassin versant de l'Arve (territoire du SAGE) une nouvelle 

opération "Arve Pure 2022" 

inscrite dans le "Contrat 

Global du bassin de l'Arve", 

signé le 28 juin 2019. 

 

 

 

 

 

Source : http://www.riviere-

arve.org/ 
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Points forts 

 

-Gestion des rejets par la communauté de communes avec la RAVCMB 

-Mise en place d’un zonage d’assainissement 

-Assainissement individuel (minoritaires): 

 Création du SPANC par la communauté de communes et service 

géré par la RAVCMB 

 Entretien des installations par les particuliers 

-Assainissement collectif (majoritaire): 

 Edition annuelle d’un RPQS par la communauté de communes et 

la RAVCMB 

 Réseau de collecte entièrement de type séparatif ; diagnostic du 

réseau en cours 

 Station d’épuration sur la commune de Vallorcine ; rejets effectués 

dans l’Eau Noire et de bonne qualité 

 Boues de station acheminées à la station des Houches 

-Programme Arve Pure 2022 

 

Points faibles 

 

-Présence d’installations d’assainissement individuel non conformes 

-Absence de mise en œuvre d’opération de vidanges groupées par la 

communauté de communes  

-Arrivées d’eaux claires parasites à la station d’épuration 

 

Orientations 

 

-Projet d’agrandissement du réseau collectif 

-Projet d’extension de la station d’épuration de Vallorcine 

 

Critères 

discriminants 

Mise en demeure de l’ARS pour redimensionner la station d’épuration de 

Barberine ; études en cours 

 

 

2.4. GESTION DES DECHETS  

 
 La CCVCMB est compétente en matière de collecte des déchets 

ménagers. Elle a transféré la compétence « traitement » au SITOM des Vallées 

du Mont Blanc. 

 

2.4.1. Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMr) 

  

2.4.1.1. Collecte 

Sur Vallorcine, le ramassage s’effectue en 10 points de regroupement (« moloks »). Sur 

ces 10 points, sont présentes 17 cuves de 5000 litres pour les OM. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Photothèque Notre Village 
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Un autre bac de 650 litres est présent au cimetière. 

 

 En basse saison, la collecte des OM se fait 1 fois par semaine, le vendredi. En haute 

saison, cette fréquence double (mardi et vendredi). 

 

2.4.1.2. Efficacité globale du dispositif 

 Les équipements de collecte sont suffisants. En revanche, des incivilités en tout genre 

sont constatées. Ce point est donc à améliorer. 

 

 La mise en place de la tarification incitative est en projet par la mise à disposition de 

badge pour l’ouverture des conteneurs. Une étude à l’échelle intercommunale avec le 

bureau INDDIGO est en cours. 

 

2.4.1.3. Pré-traitement et stockage ultime  

 Le SITOM des Vallées du Mont Blanc est compétent en matière de Traitement des 

Déchets Ménagers, par incinération et valorisation énergétique pour les ordures ménagères. 

 

 Une fois collectés, les déchets ménagers résiduels de Vallorcine sont acheminés à 

l’usine d’incinération (UIOM) du SITOM de Vallées du Mont Blanc située à Passy. Depuis 2010, 

l’usine bénéficie de la certification environnementale ISO14001. 

Mise en service en 1995, cette usine est actuellement exploitée par la SET Mont Blanc (filiale de 

Suez Environnement) dans le cadre d’une Délégation de Service Publique (DSP). Le 

délégataire a la charge et la responsabilité complètes de l’exploitation des installations. Il doit 

assurer et financer les travaux imposés dans la convention de DSP. En contrepartie, le SITOM 

paye une contribution forfaitaire et proportionnelle pour les tonnes de déchets apportées. 
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Le tonnage annuel qu’est autorisée à traiter l’usine 

d’incinération est de 60 000 tonnes de déchets ménagers 

(OM) et assimilés (Déchets des Activités Economiques 

D.A.E..) et boues de stations d’épuration. En 2019, 59 077 

tonnes ont été incinérées. 

Les déchets incinérés proviennent des ordures ménagères, 

mais aussi des incinérables des déchetteries, des boues de 

stations d’épuration et les Déchets d’Activités 

Economiques (DAE) non dangereux des entreprises et 

artisans. 

L’incinération des déchets produit de l’énergie qui est 

transformée pour être valorisée en électricité. 

 
Source : PLU de Vallorcine 

  

 A l’entrée, les différents déchets sont mis en fosse de stockage, après le pesage. Deux 

ponts roulants ont été installés afin d’assurer une homogénéisation des déchets à introduire 

dans le four. 

Les boues de station d’épuration sont déversées dans une trémie puis reprises et stockées dans 

un silo étanche de 250 m3 avant d’être incinérées dans le four. 

 

 Après introduction dans la trémie d’alimentation, les déchets brûlent sur un plan 

légèrement incliné, constitué de trois grilles. L’énergie produite est récupérée par une 

chaudière sous forme de vapeur surchauffée à 350°C et 40 bars. La vapeur est valorisée sous 

forme électrique grâce à un turboalternateur. La vente de l’électricité ainsi produite permet 

une économie importante sur les coûts de l’exploitation de l’usine. 

 

 Les fumées sont traitées avant d’être rejetées à l’atmosphère. Le traitement consiste à 

injecter de l’urée, de la chaux sèche, du coke de lignite et un dépoussiérage sur filtre à 

manches. Elles font l’objet d’une auto-surveillance en continue conformément à la 

réglementation. 

 Les sous-produits d’incinération sont traités de diverses manières : 

 -Les mâchefers dont la maturation est réalisée sur place, sont valorisés en technique 

routière 

 -Les ferrailles sont valorisées en fonderie pour fabriquer des aciers de deuxième fonte 

 -Les REFIOM (Résidus de l’Epuration des Fumées) sont stockés en centre de stockage 

pour déchets dangereux 

 -Les métaux non ferreux (Alu, cuivre, etc…) sont extraits des mâchefers par courant de 

Foucault pour être recyclés. 

 -Les eaux de process de l’usine ainsi que les eaux de ruissellement issues de l’aire de 

maturation des mâchefers sont traitées (remise à pH). Depuis juillet 2008, elles sont filtrées puis 

réutilisées dans le procédé d’incinération. Cela permet la réduction de la consommation 

d’eau et aucun rejet d’eaux process. 
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Source : https://www.sitomvalleesmontblanc.fr/ 

 

 En tant qu’installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE), l’usine de 

valorisation énergétique par incinération de Passy est soumise à une étroite surveillance sur ses 

impacts environnementaux par les services de la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL). 

 

L’arrêté préfectoral d’exploitation de l’usine d’incinération impose des limites des rejets de 

polluants dans les fumées. Les polluants réglementés sont les poussières, le monoxyde de 

carbone, le carbone organique total, le chlorure d’hydrogène, l’ammoniac, le dioxyde de 

soufre, le monoxyde et le dioxyde d’azote, les dioxines et furanes, le mercure et ses composés, 

le cadmium et ses composés, le thallium et ses composés ainsi que la somme des métaux 

métalloïdes suivants : antimoine, arsenic, plomb, chrome, cobalt, cuivre, manganèse, nickel et 

vanadium. 

Des analyses doivent être réalisées en continu, d’autres en semi-continu (dioxine et furannes) 

et donnent lieu à des rapports mensuels d’auto-surveillance, adressés à l’inspection des 

installations classées. 

Enfin, l’exploitant réalise annuellement (excepté les sols qui sont analysés tous les 3 ans), un 

programme de surveillance de l’impact sur l’environnement par la réalisation de prélèvement 

à proximité de l’usine et sur un site de référence “témoin” éloigné de l’usine. 

Les prélèvements sont réalisés au niveau : 

 -des sols 

 -des végétaux 

 -du lait 

 -des lichens 

 -des retombées atmosphériques. 

Les concentrations de dioxines-furanne, de PCB-DL et de 13 métaux lourds sont recherchées 

dans chaque prélèvement. 

 

La DREAL a en charge le suivi et le contrôle des installations classées pour la protection de 

l’environnement et est chargée à ce titre de : 

 -examiner les résultats de l’ensemble de surveillance, à la cheminée et dans 

l’environnement, transmis par l’exploitant, 
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 -réaliser un contrôle approfondi par an sur site au cours duquel elle examine les 

prescriptions relatives à l’exploitation de l’installation, 

 -diligenter des contrôles inopinés par un organisme agréé, suivant des méthodes 

normalisées. 

 

2.4.2. Tri sélectif 

 

2.4.2.1. Collecte 

 La CCVCMB est compétente pour la collecte des déchets recyclables excepté pour 

celle du verre qui est prise en charge par le SITOM, via un prestataire, la société Trigénium. 

 

 La collecte du tri sélectif se fait par l’intermédiaire de points de tri (moloks), présents le 

long de la départementale et au nombre de 10. 

Pour l’ensemble de ces points, 11 cuves de 5000 litres pour les recyclables et 10 cuves de 3000 

litres pour le verre sont recensées. 

La CCVCMB finance et gère l’installation et l’entretien des conteneurs semi‐enterrés. 

 

 En basse saison, les conteneurs de recyclable sont collectés tous les 15 jours (le jeudi). 

En haute saison, cette collecte s’effectue à 1 fois par semaine. 

 

 Une borne accueillant les chaussures et les textiles est présente au Chef-Lieu. Il est à 

noter que ce service fonctionne bien. 

Dans le cadre de cette démarche, le SITOM est 

accompagné par l’entreprise TRI-VALLEES. Les pièces en bon 

état sont revendues en friperies en France ou à l’étranger. 

Les articles non réutilisables sont transformés afin d’être 

valorisés en nouvelles matières ou en énergie. 

 

 

 

 

 

 
Source : Photothèque Notre Village 

 

 

 

 

 

 

 Au niveau du cimetière, en revanche, un conteneur est en place mais accueille aussi 

bien les pots, les fleurs, la terre. Il serait intéressant de réfléchir à installer 2 conteneurs afin de 

séparer les pots et les fleurs/la terre. 

 

2.4.2.2. Efficacité globale du dispositif 

 Les équipements de collecte sont suffisants, comme pour les OM. 

 

 Cependant, leur utilisation par la population reste à améliorer. 

 

 Au niveau de la collectivité, le tri sélectif est en place pour les agents : ainsi, un broyeur 

est présent à la Mairie et le papier est déposé dans le conteneur dédié. Toutefois, cette 

démarche est à renforcer. 

 

 À l’école, le tri du papier est également existant avec, de plus, la présence d’un 

composteur. 
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2.4.2.3. Traitement du tri sélectif 

 Le SITOM des Vallées du Mont Blanc est compétent en matière de Traitement des 

Déchets Ménagers, par recyclage pour le verre et les déchets recyclables. 

 

 Les  déchets  collectés  par la CCVCMB sont  acheminés  au  quai  de transfert du SITOM 

à Passy. Ainsi, au quai de transfert, les Recyclables sont compactés dans des caissons de 30m³ 

pour réduire le volume à transporter jusqu’au centre de tri Excoffier de Villy-le Pelloux (à 

proximité d’Annecy, à environ 70 kms de Passy). Cela permet de diviser par 5 au minimum, le 

nombre de camion destinés à leur acheminement. Au centre de tri, les Recyclables vont être 

séparés par matières grâce à différentes étapes : trommel, crible à étoiles, overband, tri 

optique 1, tri optique 2 «Mistral Bi-Techno» et contrôle des corps creux. 

Le plastique collecté sur le territoire du SITOM sera alors expédié vers une usine de recyclage. 

Le papier est expédié vers les papeteries partenaires d’Excoffier, pour recyclage. Le SITOM 

ayant signé un contrat avec ces entreprises pour le rachat et le recyclage de leur papier. 

L’acier et l’aluminium sont revendus à l’entreprise «WINOA » situé dans le 38 et à l’entreprise 

« AFFIMET », respectivement, qui se chargent de leur recyclage.  

 

Source : https://www.sitomvalleesmontblanc.fr/ 

 

 Concernant le verre, Trigénium vide le verre collecté sur l’aire de stockage du site de 

Passy depuis 2014. Ce verre sera ensuite récupéré par le verrier OI Manufacturing qui 

l’achemine par semi -remorques aux verreries situées à Gironcourt dans les Vosges ou à Béziers 

pour y être recyclé. 

 

2.4.2.4. Valorisation des déchets organiques et verts 

 Les habitants de la commune de Vallorcine sont sensibilisés à la valorisation des 

déchets organiques. 
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En effet, beaucoup d’entre eux possèdent des poules et pratiquent le compostage. Il est à 

noter que depuis 2009, le SITOM met à disposition des particuliers des composteurs en bois ou 

en plastique dans le cadre d’une démarche d’accompagnement au compostage. 

Source : https://www.sitomvalleesmontblanc.fr/ 

 

A Vallorcine, deux quais ont été créés par la communauté de communes pour réceptionner 

les déchets verts des particuliers et de la collectivité, uniquement. Une première benne a été 

installée, au fond du parking du bâtiment des mélèzes place de la gare. Une deuxième le sera 

si nécessaire. Le quai a été réalisé avec des matériaux recyclés ou recyclables et réutilisables 

en cas de démolition. Les remblais sont constitués de matériaux qui étaient sur place. Les 

matériaux drainants viennent des inertes concassés de la déchetterie de Bocher. Les couches 

roulantes sont issues du produit de rabotage de travaux de voirie. Les surfaces inutilisées ont 

été recouvertes de compost de Bocher pour les revégétaliser. Les murs des quais sont 

composés de blocs de bétons réutilisables. 

Les déchets verts sont alors broyés puis compostés pour créer du compost bio. 

 

 Au niveau de la collectivité, l’ensemble des déchets verts 

(branches, tonte) est acheminé dans la benne située place de la gare.  
Il est à noter qu’à la MAM, la pratique du compost a été mise en œuvre. 

 

 

 

 

 
Source : Photothèque Notre Village 

 

 

 

 

2.4.2.5. Autres déchets 

 La commune de Vallorcine dispose d’une benne à cartons. Ce service est surtout 

destiné aux socio-professionnels. 

La commune de Vallorcine est aussi équipée d’une benne de déchets verts située à côté de 

la benne carton. 

 

 Les autres déchets peuvent être acheminés dans 2 déchetteries intercommunales 

situées sur les communes des Houches et de Chamonix et exploitées par la Régie 

Intercommunale Chamonix Propreté. Ces dernières permettent de trier et d’éliminer les 

déchets qui ne sont pas collectés avec les ordures ménagères tels que les encombrants, les 

métaux, les cartons, les déchets verts, les gravats, les pneus, les appareils électroménagers, le 

bois, les piles, les batteries, les lampes fluorescentes, les huiles ménagères et minérales.  
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Source : https://www.cc-valleedechamonixmontblanc.fr/ 

 

En fonction de leur nature, les déchets collectés en déchèterie sont : 

 – Recyclés 

 – Valorisés énergétiquement pour produire de l’électricité par exemple 

 – Stockés en décharges. 

La déchetterie la plus proche de Vallorcine est celle de Chamonix. Elle est ouverte du lundi au 

samedi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h15. Pour les personnes ne pouvant pas se rendre à 

la déchetterie, une entraide entre les particuliers se fait spontanément. 

Un projet de création de déchetterie est à l’étude sur la commune. 

 

 Aucun lieu de stockage sans valorisation n’existe sur la commune. 

 

 Un système de déchetterie mobile est présent 2 à 3 fois par an sur le territoire de la 

commune. Le ramassage des encombrants auprès de la population est aussi installé depuis 

plusieurs années. 

 

2.4.2.6 : Récupération sur la commune de certains déchets ménagers spéciaux 

 Des déchets ménagers spéciaux sont récupérés sur la commune de Vallorcine : 

 -des piles au niveau de la Ferme et au niveau de 3 points piles (au niveau des moloks) 

 -des bouchons (2 points de collecte) (Bouchons 74)  
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Bar-tabac-point poste 

Chef-Lieu, Vallorcine 

 

 

 

 

M. Michel ZANNONI 

Devant la porte de la grange, route du Morzay 

 

 

 

 -des stylos à la Mairie par l’intermédiaire du SITOM. 

Il serait intéressant d’amplifier cette démarche à l’école, à la Mairie …et de la proposer pour 

d’autres déchets : téléphones portables, cartouches d’encre des particuliers. 

 

Les cartouches d’encre des particuliers pourraient l’être par l’intermédiaire, par exemple, de 

CONIBI. Spécialiste de la collecte et du recyclage des consommables bureautiques et 

informatiques auprès des entreprises, CONIBI s’appuie sur son réseau 

national pour assurer la prise en charge de l’ensemble des déchets 

de bureau.  

Des conditionnements adaptés sont proposés pour les regrouper et 

les faire collecter. Nous assurons ensuite leur traitement pour recyclage ou valorisation. 

 

Concernant les téléphones portables, Orange propose leur 

collecte. Cette dernière remplit plusieurs objectifs. En plus de 

préserver l’environnement, elle permet de participer à un vaste 

programme de solidarité en France et en Afrique. 

Une fois collectés, ils sont triés et reconditionné par les Ateliers du 

Bocage, dans les Deux-Sèvres.  Si le mobile ne fonctionne pas, il 

est recyclé et les matières dangereuses sont traitées et les métaux 

récupérés. Si le mobile est en état de marche, les données 

personnelles sont effacées, il est testé puis reconditionné pour 

être revendu dans un pays d’Afrique comme mobile d’occasion.  

Orange reverse l’intégralité des bénéfices de l’opération à 

Emmaüs International.  
 

2.4.3. Décharge sauvage 

 Aucune décharge sauvage n’est présente sur la commune de Vallorcine. Toutefois, 

des « points noirs » sont rencontrés, aussi bien sur du terrain public que du terrain privé et 

concerne principalement des déchets verts et organiques. 

 

2.4.4 : Sensibilisation de la population à une bonne gestion des déchets 

 La sensibilisation de la population à une bonne gestion des déchets est à améliorer. 

Ainsi, un projet est à l’étude afin d’effectuer cette démarche par l’intermédiaire de l’Infolettre 

mensuelle, qui est envoyée par mail. Elle est aussi apportée aux anciens par le biais des 

portages de repas ou par les Élus. Elle est à disposition en format papier dans le hall de la mairie. 

Il serait également intéressant de mettre cette lettre à disposition de la population à l’Office 

de Tourisme. 

 

 Une sensibilisation est effectuée par le SITOM auprès des randonneurs par l’édition d’un 

fascicule traduisant « la Charte du randonneur » : 
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2.4.5. Maîtrise des déchets industriels 

 Les déchets sont acheminés à la déchetterie. 

 

Points forts 

 

-Collecte des déchets ménagers par la CCVCMB et traitement effectué par 

le SITOM des Vallées du Mont Blanc 

-Ordures ménagères : 

 Collecte 2 fois par semaine par l’intermédiaire de points de 

regroupement ; collecte saisonnière renforcée 

 Equipements de collecte suffisants 

 Incinération des OM à Passy 

-Tri sélectif : 

 Collecte par l’intermédiaire de points de tri (colonnes pour le verre 

et les papiers/emballages) 1 fois par semaine ; collecte saisonnière 

renforcée 

 Déchets recyclables acheminés au quai de transfert du SITOM à 

Passy, transportés jusqu’au centre de tri Excoffier de Villy-le Pelloux 

(à proximité d’Annecy, à environ 70 kms de Passy) puis séparés par 

matière 

 Borne de collecte des chaussures et des textiles  

 Equipements de collecte suffisants 

 Tri sélectif effectué par les agents et au niveau de l’école 
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 Valorisation des déchets organiques et verts : 

✓ Par les habitants : 

-sensibilisation de ces derniers : pratique du 

compostage, présence de poules 

-mise à disposition de composteurs en bois par le SITOM 

-création de 2 quais pour réceptionner les déchets verts 

des particuliers et de la collectivité 

✓ Par la collectivité : 

-composteur à l’école 

-déchets verts acheminés dans la benne, place de la 

gare 

 Autres déchets : 

✓ Benne à cartons et à déchets verts pour tous 

✓ 2 déchetteries intercommunales situées sur les communes 

des Houches et de Chamonix et exploitées par la Régie 

Intercommunale Chamonix Propreté ; la plus proche étant 

celle de Chamonix  

✓ Existence d’une déchetterie mobile sur une journée 2 à 3 

fois par an 

 Récupération de certains déchets ménagers spéciaux (piles, 

bouchons, stylos) 

-Absence de décharge sauvage 

-Charte du randonneur éditée par le SITOM 

 

Points faibles 

 

-Incivilités constatées au niveau des points de regroupement 

-Présence de quelques « points noirs » sur la commune 

-Peu de sensibilisation de la population à une bonne gestion des déchets 

 

Orientations 

 

-Projet de mise en place de la tarification incitative  

-Réfléchir à l’installation de 2 conteneurs au cimetière afin de séparer les 

déchets  

-Améliorer la pratique du tri par la population (Remettre le flyer tri des 

déchets avec les cartes d’hôtes) et la renforcer pour les agents de la 

collectivité 

-Développer la collecte des déchets ménagers spéciaux 

-Projet de renforcer la sensibilisation de la population à une bonne gestion 

des déchets (par l’Infolettre par exemple) 

-Projet de création d’une déchetterie 

 

Critères 

discriminants 

Néant 
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FINALITE 3 : EPANOUISSEMENT DE TOUS LES ETRES HUMAINS 

 

3.1. QUALITE DE L'EAU ET PROTECTION DE LA SANTE 

 
3.1.1. Gestion de l'eau potable 

 Le 1er janvier 2017, la CCVCMB s’est dotée de la compétence relative à l’eau potable 

en créant un service spécifique dédié à l’eau potable, la Régie de l’Eau de la Vallée de 

Chamonix-Mont-Blanc (O2VCMB). 

 

Depuis le 1er janvier 2018, la CCVCMB a opté pour un mode de gestion mixte avec la 

régie communautaire à autonomie financière et un contrat de gérance conclu avec la 

société SUEZ : 

-la régie assure la gestion clientèle, la facturation, la prestation de maitrise d’œuvre, la 

réalisation des travaux et la programmation des investissements à réaliser. 

 -la société SUEZ a quant à elle en charge l'exploitation courante du service par 

l’intermédiaire d’un contrat de gérance, d’une durée de 4 ans, qui arrivera à échéance le 

31/12/2021 : 

-exploitation du système de production,   

-exploitation du réseau de distribution,   

-réalisation des travaux de pose et mise en service des branchements neufs,   

-renouvellement de certains équipements sur le réseau.  

Elle assure également les astreintes, les relèves des compteurs (excepté sur la commune de 

Vallorcine), et garantit une eau de qualité. 

 

 Une autre partie de la commune est desservie par des réseaux privés gérés par des 

Associations Syndicales Autorisées (ASA) 

 

 Un Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) est édité annuellement par la 

communauté de communes et ne concerne que le réseau public, à l’exclusion des ASA. 

 

3.1.1.1. Gestion quantitative de la ressource 

 L’alimentation en eau potable sur la commune est suffisante. En revanche, en période 

d’étiage et à cause de l'augmentation de la population, un risque de manque d’eau peut 

subvenir, notamment au niveau de l’ASA du Nant, des Biolles et de Barberine. 

La remise en exploitation de la source du Tunnel pourrait augmenter la capacité de 

production. 

 

 Les ressources intervenant dans l’alimentation en eau potable de Vallorcine 

correspondent à 7captages gravitaires : 

-La source du Barbot qui alimente l’ASA du Couteray et le réseau public, 

-La source Pache (5 captages) qui alimente l’ASA du Nant et des Biolles, 

-Les sources des Houches (2 captages) qui alimentent l’ASA du Morzay –Plan Droit, 

-La source du Siseray qui alimente l’ASA du Siseray, 

-La source de Barberine qui alimente l’ASA de Barberine, 

-Les captages du Plan de l’Envers Amont (source de Mouillane) et Aval qui alimentent 

l’ASA du Plan de l’Envers et le réseau public, 

-La source des Rupes ou captage de La Villaz qui alimente en eau potable l’ASA de La 

Villaz et du Mollard. Les travaux récents gérés par l’intercommunalité viennent de desservir ce 

secteur par le réseau public d’alimentation en eau potable.  
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Toutes ces ressources sont gérées par les ASA respectives et la collectivité via les conventions. 

Deux d’entre elles assurent l’alimentation de réservoirs publics : captages du Barbot et du Plan 

de l’Envers. Le captage du Plan de l’Envers est entretenu par la commune et celui du Barbot, 

par l’ASA. 

 

Le réseau public d’alimentation en eau potable couvre essentiellement le bas de 

vallée, le long de l’Eau Noire. Il dessert aussi les hameaux de La Combe, Vers le Chalet des 

Biolles, Le Montet, Les Berguerandes, Le Plan, le Mollard, La Villaz et l’ensemble du chef-lieu. Le 

hameau de La Villaz vient juste d’être raccordé au réseau public d’alimentation en eau 

potable dans sa totalité. 

 

Les réseaux privés d’alimentation en eau potable sont gérés par 7ASA: 

‐ASA du COUTERAY, 

‐ASA du NANT et des BIOLLES, 

‐ASA duMORZAY–PLANDROIT, 

‐ASA du SISERAY, 

‐ASA de BARBERINE, 

‐ASA du PLAN DE L’ENVERS, 

‐ASA de La Villaz et du Mollard. Cette ASA ne devrait plus distribuer d’eau potable. 

 

Les ressources des ASA du COUTERAY et du PLAN DE L’ENVERS alimentent aussi le réseau 

public d’alimentation en eau potable. 

 

A terme, l’ensemble des habitations de la commune devraient se raccorder au réseau 

public d’eau potable.  

 

Les réseaux publics et privés sont principalement constitués de tuyaux en fonte.  

Le réseau public est plutôt récent (réalisé en 4 phases :1980‐1986 ; 2005‐2006; 2008‐2009 et 2013) 

alors que le réseau privé date de 1930 jusqu’à 1993, selon les ASA. 

 

Le rendement du réseau d’eau public de Vallorcine était de 66.7% en 2019, ce qui reste 

faible. Le rendement du réseau de chaque ASA ne peut pas être calculé compte tenu de 

l’absence de compteur d’eau. 

La pression est satisfaisante. 

 

La commune de Vallorcine possède une capacité de stockage de plus de 1000 m3: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Annexes sanitaires au PLU de Vallorcine 
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Les réservoirs sont entretenus respectivement par la communauté de communes et les ASA. 

 

3.1.1.2. Gestion qualitative de la ressource  

 Le seul traitement effectué sur l’eau distribuée se trouve au niveau des réservoirs 

intercommunaux de Plan Envers et du Barbot. Il s’agit d’un traitement aux UV. 

 

 De nombreux contrôles qualité sont réalisés annuellement par l’ARS dans le cadre des 

contrôles règlementaires. En parallèle, la régie procède également à des auto-contrôles.  

Suite à ces analyses, l’eau distribuée peut présenter des contaminations bactériologiques 

ponctuelles ce qui conduit la collectivité à mettre en place un traitement aux UV au Barbot et 

au Plan Envers. 

De même, les teneurs en arsenic mesurées sont généralement supérieures à la limite de qualité 

sauf pour Le Siseray, Barberine, Plan Envers et le Tunnel. Ainsi, il est envisagé de remettre en 

service la source du Tunnel afin de permettre une dilution de cet arsenic, au niveau du réservoir 

du Barbot. 

L’eau distribuée semble également être très peu calcaire, susceptible de dissoudre les métaux 

des canalisations. 

 

 Aucune canalisation en plomb n’existe sur la commune de Vallorcine. 

 

 En revanche, le diagnostic du plomb hydrique à l’école, à la cantine et à la MAM n’a 

pas été effectué. En effet : « Le propriétaire et/ou le gestionnaire d’un établissement 

accueillant des enfants sont responsables de la qualité de l’eau qu’ils mettent à disposition du 

public (art. L.1321-1 et L.1321-4, art ; R1321-46 du Code de la santé publique) : ils doivent 

s’assurer de sa qualité et informer le public en cas de dégradation. Il doit s’assurer que l’eau 

ne peut pas constituer un danger potentiel pour la santé des personnes et surveiller sa qualité 

(art. R.1321-2 et 23). La tenue d’un carnet sanitaire est obligatoire (art. R.1321-23) ». 

 

Le périmètre de protection du captage du Barbot est effectif. Celui du Plan Envers est 

en cours dans le cadre du SDAEP effectué à l’échelle de la communauté de communes. 

 

3.1.2. Points d'eau publics   

 Des points d’eau publics alimentés par l’eau du réseau public ont été recensés sur la 

commune de Vallorcine : 

 -au cimetière 

 -devant l’OT (bassin pour le côté « esthétique ») 

 -au Crot (bassin pour le côté « esthétique »). 

 

 D’autres, sont alimentés par les ASA : il s’agit d’une trentaine de fontaines privées sur 

les bords des chemins. La qualité de cette eau est contrôlée et de ce fait, aucune indication 

concernant la potabilité n’est à installer. 

 

Points forts 

 

-Gestion de l’eau potable 

 Gestion publique de l’eau potable par la CCVCMB (Régie de l’Eau 

de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc) et gestion privée par les 

ASA (7 captages gravitaires) 

 RPQS édité par la CCVCMB 

 Alimentation en eau majoritairement suffisante ; pression 

satisfaisante 

 Traitement de l’eau aux UV au niveau des réservoirs 

intercommunaux du Plan Envers et du Couteray 

 Contrôles de la qualité de l’eau par l’ARS et par la régie 

 Absence de canalisation en plomb 

 Périmètre de protection du captage de Barbot réalisé et en cours 

pour celui de Plan Envers 

-Points d’eau publics alimentés par le réseau d’eau public 

-Points d’eau privés alimentés par les ASA 
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Points faibles 

 

-Risque de manque d’eau en période d’étiage et en présence d’une 

population augmentée sur 2 secteurs desservis par les ASA 

-Faible rendement du réseau d’eau public 

-Contaminations bactériologiques ponctuelles de l’eau potable 

-Teneurs en arsenic généralement supérieures à la limite de qualité 

-Eau très peu calcaire et donc agressive envers les métaux des 

canalisations 

 

Orientations 

 

-Réflexion sur la remise en exploitation de la source du Tunnel : 

-pour augmenter l’alimentation en eau potable lors des périodes 

d’étiage 

-pour diluer l’arsenic 

-Projet de raccorder l’ensemble des habitations au réseau public d’eau 

potable 

 

Critères 

discriminants 

-Absence de diagnostic du plomb hydrique au sein de l’école, de la 

cantine et de la MAM 

 

  

3.2. SYSTEME EDUCATIF  
 
3.2.1. Système scolaire 

 La commune de Vallorcine possède un système éducatif sur son territoire par le biais 

d’une école publique " Robert CHAMEL" au Chef-Lieu, en face de 

l’Office de Tourisme. 

Cette école comprend : 

 -1 classe de maternelles de la Petite Section au Cours 

Préparatoire 

 -1 classe d’élémentaires du Cours Elémentaire 1 au Cours 

Moyen 2. 

Pour la rentrée 2020-2021, 34 élèves ont été comptabilisés. 

 

 

 
Source : https://www.justacote.com/ 

 

 

Un projet est à l’étude afin de créer un comité consultatif extra-communal pour les affaires 

scolaires. 

 

 La mesure de qualité de l’air intérieur au niveau de l’école et du périscolaire est en 

cours. Il serait également à effectuer, au sein de la MAM. 

 

 Aucun collège ou lycée n’existe sur le territoire communal, mais à proximité, sur la 

commune de Chamonix : 

 -la Cité Scolaire Roger Frison-Roche (lycée) 

 -le collège privé Jeanne d’Arc. 
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La restauration scolaire s’effectue dans les locaux du 

Beau séjour (salle périscolaire datant de 2013). Ce service 

est géré par la communauté de communes.  

 

 
Source : https://www.vallorcine.fr/  

 

 

 

 

 

Les repas sont préparés et réfrigérés par la cuisine centrale de Chamonix. Des produits locaux 

sont utilisés pour confectionner les repas. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://chamonix.fr/ 

 

La mise en chauffe des plats et le service sont assurés par la commune. 
 

3.2.2. Sensibilisation des scolaires au développement durable 

 Les élèves de l’école de Vallorcine sont sensibilisés au développement durable de 

diverses façons : 

 -mise en place du compostage pour la cantine 

 -sensibilisation à l’environnement (manger correctement, recyclage des crayons, du 

papier...). 

Il serait intéressant de renforcer cette sensibilisation par l’organisation de sorties scolaires, de 

sorties nature, par l’intervention d’organismes spécialisés (SITOM par exemple), par la mise en 

place d’un projet pédagogique, d’un jardin pédagogique…. 

Il est à noter que les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) ont été supprimés, suite à la demande 

des parents, qui semblent le regretter aujourd’hui. 

 

Une réflexion est menée pour que le mercredi soit lancé un groupe pour travailler sur 

des projets sur le 1er et 3ème trimestre. 

 

 L’école de Vallorcine n’est pas engagée dans une démarche de labellisation 

Développement Durable, comme E3D par exemple. La démarche E3D (E3D = 

École/Établissement en Démarche de Développement Durable), est un engagement dans 

une démarche globale de développement durable qui apporte des solutions concrètes face 

aux objectifs de développement durable, dans le mode de fonctionnement de 

l’établissement (énergie, eau, déchets...) et à travers les enseignements délivrés. Les élèves 

sont au cœur de la démarche qui consiste à les former aux bonnes pratiques permettant de 

vivre ensemble dans un monde aux ressources limitées, mais aussi à leur transmettre les 

connaissances, la compétence et la culture qui leur permettront tout au long de leur vie, en 

tant que citoyens, de connaître, comprendre, décider et agir en fonction des enjeux du 

développement durable.  En un mot, en faire des citoyens responsables, qui puissent être force 

de proposition et acteurs du changement global. 
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3.2.3. Système périscolaire de proximité  

  Une Maison des Assistantes Maternelles (MAM) « MAM Ô CROËS » est implantée depuis 

2017 sur la commune. La Mairie paye le loyer de cette association au bailleur social (SA Mont-

Blanc) qui est propriétaire des lieux. 

La MAM peut accueillir 8 enfants par jour âgés de 3 mois à 3 ans. Cette structure est fermée 1 

semaine à chaque vacances scolaires (Toussaint, Noël, Hiver, Pâques) et 3 semaines l'été. 

Une démarche éco-responsable est en place au sein de la MAM : mise en place d'un compost 

pour le recyclage des déchets, petit potager pédagogique avec les enfants, utilisation de 

couches lavables, de produits d'entretien maison, utilisation de produits bio ou locaux pour les 

repas... 

 

 

 

 

 

 
Source : https://radiomontblanc.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Aucun multi-accueil collectif n’existe à Vallorcine, mais sur la commune voisine de 

Chamonix : « Les petites cordées » pour les enfants de 10 semaines à 4 ans. 

Une crèche familiale ainsi qu’une micro-crèche sont également recensées à Chamonix : 

 -pour la crèche familiale, les enfants sont accueillis au domicile des assistantes 

maternelles (3 enfants maximum par assistante, au nombre de 3). Les assistantes travaillent à 

temps complet ou partiel pour répondre aux besoins des familles. Un temps de regroupement 

est organisé aux "P'tits boutchs" dans la semaine sur une journée complète et une après-midi. 

Cet accueil hors du domicile de l'assistante maternelle a pour objectif d'accompagner l'enfant 

dans son approche à la vie en collectivité. 

 -pour la micro-crèche : A mi-chemin entre l'accueil collectif et l'accueil familial, cette 

structure accueille 10 enfants âgés de 3 mois à 4 ans. L'encadrement est assuré par 3 

professionnels de la petite enfance et complété par une responsable éducatrice de jeunes 

enfants. 

 

 Une garderie périscolaire est en place sur le territoire communal au sein des locaux du 

Beau Séjour. Ce service, géré par la commune, est payant avec la mise en place d’un quotient 

familial, proposant 4 tranches. 

La garderie est ouverte le matin à partir de 7h30 et le soir, de 16h à 18h30. 

 

 La commune de Vallorcine ne dispose pas de Centre de Loisirs Sans Hébergement. Ce 

service est proposé sur la commune d’Argentière. Ainsi, une réflexion est menée quant à la 

mise en œuvre d’une coopération entre Vallorcine et Argentière, avec la possible intégration 

des enfants des communes suisses voisines de Finhaut et Trient. 

Un Accueil de loisirs à Chamonix, les mercredis et les petites vacances scolaires, est également 

proposé par la Maison des Jeunes et de la Culture et s'adresse aux enfants et aux jeunes de 

l’ensemble du territoire intercommunal. 

 

3.2.4. Services médico-éducatifs de proximité  

 Aucun service médicoéducatif n’existe sur la commune de Vallorcine et sur le territoire 

communautaire : IME, ITEP, personne spécialisée (AESH) à l’école… 
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Points forts 

 

-Système éducatif sur le territoire communal : école publique (maternelle 

et élémentaire) ; collège et lycée à proximité ; mesure de la qualité de l’air 

intérieur de l’école et du périscolaire en cours 

-Restauration scolaire au sein de l’école avec repas préparés par la cuisine 

centrale de Chamonix 

-Sensibilisation des scolaires au développement durable 

-Système périscolaire : 

 Sur la commune : MAM, garderie périscolaire 

 A proximité : multi-accueil, crèche familiale, centre de loisirs sans 

hébergement, accueil de loisirs…. 

 

Points faibles 

 

-Pas de confection des repas du restaurant scolaire sur place 

-Absence de service médicoéducatif sur la commune 

 

Orientations 

 

-Projet de créer un comité consultatif extra-communal pour les affaires 

scolaires  

-Renforcer la sensibilisation des élèves au DD (mare pédagogique, jardin 

pédagogique, démarche de labellisation...) ; réflexion pour la création 

d’un groupe de travail le mercredi 

-Réflexion quant à la mise en œuvre d’une coopération avec la commune 

d’Argentière concernant le centre de loisirs 

 

Critères 

discriminants 

-Terminer la mesure de la qualité de l’air intérieur de l’école et du 

périscolaire 

-Effectuer cette mesure au niveau de la MAM 

 

 

3.3. VALORISATION DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VIE LOCALE 

  
3.3.1. Dispositions en faveur des personnes défavorisées 

 La commune de Vallorcine présente 6 logements sociaux. 

 

 Un Plan Local de l’Habitat (PLH) a été mis en place par la CCVCMB.  

Les 5 axes prioritaires pour la mise en œuvre opérationnelle du PLH ont été les suivants : 

-AXE 1. Préserver l’attractivité du territoire en diversifiant et développant l’offre de 

logements accessibles 

-AXE 2. Mettre en œuvre des stratégies foncières en faveur de projets d’habitat 

accessible 

-AXE 3. Promouvoir et développer un habitat durable 

-AXE 4. Améliorer la réponse aux besoins spécifiques du territoire 

-AXE 5. Suivre, piloter, animer la politique locale de l’habitat 

Un projet de révision du PLH est en cours. 

 

 A ce jour, aucun emploi de personne en difficulté d’insertion (TIG, contrat aidé…) 

n’existe sur la commune. 

En revanche, la collectivité participe à leur emploi, par le biais d’entreprises et de chantiers 

d’insertion. 

 

 Aucun partenariat avec des organismes de solidarité comme Emmaüs, UNICEF n’existe. 

Cette action existe au niveau communautaire : MFS… 

 

Il est à noter que la Commission communale d’action sociale (CCAS) peut intervenir 

pour l’octroi d’aides ponctuelles à des personnes en situation précaire. 

Des assistantes sociales sont également présentes au sein du pôle Médico-Social à Chamonix. 
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 Une épicerie sociale, gérée par la CCVCMB (un élu de chaque commune) et des 

bénévoles, est implantée sur le territoire communautaire, à Chamonix. Cette structure a été 

créée pour venir en aide aux personnes qui rencontrent des difficultés d’ordre financier dans 

leur vie quotidienne et qui résident dans les communes de la Vallée de Chamonix. (Servoz - 

Les Houches - Chamonix - Vallorcine).  

 

3.3.2. Dispositions en faveur des personnes handicapées 

 Sur la commune, l’ensemble des lieux publics (ERP et IOP) est accessible aux personnes 

handicapées, à l’exception de la Mairie. Cette action devra donc être mise en œuvre. 

La mise en accessibilité des lieux publics a fait suite à la réalisation d’un Agenda d’Accessibilité 

(Ad’Ap) élaboré pour une période de 3 ans.  

 

 La mise en œuvre du Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics 

n’est pas obligatoire pour la commune de Vallorcine, car sa population est inférieure à 1000 

habitants. 

 

 Des places de parking destinées aux personnes à mobilité réduite sont présentes, 

notamment au niveau des toilettes publiques à la gare, au Buet, à, la Mairie et à l’Eglise. La 

création de nouvelles places est en projet. 

 

 La collectivité ne participe pas et n’emploie pas de personnes handicapées. 

 

 Aucun ESAT n’existe sur la commune et sur le territoire communautaire. 

 

3.3.3. Manifestations solidaires 

 Quelques manifestations solidaires sont recensées sur la commune de Vallorcine.  

 

En effet, le Téléthon est organisé par l’amicale de pompiers de Vallorcine, avec celle 

de Trient. 

 

La collectivité propose également une cérémonie pour la fête des mères: un cadeau 

pour toutes les mamans, un pot... 

 

D’autres manifestations sont recensées : manifestation Sit’n ride, dossards solidaires via 

l’UTMB, Marathon du Mont-Blanc. 

 

 Il est à noter que suite au passage de la tempête Alex début octobre 2020 et des 

énormes dégâts provoqués dans la région de Saint-Martin-Vésubie, les Élus ont décidé de 

montrer leur solidarité par un don financier via l’Association des Maires de la Haute-Savoie.  

 

 Il serait donc intéressant de participer à d’autres manifestations comme Octobre Rose, 

la Semaine Bleue, la Virade de l’Espoir…. 

Un projet est à l’étude quant à l’accueil de scouts.  

  

Points forts 

 

-Dispositions en faveur des personnes défavorisées : logements sociaux, 

PLH de la CCVCMB, participation à l’emploi de personnes en difficulté 

d’insertion, actions de la CCAS, épicerie sociale à Chamonix 

-Dispositions en faveur des personnes handicapées : accessibilité de la 

majorité des lieux publics, élaboration d’un AD’AP, places de parking 

dédiées 

-Quelques manifestations solidaires ; partenariat avec des organismes de 

solidarité par la communauté de communes 

 

Points faibles 

 

-Pas d’emploi de personne en difficulté d’insertion au sein de la collectivité 

-Absence de partenariat de la commune avec des organismes de 

solidarité  

-Pas d’emploi ni de participation à l’emploi de personnes handicapées 
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-Absence d’ESAT sur le territoire   

 

Orientations 

 

-Projet de révision du PLH par la CCVCMB 

-Mettre en accessibilité la Mairie 

-Projet de créer de nouvelles places de stationnement pour les personnes 

handicapées  

-Développer les manifestations solidaires 

-Projet d’accueillir des scouts sur la commune 

  

Critères 

discriminants 

Néant 

 

 3.4. ACCES A DES ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS PAR UN RÉSEAU 

ASSOCIATIF 
 

De très nombreuses associations sont comptabilisées sur la commune de Vallorcine. 

 
3.4.1. Associations et activités culturelles et artistiques 

 Des associations proposant des activités culturelles et artistiques sont présentes sur la 

commune : 

 -Comité des fêtes : les associations faisant partie du Comité de Fêtes sont celles qui 

proposent des animations sur la commune, qui utilisent la salle de La Ruche ou le matériel 

appartenant au Comité de Fêtes et qui payent leur cotisation. Il est composé d’un bureau où 

siègent tous les présidents d'associations et des membres du bureau du comité de fêtes 

 -Maison de Barberine (musée) : musée vallorcin de la vie locale et lieu d’expositions 

artisanales et artistiques 

 -l’Echo du Buet (Harmonie municipale)  

 -Li Trei V’zins : groupe folklorique regroupant les villages de Trient, Finhaut et Vallorcine 

-Valorsnà, racines et patrimoines : promouvoir le patrimoine historique et culturel de la 

vallée de Vallorcine : oral, écrit, architectural, artistique, artisanal... 

-Tricorethyl’n (Cors des Alpes) 

-Nuit des Ours (évènement culturel) 

-Visages du Monde (films et documentaires sur Vallorcine et les environs) 

  -Bureau des guides : animation du village 

 -Ciné-Vallo : projection de films une fois par mois. 

 

3.4.2. Associations et activités sportives et de loisir 

 D’autres proposent des activités sportives et de loisirs : 

 -L’Etoile Sportive du Buet (Ski Club) : promotion de la pratique du ski alpin dans une 

ambiance sportive et chaleureuse mariant entraînements techniques, compétitions, 

entraînements ludiques (ski de fond, airbag, snowboard, ski tapis) et découverte de la 

montagne 

 -Société de Chasse : favoriser sur le territoire le développement du gibier et de la faune 

sauvage dans le respect d’un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique, l’éducation 

cynégétique de ses membres, d’assurer une bonne organisation technique de la chasse, une 

régulation des animaux nuisibles et veille au respect des plans de chasse et des prélèvements 

maximums autorisés 

 -Société de Pêche 

 -Ecole de ski Français (ESF) : L’ESF de Vallorcine est présente à la Télécabine de 

Vallorcine- Place de la gare et au Stade de neige de la Poya- le Buet 

 -Vie et Montagne (centre de vacances) 

 -CVM (Hébergement Touristique social) 

 -Office vallorcin de la montagne. 
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3.4.3. Associations et activités à but social et humanitaire 

 La commune de Vallorcine comptabilise également des associations à but social et 

humanitaire : 

 -Sit N’ride (soutien sportif handicapé) 

 -Vallorcine-tourisme ayant pour buts de : 

-Représenter collectivement les socioprofessionnels de la station de Vallorcine 

ainsi que les sympathisants du bureau de Vallorcine de l’office de tourisme intercommunal 

-Nommer le représentant des socioprofessionnels de Vallorcine qui siégera au 

comité de Gestion de l’Office de Tourisme Intercommunal 

-Défendre leurs intérêts auprès des instances et des élus 

-Prendre une part active dans le développement touristique de Vallorcine 

-d’Organiser toutes actions ou manifestations dans le but de faire la promotion 

des activités et services des dits professionnels 

 -Amicale des Pompiers volontaires 

 -les Amis de l’Ecole. 

 

3.4.4. Associations de sauvegarde de la nature et du patrimoine 

 Des associations de sauvegarde de la nature et du patrimoine sont recensées : 

 -Association Foncière Pastorale et Forestière (AFPF) 

 -Vallis Triensis: recherche, étude, conservation et mise en valeur des sites naturels, des 

sites archéologiques et des sources historiques : information et sensibilisation de la population 

sur le territoire formé des communes de Vallorcine, Trient, Finhaut, Salvan et Vernayaz. 

 -Poya et Nature (propriétaires d’habitations à La Poya) : alimentation en eau potable, 

défense des intérêts des propriétaires et sauvegarde de l’environnement et du patrimoine de 

La Poya 

 -Les Granges du Buet 

 -l’ARNAR : Association de la Réserve Naturelle des Aiguilles Rouges : elle se donne 

comme mission « d’éduquer à l’environnement », et est aussi à la tête d’un conseil scientifique 

qui assiste les communes dans leurs démarches, mais aussi œuvre pour l’éducation à 

l’environnement. 

  

 Il est également à noter que 7 ASA existent ainsi que l’ADPSV (Association de Défense 

du Patrimoine des Sources de Vallorcine) :  

 -ASA du Couteray 

 -ASA du Nant 

 -ASA du Morzay-Plan Droit 

 -ASA du Plan Envers 

 -ASA du Sizeray 

 -ASA du Mollard – La Villaz 

 -ASA de Barberine. 

 

3.4.5. Mise à disposition de moyens matériels pour les associations 

 Les associations implantées sur la commune de Vallorcine peuvent utiliser la Salle de la 

Ruche, la Salle des associations du Beau Séjour et le Pôle Culturel. 

 

 Le Comité des Fêtes achète le matériel nécessaire aux associations et la commune le 

stocke dans ses locaux ; les agents municipaux mettent en place ce dernier à la demande 

des associations. 

 

 Aucune subvention n’est versée aux associations mais cette démarche peut être mise 

en place si une demande formelle est faite auprès de la Mairie. En revanche, la municipalité 

soutient financièrement et techniquement leurs actions et leurs projets si besoin. 

 

Points forts 

 

-Nombreuses associations sur la commune 

-Mise à disposition de locaux 

-Soutien de la municipalité pour les actions et projets des associations 

-Matériel acheté par le Comité des Fêtes 
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Points faibles 

 

 

Orientations 

 

 

 

3.5. ACCUEIL DE QUALITE POUR LA POPULATION 

 
3.5.1. Arrivée de nouvelles populations 

 Les nouvelles populations arrivant sur la commune de Vallorcine sont à la fois d’origine 

nationale et étrangère. 

 

 Ces dernières s’installent préférentiellement en résidences secondaires (à plus de 55%): 

  
2008 % 2013 % 2018 % 

Ensemble 464 100,0 476 100,0 511 100,0 

Résidences principales 189 40,7 198 41,6 197 38,6 

Résidences secondaires et logements 

occasionnels 

215 46,3 265 55,7 285 55,8 

Logements vacants 60 12,9 13 2,7 29 5,7 

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021 

 

3.5.2. Accueil des populations 

  Aucune manifestation ou journée d’accueil n’est organisée pour accueillir les 

nouveaux arrivants sur le territoire communal.  

Les habitants sont informés par SMS pour les vœux du Maire mais aucune distinction n’est faite 

entre les nouvelles populations et les habitants. 

 

 En revanche, un accueil des saisonniers en camion/camping-car en période hivernale 

est en place à Chamonix et aux Houches. Un projet identique est à l’étude sur Argentière. 

Il est à noter que 7 logements saisonniers sont en projet au sein du presbytère. 

 

 Des documents de présentation de la commune pour les nouveaux arrivants sont en 

cours d’élaboration. 

Il serait donc intéressant d’organiser une manifestation pour ces derniers et de leur remettre 

ces documents. En parallèle, un forum des associations pourrait être mise en place, le même 

jour que cette manifestation afin que les nouvelles populations puissent connaître les activités 

proposées sur la commune. 

Ces documents pourraient également être à la disposition de tous, au sein de la Mairie. 

 

 L’offre de logements sur la commune de Vallorcine n’est pas suffisante. Ainsi, un projet 

de 10 logements en accession à la propriété avec, en parallèle, la création d'une supérette 

est à l’étude. 

Il serait également intéressant de sensibiliser les propriétaires à mettre en location leur 

logement, notamment pour des saisonniers. En effet, près de 6% de logements vacants sont 

comptabilisés. Ainsi, une communication renforcée sur le service « logement Solidaire » de la 

CCVCMB pourrait être entreprise. 

 

Points forts 

 

-Documents de présentation de la commune en cours de création 

 

Points faibles 

 

-Absence de manifestation ou de journée pour l’accueil des nouveaux 

arrivants 
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-Offre locative insuffisante sur la commune 

-Près de 6% de logements vacants 

 

Orientations 

 

-Réfléchir à l’organisation d’une cérémonie d’accueil des nouveaux 

arrivants avec remise des documents de présentation de la commune 

-Projet de création de 10 logements en accession à la propriété 

-Sensibiliser les propriétaires à mettre leurs biens en location 

-Projet de créer des logements de saisonniers 

 

 

3.6. MAINTIEN ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES PUBLICS 

 
 La commune de Vallorcine possède quelques services publics sur son territoire : 

 -la Mairie : L’accueil du public est ouvert le lundi et vendredi de 8h30 à 12h00, le mardi 

et jeudi de 14h00 à 18h00 

 -Centre de Première Intention (CPI)  

 -Point Poste-gaz au "Bar-Tabac-Presse" situé au Chef-Lieu. Les heures d’ouverture sont 

les suivantes : 

 

 

 

 

 

 
Source : https://www.vallorcine.fr/ 

 

 

 

Le Point Poste est rattaché directement au bureau de poste de Chamonix. 

Diverses opérations sont possibles :  

   -Courrier : achat de timbres, achat de Prêts-à-Poster, dépots de lettres ou colis 

(y compris recommandés), retrait des instances (lettres recommandées, colis que le facteur 

n’a pas pu distribuer) 

      -Colis : achat d’emballages Colissimo 

  -Opérations sur CCP et Postépargne (livret A avec relevés) : retrait de 150€ 

maximum par compte aux propriétaires et habitants de Vallorcine. 

Plusieurs boîtes aux lettres sont présentes sur la commune : 

      -Le Buet, local poubelles 

-Le Couteray, garage Albert Burnet 

-Le Nant, Gîte les Aiguilles Rouges 

-La Mairie, parking de la Mairie 

-Le Mollard, bassin centre du village 

-Barberine, atelier menuiserie Raphaël Ancey. 
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Source : https://www.vallorcine.fr/ 

 

 -bibliothèque au Beau Séjour (fait partie du réseau des 

bibliothèques de la communauté de communes). Elle met à 

disposition plus de 4000 documents ; il est également possible de 

réserver des documents des bibliothèques de Servoz, des Houches, 

des Pèlerins et de Chamonix. Elle possède : 

-Un fonds DVD. 

-Un fonds Savoie. Ce sont de nombreux ouvrages 

spécifiques de la vallée et de la région, des documentaires et des 

romans d’auteurs régionaux. 

-Un fonds Walser. Livres et documents relatifs à la 

colonisation Walser dont la population de Vallorcine est issue. 

-Un fonds Adultes : 

-Des ouvrages traitant de religion et 

philosophie, de santé, sport, sciences, arts et loisirs, littérature, histoire 

et géographie, de thèmes de société liés à l’éducation, le couple, les 

personnes âgées, les phénomènes climatiques, coutumes etc. 

-Des romans édités en gros caractères, "large vision". 

-Des livres en langue étrangère. 

-Un fonds Jeunes : 

        -Des BD, des mangas, des romans, des aventures fantasy. 

    -Plus de 150 documentaires (philosophie, sciences de la terre, bricolage, 

animaux, sports etc.) 

-Des albums et livres de contes. 

Des animations sont proposées à la bibliothèque : 

• Lectures de contes avec kamishibaï (théâtre d’images) ou histoires illustrées par un 

diaporama. 

• Accueils de classes. 

• Ateliers.  
• Projections de films. 

 

D’autres services publics sont présents à proximité, sur la commune de Chamonix : 

 -Gendarmerie  

 -Trésor Public (avec projet de transfert à Sallanches) 

 -MSAP labellisée MFS : En association avec la CPAM, la CAF, la CARSAT, la MSA, 

pôle emploi, le groupe La Poste et les services de la préfecture, des finances publiques 

et de la justice, ce site permet à chaque citoyen, quel que soit l’endroit où il vit, en ville 

ou à la campagne, d’accéder aux services publics et d’être accueilli dans un lieu 

unique, par des personnes formées et disponibles, pour : 

            -orienter vers le bon interlocuteur, d’obtenir des informations sur des droits 

et des prestations 

      -accompagner pour une démarche en ligne ou pour l’utilisation d’internet 

      -donner accès à du matériel informatique 

      -accompagner dans ses démarches administratives, pour la constitution de 

dossiers notamment 

   -mettre en relation avec un organisme partenaire, pour la prise de rendez-vous 

et bientôt pour un entretien en visioconférence 

 -PMI  

-Ecole de musique et de danse (EMDI). Cette école a pour but d’offrir une formation 

complète et diversifiée d’instrumentiste et de musicien, ou de danseur. 

 

 Suite aux nombreuses incivilités constatées sur la commune (déchetterie sauvage, 

dégradation de biens publics, abandon de véhicules, stationnements gênants...), le conseil 

municipal projette de recruter un garde champêtre. 

 

 La sécurité incendie est assurée par des poteaux alimentés par le réseau public 

communal. Une zone de pompage est également présente à Barberine (voir photo 3.6.a page 

340). 
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En partenariat avec le lycée professionnel CTMB, des abris pour les bornes à incendie ont été 

réalisés (voir photo 3.6.b page 340). Ces ouvrages esthétiques, pérennes et utiles sont réalisés par 

équipe de 2, dont les noms figurent sur une plaque apposée sur l’ouvrage.  

 

Il est à noter que la Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) est en cours de finalisation.  
 

 Le Document d’Orientation de la Viabilité Hivernale (DOVH) a été validé par la 

municipalité en Novembre 2020.  

En effet, la commune doit organiser la circulation des personnes et des biens sur son territoire 

dans le but de faciliter les déplacements, quel que soit le mode de locomotion utilisé. En 

période hivernale, cette organisation revêt un caractère particulièrement critique compte 

tenu des conditions climatiques observées. C’est pourquoi la commune a arrêté des 

dispositions précises pour faire face aux aléas climatiques rencontrés en hiver, et décrits dans 

le DOVH. Ce document décrit les priorités d’action ainsi que les méthodes et moyens employés 

compte tenu des caractéristiques géographiques, météorologiques et socio-économiques de 

la commune. 

 

 Afin de faciliter les secours, la livraison de colis, la commune a effectué son adressage. 

 

 En parallèle, fin 2020, deux abris pour boîtes aux lettres ont été installés par le service 

technique de la commune, pour les habitants de La Poya (au Buet) et pour ceux des Granges 

(au Couteray). Ces abris ont été réalisés dans le cadre d’un partenariat entre la Mairie et le 

Lycée professionnel CTMB (voir photo 3.6.c page 340). 

 
 

Points forts 

 

-Quelques services publics présents sur la commune et à proximité 

-DECI en cours de finalisation 

-Elaboration et validation du DOVH 

-Adressage de la commune effectué 

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

-Réflexion pour l’embauche d’un garde champêtre  

Critères 

discriminants 

Néant 
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FINALITE 4 : COHESION SOCIALE ET SOLIDARITE ENTRE TERRITOIRES ET 

ENTRE GENERATIONS  

  

4.1. DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

  
4.1.1. Politique d’information interne à la commune 

 Les informations circulent correctement entre le Maire, la secrétaire, le conseil 

municipal et la communauté de communes. 

  

 Les informations municipales sont affichées en Mairie. Afin de diffuser au mieux ces 

dernières, un projet de création de nouveaux panneaux d’informations dans chaque hameau 

est à l’étude, au niveau de chaque molok. Les informations relevant des associations seraient 

également mises en place sur ces panneaux. 

 

 Les informations d’ordre plus générales (Fonds Air Bois…) sont à la disposition des 

habitants à la Mairie, au niveau de l’accueil. 

 

4.1.2. Participation de tous aux décisions collectives 

 A ce jour, peu de réunions publiques d’information se sont déroulées sur la commune. 

En effet, seules celles relatives à la mise en place d’un Agenda 2030 et à la création d’une 

commission extra-municipale ont été organisées. 

 

 Des consultations publiques ont été organisées dans le cadre de la mise en place du 

PLU communal. 

 

 A ce jour, aucun conseil municipal des jeunes n’existe sur la commune de Vallorcine. 

Un conseil des jeunes pourrait être créé au sein du comité de pilotage Agenda 2030. 

 

 Des Infolettres sont éditées régulièrement en fonction de l’actualité municipale : 

 

 

 

 

 

 

 

Elles sont diffusées à la fois sur le site internet de la commune et sur Facebook. Pour les 

personnes âgées ne possédant pas Internet ou ne sachant pas l’utiliser, la municipalité distribue 

l’Infolettre lors du portage de repas. Plusieurs exemplaires sont également laissés à disposition 

dans le hall de la Mairie. 
 

En revanche, aucun bulletin municipal n’existe. Ce point constitue une réflexion de la 

part de la municipalité. Ce dernier serait une compilation des Infolettres ; il présenterait 

également la vie des associations…. 
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4.1.3. Politique d’information externe de la commune 

 Un site internet communal existe : https://www.vallorcine.fr/ 

Ce dernier possède un lien pour se rendre sur le site de la communauté de communes.  

 

De même, un lien vers le site internet de la commune, existe sur le site de la CCVCMB : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La commune de Vallorcine possède également une page Facebook :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il serait intéressant d’apposer le logo Facebook sur le site internet de la Mairie et de faire un 

lien vers ce réseau social. 

 

 La collectivité communique également par le biais de la radio (Radio Mont Blanc et 

Globule radio) et de la presse locale (Le Dauphiné). En revanche, aucune communication ne 

se fait par des magazines. 

 

https://www.vallorcine.fr/
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 Des mails peuvent également être envoyés aux habitants, comme par exemple, pour 

diffuser l’Infolettre. 

 

Les vallorcins ont aussi la possibilité de pouvoir 

s’inscrire au système d’alerte de la population par 

SMS ou par mail, en remplissant un formulaire 

disponible sur le site internet de la commune. 

Les messages diffusés peuvent concernés les 

risques naturels, la tenue d’une réunion publique… 
 

Source : https://www.vallorcine.fr/ 

 

Pour les personnes ne possédant pas de mail ou de téléphone, des affichages sont effectués 

au niveau des moloks. 

 

Points forts 

 

-Politique d’information interne à la commune : 

 Bonne circulation des informations 

 Affichage des informations municipales en Mairie ; mise à disposition 

des informations d’ordre plus général 

-Participation de tous aux décisions collectives : 

 Consultations publiques pour le PLU 

 Edition d’Infolettres 

-Politique d’information externe de la commune : 

 Site internet communal 

 Page Facebook 

 Communication par la radio et la presse locale 

 Communication par mails/SMS dans le cadre du système d’alerte 

de la commune 

 

Points faibles 

 

-Peu de réunions publiques d’information 

-Absence de conseil municipal des jeunes 

-Pas de bulletin municipal 

 

Orientations 

 

-Projet de créer des panneaux pour l’affichage municipal et associatif 

dans chaque hameau 

-Réfléchir à la création d’un conseil des jeunes au sein du comité de 

pilotage Agenda 2030 

-Réflexion quant à la création d’un bulletin municipal 

-Apposer le logo Facebook sur le site internet de la commune et faire un 

lien vers le réseau social 

 

Critères 

discriminants 

Néant 

 

4.2. GESTION DE L’ESPACE 
 
4.2.1. Documents d’urbanisme et maîtrise foncière 

 La commune de Vallorcine possède un Plan Local d’Urbanisme (PLU). La dernière 

révision de ce document date d’avril 2015.  

En juin 2017, la CCVCMB a pris la compétence PLU, mais la démarche a été poursuivie par la 

commune. Ainsi, le 25 février 2020, le PLU a été approuvé par la CCVCMB mais il reste géré par 

la commune. 

A la prochaine révision du PLU communal, ce dernier sera intégré dans le PLU intercommunal. 

 

 Aucun Espace Boisé Classé (EBC) n’a été défini.  
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 Un droit de préemption commercial a été instauré au sein du PLU afin de mettre en 

place des conditions favorables au maintien des commerces de proximité. 

 

La commune est dotée d’un Plan d’Exposition aux Risques naturels prévisibles (P.E.R.) 

approuvé en 1992 qui réglemente l’aménagement du territoire au regard des phénomènes 

avalancheux, des débordements torrentiels et des mouvements de terrain. Le P.E.R. est en 

cours de révision vers un P.P.R.A. (avalanches) et un P.P.R.I. (inondations) regroupés au sein 

d’un même document : le PPRn (Risques naturels). 

  

La commune est également impactée par des mouvements de terrains.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/ 

 

 

 D’autres risques naturels sont recensés sur le territoire communal, mais ils ne font pas 

l’objet d’une mise en place d’un PPR : 

 -les retrait-gonflements des sols argileux 

 -les cavités souterraines : 

 

 
Source : 

https://www.georisques.gouv.fr/ 
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 -la sismicité (zone 4) 

 -la présence d'anciens sites industriels et activités de service dans la commune : 

  -la chaufferie bois avec dépôt de liquide inflammable (fuel) 

  -le dépôt de liquide inflammable (DLI) dans un hangar communal 

  -le centre de vacances avec DLI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://www.georisques.gouv.fr/ 

 

 -le potentiel radon fort (niveau 3). 

 

La rupture du barrage d’Emosson, situé sur le torrent de Barberine, constitue un risque 

technologique pour la commune de VALLORCINE. Le hameau de Barberine et la centrale 

hydroélectrique du Châtelard-Vallorcine seraient inondés en cas de rupture du mur de 

barrage. Compte tenu de l’incertitude de la remontée de l’onde dans la vallée de l’Eau Noire, 

le dispositif d’alarme a été étendu aux populations résidant sur le versant nord du col des 

Montets. 

 

 Compte tenu de la présence de ces risques, un Plan Communal de Sauvegarde a été 

élaboré ainsi qu’un DICRIM (Document d'Information Communal des populations sur les 

Risques Majeurs), traduits en anglais  

Cet outil, qui doit permettre de faire face aux situations exceptionnelles, vise deux objectifs 

essentiels : répondre à la menace que pourrait constituer la survenance d’un risque naturel ou 

technologique pour la sécurité des personnes et des biens, la sûreté et la salubrité publiques 

sur la commune, et assurer l’interface en cas de survenance d’un risque majeur, entre la 

Préfecture et la commune au niveau des moyens opérationnels à déployer. 

Au-delà du simple document écrit, il formalise ainsi une organisation adaptée aux moyens de 

la commune. Une cellule de crise, un poste de commandement fixe et un poste communal 

de commandement opérationnel, placés sous la direction du maire vont être constitués, où se 

répartissent des missions prédéfinies entre différents acteurs. En cas d’accident, les élus et le 

personnel communal pourront réagir collégialement, de manière rapide et cohérente. La mise 

en place du PCS s’inscrit plus largement dans une politique globale de prévention des risques. 

Un important travail d’identification et de connaissance des risques a ainsi été mené, afin de 

pouvoir les maîtriser au mieux. Le risque zéro n’existant pas, avec le PCS, c’est le 

développement d’une véritable culture de gestion de crise au sein de la collectivité que vise 

Vallorcine. 

 

 Dans le cadre de la maîtrise foncière de la commune, aucune construction irrégulière 

n’est recensée sur le territoire. 
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 Deux OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) sectorielles ont été 

définies dans le cadre de la mise en place du PLU.  

Ces dernières concernent : 

 - le secteur de développement résidentiel et touristique du Chef-Lieu (OAP n°1) 

 - le secteur de développement touristique du Buet (OAP) n°2. 

 

Le chef-lieu de Vallorcine fait l’objet d’une réflexion globale de requalification et valorisation 

dont les principes sont résumés par le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : PLU de Vallorcine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur central A, a pour objectif d’accueillir la population touristique et permanente en 

réhabilitant la friche urbaine des Mélèzes (ancien bâtiment SNCF) ainsi que la gare ferroviaire 

afin d’y créer des logements sociaux.  

La réhabilitation du bâtiment des douanes (« Résidence Les Posettes ») est effective avec la 

création de 6 logements sociaux et d’une MAM. 

Un espace public sera également aménagé sur le parking de la gare qui sera requalifié. 

Le secteur central B est localisé sur un tènement en partie communal au carrefour des deux 

routes départementales RD 210 et RD 1506 face à l’Office du Tourisme de Vallorcine. Il fait la 

jonction entre la partie Station du cœur du village et le secteur d’habitation qui s’étend 

jusqu’au hameau du Siseray. 

Le secteur culturel et de loisirs occupe un tènement au cœur du chef-lieu, à proximité 

immédiate des équipements publics (école) et des secteurs touristiques. Ce secteur accueille 

actuellement l’aire de jeux, la maison des guides de Vallorcine ainsi que des activités estivales 

(promenade à poney, structures gonflables démontables...). La commune souhaite conforter 

la vocation récréative du site. 

Le secteur réservé à moyen terme à l’habitat permanent vise à répondre aux besoins en 

logements de la population permanente, besoins aujourd’hui non satisfaits par l’offre existante. 

La désignation de ce secteur au sein du PLU de Vallorcine vise également à anticiper 

l’élaboration prochaine du PLU intercommunal de la Vallée de Chamonix et de disposer 

d’emprises foncières déjà établies. 

Le pôle touristique du Buet fait l’objet d’une réflexion globale de requalification et valorisation 

dont les principes sont résumés par le schéma ci-dessous : 
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La requalification du site vise à conforter l’offre touristique existante en requalifiant et 

structurant un tènement partiellement urbanisé et aménagé. Ainsi, le secteur de densification 

du hameau du Buet accueillera une opération mixte située devant la gare du Buet et sur les 

emprises du parking existant ainsi qu’à proximité du restaurant. Les activités de restauration 

ainsi que le foyer de ski de fond seront situés au cœur de l’opération et des stationnements à 

destination des randonneurs seront préservés.  

Le secteur de développement touristique du Buet concerne également le domaine skiable de 

la Poya. Au pied des installations existantes, le domaine skiable sera complété par un hangar 

à dameuse et un bâtiment accueillant notamment un poste de secours et une buvette. Ce 

projet se traduit par l’Emplacement Réservé n° 6 au sein de la zone Nals. 

 

 Une OAP transversale a également été définie et concerne le réseau de déplacements 

doux dans le secteur de plaine, depuis le hameau du Buet jusqu’à celui de Barberine. 

Cette OAP transversale permet d’identifier les cheminements piétonniers existants (sentiers 

pédestres ou chemins ruraux) et éventuellement de nouvelles voies en veillant à préserver les 

connexions qui conduiront à terme la commune à disposer d’un véritable plan de desserte 

par modes doux. Les éléments identifiés auront pour objectif de rapprocher les zones d’habitat 

des hameaux des services et équipement d’intérêt général et collectif ; ils seront dimensionnés 

en conséquence. 

Les déplacements piétonniers ou cycles entre les secteurs d’habitat et les équipements ou   

pôles   touristiques permettront ainsi de   limiter   les déplacements motorisés au sein du territoire 

communal de Vallorcine. 

 

 Une réserve foncière a été constituée au centre village, au niveau de la zone AU 

représentant 14300 m2. 

 

 23 emplacements réservés ont été définis. Ils sont une traduction réglementaire du 

projet de politique communale et visent : 

•la réalisation d’équipements publics comme le hangar à dameuse et poste de 

secours de la Poya ou d’équipements complémentaires au centre village ; 

•la réalisation d’aires de stationnements dans les hameaux ; 

•l’aménagement de voies et/ou desserte agricole dans quelques secteurs de la 

commune (Plan Droit, les Ligettes); 

•la création de cheminements piétonniers dans la commune. 

 

 Des zones d’application du permis de démolir existent sur le territoire communal au 

niveau du patrimoine bâti identifié au règlement graphique. 
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 La commune de Vallorcine n’adhère pas à un Etablissement Public Foncier Local. 

 

4.2.2. Bâti 

 Le diagnostic amiante est à effectuer au sein des ERP et des locaux commerciaux 

communaux construits avant 1997. 

De même, le Diagnostic Amiante des Parties Privatives (DAPP) est obligatoire dans les 

logements communaux construits avant 1997. 

 

 Le diagnostic plomb (CREP) est à réaliser au sein des logements communaux construits 

avant 1949. 

 

 L’Etat des Risques et des Pollutions (ERP) doit également être rédigé et fourni aux 

locataires des logements communaux et des locaux commerciaux communaux. 

 

 La commune de Vallorcine étant située dans une zone radon de catégorie 3, le 

diagnostic radon doit être effectué dans les établissements d’enseignement et les 

établissements d’accueil collectif d’enfants de moins de six ans, en ce qui concerne la 

commune, soit l’école et la MAM. Pour cette dernière, le diagnostic est à effectuer par le 

bailleur social. 

 

 A ce jour, aucun bâtiment basse consommation ou à énergie positive n’existe sur la 

commune. Cette démarche est en projet dans le cadre de la rénovation de la Mairie. 

 

 Lors des diverses rénovations ou création de bâtiments, du bois a été utilisé. Il s’agit 

majoritairement du bois de la marque BQS (Bois Qualité Savoie).  
Cette entreprise, basée en Haute Savoie, assure que l’approvisionnement en bois ronds se fait 

dans un périmètre de proximité ne dépassant pas 100km. L’association BQS est également 

partenaire de Bois des Alpes TM, certification qui valorise les bois de construction à l’échelle 

du massif alpin. Cette certification assure que le bois est issu des forêts du Massif Alpin français 

certifiées PEFC ou FSC. 

 

 

 

 

 

 Un nouvel aménagement du centre village est en projet afin de le développer tout en 

maintenant la qualité de vie des Vallorcins. 

 

 Aucun Site Patrimonial Remarquable (SPR) n’existe sur la commune de Vallorcine. 

 

 La commune de Vallorcine ne possède pas d’immeuble classé ou inscrit aux 

Monuments Historiques. 

En revanche, des objets mobiliers inscrits et classés sont recensés : 

 -un calice inscrit, au sein de l’église Notre-Dame-de-l ‘Assomption 

-trois cloches classées, au sein de l’église Notre-Dame-de-l ‘Assomption : 
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Source : https://www.pop.culture.gouv.fr/ 

  

 

 

 

 

-une statue : Vierge à l'enfant inscrite, au sein du presbytère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://www.pop.culture.gouv.fr/ 

 

Un projet est à l’étude concernant les poutres gravées à inscrire ou à classer aux Monuments 

Historiques. 

 

 La commune de Vallorcine héberge également un patrimoine rural non protégé très 

important : 

-Eglise 

-la Turne: mur paravalanche de l'église (voir photo 4.2.2.a page 340) 

-le raccard (ou regat): grange à céréales (90). Il en reste 4 ou 5 en l'état avec une 

architecture particulière unique en France. 

Les bâtiments à forte valeur patrimoniale de la commune de Vallorcine ainsi que le petit 

patrimoine bâti ont été repérés sur le règlement graphique au titre de l’article L.151-19du Code 

de l’Urbanisme qui indique : « Les bâtiments d'habitation repérés sur le document graphique, 

de valeur patrimoniale, peuvent faire l'objet, dans le volume existant, d'une réhabilitation, sans 

changement de destination. Pour des raisons patrimoniales, les murs garderont un aspect de 

pierres apparentes et les pignons seront en bois massif. De plus, les toits, toujours pour des 

raisons patrimoniales seront obligatoirement couverts d’ancelles, les chenaux seront en bois et 

les cheminées pourvues d’une hotte couverte d’ancelles. Enfin les fenêtres seront en bois ou 

d'aspect bois. » 
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Exemple :  

Source : Règlement graphique du PLU 

 

Du petit patrimoine est présent sur le territoire communal : oratoires (voir photo 4.2.2.b 

page 341), croix, fontaine privée (voir photo 4.2.2.c page 341), sculpture en bois, roues des anciens 

moulins…l’Oratoire présent à Barberine est propriété de la commune. 

Une réflexion est à l’étude au niveau de CCVCMB afin de réaliser un inventaire du petit 

patrimoine public et privé. Une fois ce recensement effectué, il pourrait être intéressant de 

créer un circuit du patrimoine afin de faire découvrir à tous, la richesse de la commune. 

 

 L’entretien de ce patrimoine et de ce petit patrimoine est effectif. 

L’Eglise est en cours de restauration par la collectivité avec des travaux concernant 

l’électricité, le chauffage, le crépis extérieur, la porte du clocher, le sol, l’assainissement, 

l’ensemble de la décoration intérieure… 

Des initiatives privées permettent aussi de maintenir en bon état, le patrimoine de la commune, 

comme les oratoires, des croix… 

 

Une entreprise de travaux paysagers et de maçonnerie pierres est également intervenue sur 

la commune de Vallorcine : le Champ des Cymes.  

Il s’agit d’une entreprise de l’économie sociale et solidaire dont la 

vocation est de proposer à des personnes en difficultés, une activité 

productive assortie d’un accompagnement individuel, vers l’emploi 

durable.  

Ainsi, cette entreprise a effectué des travaux au niveau des murets du 

sentier des Diligences : 
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 Une mise en valeur du patrimoine est en place sur la commune : 

 -mise en exergue par le Chemin des Diligences  

 -table d’orientation au sommet du Buet 

 -Espace Valléen: 10 panneaux sur la vallée avec 2 circuits sur Vallorcine; des belvédères 

sont en projet prévus sur la commune 

 -participation à la journée du patrimoine, organisée par la CCVCMB. A cette occasion, 

la Maison de Barberine est ouverte, comme le sera l’Eglise une fois sa restauration terminée. Il 

est à noter une fréquentation importante lors de cette journée. 

 

La collectivité projette également de s’inscrire dans le Pays d’art et d’Histoire. Ce 

label est attribué par le Ministère de la Culture et de la Communication. Il qualifie 

des territoires ou des communes qui s'engagent dans une démarche active liée 

entre autres à la conservation de l’architecture. Le but : assurer la transmission aux 

générations futures des témoins de l'histoire et du cadre de vie par une démarche 

de responsabilisation collective. 

Un autre projet consisterait à créer un circuit autour des églises et des chapelles. 

Ce dernier pourrait être complémentaire d’un circuit valorisant le petit patrimoine 

(suite à l’inventaire de la CCVCMB).  
En revanche, aucun panneau de présentation des édifices n’est apposé sur ces derniers. 

 

 Une valorisation de la Grotte à Farinet est en projet par la municipalité. 

 

4.2.3. Aménagements de sécurité routière 

  Des aménagements de sécurité routière sont recensés sur la commune de Vallorcine : 

 -trottoirs refaits au centre village 

-cheminement du Buet, entre Le Buet et Le Couteray en cours 

-tronçon le Nant-les Biolles :  pose de pots de fleurs pour diminuer la vitesse (en projet, 

en lien avec ce que le Guide d’aménagement des traversées d’agglomération du 

département de la Haute Savoie préconise). 

 

Concernant l’offre de stationnements pour les différents équipements et services de la 

commune, Vallorcine est dotée d’une capacité de stationnements d’environ 548 places sur 

l’ensemble du territoire communal : 

1.le Col des Montets: 50 places 

2.le pôle Buet: 150 places 

3.Hameau du Couteray: 2x15 = 30 places 

4.le camping : 30 places 

5.le pôle Gare de Vallorcine : 50places 

6.Mairie : 8 places 

Source : http://www.champdescimes.com/ 
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7.sous-sol Résidence de tourisme Dormio: 150 places 

8.devant la Résidence de tourisme Dormio: 40 places 

9.Office du Tourisme : 15 places 

10.Hameau de Barberine : 25 places sur 2 aires de stationnements 

 

Ces places de stationnement sont regroupées sur différents pôles de la commune : 

•le pôle Col des Montets -Buet–Couteray –Camping : 260 places (A) 

•le pôle centre village de Vallorcine :263 places (B) 

•le Hameau de Barberine : 25 places sur 2 aires de stationnements (C)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : PLU de Vallorcine 

 

Plusieurs projets sont à l’étude :  

 -l’aménagement du Col des Montets, compte tenu des problèmes de stationnement : 

une étude est en cours par la CCVCMB  

-la sécurisation du tunnel quand le Col des Montets est fermé : une réflexion est en cours 

avec le CD74 pour mettre en place des gazex pour déclencher les avalanches. 

Il est à noter qu’une commission de sécurité est en place. Elle réunit les acteurs des communes 

de Chamonix et Vallorcine, situées de chaque côté du col. Une commission de sécurité peut 

aussi être mise en place sur Vallorcine en cas de chutes de neiges intense (+50cm/12Hrs) 

 -projet de mettre en œuvre un stationnement payant (5 euros par jour) 

-projet de créer de nouveaux stationnements non payants réservés aux résidents. 

 

4.2.4. Préservation de l’esthétique 

 Les espaces verts de la commune sont bien entretenus : tonte, débroussaillage…Il est 

à noter que 5 agents techniques sont employés par la municipalité et que ces derniers 

interviennent l’hiver pour déneiger l’ensemble des voiries communales. 

Une réflexion est en cours afin de semer des prairies fleuries. 

 

 A ce jour, la commune de Vallorcine ne participe pas au concours des Villes et des 

Villages Fleuris et n’organise pas non plus, le concours des Maisons Fleuries, par exemple. 

Une réflexion est menée quant à la mise en place d’un projet de village fleuri avec des plantes 

comestibles en bacs. En parallèle, un concours des Maisons Fleuries pourrait voir le jour (en 

réflexion). 

Un groupement de commande existe pour les fleurs et les plants de légumes pour les habitants. 

 

 Le mobilier urbain est quasi inexistant sur la commune. 

Ainsi, la municipalité projette d’installer des tables de pique-nique, des bancs en matériaux 

locaux (bois/pierre), spécifiques et propres au patrimoine de la commune. Ils pourraient être 

réalisés par les employés des services techniques de la commune. 

 

 Les routes sont propres par l’intervention de balayeuses. 

(A) (B) (C) 
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Points forts 

 

-Documents d’urbanisme et maîtrise foncière : 

 PLU communal ; droit de préemption commercial ; 2 OAP 

sectorielles et 1 OAP transversale ; 1 réserve foncière ; 23 

emplacements réservés ; zones d’application du permis de démolir 

 PPRn en cours de révision ; PCS et DICRIM traduits en anglais 

 Absence de construction irrégulière 

-Bâti : 

 Utilisation de bois certifié 

 Objets mobiliers classés et inscrits aux Monuments Historiques 

 Patrimoine rural non protégé ; petit patrimoine ; entretien effectué 

 Mise en valeur du patrimoine de la commune 

-Aménagements de sécurité routière 

-Préservation de l’esthétique : 

 Espaces verts bien entretenus 

 Groupement de commande pour les fleurs et les plants de légumes 

pour les habitants 

 

Points faibles 

 

-Pas d’adhésion à un EPFL 

-Absence de bâtiment public basse consommation, à énergie positive 

-Pas de SPR 

-Pas de panneaux de présentation sur les édifices  

-Mobilier urbain quasi inexistant 

 

Orientations 

 

-Projet de réaliser un bâtiment basse consommation dans le cadre de la 

rénovation de la Mairie 

-Projet d’un nouvel aménagement du centre village 

-Projet d’inscrire ou de classer les poutres gravées aux Monuments 

Historiques  

-Réflexion de la CCVCMB afin de réaliser un inventaire du petit patrimoine 

public et privé ; réfléchir par la suite à la création d’un sentier « patrimoine »  

-Projet de création de belvédères dans le cadre de l’Espace Valléen 

-Projet de candidater au label « Pays d’art de d’histoire » 

-Projet de valorisation de la Grotte à Farinet 

-Projet de création d’un circuit autour des églises et des chapelles 

-Projet d’aménager le Col des Montets 

-Projet de sécuriser l’accès au tunnel 

-Projet de créer de nouveaux stationnement (payant et non payant) 

-Réflexion pour semer des prairies fleuries 

-Projet de village fleuri avec des plantes comestibles en bacs 

-Réflexion sur la création d’un concours des Maisons Fleuries  

-Projet d’installer des tables de pique-nique, des bancs en matériaux 

locaux 

 

Critères 

discriminants 

-Effectuer le diagnostic amiante des ERP et des locaux commerciaux 

communaux construits avant 1997 

-Effectuer le DAPP pour les logements communaux construits avant 1997 

-Effectuer le CREP pour les logements communaux construits avant 1949 

-Etablir l’ERP 

-Effectuer le diagnostic radon dans les établissements accueillant des 

enfants de moins de six ans : école de Vallorcine et MAM ? 

 

 

4.3. RESSOURCES HUMAINES ET EMPLOIS LOCAUX 
  
 La population active est majoritaire sur la commune de Vallorcine, pour la population 

âgée de 15 à 64 ans : plus de 84% 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

115 

 
2008 2013 2018 

Ensemble 257 261 260 

Actifs en % 80,2 82,8 84,2 

 Actifs ayant un emploi en % 77,4 80,5 81,2 

 Chômeurs en % 2,7 2,3 3,1 

Inactifs en % 19,8 17,2 15,8 

 Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 5,8 7,7 7,3 

 Retraités ou préretraités en % 7,8 4,6 2,3 

 Autres inactifs en % 6,2 5,0 6,2 

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021. 

 

 Les actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi et résidant sur la commune, exercent à 

Vallorcine, à près de 55% : 

  
2008 % 2013 % 2018 % 

Ensemble 201 100 214 100 218 100 

Travaillent : 
      

dans la commune de résidence 98 48,8 128 59,8 119 54,6 

dans une commune autre que la commune de 

résidence 

103 51,2 86 40,2 99 45,4 

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021 

  

Un partenariat existe entre la CCVCMB, la Mission Locale et le Pôle Emploi.  

Il est à noter que le Pôle Emploi est implanté sur la commune de Chamonix. En revanche, la 

Mission Locale se situe à Cluses, Bonneville et Sallanches, ce qui explique qu’une permanence 

de cette structure est en place au sein de la MFS de Chamonix. 

 

Points forts 

 

-Population active majoritaire et exerçant sur la commune 

-Partenariat de la CCVCMB avec la Mission Locale, Le Pôle Emploi 

-Permanence de la Mission Locale à la MFS à Chamonix 

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

 

 

 

 

4.4. DÉVELOPPEMENT DES SERVICES DE SANTE 

 
4.4.1. Services de santé 

 La commune de Vallorcine ne possède pas de services de santé sur son territoire. 

Une réflexion est en cours quant à la création d’un Pôle médical, en antenne du cabinet 
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médical d’Argentière. En effet, la commune de Vallorcine possède un local pouvant être mis 

à disposition d’un cabinet avec un studio. 

 

 Etant donné sa situation géographique particulière ; la commune bénéficie d’une 

entente régionale entre le département de la Haute Savoie et le Canton du Valais, mise en 

place en cas de catastrophe ou d’accident.  

La commune bénéficie également depuis le 1er janvier 2015, d’une convention de l’Etat 

français avec le Canton du Valais, pour évacuer en urgence dans l’hôpital suisse. Cette 

convention permet une prise en charge par la Sécurité Sociale. 

 

 De nombreux défibrillateurs sont implantés sur la commune : 

 -à l’entrée de la bibliothèque 

 -à l’extérieur de la chaufferie à bois communale 

 -sur le mazot du Buet provisoirement puis aux toilettes du parking du Buet 

 -dans l’entrée de l’école 

 -au refuge de Bérard en été et au téléski de la Poya en hiver (même défibrillateur) 

 -au refuge de Loriaz (offert par l’association des résidents secondaires de Chamonix) 

 -à la gare de Vallorcine (géré par la SNCF) 

 -au foyer de ski de fond en hiver. 

La municipalité projette d’en installer un autre à la Maison de Barberine. 

En revanche, aucune formation à leur utilisation n’a été effectuée. Cela constitue un projet de 

la municipalité. Afin de toucher le plus de personnes possibles, il serait intéressant de former les 

agents municipaux, les élus et la population, en organisant plusieurs sessions si besoin. 

 

 L’ensemble des services de santé est présent sur la commune de Chamonix : 

ambulances, pharmacie, médecin, dentiste, kinésithérapeute, infirmières libérales, Service de 

Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD), hôpital à Chamonix durant la période touristique, maison de 

santé et Soins de Suite et Réadaptation (SSR)… 

 

4.4.2. Services aux personnes âgées 

 Aucune structure pouvant accueillir les personnes âgées n’est implantée sur la 

commune de Vallorcine. 

 

 Ce service est présent à proximité sur la commune de Chamonix où un EHPAD est 

implanté : la Résidence Hélène Couttet. Cet établissement propose 35 places et ne dispose 

pas d’unité Alzheimer.  

 

 

 

 

 

 
Source : https://www.lesmaisonsderetraite.fr/ 

 

Le logement foyer le 

plus proche de 

Vallorcine est situé sur la 

commune de Passy (Le Passy Flore). Il dispose de 60 logements 

et n’est pas médicalisé. 

 
 

Source : https://www.lesmaisonsderetraite.fr/ 
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 Les personnes âgées souhaitant rester à leur domicile peuvent bénéficier d’aides à 

domicile, par l’intermédiaire de l’ADMR du Mont Blanc ou de l’ASSAD, 

toutes deux basées à Chamonix. Ces structures proposent en effet, 

plusieurs services comme le ménage, les courses, l’aide à la toilette, 

l’entretien du linge…. 

 

Des personnes de la commune de Vallorcine bénéficient de ces aides. 

 

 Un service de portage de repas est en place. La confection des repas est assurée par 

la cuisine centrale de Chamonix. Des agents de la CCVCMB achemine les repas de la cuisine 

centrale à Vallorcine et les déposent dans la salle du périscolaire, tous les jours, en liaison froide. 

Un agent de la commune de Vallorcine livre alors ces repas aux personnes inscrites. 

 

 Le système de téléalarme est proposé par le CD74. Les demandes d’abonnement à la 

téléalarme s’effectuent directement par téléphone auprès des services Autonomie du 

Département. L’installation est ensuite effectuée sur rendez-vous par les opérateurs du service 

Téléalarme, seuls agents habilités à intervenir. 

 

 Un repas des ainés est offert par la CCVCMB pour les personnes de plus de 75 ans. 

La commune de Vallorcine, quant à elle, propose des sorties pour les anciens de plus de 65 

ans (offert ou payant selon le voyage). Le CCAS peut intervenir pour le paiement de cette 

sortie. 

 

 Points forts 

 

-Existence d’une convention entre la France et la Suisse pour assurer une 

coopération sanitaire transfrontalière 

-Implantation de nombreux défibrillateurs sur la commune 

-Services de santé présents à proximité, sur la commune de Chamonix 

-EHPAD à Chamonix 

-Possibilité d’intervention de l’ADMR du Mont Blanc et de l’ASSAD pour les 

personnes âgées souhaitant rester à leur domicile 

-Portage de repas à domicile 

-Possibilité de mise en œuvre du système de téléalarme (CD74) 

-Repas des ainés offert par la CCVCMB 

-Sorties proposées par la commune de Vallorcine 

 

Points faibles 

 

-Absence de service de santé sur la commune 

-Aucune formation à l’utilisation d’un défibrillateur 

-Pas de structures d’accueil pour les personnes âgées sur la commune 

(mais à proximité) 

 

Orientations 

 

-Réflexion pour la création d’un Pôle Médical (antenne du cabinet 

médical d’Argentière) 

-Projet d’installer un défibrillateur à la Maison de Barberine et de proposer 

des formations  

 

 

4.5. MAINTIEN ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES AU PUBLIC 

  
4.5.1. Les services au public 

 La commune de Vallorcine possède un musée : « la Maison de Barberine » encore 

propriété de l’association « la Maison de Barberine ». Dans une ancienne maison du début du 

XVIIIe siècle, restée telle qu’à l’époque pastorale, l’association « La Maison de Barberine » a 

constitué un fond permanent d’objets relatifs à la vie de la vallée. Chaque été une nouvelle 

exposition est présentée. Le musée est uniquement ouvert en juillet et en août, tous les jours 

sauf le samedi. 
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Le Pèle : 

 
 

La grange : 

 
Source : https://www.vallorcine.fr/ 

 

 Une « Cabine à livres » est présente sur la commune. En effet, l’ex-cabine téléphonique, 

décorée par les enfants de l’école du village, abrite un choix de livres à emporter sur le principe 

du livre voyageur. Elle est implantée à la gare, côté télécabine.   

Les services au public sur la commune de Vallorcine sont principalement représentés par des 

équipements sportifs et de loisirs et de nombreuses activités : 

-un terrain multisport au Chef-Lieu 

-un court de tennis au Montet  

-un terrain de volley 

-un terrain de badminton 

-un terrain de pétanque,  

-une via ferrata à venir,  

-2 écoles d'escalade officielles,  

-une zone de blocs (escalade),  

-ski de fond, ski alpin, avec 2 domaines skiables  

-canyoning à Barberine,  
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Source : https://www.vallorcine.com/ 

 

 

 

 

 

-vtt, chasse, pêche, randonnées en raquette, ski de randonnée dans le vallon de 

Bérard 

-ski de nuit en place à la Poya 

-patinoire privée et payante 

-parapente 

-cascade de glace artificielle… 

L’emprise du domaine skiable de Balme-VALLORCINE comprend deux réservoirs de 

biodiversité, qui correspondent à une partie de la ZNIEFF de type 1 de la forêt des Saix Blanc 

située sur la commune de VALLORCINE et à la limite supérieure de la ZNIEFF de type 1 des 

Aiguilles Rouges (arête de la Montagne des Posettes) située essentiellement sur la commune 

voisine de Chamonix. L’emprise du domaine skiable de Balme-VALLORCINE accueille 

également des habitats de populations de galliformes (tétras-lyre et lagopèdes), ainsi que trois 

zones humides répertoriées à l’inventaire départemental. Deux des zones humides sont situées 

dans la ZNIEFF de type 1 de la forêt des Saix Blanc. 

 

L’emprise du domaine skiable de la Poya se situe dans sa partie amont au sein des réservoirs 

de biodiversité identifiés sur le territoire communal. Ces réservoirs sont constitués sur ce secteur 

par l’emprise de la réserve naturelle des Aiguilles Rouges et du site Natura 2000 des Aiguilles 

Rouges. Créé en 1962, le domaine skiable de la Poya est équipé de 3 téléskis et d'un télécorde, 

desservant 6 pistes. Sa création est antérieure à celle de la réserve naturelle des Aiguilles 

Rouges, créée par arrêté ministériel le 24 août 1974, ce qui peut expliquer qu’une partie de ce 

petit domaine skiable soit aujourd’hui compris dans le périmètre de la réserve ainsi que dans 

celui du site Natura 2000 des Aiguilles Rouges, désigné ultérieurement. L’emprise du domaine 

skiable comprend également le périmètre de la zone humide de la Poya sud-est, une tourbière 

située en aval du hameau de la Poya. 

 

D’autres activités sont en projet sur la commune : chiens de traineaux l'hiver, parcours de 

santé…  

Un projet est également à l’étude afin de créer une halle, à proximité des jeux. 

 

 La commune de Vallorcine possède un columbarium mais sans jardin du souvenir et 

sans espace de dispersion des cendres. 

En effet, la dispersion des cendres peut se faire dans la forêt après validation par la commune. 

Un ossuaire existe également. Il est affecté à perpétuité dans le cimetière de Vallorcine où les 

restes des personnes qui étaient inhumées dans les concessions reprises sont aussitôt réinhumés. 

Les noms des personnes, même si aucun reste n’a été retrouvé, sont consignés dans un registre 

tenu à disposition du public.  

 

 

4.5.2. Mise à disposition d’outil informatique dans un lieu ouvert au public 

 Seule la bibliothèque de Vallorcine propose un ordinateur mis gratuitement à 

disposition du public. 

 

4.5.3. Réseaux Internet et téléphonie mobile 

 Concernant le réseau Internet, la commune est couverte par le Haut débit.  
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D’ici 3 ans, toute la vallée devrait être équipée de la fibre (toutes les buvettes, les refuges, les 

habitants). 

Covage, opérateur d’infrastructures très haut débit et la Communauté de 

Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc ont signé une convention de 

délégation de service public de 25 ans pour le raccordement à la fibre de près 

de 23 000 foyers du territoire. La société dédiée créée par Covage dans le cadre de ce projet, 

aura pour mission de déployer un réseau FTTH pour garantir un accès au Très Haut Débit à 

l’ensemble des habitants et de reprendre en affermage le réseau FTTO déployé auprès des 

entreprises du territoire par la Régie Communication de la Vallée de Chamonix (RCVC). Ce 

réseau couvrira les 4 communes de la Vallée : Chamonix-Mont-Blanc, Servoz, Les Houches et 

Vallorcine. 

 

 Un accès WI FI gratuit extérieur est possible à l’Office de Tourisme situé à Vallorcine. 

 

 Pour ce qui est de la téléphonie mobile, ce service reste à améliorer. En effet, seuls 

Orange et Bouygues sembleraient posséder un meilleur réseau que Free. 

 

 Points forts 

 

-Nombreux équipements sportifs et de loisirs, et d’activités sur la commune 

-Columbarium en place 

-Mise à disposition d’un outil informatique à la bibliothèque 

-Bonne couverture Internet et fibre d’ici 3 ans 

-Accès WI FI à l’Office de Tourisme 

 

Points faibles 

 

-Mauvaise couverture en téléphonie mobile 

Orientations 

 

-Projet de proposer de nouvelles activités sur le territoire (chiens de 

traineaux, parcours de santé...) 

-Projet de créer une halle 

 

 

4.6. IMPLICATION DANS LE TISSU INTERCOMMUNAL 

  
4.6.1. Appartenance à un ou plusieurs EPCI 

 La commune de Vallorcine est intégrée à la communauté de communes Vallée de 

Chamonix Mont Blanc (CCVCMB) (voir page 20). 

 

4.6.2. Adhésion à un syndicat intercommunal 

Par le biais de la CCVCMB, elle adhère également à plusieurs syndicats : SITOM, SM3A, 

SCOT. 

 

4.6.3. Appartenance à une ou plusieurs structures autres  

 La commune ne fait pas partie d’un PNR. 

 

 A ce jour, un projet de création d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est en 

cours, sur 4 communautés de communes : la Communauté de Communes Pays du Mont-

blanc, Chamonix Mont-Blanc, Cluses Arve et Montagnes, et Montagnes du Giffre. Ce 

périmètre a été validé par Mr le Préfet. 

 
 

4.6.4. Jumelage 
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 Aucun jumelage n’est en place à ce jour. Cependant, une réflexion est menée en ce 

sens, pour un jumelage avec un village de Suède ou une commune de l’Ile d’Elbe (Cavo). 

 

Points forts 

 

-Appartenance à la CCVCMB 

-Adhésion à divers syndicats 

-Création d’un SCOT en cours 

 

Points faibles 

 

-Aucun jumelage 

 

Orientations 

 

-Réflexion pour un jumelage avec un village de Suède ou une commune 

de l’Ile d’Elbe 
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FINALITE 5 : DYNAMIQUE DE DEVELOPPEMENT SUIVANT DES MODES DE 

PRODUCTION ET DE CONSOMMATION RESPONSABLES 
 

 
 

5.1. ACTIVITES AGRICOLES ET FORESTIERES 

  
5.1.1. Espaces agricoles 

 Les espaces agricoles sont majoritaires sur la commune de Vallorcine. 

 

 L’activité agricole est principalement représentée par : 

 -un maraicher Bio saisonnier (petits fruits rouges) 

 -élevage de chèvres pour l’agropastoralisme avec en annexe, de la vente d’œufs bio 

et du savon au lait de chèvre 

 -ferme de Vallorcine avec 18 caches laitières et vente sur place du lait frais et du 

fromage ; vente également sur le marché de Chamonix ; certification Bio 

 -élevage de vaches à lait (race Hérens) et production de fromages 

 -prairies de fauche de montagne. 

Des troupeaux de vaches sont également acheminés à Vallorcine, pour pâturer sur des terrains 

de l’AFPF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RPG 2019  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
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Un Plan Pastoral Territorial (PPT) a été mis en œuvre pour la période 2016-2021. Ce 

dernier géré par la région AURA permet de mettre en valeur les espaces pastoraux.  

Ainsi, des actions peuvent être soutenues financièrement comme l’amélioration des accès en 

alpage, la remise en valeur du pâturage, la valorisation de l’activité agro-pastorale… 

L’AFPF contribue à l’élaboration du projet pastoral territorialisé pluriannuel en faisant remonter 

les besoins pastoraux, identifiés auprès de ses membres ou de tout autre acteur, puis en 

mettant en œuvre les actions pour lesquelles elle est identifiée comme maître d’ouvrage 

délégué. 

Le projet pastoral porté par l’AFPF s’inscrit également dans le projet de Contrat de Territoire 

Espaces Naturels Sensibles porté par la Communauté de Communes de la Vallée de 

Chamonix Mont Blanc et le Département. 

 

 La commune de Vallorcine est incluse dans les périmètres de plusieurs AOC/AOP, IGP 

et Label Rouge (LR) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : https://www.inao.gouv.fr/ 

 

Cependant, aucune production effectuée sur le territoire de Vallorcine ne possède l’une de 

ces appellations. 

 

 Aucune exploitation agricole n’est soumise au régime des ICPE (Installation Classée 

pour la Protection de l’Environnement). 

 

5.1.2. Politique d'accueil des exploitations agricoles 

 Des terrains agricoles sont mis à la disposition d’agriculteurs par le biais de l’AFPF, au 

sein de laquelle la collectivité est majoritaire. 

 

 A ce jour, seul l’ancien local poubelles du Crot est mis à disposition du maraicher Bio. 
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5.1.3. Espaces naturels (non agricoles) 

 Les espaces non agricoles sont également majoritaires sur la commune de Vallorcine. 

 

 Les massifs forestiers couvrent les versants de la montagne de Loriaz et de l’Aiguillette 

des Posettes. Ils s’étagent entre 1 140 et 1 960 m d’altitude. Ces forêts de pente sont entaillées 

par de nombreux couloirs d’avalanches. L’aulnaie verte colonise les couloirs, progressant au 

gré de l’activité avalancheuse. 

 

 Une forêt communale, soumise au régime forestier, est recensée et représente 627 

hectares. Elle est gérée par l’ONF avec un plan de gestion sur la période 2009-2023. 

Cette forêt est répartie en cinq unités de gestion :  

-en versant nord-ouest, la Forêt Verte-les Saix Blancs-les Aiguillettes Parées  

-en versant ouest, les Aiguillettes 

-au pied de l’aiguille de Praz Torrent, les Mouilles-la Poya-la Ravire 

-en versant sud-est, Couteraz, Loriazes, Couteray et Loriaz 

-en versant est, Mollard et Barberine.  

Les peuplements de la forêt communale sont constitués majoritairement de l’épicéa (35%), du 

mélèze (32%) et du pin cembro (2 %). Les espèces accompagnatrices sont formées du sorbier 

des oiseleurs, de l’alisier blanc, de l’érable sycomore, du bouleau verruqueux... 

La vocation de cette forêt est avant tout la protection contre les aléas naturels (chute de blocs 

rocheux, avalanches, glissements de terrain...). 

 

 La commune de Vallorcine comporte également une forêt domaniale, située en 

amont des hameaux des Granges, du Couteray et du Chanté. Gérée par le service de 

Restauration des Terrains en Montagne, elle bénéficie de repeuplements intervenus suite à un 

incendie et à la destruction de la forêt initiale afin de protéger les hameaux des avalanches. 

Cette forêt domaniale occupe une superficie 37,6 hectares. 

 

 Enfin, la forêt privée représente 33 hectares. 

 

 Il est à noter que 33 hectares sont gérés par l’AFPF. De plus, la commune incite les 

propriétaires à vendre des parcelles afin de pouvoir développer la filière bois (en réflexion). 

 

La commune de Vallorcine comptabilise au total, 26 zones humides sur son territoire 

(voir liste en annexe page 410). Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « 

terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre 

de façon permanente ou temporaire; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année». (Art. L.211-1). 

La plus importante est la « Chapelle des Montets S ». Elle s’étend sur une superficie de 1.94 

hectares. Deux espèces végétales de ce site présentent 

un intérêt patrimonial majeur : Drosera rotundifolia et 

Trichophorum alpinum. 

Le SM3A va nettoyer une zone humide (celle de la 

Chapelle des Montets) pour la rouvrir. 

 

 

 

 

 

 

 
Source : http://www.cen-haute-savoie.org/ 
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Points forts 

 

-Espaces agricoles et non agricoles majoritaires  

-Maraicher Bio 

-Terrains mis à disposition d’agriculteurs par le biais de l’AFPF ; ancien local 

poubelles mis à disposition du maraicher bio  

-Forêt communale avec gestion par l’ONF, forêt domaniale, forêts privées, 

zones humides 

 

Points faibles 

 

-Pas de production AOC/AOP sur le territoire 

 

Orientations 

 

-Projet du SM3A de nettoyer la zone humide de la Chapelle des Montets 

 

 

5.2. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DES ENTREPRISES 

 
5.2.1. Activités polluantes 

  La commune de Vallorcine ne possède pas d’entreprise présentant des activités 

polluantes. 

 

5.2.2. PME 

 Des PME sont installées sur la commune : Chamonix Events (activités sportives 

culturelles, touristiques, organisation de séjours…), Landes Aventures (enseignement d’activités 

sportives plein air), maçonnerie/nettoyage/réparations de biens personnels et 

domestiques/déneigement, électricité d’Emosson (producteur d’électricité), ESF de 

Vallorcine, Maison des Guides de Vallorcine, ainsi qu’une régie communale pour le domaine 

skiable de la Poya qui emploi une petite dizaine de personnes.… 

 

5.2.3. Politique d'accueil 

 Dans le cadre de la mise en place du PLU communal, deux zones ont été définies : 

 -la zone Ux qui est une zone d'activités économiques réservée à l'accueil d'entreprises 

artisanales et,  

-dans un secteur spécifique Ux1, une zone réservée à de l'exploitation forestière ainsi 

qu'à une fonction d'entrepôt. 

 

 Un projet est à l’étude pour créer des ateliers à Barberine, au niveau d’un ancienne 

maison. 

 

 Une zone artisanale existe sur la commune de Vallorcine. Elle est implantée à Barberine, 

en limite de la frontière Suisse (voir photo 5.2.3 page 341). Son taux d’occupation est de 100% par 

l’accueil de 3 artisans. 

 

 La commune de Vallorcine ne se situe pas en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR). 

 

 Un projet de création d’un espace de Co-Working est en réflexion par la municipalité. 

En effet, Vallorcine aimerait offrir un espace collaboratif selon un modèle simple de bureau 

partagé, avec une salle de réunion, la fibre optique, une imprimante, un vidéoprojecteur et 

un coin-repas. 

 

Points forts 

 

-PME sur la commune 

-Deux zones pouvant accueillir des activités économiques définies dans le 

PLU 

-Zone artisanale (complète) 

 

Points faibles 

 

-Commune non comprise en ZRR 

Orientations 

 

-Projet de créer des ateliers à Barberine 

-Projet d’espace de Co-Working 
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5.3. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DES COMMERCES 

  
5.3.1. Commerces 

 La commune de Vallorcine possède des commerces sur son territoire : une épicerie, un 

bar tabac point presse et gaz, un salon de thé, trois bars-restaurants, deux restaurants, trois 

buvettes restaurant/snack, une restauration rapide, 2 magasins de matériel de sport, un 

photographe. 

 

 La création d’une supérette communale, sur l’emplacement de l’ancienne scierie, 

avec intégration de logements en accession à la propriété est en projet, porté en partie par 

la municipalité qui possède une partie du foncier (voir photo 5.3.1 page 341). 

 

5.3.2. Qualité des commerces (accueil, horaires, approvisionnement…) 

 Les commerces présents sur la commune sont de qualité mais pratiquent des prix élevés 

dus à l’éloignement et n’ont que très peu de choix. 

 

5.3.3. Politique d'accueil 

 Une OAP (OAP n°1) a été créée dans le cadre du PLU au niveau du site des Mélèzes 

(ancien bâtiment SNCF), afin de créer une éventuelle zone commerciale (en réflexion). 

 

 Dans le PLU également, un trait a été défini obligeant à conserver une activité 

commerciale sur la commune, sans possibilité de changement de destination. En effet, une 

mixité fonctionnelle sera assurée par l’obligation de réaliser en rez-de-Chaussée des bâtiments, 

une surface de plancher de 400 m2 minimum, destinée à accueillir des commerces, de la 

restauration et /ou des services. 

 

 Des locaux communaux sont mis à la disposition de commerces : pour la buvette de la 

cascade, le refuge de Bérard, le refuge de Loriaz et le chalet ESF.  

Le refuge de Bérard est ouvert de juin à fin septembre et celui de Loriaz, de mi-juin à mi-octobre 

et en période hivernale. 

Un projet pour déplacer la buvette de la cascade de Bérard est en réflexion. 

 

 A ce jour, aucune zone commerciale n’est implantée sur la commune de Vallorcine. 

La plus proche se situe sur la commune d’Argentière. 

 

En lien avec un nouveau dispositif régional, la vallée de Chamonix-Mont-Blanc a 

décidé de mettre en place une aide aux commerces de proximité « Ecoprox » (création ou 

rénovation). L'objectif est de préserver la diversité du tissu commercial local et de mieux 

répondre aux besoins exprimés par la population permanente. La subvention pourra atteindre 

10 000€ et être complétée par une aide régionale équivalente et reposant sur les mêmes 

critères. 

Ce fonds d’intervention d’aide à la modernisation des entreprises artisanales et commerciales 

implantées sur le territoire de la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-

Blanc a pour objectif d’aider les petites entreprises ayant un projet d’investissement matériel 

permettant de valoriser son activité. 

L’aide s’élève à 10% des dépenses éligibles, plafonnée à 5000 €, l’aide pourra être portée à 

20% plafonnée à 10 000 € si elle est bénéficiaire du bonus. 

Cette aide pourra être complétée par une aide régionale versée dans les mêmes proportions, 

ce qui porterait la subvention à 40% maximum des dépenses éligibles. 

 

Points forts 

 

-Présence de quelques commerces sur la commune 

-Définition d’une OAP pour la création d’une zone commerciale 

-Mise à disposition de locaux communaux à des commerces  

-Aide de la CCVCMB pour les commerces de proximité 

 

Points faibles -Aucune zone commerciale sur la commune 
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 -Commerces pratiquant des prix élevés et un faible choix 

 

Orientations 

 

-Projet de création d’une supérette communale 

-Réflexion pour la création d’une zone commerciale 

-Projet de déplacer la buvette de la cascade de Bérard 

 

 

5.4. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DE L'ARTISANAT 

 
5.4.1. Artisanat  

 Des artisans sont implantés sur la commune de Vallorcine : travaux agricoles ruraux et 

forestiers, électricien, maçonnerie/déneigement, menuisier/charpentier/ébéniste, écrivain... 

Des artisans d’art sont également présents sur le territoire (voir photo 5.4.1 page 342). 

 

5.4.2. Qualité de l'offre  

 La qualité de l’offre artisanale est satisfaisante. 

 

5.4.3. Politique d'accueil 

 Une zone artisanale est présente sur la commune. D’autres sont en projet.  

   

 En revanche, aucun bâtiment communal n’accueille d’activité artisanale mais cette 

démarche constitue une réflexion de la municipalité. 

 

Points forts 

 

-Artisans sur la commune 

-Zone artisanale 

 

Points faibles 

 

-Pas de bâtiment communal mis à disposition d’activité artisanale 

Orientations 

 

-Projet de création de nouvelles zones artisanales 

-Réflexion sur une mise à disposition de bâtiment communal pouvant 

accueillir des activités artisanales 

 

 

5.5. VALORISATION ECONOMIQUE DU TOURISME 

 
5.5.1. Fréquentation touristique 

 La fréquentation touristique sur la commune de Vallorcine est la plus importante en été 

(de juin à fin septembre) et en hiver (de Noël à mars). 

 

  Aucun espace n’existe sur la commune afin que les touristes, les randonneurs puissent 

se reposer, profiter du paysage de la commune…Aucune salle hors sac ou salle des pas-perdus 

à la gare par exemple, n’est en effet comptabilisée. 

 

Deux WC gratuits sont en revanche mis à la disposition des touristes, à l’Office de 

Tourisme et à la gare. De nouveaux WC publics sont en projet (Barberine, à proximité de l’Eglise 

et sur le secteur du Buet), ainsi que la rénovation des toilettes de la gare. 

Des points d’eau publics gratuits sont également en place : au cimetière, devant l'Office de 

Tourisme et au Crot. 

 

5.5.2. Hébergements et services payants pour les touristes 

  De nombreux hébergements et services sont présents sur la commune :  

-3 gîtes privés mais non labellisés  

-1 centre de vacances (Edelweiss propriété d'une association) 

 -3 chambres d'hôtes  

 -1 Village de vacances SNCF « Les racats » 
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 -1 hôtel au Buet  

-2 résidences de tourisme : Mont Blanc (appartement à la semaine) et Dormio  

-1 centre de vacances Ski roc 

 -1 camping (camping des Montets) (voir photo 5.5.2 page 342) 

 -2 refuges de Montagne (Bérard, Loriaz) 

 -Les Chalets du Plane 

 -de nombreux appartements meublés. 

 

 Aucune aire de stationnement pour camping-car n’est recensée. Ainsi, la municipalité 

projette de mettre en place une borne de camping-cars pour leur permettre d’effectuer le 

remplissage d’eau par carte bancaire et la vidange. En parallèle, une aire de stationnement 

est prévue. 

 

5.5.3. Qualité de la politique d'accueil touristique 

 La commune de Vallorcine ne possède pas, à ce jour, de label touristique (station verte, 

commune touristique…). Aussi, une candidature de la commune au classement « Station de 

Tourisme » est en cours. 

 

 L’Office de Tourisme de Vallorcine est intégré à l’Office de Tourisme intercommunal de 

la Vallée de Chamonix Mont-Blanc. 4 autres bureaux d’accueil sont recensés dans la Vallée 

de Chamonix : Argentière, Chamonix, Servoz et Les Houches : 

 

 

              Office de Tourisme de Vallorcine : 

 

 

 
Source : https://www.vallorcine.com/ 

 

Au sein de l’Office de Tourisme de Vallorcine se trouvent de la documentation sur la région la 

Suisse et l'Italie. Sont également disponibles, la vente de carte neige, de permis de pêche, et 

des cartes de sentiers pédestres ainsi que des souvenirs. 

L'Office de Tourisme a reçu la marque Qualité Tourisme en Octobre 2018. Il est ouvert toute 

l’année, tous les jours de 9h à 12h et de 14h à 18h en saison seulement. 

 L’Office de Tourisme administre le site internet www.vallorcine.com permettant aux touristes 

de préparer leur séjour, de le réserver… 

 

 Un Point I communal est également implanté sur la commune (voir photo 5.5.3 page 342). 

Compte tenu de la vétusté de ce dernier et de la présence de l’Office de Tourisme, la 

municipalité projette de le supprimer. 

 

 Des supports publicitaires valorisant la commune existent : 

 -cartes postales de Vallorcine en vente au Bureau de Tabac 

 -produits touristiques de la Marque « Vallorcine Mont Blanc » en vente à l’Office de 

Tourisme. 

http://www.vallorcine.com/
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Il est à noter qu’une promotion de la commune de Vallorcine est également effectuée par 

l’intermédiaire d’un partenariat avec 4 communes Suisses, dans le cadre de la Vallée du Trient 

Tourisme :  

Source : https://www.valleedutrient.ch/ 

 

5.5.4. Manifestations commerciales et culturelles à vocation touristique 

 De très nombreuses manifestations commerciales et culturelles à vocation touristique 

sont organisées sur la commune de Vallorcine : 

-projection une fois par mois d'un film enfant à 17h00 et d'un film adulte à 20h00 à la 

salle du Pôle Culturel, au-dessus de l’Office de Tourisme (par l'association Vallo Ciné qui fait 

partie de l’association Cinébus) 

-projection l'été de films en plein air par l'Office de Tourisme (deux fois dans l'été) 

-marché pendant l'été de juin à fin octobre (conséquent sur juillet/août) 

-fêtes des associations en projet à l’Automne 

-événements culturels (cosmo jazz, orgues musique et cimes, la nuit des ours) 

-trail Mont Blanc, trail des Aiguilles Rouges 

-derby de Bérard (en réflexion pour le refaire) 

-descente aux flambeaux sur les pistes de ski 

-brocante/vide grenier  
-Marché de Noël organisé par le Comité des Fêtes 

-marché artisanal pendant la fête du 15 Août : 3 associations qui s'organisent pour les 

repas 

-exposition tous les mois à l'Office de Tourisme pendant l'été, et momentanément par 

des privés (expositions d’Art du Chemin en cours). 

 

Points forts 

 

-Fréquentation touristique en été et en hiver : WC gratuits et points d’eau 

à disposition des touristes et des randonneurs 

-Hébergements et services payant sur la commune  

-Candidature au classement « Station de Tourisme » en cours 

-Office de Tourisme sur la commune 

-Supports publicitaires valorisant la commune 

-Très nombreuses manifestations commerciales et culturelles à vocation 

touristique 

 

Points faibles 

 

-Pas d’espaces pour accueillir les touristes, les randonneurs  

-Absence d’aire de stationnement pour camping-cars 

 

Orientations 

 

-Projet de créer de nouveaux WC publics 

-Projet de création d’une aire de camping-cars avec possibilité de 

vidange et de remplissage d’eau 

-Projet de supprimer le Point I 

-Réflexion pour organiser à nouveau le derby de Bérard 

 

 

5.6. ACHATS  PUBLICS INTEGRANT L'ENVIRONNEMENT 

 
5.6.1. Introduction de critères environnementaux et sociaux dans les travaux et marchés publics 

   Dans le cadre des marchés publics, un service intercommunal est en place afin de 

mutualiser les demandes des collectivités. 

Ainsi, les critères environnementaux sont introduits dès que cela est possible. 
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5.6.2. Achat de produits certifiés ou labellisés pour le fonctionnement des services publics 

  Les produits d’entretien sont écologiques et le papier utilisé est Ecolabel Européen et 

FSC. 

Concernant les enveloppes, certaines présentent une fabrication carbone neutre. 

 

 Au niveau de la restauration scolaire, 60% des produits sont sous signes d'origine et de 

qualité :  

-28% des produits sont bios (le pain est bio et est fabriqué localement. Les pommes et 

les poires sont bio et de Haute-Savoie. Les produits laitiers, les pâtes, les fruits et légumes sont 

dans la mesure du possible bio, ainsi qu'une partie de l'épicerie 

-32 % sont des produits labellisés (viandes et volailles, fromages, fruits...). 

 

5.6.3. Démarche éco-responsable de la collectivité 

 

5.6.3.1. En interne 

 La commune de Vallorcine est engagée dans une démarche « Zéro Phyto » sur 

l’ensemble de la commune.  

 

Il est à noter que le cimetière est entièrement enherbé (voir photos 5.6.3.1 page 342). 

 

 Les actes administratifs sont dématérialisés. 

 

 Les convocations des élus aux conseils municipaux se font uniquement par mail. 

 

 Un groupement de commandes est en place entre la Mairie et l’école, notamment 

pour l’achat de fournitures de bureau. 

Une réflexion est également engagée afin de procéder à ce même type de démarche, pour 

l’achat de granulés. 

 

 Au sein de la collectivité, des gobelets réutilisables sont achetés par le Comité de Fêtes 

qui les met à disposition des associations. 

La consigne est de 50 cts pour les associations et 1 euro pour les particuliers. 

 

 Un projet d’utiliser les chèvres d’une particulière pour l’entretien des espaces verts au 

sein du village est en réflexion.  

 

5.6.3.2. Envers les citoyens 

 La collectivité ne participe pas à l’organisation de la Semaine Européenne du 

Développement Durable. Cette manifestation a pour objectifs de promouvoir le 

développement durable, de sensibiliser chacun à ses enjeux et de faciliter une mobilisation 

concrète tant individuelle que collective. 

  

 Aucune sensibilisation des habitants à la démarche « Zéro phyto » n’a été menée. 

 

 L’envoi de l’Infolettre se fait par mail et la liste de diffusion est amenée à devenir plus 

conséquente. 

 

Points forts 

 

-Intégration de critères environnementaux dans les marchés publics quand 

cela est possible 

-Utilisation de produits bio et locaux pour la confection des repas par la 

cuisine centrale de Chamonix 

-Démarche « zéro phyto » sur toute la commune ; enherbement de la 

totalité du cimetière  

-Dématérialisation des actes, groupement de commande… 

-Utilisation de gobelets réutilisables achetés par le Comité des Fêtes 

-Envoi de l’Infolettre par mail 
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Points faibles 

 

-Pas de participation à la Semaine Européenne du Développement 

Durable 

-Pas de sensibilisation de la population à la démarche « zéro phyto » 

 

Orientations 

 

-Réflexion pour la mise en place d’un groupement de commande pour 

l’achat de granulés 

-Projet d’utiliser des chèvres  

-Projet d’augmenter la liste de diffusion pour l’envoi de l’Infolettre 
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AXE 1 : 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE TERRITOIRE DE 
VALLORCINE  

 
 

 

 

 

Objectif global 1 : Améliorer le « bien vivre 

ensemble » à Vallorcine 

ACTIONS 

1. Mettre en place des panneaux d’affichage dans les 

hameaux 

2. Réaliser annuellement un bulletin municipal 

3. Lister les projets susceptibles d’appartenir au prochain 

agenda 2050 

4. Favoriser l’accessibilité PMR 
5. Créer un kit d’accueil pour les nouveaux arrivants et 

organiser une cérémonie pour accueillir les nouveaux 

résidents 

6. Créer une commission extra communale pour les 

affaires scolaires 

7. Créer une commission extra communale pour et avec 
les jeunes 

8. Proposer des actions aux membres des ateliers 

participatifs et fédérer la population autour de ces 

actions 

9. Embaucher un Garde-Champêtre 

 

Objectif global 2 : Créer un lieu de vie partagé (tiers-

lieu, « maison de création de valeurs des territoires ») 

ACTIONS : 

10.Créer dans la maison Noufflard un lieu de vie partagé : 
« Maison communale » 

 

Objectif global 3 : Sécuriser les cheminements piétons 

et développer des offres alternatives au transport 
individuel 

ACTIONS : 

11.Sécuriser les cheminements piétons depuis les 

hameaux en direction des gares SNCF 

Date 

d’exécution 

effective 

                                                                         

               

 

 
 

2024 

2021 

 

2021 

2023 
 

 

2022 

 

2021 

 
2021 

 

 

2021 

2021 

 

 
 

 

 

2022 

 

 
 

 

 

 

2024 

 

Page 

 

 

 

 

 

 

 
140 

142 

 

144 

146 

 
 

148 

 

150 

 

152 
 

 

154 

156 

 

 

 
 

 

158 

 

 

 
 

 

 

160 

 

Axes stratégiques et Chronologie des actions 

Plan d’actions 2021 -2024 
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12.Sécuriser le pôle touristique du sommet du col des 

Montets 

13.Intégrer les différents besoins des populations 

(résidents et touristes) dans une desserte de transport 
en commun adéquat 

 

Objectif global 4 : Pérenniser, renouveler et créer les 

actions / manifestations sportives et culturelles  

ACTIONS : 

14.Soutenir les projets privés et/ou associatifs de mise en 

valeur du territoire communal (Walser et Unesco, film 
Visages du Monde, etc.) 

 

Objectif global 5 : Proposer aux usagers une meilleure 

qualité environnementale des bâtiments communaux 

ACTIONS : 

15.Effectuer le DPE au sein des bâtiments concernés 
16.Diagnostic du plomb hydrique au sein de l’école et de 

la cantine 

17.Terminer la mesure de la qualité de l’air intérieur de 

l’école et du périscolaire  

18.Effectuer les divers diagnostics obligatoires 

 

 

2022 

 

 
2022 

 

 

 

 

 

 
2022 

 

 

 

 

2022 
 

2022 

 

2022 

2022 

 

 

162 

 

 
164 

 

 

 

 

 

 
166 

 

 

 

 

168 
 

170 

 

172 

174 

 

 

AXE 2 : 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX BESOINS 

ECONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA POPULATION ET DES 

TOURISTES  

 
 

 

 

 

Objectif global 6 : Développer la filière bois 
ACTIONS : 

19.Recenser et identifier les zones/tènements nécessaires 

au maintien et au développement des acteurs de la 

filière bois (plaquettes, scierie, stockage, activités 

annexes…) 

20.Créer une commission extra communale des acteurs 

de la filière bois-énergie 
21.Créer de nouvelles dessertes forestières 

 

Objectif global 7 : Permettre un développement 

économique maîtrisé 

ACTIONS : 

22.Mettre à jour la liste des commerces/socios-pros 
présents sur la commune 

Date 

d’exécution 

effective 
 

 

 

 

 

 
2024 

 

2022 

2024 

 

 

 
 

 

2021 

 

 

Page 

 

 
 

 

 

 

 

 
177 

 

179 

181 

 

 

 
 

 

183 
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23.Recenser et identifier les zones/tènements nécessaires 

au maintien et au développement des artisans du 

bâtiment 

 
Objectif global 8 : Pérenniser et améliorer l’activité 

agricole 

ACTIONS : 

24.Soutenir et pérenniser l’interaction avec l’AFPF (zone 

de fauche mécanique, défrichement de zones 

agricoles, amélioration des dessertes, etc.) 

 
Objectif global 9 : Valoriser et développer les activités 

touristiques douces 

ACTIONS : 

25.Renforcer le développement les équipements des arts 

du chemin 

26.Revoir la signalétique dans le village 
27.Installer du mobilier urbain 

28.Développer les activités touristiques douces (chiens de 

traîneau, soutien aux événements, etc.) 

 

Objectif global 10 : Permettre une mixité des fonctions 

économiques 
ACTIONS : 

29.Soutenir les démarches en faveur de la mise en avant 

des producteurs locaux et des groupements de 

commande 

30.Faciliter la commercialisation des produits locaux et de 

proximité 

31.Implanter un cabinet médical 
32.Étudier la faisabilité d’implantation d’une pisciculture 

33.Créer un espace de coworking dimensionné à l’échelle 

de Vallorcine 

 

Objectif global 11 : Conforter et améliorer l’offre 

touristique 
ACTIONS : 

34.Moderniser le domaine skiable de la Poya et créer un 

bâtiment permettant de répondre aux besoins du 

domaine 

35.Déplacer le foyer de ski de fond au Buet 

36.Anticiper les tracés du domaine nordique face au 

réchauffement climatique et à la diminution du 
manteau neigeux 

37.Créer un comité extra communal avec l’ensemble des 

acteurs du tourisme pour définir une « feuille de 

route » propre à Vallorcine afin de l’intégrer dans 

l’office de tourisme intercommunal  

38.Créer un véritable réseau de toilettes publiques 

 

 

 

 

2024 

 
 

 

 

 

 

2023 

 
 

 

 

 

2022 

2022 
2022 

 

2021 

 

 

 
 

 

 

2022 

 

2024 

2024 
2024 

 

2024 

 

 

 
 

 

 

2024 

2022 

 

 
2024 

 

 

 

2021 

2024 
 

 

 

 

 

185 

 
 

 

 

 

 

187 

 
 

 

 

 

189 

191 
193 

 

195 

 

 

 
 

 

 

197 

 

199 

201 
203 

 

205 

 

 

 
 

 

 

207 

209 

 

 
211 

 

 

 

213 

215 
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AXE 3 : 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN DU CADRE 

DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  

 
 

 

 

 

Objectif global 12 : Aménager le centre village 

ACTIONS : 

39.Réaliser avec la population et les différents partenaires 

identifiés un scénario des aménagements à réaliser 

40.Définir à l’aide d’un bureau d’étude un plan de 
financement et de phasage des travaux envisagés 

41.Réaliser les travaux 

 

Objectif global 13 : Garantir le maintien de l’identité ́

architecturale et paysagère de la commune en 

favorisant les réhabilitations et la mise en valeur du 

patrimoine communal 
ACTIONS : 

42.Rénovation des refuges et buvettes communales 

43.Valorisation du petit patrimoine bâti 

44.Mise en valeur du hameau du Clos 

45.Développer l’offre du musée de Vallorcine avec 

l’implantation d’un Raccard et l’embellissement des 
plages agricoles avoisinantes 

 

Objectif global 14 : Proposer un parcours résidentiel 

aux Vallorcins par une diversification de l’habitat 

ACTIONS : 

46.Proposer des logements en adéquation au 
développement économique 

47.Créer des logements locatifs sociaux 

48.Créer des logements saisonniers au presbytère 

 

Objectif global 15 : Améliorer la qualité des réseaux  

ACTIONS : 

49.Améliorer la viabilisation routière de certaines zones 
constructibles (accès pompier, etc.) 

50.Répondre aux besoins en matière d’accès au réseau 

d’assainissement 

51.Répondre aux besoins en matière d’accès à l’eau 

potable 

52.Délibérer sur la mise en place du DECI 
 

 

 

Date 

d’exécution 

effective 

 

 

 

 
2022 

 

2024 

2024 

 

 
 

 

 

 

2024 

2022 

2024 
 

 

2024 

 

 

 
 

 

2023 

2024 

2023 

 
 

 

 

2024 

 

2023 

 
2023 

2022 

 

 

 

 
 

Page 

 

 

 

 

 

 
217 

 

219 

221 

 

 
 

 

 

 

248 

251 

253 
 

 

255 

 

 

 
 

 

257 

259 

261 

 
 

 

 

263 

 

265 

 
267 

269 
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Objectif global 16 : Adapter les documents 

d’urbanisme pour répondre à la maîtrise de 

l’urbanisation et au maintien du cadre de vie 

ACTIONS : 
53.Modifier le PLU en fonction des besoins 

54.Intégrer Vallorcine dans l’ensemble des réflexions liées 

au SCOT 

 

Objectif global 17 : Mener une réflexion sur les 

secteurs de stationnements 

ACTIONS : 
55.Identifier les zones et définir une politique tarifaire 

pour répondre aux besoins de l’activité touristique 

56.Répondre aux problématiques des résidents de 

hameaux 

57.Créer une zone d’accueil et de services pour les 

camping-cars 
 

Objectif global 18 : Sensibiliser et protéger les 

populations contre les risques naturels 

ACTIONS : 

58.Rénovation de la turne de l’église 

59.Gestion des rives et digues 
60.Aménagement d’un système de sécurisation des 

couloirs d’avalanche menaçant l’entrée du tunnel des 

Montets 

61.Améliorer le système d’alerte à la population 

62.Rendre opérationnel le PCS 

 

 

 

 

 
2021 

 

2021 

 

 

 

 
 

2021 

 

2022 

 

2022 
 

 

 

 

2023 

2021 
 

 

2023 

2021 

2023 

 

 

 

 
271 

 

273 

 

 

 

 
 

275 

 

277 

 

279 
 

 

 

 

281 

283 
 

 

285 

287 

289 

 

 

AXE 4 : 

DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES PRATIQUES ET 

PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON ENVIRONNEMENT  

 

 

 

 

 

Objectif global 19 : Continuer la démarche 

environnementale sur la transition énergétique 

ACTIONS : 

63.Étendre le réseau de chaleur biomasse 
64.Étudier les possibilités de production d’énergies 

renouvelables 

 

Objectif global 20 : Économiser l’énergie 

ACTIONS : 

65.Étudier les possibilités d’économie d’énergie 

66.Réduire l’éclairage public 
66 bis : Stopper l’éclairage de l’Office de Tourisme et du 

périscolaire pendant la nuit 

Date 

d’exécution 

effective 

 

 

 
 

2024 

 

2024 

 

 
 

2022 

2024 

 

2022 

Page 

 

 

 

 

 
 

291 

 

293 

 

 
 

295 

297 

 

299 
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67.Faire du RLPI un outil vertueux 

68.Définir un plan pluriannuel d’investissement pour la 

rénovation thermique des bâtiments communaux 

 
Objectif global 21 : Maitriser l’évolution du paysage en 

privilégiant les espèces végétales locales et en évitant 

l’imperméabilisation des sols 

ACTIONS : 

69.Lutter contre la renouée du Japon 

70.Intégrer dans les aménagements paysagers des 

espèces locales, comestible et vivaces 
71.Mettre en lien les propriétaires et les demandeurs pour 

offrir du foncier aux potagers 

 

Objectif global 22 : Maîtriser au mieux les déchets et 

les rejets 

ACTIONS : 
72.Améliorer la gestion du tri et des déchets 

73.Structurer un réseau de collecte des déchets spéciaux 

(téléphone, piles, stylos, etc.) 

74.Soutenir et développer la pratique du compostage 

75.Redimensionner la station d’épuration 

76.Utiliser du sel bio (Good b’Ice, bois raméal fragmenté, 
etc.) pour le déneigement 

77.Améliorer la qualité écologique des services 

communaux (administratif et technique) 

78.Obtenir des labellisations pour la commune (Bio, 

0phyto, terre sains, PEFC, etc.) 

79.Rédiger un SGEP 

80.Récupérer les eaux pluviales pour l’arrosage 
communal et le nettoyage des véhicules/matériel 

 

Objectif global 23 : Préserver les réservoirs de 

biodiversité et maintenir leurs fonctionnalités 

ACTIONS : 

81.Protéger les milieux aquatiques 
82.Soumettre aux associations de préservation/protection 

des espaces naturels tout projet impactant ces zones 

(ASTERS, ARNAR, ONF, etc.) 

 

2022 

 

2022 

 
 

 

 

 

2021 

 

2023 
 

2023 

 

 

 

 
2022 

 

2023 

2023 

2023 

 
2024 

 

2024 

 

2023 

2022 

2023 
 

 

 

 

 

2021 
 

 

2023 

 

301 

 

303 

 
 

 

 

 

305 

 

307 
 

309 

 

 

 

 
311 

 

313 

315 

317 

 
319 

 

321 

 

323 

325 

327 
 

 

 

 

 

329 
 

 

331 

 

 

 

Critères discriminants 
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Pour rappel, les 17 Objectifs de Développement Durable sont les suivants : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme d’actions 
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ACTION 1 

 

Mettre en place des panneaux 

d’affichage dans les hameaux 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

A ce jour, les informations municipales 

sont uniquement affichées en Mairie. 

 

Communiquer les actions de la 

commune et de la communauté de 

communes à la population. 
Laisser un espace de libre affichage 

pour les annonces, affiches 

d’événements associatifs, etc. 

 

 

 

La commune fournit le bois d’œuvre à 

un lycée technique qui, dans le cadre 

de la dernière année d’étude de la 

formation charpente, réalise le mobilier. 

La commune fait graver des plaques 

avec les noms des scolaires ayant réalisé 

l’ouvrage. 

Un nombre total de 8 panneaux sera 

réalisé, à partir de 2023. 

 

 

 

 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

141 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

8000€/année 8000€/année 0€ 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

   Réalisation de 

4 panneaux 

Réalisation de 

4 panneaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Lycée CTMB (Sallanches) 
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ACTION 2 

 

 

Réaliser annuellement un bulletin 

municipal 

 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Des Infolettres sont éditées régulièrement 

en fonction de l’actualité municipale. 

Elles sont diffusées à la fois sur le site 

internet de la commune et sur 

Facebook. Pour les personnes âgées ne 

possédant pas Internet ou ne sachant 

pas l’utiliser, la municipalité distribue 

l’Infolettre lors du portage de repas. 

Plusieurs exemplaires sont également 

laissés à disposition dans le hall de la 

Mairie. 

En revanche, aucun bulletin municipal 

n’existe. 

 

Communiquer à la population sur les 

actions de la mairie, de la communauté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compiler la totalité des Infolettres parues 

dans l’année + y adjoindre l’état civil de 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  
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de communes et de leurs partenaires et 

du village en général. 

 

la commune + l’avancement de 

certains grands projets. 

Parution en fin d’année, une fois par an, 

avec l’invitation à la cérémonie des 

vœux du Maire et de son Conseil 

municipal.  
Envoi par mails avec des exemplaires 

papier à disposition si besoin en mairie 

(pour les anciens notamment). 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Parution du bulletin municipal 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0€ 500€ 0€ 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Déc. 1er 

bulletin 

Déc. 2ème 

bulletin 

Déc. 3ème 

bulletin 

Déc. 4ème 

bulletin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 
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ACTION 3 

 

Lister les projets susceptibles 

d’appartenir au prochain agenda 

2030 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Liste des actions dans le prochain 

agenda 2030 : 

-Inscription de la culture Walser sur la liste 

du patrimoine immatériel de l’UNESCO 

-Redéfinition du domaine public 

… 

 

Noter au fil de l’évolution du mandat les 

opportunités et évolutions législatives 

d’actions pouvant être inscrite dans le 

prochain agenda 2030 de la commune. 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Aucun 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Ateliers participatifs 
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Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0€ 0€ 0€ 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Continu Continu Continu Continu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

146 

 

ACTION 4 

 

Favoriser l’accessibilité PMR 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Sur la commune, l’ensemble des lieux 

publics (ERP et IOP) est accessible aux 

personnes handicapées, à l’exception 

de la Mairie.  

La mise en accessibilité des lieux publics 

a fait suite à la réalisation d’un Agenda 

d’Accessibilité (Ad’Ap) élaboré pour 

une période de 3 ans. 

 

Rendre accessible la Mairie aux PMR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recourir à des architectes pour réaliser 

les programmes et effectuer les travaux. 

 

 

 

 

 

AXE 1 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

15 000 € 5000 € 10 000 € DETR 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Étude Réalisation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine État (DETR/DSIL) 
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ACTION 5 

 

Créer un kit d’accueil pour les 

nouveaux arrivants et organiser 

une cérémonie pour accueillir les 

nouveaux résidents 

Date de création : 

Août 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Aucune manifestation ou journée 

d’accueil n’est organisée pour accueillir 

les nouveaux arrivants sur le territoire 

communal. 

Des documents de présentation de la 

commune pour les nouveaux arrivants 

sont en cours d’élaboration. 

 

- Fournir aux nouveaux arrivants sur la 

commune un ensemble d’informations 

relatives à la vie à Vallorcine. 
- Organiser une cérémonie d’accueil des 

nouveaux résidents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Recensement des associations, 

commerces, activités diverses, risques 

naturels et comportements, etc. 
- Création d’un document numérique, 

sur le site de la Mairie, envoyé par mail et 

disponible en format papier. 
- Invitation personnalisée à la cérémonie 

d’accueil des nouveaux résidents. 

 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Action en cours 

Nombres de personnes à la cérémonie d’accueil 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

500 € 500 €  0€  

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Continu Continu Continu 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Ateliers participatifs 
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ACTION 6 

 

Créer une commission extra 

communale pour les affaires 

scolaires 

Date de création : 

Octobre 2020 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

A ce jour, seule l’association « Les Amis 

de l’Ecole » propose des activités, des 

spectacles ou des sorties quand cela 

sera possible aux enfants de l’école de 

Vallorcine. 

 

Proposer la création d’un comité 

réunissant des Élus, des citoyens, les 

enseignants, des parents d’élèves 

l’association « les amis des écoles ». 

Ce comité permet d’associer tous les 

acteurs de la vie scolaire dans un but 

partagé : que la vie des enfants soit belle 

dans notre village sur le plan scolaire et 

extra-scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

Première réunion des différents 

protagonistes sur proposition de la 

mairie. 

Réunions à minima bi-annuelles, ou à la 

demande de l’un des participants, selon 

le besoin. 

 

 

AXE 1 
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Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

151 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Action réalisée. 

Extrait de la délibération municipale : 

 
Suivi et comptes-rendus 

 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0€ 0€ 0€ 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Délibération 

du CM du 

28/10 

11/01 : 1ère 

réunion du 

comité 

02/07 : 2ème 

réunion 

 

Continu Continu Continu 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Les enseignants de l’école 

Les parents d’élèves de l’association 

« les amis des écoles » 

2 citoyens de la commune 
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ACTION 7 

 

Créer une commission extra 

communale pour et avec les 

jeunes 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine ne possède 

pas de conseil municipal des jeunes. 

 

Proposer la création d’un comité 

réunissant des élus et les jeunes du 

village, leurs parents, et des structures 

associatives si nécessaire.  
Ce comité permettra d’orienter certaine 

politique du village en direction des 

jeunes mais aussi de réaliser des actions 

directes vers les jeunes. 
Fréquence des rencontres : 2-3 fois par 

an. 

 

 

 

 

Réunir les jeunes afin de soutenir leurs 

projets et d’entendre leurs points de vue 

et leurs attentes pour le village  
Suivant l’évolution des discussions, des 

projets pourraient voir le jour suite à la 

tenue des comités ; un budget sera 

nécessaire. 

 

 

 

 

AXE 1 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Suivi et comptes-rendus 
L’évolution des discussions pouvant amener à réaliser 

des projets en direction des jeunes, la réalisation des 

projets sera un indicateur de suivi 

 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 0€ 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Délibération 

automne 2020 

Hiver 2021 : 

premier 

comité 

Continu et 

suivi des 

projets 

Continu et 

suivi des 

projets 

Continu et 

suivi des 

projets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Membres du comité et associations (si 

nécessaire) ; CAF (financement des 

projets) 
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ACTION 8 

 

Proposer des actions aux 

membres des ateliers participatifs 

et fédérer la population autour de 

ces actions 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Sortir des ateliers participatifs des actions 

concrètes type « corvées/festivités » qui 

seront organisées par les membres des 

ateliers. 
L’objectif est d’impliquer les membres et 

l’ensemble des habitants du village dans 

le quotidien de la commune (réfection 

de sentiers, fête de hameaux, nettoyage 

de rivière, élagage des pistes de ski, etc.) 

Fédérer la population autour d’actions 

proposées lors des ateliers participatifs : 

-Favoriser la création d’Olympiades 

entre hameaux 

-Faire du porte-à-porte pour questionner 

habitants et socio-pro 

-Faciliter le lien social entre et avec les 

anciens 

Lors des ateliers participatifs, lister et 

partager les idées. Aider à la 

structuration des projets et les soutenir en 

impulsant une dynamique, en aidant sur 

le plan logistique et organisationnel.  

La commune soutiendra financièrement 

les actions si besoin, et organisera lors de 

ces rencontres des « casse-croûtes » 

conviviaux. 

 

AXE 1 
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-Former la population à l’usage des 

défibrillateurs 

-Former les habitants à la recherche de 

victimes d’avalanches 

-Favoriser le covoiturage 

-Répondre aux demandes 

d’évènements par et pour les Vallorcins 

-Organiser des chantiers participatifs, 

collaboratifs pour par exemple : 

Renforcer le développement des arts du 

chemin ; créer et installer le mobilier 

urbain ; … 

-Favoriser les groupements de 

commande 

-Soutenir la vente de produits locaux et 

de proximité 

-Développer les jardins collectifs 

-Structurer la collecte des déchets (piles, 

stylos, cartouches, téléphone…) 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Suivi et comptes-rendus 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

1000 € 1000 € 0 €  

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Mise en place 

aux ateliers de 

l’automne 

2020 

Planning au 

printemps / 

bilan à 

l’automne 

Planning au 

printemps / 

bilan à 

l’automne 

Planning au 

printemps / 

bilan à 

l’automne 

Planning au 

printemps / 

bilan à 

l’automne 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Membres des ateliers et habitants ainsi 

que tout autre acteur en lien avec la 

« corvée/festivité » proposée 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

156 

 

ACTION 9 

 

Embaucher un garde-champêtre 

Date de création : 

Novembre 2020 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 1 

 

 
Améliorer le « bien vivre ensemble » à Vallorcine 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Cette embauche permettra à la fois de 

surveiller les comportements déviants 

(décharge sauvage, stationnement, 

etc.) mais aussi de créer un lien entre la 

population et la Mairie à travers cette 

personne qui devra se rendre disponible 

Embauche d’un garde champêtre, 

achat de véhicule, de vélo électrique, 

de tout matériel adéquat nécessaire. 
Au fur et à mesure des années, des 

renforts saisonniers pourront être 

embauchés. 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Mise en place d’un registre d’activité hebdomadaire 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 
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Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

20 000 € (investissement) 

+ 32 400 € (salaires) 

 

32 400 € 0 € 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Embauche et 

définition des 

missions 

Suivi et 

évolution des 

missions  

Suivi et 

évolution des 

missions 

Suivi et 

évolution des 

missions  
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ACTION 10 

 

Créer dans la Maison Noufflard 

un lieu de vie partagé : « Maison 

communale » 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 2 

 

 
Créer un lieu de vie partagé (tiers-lieu, « maison de création de 
valeurs des territoires ») 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Une maison a été offerte par une 

habitante à la collectivité. 

 

Mettre à disposition de la population 

cette maison afin qu’elle réponde à 

diverses demandes émanant des 

Ateliers Participatifs (groupements de 

commande, lieu d’animation des aînés, 

animations associatives, lieu de création, 

etc.) 

 

 

 

Structurer le projet afin qu’il n’y ait aucun 

impact sur le budget communal ; la vie 

de la maison devra permettre de la faire 

fonctionner.  
Les travaux de gros œuvre pourront être 

à la charge de la commune si 

nécessaire. 
Implanter une/des personne/s physique 

ou morale pour répondre à ces 

objectifs ; ces personnes seront 

rémunérées par leurs actions et 

hébergées dans la maison. 

 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Mise en place d’un registre d’activité mensuel 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 0 € 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Évocation lors 

des ateliers 

d’automne 

Structuration 

du projet 

(assurance, 

contrat, etc.) 

 

Suivi et 

évolution des 

actions 

Suivi et 

évolution des 

actions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Membres identifiés des ateliers 

participatifs 

 

Commune de Vallorcine 
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ACTION 11 

 

Sécuriser les cheminements 

piétons depuis les hameaux en 

direction des gares SNCF 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 3 

 

 
Sécuriser les cheminements piétons et développer des offres 
alternatives au transport individuel 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

A ce jour, toutes les personnes résidant 

dans les hameaux de la commune ne 

peuvent pas se rendre par des 

cheminements sécurisés, aux gares 

SNCF. 

 

Faire en sorte que tous les hameaux du 

village soient reliés aux gares SNCF par 

des cheminements doux et sécurisés. 

 

 

 

 

 

 

 

Réaliser les études, faire valider les 

projets avec les autorités gestionnaires 

des routes, acheter le foncier nécessaire 

et réaliser les travaux. 

 

 

 

 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

1 480 000 € (phase 1) 
360 000 € (phase 2) 

480 000 € (phase 1)  
120 000 € (phase 2) 

1 000 000 € DETR Conseil 

départemental 
240 000 € Conseil 

départemental 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Discussions 

foncières et 

lancement du 

plan de 

financement 

(1ère phase) 

Finalisation des 

études et 

lancement 

des marchés 

(1ère phase) 

Travaux (1ère 

phase) et 

étude (2ème 

phase) 

Régularisation 

foncière (1ère 

phase) et 

lancement 

des marchés 

(2ème phase) 

 

 Travaux 

(2ème phase) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Conseil départemental, État 
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ACTION 12 

 

Sécuriser le pôle touristique du 

sommet du col des Montets 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 3 

 

 
Sécuriser les cheminements piétons et développer des offres 
alternatives au transport individuel 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Aménager le sommet du col des 

Montets afin de sécuriser la traversée de 

la route départementale et les 

cheminements piétons nombreux en ce 

lieu touristique. 

 

Étude et travaux sur route 

départementale. 

 

 

 

 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes et conseil 

départemental 

 

Communauté de communes (études) 

Conseil départemental (travaux) 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Non défini 

 

Non défini Non défini 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Études Travaux 
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ACTION 13 

 

Intégrer les différents besoins des 

populations (résidents et 

touristes) dans une desserte de 

transport en commun adéquat 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 3 

 

 
Sécuriser les cheminements piétons et développer des offres 
alternatives au transport individuel 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Aucune ligne de bus annuelle ne dessert 

la commune de Vallorcine. En effet, 

seule la ligne interne 18 de Chamonix Bus 

relie en hiver (décembre à mars) et tous 

les jours, les deux gares de la commune. 

 

Proposer une offre de transport en 

commun définie par la population afin 

de répondre au besoin et de diminuer 

l’utilisation des véhicules individuels. 

 

 

 

 

 

 

 

Recenser dans les ateliers participatifs les 

besoins qui seront intégrés dans la future 

délégation de service public « transport 

urbain » de la communauté de 

communes. 

 

 

 

 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 0 € 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Recensement Procédure de 

DSP, signature 

au 30 

novembre 

 

  

 
  

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine et ateliers 

participatifs 

 

Communauté de communes 

compétente en matière de transport 
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ACTION 14 

 

Soutenir les projets privés et / ou 

associatifs de mise en valeur du 

territoire communal 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 4 

 

 
Pérenniser, renouveler et créer les manifestations sportives et 
culturelles  
 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Soutenir les initiatives visant à mettre en 

avant la commune (exemple : 

labellisation UNESCO des communautés 

Walser ; réalisation d’un documentaire 

sur la vie à Vallorcine, etc.) 

 

Subventions éventuelles, mise à 

disposition de matériel et de locaux si 

nécessaire. 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action. 

Extrait de la délibération du 4/08/21 : 

 

AXE 1 

 

 
PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT EN ADÉQUATION AVEC LE 
TERRITOIRE DE VALLORCINE  

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Associations et privés Commune de Vallorcine 
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Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

3000 € pour l’association 

Visage du Monde 

À Définir pour 

l’association 

internationale des Walser 

 

3000 € pour l’association 

Visage du Monde 

À Définir pour l’association 

internationale des Walser 

0 € 

 

0 € 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Soutien à 

l’association 

« visage du 

Monde » pour 

la réalisation 

de son film 

Soutien à 

l’association 

internationale 

des Walser 

pour la 

labellisation 

UNESCO 
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ACTION 15 

 

Effectuer le DPE au sein des 

bâtiments concernés  

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte          et modérée        ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Depuis le 1er juillet 2015 et avant 

le 1er juillet 2017, les établissements 

recevant du public (ERP) de la 1ère à la 

4e catégorie d'une surface supérieure à 

250 m2 doivent faire réaliser un 

diagnostic de performance énergétique 

(DPE) et l'afficher de manière visible pour 

le public à proximité de l'entrée 

principale. 

Les bâtiments suivants ne sont pas 

concernés par cette obligation : 

-Constructions provisoires prévues pour 

une durée d'utilisation de moins de 2 ans 

-Bâtiments indépendants d'une surface 

de plancher : Unité de calcul des 

surfaces des constructions servant à la 

délivrance des autorisations d'urbanisme 

inférieure à 50 m² 

-Monuments historiques 

-Bâtiments servant de lieux de culte 

-Bâtiments non chauffés ou pour lesquels 

les seuls équipements fixes de chauffage 

sont des cheminées à foyer ouvert, et ne 

disposant pas de dispositif de 

refroidissement des locaux. 
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Cette obligation concerne également 

les logements et les locaux 

commerciaux. 

Selon une échelle notée de A à G, le DPE 

mentionne le classement du bâtiment 

pour les consommations en énergie 

primaire et les émissions de gaz à effet 

de serre. 

 Faire réaliser et afficher un DPE sur 

les ERP communaux de la 1ère à la 4ème 

catégorie et de plus de 250 m2 ; 

Effectuer le DPE au sein des logements 

communaux et des locaux communaux 

commerciaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Faire appel à un diagnostiqueur agréé 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi  

 

Réalisation de l’action 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

A préciser (en attente de 

devis) 
 

A préciser A préciser 
 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Réalisation de 

l’action 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

-Conseiller SYANE  
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ACTION 16 

 

Diagnostic du plomb hydrique au 

sein de l’école et de la cantine 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 La directive européenne 

98/83/CE du 3 novembre 1998 relative à 

la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine, transposée 

dans le droit français, fixe des 

concentrations maximales à respecter 

pour les paramètres microbiologiques, 

chimiques et radiologiques. 

La limite de qualité pour la teneur en 

plomb dans l’eau destinée à la 

consommation humaine a été abaissée 

de 25 microgrammes par litre (µg/L) à 10 

µg/L, le 25 décembre 2013, 

conformément à la valeur guide 

recommandée par l’Organisation 

mondiale de la santé. 

Pour les établissements délivrant de l’eau 

au public tels que les écoles, les hôpitaux 

et les restaurants, la personne 

responsable de l’établissement doit 

s’assurer de la conformité de l’eau 

qu’elle délivre. Elle est également tenue 

de procéder à une vérification de son 

réseau intérieur de distribution d’eau et 
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de procéder aux travaux nécessaires 

afin de garantir la qualité de l’eau. 

 Contrôler la qualité de l’eau 

distribuée à l’école et à la cantine 

 

 

 

-Faire appel à l’ARS ou au laboratoire 

d’analyses départemental 

 

 

 

Indicateur(s) de suivi  

 

Réalisation de l’action 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

-A préciser (en attente 

de devis) 

 

-A préciser -A préciser 

 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Réalisation de 

l’action 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Bureau de contrôle  
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ACTION 17 

 

Terminer la mesure de la qualité 

de l’air intérieur de l’école et du 

périscolaire 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 La loi portant engagement 

national pour l’environnement a rendu 

obligatoire la surveillance de la qualité 

de l’air intérieur dans certains 

établissements recevant un public 

sensible (articles L. 221-8 et R. 221-30 et 

suivants du code de l’environnement). 

Les établissements concernés sont 

notamment ceux accueillant des 

enfants : 

-les établissements d’accueil collectif 

d’enfants de moins de 6 ans (crèches, 

haltes garderies…) ; 

-les centres de loisirs ; 

-les établissements d’enseignement ou 

de formation professionnelle du premier 

et du second degrés (écoles 

maternelles, élémentaires, collèges, 

lycées…). 

Les enfants peuvent en effet être 

exposés dans les écoles et les lieux 

d’accueil à plusieurs polluants émis par 

le mobilier, les produits d'entretien et les 

fournitures scolaires. Les concentrations 

en polluants mesurées dans l'air des 
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écoles peuvent être parfois plus élevées 

que dans d'autres lieux de vie, du fait 

aussi de la densité d'occupation des 

locaux et d'un renouvellement de l'air 

souvent insuffisant. 

Le décret n° 2015-1000 du 17 août 2015 a 

fixé les échéances suivantes : 1er janvier 

2018 pour les écoles maternelles, 

élémentaires et crèches, 1er janvier 2020 

pour les accueils de loisirs et les 

établissements d’enseignement du 

second degré et 1er janvier 2023 pour les 

autres établissements. 

 Terminer la mesure de la qualité 

de l’air au niveau de l’école et du 

périscolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Faire intervenir une entreprise 

spécialisée 

 

 

 

Indicateur(s) de suivi  

 

Réalisation de l’action 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

-A préciser (en attente 

de devis) 
 

- A préciser -A préciser 
 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Réalisation de 

l’action 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 
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ACTION 18 

 

Effectuer les divers diagnostics 

obligatoires 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 
  

-Pendant de nombreuses années, 

l’amiante a été utilisé sous différentes 

formes dans la construction et 

l’équipement de bâtiments. Avec 

l’usage des locaux, le vieillissement des 

lieux, la réalisation d’aménagement, des 

fibres d’amiante peuvent être libérées 

dans l’air et être source d’exposition 

pour les occupants et les riverains. 

L’usage de l’amiante a été interdit à 

partir du 1er janvier 1997. 

Le repérage des matériaux et produits 

pouvant contenir de l’amiante a été 

rendu obligatoire pour les bâtiments 

dont le permis de construire a été délivré 

avant le 1er juillet 1997, afin d’évaluer 

leur état de conservation et d’estimer si 

des fibres sont susceptibles ou non d’être 

libérées dans l’air ambiant. 

-Le constat de risque d'exposition au 

plomb (Crep) est un document qui 

donne des informations sur la présence 

de plomb dans un logement. Il concerne 

uniquement les logements construits 
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avant 1949. Le plomb est généralement 

présent dans les anciennes peintures de 

ces logements. Ce document vise à 

informer le candidat acquéreur ou 

locataire sur le bien qu'il projette 

d'acheter ou de louer. 

- Le Code de l’environnement a institué 

une obligation dans le cadre de 

l'information des acquéreurs et 

locataires (IAL) sur les risques naturels et 

technologiques majeurs. Les vendeurs et 

bailleurs de biens immobiliers, de toute 

nature, situés dans des zones couvertes 

par un ou des plans de prévention des 

risques (PPR), une zone de sismicité 

modérée ou forte ou dans un secteur 

d’information sur les sols ou dans une 

zone à potentiel radon de niveau 3 

doivent informer au plus tôt leurs 

acquéreurs ou locataires potentiels de 

l’existence de ces servitudes. 

Les informations qui doivent être 

rapportées sont arrêtées par le préfet de 

département. Ces arrêtés relatifs à l'état 

des risques naturels et technologiques 

majeurs pour les biens immobiliers sont 

consultables en Préfecture ou sur les sites 

Internet de ces dernières. 

-Le radon est présent en tout point du 

territoire et sa concentration dans les 

bâtiments est très variable : de quelques 

becquerels par mètre cube (Bq.m-3) à 

plusieurs milliers de becquerels par 

mètre-cube. La commune de Vallorcine 

est située en zone à potentiel radon de 

catégorie 3.  

Un diagnostic radon est donc 

obligatoire, notamment dans les 

établissements accueillant des enfants 

de moins de six ans  

  

-Être en accord avec la réglementation 

et faire diagnostiquer la présence 

éventuelle : 

    -d’amiante dans les ERP et les locaux 

commerciaux communaux et dans les 

logements communaux construits avant 

1997 

     -de plomb dans les logements 

communaux construits avant 1949 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Faire appel à des diagnostiqueurs 
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-Informer les propriétaires des logements 

communaux et des locaux communaux 

commerciaux qu’ils sont dans une zone 

radon n°3 

-Effectuer le diagnostic radon au sein de 

l’école de Vallorcine 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi  

 

Réalisation de l’action 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

A préciser (en attente de 

devis) 
 

A préciser A préciser 
 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Réalisation de 

l’action 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Bureau de contrôle  
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ACTION 19 

 

Recenser et identifier les 

zones/tènements nécessaires au 

maintien et au développement 

des acteurs de la filière bois 

(plaquettes, scierie, stockage, 

activités annexes…) 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 6 

 

 
Développer la filière bois 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Soutenir un développement 

économique en dehors des activités 

touristiques permettant à la fois 

l’entretien des forêts mais aussi la 

création d’emplois émanant de 

l’exploitation du bois. 
Répondre au maximum, en respectant 

la biodiversité et les forêts, aux besoins en 

matière de bois sur la commune (bois-

énergie, bois d’œuvre, etc) 
Réalisation d’une plateforme de 

stockage de plaquettes bois énergie. 

Recensement des besoins auprès des 

« sachants » (ONF, Communes 

Forestières, artisans, etc.) 
Identification du foncier nécessaire 

auprès des professionnels du territoire 
Apporter une réponse aux besoins à 

travers la mise à disposition de foncier 

et/ou de locaux : création d’une ZAE 

spécifique. 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Environ 580 000 € pour la 

plateforme de stockage 

des plaquettes / 

aménagements à venir 

dépendant des 

capacités financières de 

la commune suite à la 

vente de foncier à ENEDIS 

(nouveau poste source) 

 

0 € / acquisition du foncier 

selon vente du foncier à 

ENEDIS 

Portage de la 

communauté de 

communes / achat de 

terrain par la commune 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Recensement 

des besoins 

des acteurs de 

la filière/ 

dépôt du 

permis de 

construire de 

la plateforme 

de stockage 

Structuration des 

tènements 

disponibles et 

évaluation des 

coûts 

d’aménagement / 

construction de la 

plateforme de 

stockage des 

plaquettes 

 

Échanges 

avec les 

professionnels 

de la filière et 

structuration 

de l’offre de 

foncier pour 

chaque 

acteur 

 Aménagement 

des zones 

nécessaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

(recensements) et communauté de 

communes (portage de l’action) 

Région AURA, Conseil départemental, 

État, et éventuellement des partenaires 

privés. 
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ACTION 20 

 

Créer une commission extra 

communale des acteurs de la 

filière bois-énergie 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 6 

 

 
Développer la filière bois 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Réunir les acteurs du bois (élus, 

gestionnaires du « vivant » de la forêt, 

acteurs de l’exploitation et artisans) afin 

d’orienter la filière bois en respect des 

zones concernées et d’évaluer 

concrètement l’ensemble des solutions 

possibles pour développer la filière. 

 

Organiser autant de réunions que 

nécessaire, avec comme objectif 

d’orienter une réflexion collective et sur 

du long-terme. 
Recourir à tout intervenant utile à la 

structuration de la filière. 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 0 € 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Identification 

des acteurs 

Réalisation du 

premier 

comité 

 

Poursuite des 

échanges 

Poursuite des 

échanges 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Communauté de communes, ONF, 

ASTERS, AFPF, etc. 
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ACTION 21 

 

Créer de nouvelles dessertes 

forestières 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 6 

 

 
Développer la filière bois 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Permettre l’exploitation moderne des 

forêts de la commune en aménageant 

des dessertes forestières compatibles 

avec une exploitation moderne des 

forêts (câbles, grumiers, etc.) 

Se servir du schéma de desserte réalisé 

pour identifier les zones concernées. 
Réaliser des études complémentaires 

pour chaque desserte. 
Réaliser les dessertes, dans un premier 

temps, sur le secteur des Posettes. 

 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Commune de Vallorcine 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 10 % de chaque projet 80 % Assemblée des pays 

de Savoie 
10 % Communauté de 

communes 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Étude d’un 

secteur 

(Posettes) 

Réalisation des 

travaux 

(Posettes) 

Étude d’un 

secteur (à 

définir) 
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ACTION 22 

 

Mettre à jour la liste des 

commerces/socio-pros présents 

sur la commune 

Date de création : 

Février 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 7 

 

 
Permettre un développement économique maîtrisé 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Connaître le tissu économique de la 

commune et savoir le mobiliser si besoin. 
Répondre au mieux aux besoins 

recensés sur la commune. 

Faire un état des lieux et mettre à jour la 

liste des socio-professionnels, artisans, 

commerçants de la commune ; afin 

d’avoir une base de travail pour 

recenser les besoins et les demandes de 

chacun. 

Mise à jour régulière par l’une des 

employées communales et à compléter 

chaque année à la date de la création. 

 

Promouvoir le lien entre acteurs 

économiques privés et collectivité. 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Listing effectué et disponible en mairie 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0€ 0€ 0€ 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Recensement 

des acteurs 

 

Mise à jour  Mise à jour Mise à jour 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Association des socio-professionnels de 

la commune 
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ACTION 23 

 

Recenser et identifier les 

zones/tènements nécessaires au 

maintien et au développement 

des artisans du bâtiment 

Date de création : 

Février 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 7 

 

 
Permettre un développement économique maîtrisé 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Permettre aux artisans du bâtiment un 

développement économique et offrir à 

chaque corps de métier l’opportunité de 

s’installer sur la commune. 

Envoi d’un questionnaire afin de 

recenser les besoins. 
Identifier les tènements/bâtiments 

susceptible d’accueillir les activités. 

 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine (recensement) 

Communauté de communes (portage 

de l’action) 

 

CMA/CCI 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir Acquisition foncière : 

Commune 
Réalisation des 

aménagements : 

Communauté de 

communes 

 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Recensement 

des acteurs 

Structuration 

des possibles 

Réalisation des 

demandes 

administratives 

 

Travaux 
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ACTION 24 

 

Soutenir et pérenniser 

l’interaction avec l’AFPF (zone de 

fauche mécanique, défrichement 

de zones agricoles, amélioration 

des dessertes, etc.) 

Date de création : 

Février 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 8 

 

 

Pérenniser et améliorer l’activité agricole 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Revoir dans les orientations 

d’aménagement de la commune les 

opportunités de développement et de 

sécurisation de l’activité agricole. 

Suivi des demandes de l’AFPF, 

intégration d’un plan pluriannuel 

d’investissement de l’AFPF dans le 

budget intercommunal et communal. 

 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine et/ou AFP Communauté de communes, Conseil 

Départemental 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 50 % du reste à charge 60 % à 80 % Conseil 

Départemental  
50 % du reste à charge 

par la Communauté de 

Communes  

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Recensement 

des actions 

Rédaction 

d’un contrat 

de territoire 

avec le 

Département 

 

Réalisation des 

actions 2023 

Réalisation des 

actions 2024 
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ACTION 25 

 

Renforcer les équipements des 

arts du chemin 

Date de création : 

Février 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 9 

 

 

Valoriser et développer les activités touristiques douces 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Pérenniser l’installation des arts du 

chemin le long des sentiers de basse 

vallée, et en assurer l’entretien et le 

développement. 

L’implantation d’œuvres d’art le long 

des sentiers de basse vallée rendra la 

promenade sur Vallorcine originale, et 

donnera envie aux habitants 

environnants de venir se promener en 

famille à Vallorcine. 

Cette action vise à développer l’activité 

touristique avec une clientèle locale. 

 

Mécénat à mettre en place sur le 

territoire intercommunal, embauche 

éventuelle. 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir À définir Communauté de 

communes, Office de 

tourisme, Mécénat 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Structuration 

du dossier de 

mécénat 

Réalisation et 

entretien d’art 

du chemin 

Réalisation et 

entretien d’art 

du chemin 

Réalisation et 

entretien d’art 

du chemin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine et 

communauté de communes 

Office de Tourisme / Mécénat 

Association « Nuit des Ours » 
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ACTION 26 

 

Revoir la signalétique dans le 

village 

 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 9 

 

 

Valoriser et développer les activités touristiques douces 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Avoir une meilleure orientation des 

publics dans le village en mettant en 

place une signalétique reprenant 

l’identité de Vallorcine en matière 

d’aspect artisanal (bois, sculpture, etc.). 

Identification des emplacements et lieux 

d’implantation. 
Identification des flux en fonction des 

moyens de transport. 
Réalisation des panneaux par les 

employés du service technique 

communal. 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Office de tourisme / association des 

socio-professionnels de Vallorcine 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % de la réalisation et 

de l’implantation 

Participation des socio-

professionnels sur la 

matière première 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Identification 

des 

emplacements 

et panneaux 

Réflexion sur 

les aspects 

« artistiques » 

des 

panneaux 

 

Réalisation de 

certains 

panneaux et 

implantation 

Réalisation de 

certains 

panneaux et 

implantation 

Réalisation de 

certains 

panneaux et 

implantation 
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ACTION 27 Installer du mobilier urbain 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 9 

 

 

Valoriser et développer les activités touristiques douces 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

A ce jour, le mobilier urbain est quasi 

inexistant sur la commune. 

 

Offrir aux populations (résidents et 

touristes) des mobiliers urbains implantés 

aux endroits stratégiques (table de 

pique-nique, bancs, poubelles, etc.). 
Réaliser ces mobiliers par les services 

techniques communaux afin qu’ils aient 

un aspect reprenant l’artisanat local. 

 

 

 

 

Création d’un atelier « bois » équipé au 

sein des locaux communaux. 
Définition des besoins et implantations 

sur la commune. 

 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % de la réalisation et 

de l’implantation 

 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Identification 

des besoins et 

emplacements 

Réalisation de 

certains 

mobiliers et 

implantation 

Réalisation et 

entretien de 

certains 

mobiliers et 

implantation 

Réalisation et 

entretien de 

certains 

mobiliers et 

implantation 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Membres des ateliers participatifs 
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ACTION 28 

Développer les activités 

touristiques douces (chiens de 

traîneau, soutien aux 

événements, etc.) 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 9 

 

 

Valoriser et développer les activités touristiques douces 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Rechercher activement des prestataires 

d’activités ou d’événements offrant des 

prestations en respect du site et 

correspondant à la clientèle touristique 

de Vallorcine. 

 

Lister les actions susceptibles de 

correspondre à la demande. 
Contacter les prestataires. 
Faciliter leur intervention sur la 

commune. 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Membres des ateliers participatifs 

Office de tourisme 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % de l’aide à 

l’implantation (si 

nécessaire) 

Communauté de 

communes dans le cadre 

de ses compétences 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Identification 

et rencontre 

des 

prestataires  
Mise en place 

des prestations 

Identification 

et rencontre 

des 

prestataires  
Mise en place 

des prestations 

Identification 

et rencontre 

des 

prestataires  
Mise en place 

des prestations 

Identification 

et rencontre 

des 

prestataires  
Mise en place 

des prestations 
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ACTION 29 

Soutenir les démarches en faveur 

de la mise en avant des 

producteurs locaux et des 

groupements de commande 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 10 

 

 

Permettre une mixité des fonctions économiques 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Soutenir activement les producteurs 

locaux dans leur développement et leur 

attractivité. 
Réduire l’impact environnemental du 

commerce en regroupant les achats 

destinés aux particuliers (fleurs, plantons, 

matières sèches : riz, pâtes, etc.) 

Être à l’écoute des besoins des 

producteurs locaux et les soutenir dans 

leurs démarches. 
Fédérer au sein des ateliers participatif 

un groupe structurant les groupements 

de commande. 
Soutenir les actions d’informations et de 

stockage (locaux, envoi de courriers, 

etc.). 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Membres des ateliers participatifs 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action / Évolution du nombre 

d’adhérents 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % de l’aide à la mise 

en place 

 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Structuration 

de l’action 

lors des 

ateliers de 

l’automne 

2021 

Mise en 

place des 

premiers 

groupements 

de 

commande 

et intégration 

des 

producteurs 

locaux 

 

Développement 

de l’offre 

Développement 

de l’offre 
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ACTION 30 
Faciliter la commercialisation des 

produits locaux et de proximité 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 10 

 

 

Permettre une mixité des fonctions économiques 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Intégrer dans chaque réflexion 

d’aménagement les besoins des 

producteurs locaux et de proximité en 

matière de production et de points de 

vente. 

Recenser les besoins à travers un 

questionnaire. 
Identifier les partenaires potentiels 

(associations, coopératives, etc.) 
Permettre une commercialisation 

facilitée (création d’un point de vente 

mutualisé, développement du marché 

hebdomadaire, etc.) 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune et/ou membre des ateliers 

participatifs 

 

Producteurs locaux et de proximité 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action / Évolution du nombre 

d’adhérents 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir selon les besoins 100 % Possible partenariat des 

producteurs 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Recensement 

des besoins et 

des acteurs 

Identification 

des zones et 

organisations 

susceptibles 

de répondre 

aux besoins 

Intégration de 

ces constats dans 

les 

aménagements 

prévus au centre 

du village 
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ACTION 31 Implanter un cabinet médical 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 10 

 

 

Permettre une mixité des fonctions économiques 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine ne possède 

pas de services de santé sur son territoire. 

 

Construire dans un bâtiment communal 

un cabinet médical permettant à des 

médecins de venir pratiquer à 

Vallorcine. 
Ouvrir ce cabinet à d’autres praticiens 

selon les besoins (kinésithérapeutes, 

osthéos, etc. 

 

 

 

 

Mise à disposition du local. 
Construction des aménagements 

sommaires. 
Contractualiser avec les praticiens 

intéressés. 

 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 0 € 
Communauté de 

communes : 100 % 

 

Conseil départemental 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Recensement 

des acteurs 

susceptibles 

d’être intéressés 

Planification des 

aménagements 

et évaluation 

des coûts et du 

portage 

 

Travaux et 

signature des 

conventions 

d’occupation 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune (local) et communauté de 

communes (travaux) 

 

Praticiens selon besoins 
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ACTION 32 
Étudier la faisabilité 

d’implantation d’une pisciculture 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 10 

 

 

Permettre une mixité des fonctions économiques 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Étudier la faisabilité de l’implantation 

d’une pisciculture produisant à la fois 

des truites bio destinées au commerce, 

mais aussi des alevins destinés au 

peuplement des rivières, et au 

développement du tourisme de pêche. 

Étudier en partenariat avec l’association 

de pêche locale l’opportunité de cette 

implantation. 
Identifier le tènement. 
Réaliser l’étude et rechercher le 

prospect susceptible de gérer la 

pisciculture. 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune (foncier) et communauté de 

communes (travaux) 

 

AAPPMA du Faucigny 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Livraison de l’étude 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 0 € 
Communauté de 

communes : 100 % 

Conseil départemental 
Région AURA 

AAPPMA du Faucigny 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Recensement 

des acteurs 

potentiels et 

réalisation de 

la première 

réunion de 

travail 

Réalisation 

d’une étude, 

assisté d’un 

cabinet 

spécialisé  
Recherche du 

prospect 

 

Travaux et 

signature du 

contrat avec 

le prospect 
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ACTION 33 

Créer un espace de co-working 

dimensionné à l’échelle de 

Vallorcine 

 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 10 

 

 

Permettre une mixité des fonctions économiques 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Construire dans un bâtiment communal 

à rénover un espace de co-working afin 

de permettre un lieu d’échange des 

personnes télé-travaillant. 
Permettre aussi le rallongement du séjour 

de certains résidents secondaires en leur 

permettant de rester travailler à 

Vallorcine plus longtemps. 

 

Mise à disposition du local, dépose de 

permis de construire et réalisation des 

travaux. 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune (foncier) et communauté de 

communes (travaux) 

Associations porteuses de ce genre de 

projet 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation des travaux 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 0 € 
Communauté de 

communes : 100 % 

 

Conseil départemental 
Région AURA 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Réalisation de 

l’étude de 

faisabilité et 

définition des 

coûts 

d’implantation 

 

Dépose du 

permis de 

construire 

Travaux et 

rédaction des 

contrats de 

location 
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ACTION 34 

Moderniser le domaine skiable 

de La Poya et créer un bâtiment 

permettant de répondre aux 

besoins du domaine (stockage, 

buvette, point chaud, etc.) 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 11 

 

 

Conforter et améliorer l’offre touristique 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Afin d’améliorer l’impact 

environnemental du domaine skiable de 

la Poya mais aussi afin d’améliorer 

l’équilibre économique du domaine par 

le développement de ses activités 

annexes, la régie de La Poya souhaite 

réaliser un bâtiment qui permettrait au R-

1 de stationner la dameuse dans un local 

technique comprenant une fosse pour 

les éventuelles fuites de fluides, mais 

aussi pour conserver le véhicule à l’abri 

afin d’en diminuer l’usure. Une cuve à 

fuel serait aussi installée pour éviter les 

déplacements actuels traversant la 

route départementale. 

Étude du bâti en cours, avec 

implantation et raccordement aux 

réseaux. 
Un STECAL sera créé dans le PLU via une 

modification, et le permis s’en suivra. 
Le bâtiment doit répondre aux 

exigences normatives en ce qui 

concerne le carburant de la dameuse, 

mais aussi en matière d’ERP et de 

buvette/snack. 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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La construction d’une buvette au rez-de-

chaussée permettrait d’améliorer la 

commercialisation des produits de 

snack, ainsi que l’accueil des clients 

avec des toilettes publiques. 
Serait aussi stocké dans ce bâtiment 

l’ensemble du matériel en période 

estivale. 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation des travaux 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Environ 600 000€ 200 000 € 
 

400 000 € Conseil 

départemental, région 

AURA 
 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Réalisation de 

l’étude de 

faisabilité et 

définition des 

coûts 

d’implantation 

 

Dépose du 

permis de 

construire 

Travaux   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Régie communale d’exploitation du 

domaine skiable de la Poya 

 

Commune, Conseil départemental, 

région AURA 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

209 

ACTION 35 
Déplacer le foyer de ski de fond 

au Buet 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 11 

 

 

Conforter et améliorer l’offre touristique 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Le foyer de ski de fond actuel est une 

cabane en bois située au centre du 

village, à 1250 m d’altitude. 
Au vu de la vétusté du bâtiment qui ne 

correspond à aucune norme des ERP, et 

considérant le réchauffement 

climatique qui réduit d’année en année 

l’épaisseur du manteau neigeux, il est 

prévu l’implantation d’un nouveau foyer 

de ski de fond au hameau du Buet, à 

1350 m d’altitude. 
Ce bâtiment aura l’aspect d’un 

« raccard », bâtiment patrimonial 

typique de la population Walser, 

premiers habitants de Vallorcine au 

12ème siècle. 

Défini avec le service intercommunal 

relatif aux pistes et aux sentiers, ce 

bâtiment permettra l’accueil de la 

clientèle mais aussi des vestiaires 

adéquats pour les équipes du domaine 

nordique. 
 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation des travaux 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Environ 580 000€ 0 € 
20 % Communauté de 

communes 
 

80 % aides (État, Région 

AURA et Conseil 

Départemental  
 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Réalisation de 

l’étude de 

faisabilité et 

définition des 

coûts 

d’implantation 

et dépose du 

permis de 

construire 

 

Travaux   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Commune, Conseil départemental, 

région AURA 
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ACTION 36 

Anticiper les tracés du domaine 

nordique face au réchauffement 

climatique et à la diminution du 

manteau neigeux 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 11 

 

 

Conforter et améliorer l’offre touristique 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

En partenariat avec le service piste et 

sentier de la communauté de 

commune, mais aussi en réflexion avec 

les structures pouvant être intéressées 

par de nouveaux tracés (desserte 

forestière, AFPF, ONF, etc.), le projet 

consiste à réaliser de nouveaux tracés 

permettant aux activités nordiques de 

pouvoir se développer en amont des 

tracés existants, et particulièrement en 

direction du col des Montets. 

 

Réflexion autour d’un groupe de travail 

constitué de tous les acteurs pouvant 

être intéressés par ces tracés. 
Le foncier sera aussi à considérer, car 

majoritairement privé. 
 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

212 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Validation des orientations souhaitées et 

éventuellement travaux réalisés. 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % Communauté de 

communes 

 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Mise en place 

des réunions 

de réflexion 

Définition 

des tracés à 

l’aide 

d’étude 

terrain 

 

Éventuellement 

travaux 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Commune, AFPF, ONF 
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ACTION 37 

Créer un comité extra communal 

avec l’ensemble des acteurs du 

tourisme pour définir une « feuille 

de route » propre à Vallorcine 

afin de l’intégrer dans l’Office de 

Tourisme intercommunal 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 11 

 

 

Conforter et améliorer l’offre touristique 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Fréquemment englobée dans la 

communication de l’office de tourisme 

mettant majoritairement CHAMONIX en 

avant, l’objectif de ce groupe de travail 

est de faire ressortir dans la 

communication intercommunale les 

aspects propres à Vallorcine, afin que la 

clientèle soit mieux orientée sur ce qu’est 

Vallorcine et ne croit pas que Vallorcine 

soit un hameau de Chamonix. 

 

Création d’un groupe de travail ouvert à 

tous les acteurs du tourisme en présence 

des instances de l’Office de Tourisme 

intercommunal. 

 

 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Évolution de l’intégration de Vallorcine au sein de 

l’office de tourisme intercommunal en améliorant son 

positionnement touristique 

 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 0 € 
 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Mise en place 

à l’automne 

de la première 

séance du 

groupe de 

travail 

 

Suivi Suivi Suivi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Groupe de travail / Commune / Office 

de tourisme 

 

Vallée du Trient tourisme 
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ACTION 38 
Créer un véritable réseau de 

toilettes publiques 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 11 

 

 

Conforter et améliorer l’offre touristique 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Au vu de la fréquentation touristique 

pendant certaines périodes, de 

nombreux lieux touristiques nécessitent 

l’implantation de toilettes publiques, à la 

fois pour éviter les nombreux excréments 

présents dans les environs, mais aussi 

pour diminuer les factures d’eau et 

d’assainissement pour les restaurants 

présents sur site. 

 

Intégration dans chaque pôle touristique 

de toilettes publiques gratuites sur les 

sites suivants : 
- Le Buet 
- Le chef-lieu 
- L’Église 
- Barberine 
 

 

 

 

AXE 2 

 

 
PROCURER DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES RÉPONDANT AUX 
BESOINS ÉCONOMIQUES DE LA COLLECTIVITÉ, DE LA 
POPULATION ET DES TOURISTES 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Communauté de communes et Régie 

de la Poya suivant implantations 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % 0 € 
 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Dépose de 

permis de 

construire 

Intégration de 

toilettes 

publiques 

dans le foyer 

de ski de fond 

du Buet 

 

Construction 

des toilettes 

du Buet et de 

l’Église 

Construction 

des toilettes 

du chef-lieu 

Construction 

des toilettes 

de Barberine 
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ACTION 39 

 

Réaliser avec la population et les 

différentes partenaires identifiés 

un scénario des aménagements 

à réaliser 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 12 

 

 

Aménager le centre village 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Dans le cadre des aménagements 

prévus dans le centre du village, intégrer 

à chaque étape d’avancée des 

réflexions la population du village ainsi 

que les acteurs du territoire pouvant 

apporter à la réflexion (Compagnie du 

Mont-blanc, UTMB, SNCF, etc.) 

 

Mise en place de réunions publiques, des 

groupes de travail, des échanges entre 

les parties prenantes du projet, et 

permettre ainsi de monter un projet qui 

répondra totalement aux attentes du 

village. 
 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune et communauté de 

communes, avec la participation des 

membres des ateliers participatifs 

 

Communauté de Communes, bureau 

d’étude, office de tourisme, SNCF, CMB, 

UTMB, Vallée du Trient 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Amendement des documents prévus pour lancer les 

travaux par incorporation des réflexions émanant de la 

population et des acteurs concernés. 

 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 0 € 
 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Création des 

groupes de 

travail et listing 

des 

partenaires 

concernés /  
Mise en place 

de réunions 

diverses 

Suivi des 

discussions, 

poursuite des 

réunions / 

Intégration 

des réflexions 

des groupes 

de travail dans 

les études 

relatives aux 

aménagemen

ts prévus / 

enquête 

publique 
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ACTION 40 

 

Définir à l’aide d’un bureau 

d’étude un plan de financement 

et de phasage des travaux 

envisagés 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 12 

 

 

Aménager le centre village 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Assisté des groupes de travail, recourir à 

un bureau d’étude complet et spécialisé 

dans le domaine, afin de définir un plan 

de financement précis mais aussi réaliser 

l’ensemble des autorisations 

administratives pour rendre opérationnel 

l’ensemble des réflexions produites par 

les groupes de travail et les partenaires 

(action 39). 

Rédaction d’un dossier de demande de 

subvention pour lancer l’étude. Rendre 

opérationnelles et partagées les 

réflexions émanant des groupes de 

travail, qui seront animées par les 

prestataires du bureau d’étude. 
Organiser autant que nécessaire des 

réunions avec les instances concernées 

pour parvenir à une vision claire et 

précise de ce qui peut être fait. 
 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation des cahiers des charges permettant de 

lancer les travaux. 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

228 000 € 76 000 € répartis entre 

Commune et 

communauté de 

communes au prorata des 

compétences 

 

152 000 € (État : Fond 

Friche) 
 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Rédaction du 

document de 

demande de 

subvention / 

lancement de 

la rédaction 

du cahier des 

charges pour 

retenir un 

bureau 

d’études 

Premières 

rencontres 

avec le 

bureau 

d’étude / 

première 

réunion 

publique / 

premières 

réunions avec 

les 

administrations 

Suivi des 

discussions / 

rédaction des 

« possibles » / 

mise à 

l’enquête 

publique / 

rédaction des 

documents 

d’appel 

d’offre pour 

lancer les 

travaux en 

2024 / 

définition d’un 

plan de 

financement 

intégrant 

l’ensemble 

des 

partenaires 

 

Fin de la 

concertation 

et des 

réflexions / 

Lancement 

des travaux 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune et communauté de 

Communes, avec la participation des 

membres des ateliers participatifs 

 

Communauté de Communes, office de 

tourisme, CMB, UTMB, SNCF, ... 
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ACTION 41 

 

Réaliser les travaux 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 12 

 

 

Aménager le centre village 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

A la suite des concertations et des 

réflexions menées dans les actions 39 et 

40, réaliser l’ensemble des travaux selon 

un phasage et un plan de financement 

clair. 

Utiliser l’ensemble des réflexions pour 

suivre les travaux. Constituer un groupe 

de suivi des travaux entre la commune et 

la Communauté de Communes pour 

être en cohérence avec les orientations 

définies précédemment. 

 
 

 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation des travaux 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune et communauté de 

communes 

Conseil départemental, région AURA, 

État 
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Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Environ 5 000 000 € Reste à charge réparti 

entre la communauté de 

communes et la 

commune dans le cadre 

de leurs compétences 

respectives 

 

80 % estimés entre tous les 

acteurs (Région AURA, 

Conseil Départemental et 

État) 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

   Lancement 

des premiers 

appels d’offre 

Réalisation des 

premiers 

travaux et 

lancement 

des appels 

d’offres 

suivant, selon 

le phasage 

prévu dans 

l’étude 

préalable 
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ACTION 42 

 

Rénovation des refuges et des 

buvettes communales 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 13 

 

 

Garantir le maintien de l’identité́ architecturale et 

paysagère de la commune en favorisant les 

réhabilitations et la mise en valeur du patrimoine 

communal 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Commune touristique depuis des 

décennies, Vallorcine compte dans son 

patrimoine deux refuges et une buvette. 

Depuis des décennies, les conseils 

municipaux se sont succédés et ont 

entrepris la réalisation de projets, 

oubliant la rénovation des bâtiments 

propriété de la commune.  

Face à ces constats, il est urgent 

d’entreprendre la rénovation des 

refuges et buvettes, à la fois pour 

conserver le bâtiment en bon état, mais 

aussi en améliorer la qualité afin de 

répondre aux exigences actuelles en 

-Pour le refuge de Loriaz :  

Une DSP englobe à la fois l’exploitation 

et les travaux d’amélioration du bâti. La 

commune restant en charge des travaux 

de « gros-œuvre ». 
-Pour le refuge de Bérard :  

La commune envisage une 

réhabilitation complète du bâtiment 

avec amélioration des moyens 

d’exploitation pour les gardiens, et 

agrandissement du bâtiment. 
-Pour la buvette de la cascade :  

Située sur un chaos de blocs rocheux 

instables, la commune envisage de 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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matière de service et de confort, sans 

oublier les mises aux normes. 

déposer un permis de construire 

permettant par la suite de rédiger une 

DSP pour faire réaliser les travaux par un 

tiers qui en assurera l’exploitation 

pendant plusieurs décennies, à définir 

selon l’investissement nécessaire à la 

réalisation du bâti. 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation des travaux et/ou signature des DSP 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Loriaz : environ 250 000 € 
Bérard (refuge) : environ 

500 000 € 
Bérard (buvette) : environ 

10 000 € (architecte et 

rédaction dossier DSP) 

 

760 000 € 80 % estimés entre tous les 

acteurs (Région AURA, 

Conseil Départemental) 

pour les travaux de 

Bérard (refuge) et Loriaz 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Choix du 

bureau 

d’études pour 

les travaux du 

refuge de 

Bérard / 

Rédaction du 

dossier 

« STECAL » 

permettant 

l’implantation 

de la future 

buvette de 

Bérard / Suivi 

des travaux en 

Rédaction des 

documents 

d’appel 

d’offre pour 

les travaux du 

refuge de 

Bérard / 

Modification 

du PLU pour 

intégration de 

la buvette de 

Bérard / 

Poursuite des 

engagements 

contractuels 

Réalisation des 

travaux au 

refuge de 

Bérard / 

Lancement de 

la mise en 

concurrence 

pour la 

buvette de 

Bérard / 

Poursuite des 

engagements 

contractuels 

dans le cadre 

de la DSP au 

Nouvelle DSP 

pour le refuge 

de Bérard / 

Commencem

ent des 

travaux par un 

délégataire 

pour la 

buvette de 

Bérard / 

Poursuite des 

engagements 

contractuels 

dans le cadre 

de la DSP au 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine et /ou 

délégataire 

Conseil départemental, région AURA, 

État 
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cours par le 

délégataire 

de Loriaz 

dans la DSP 

avec le refuge 

de Loriaz 

 

refuge de 

Loriaz 

refuge de 

Loriaz 
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ACTION 43 

 

Valorisation du petit patrimoine 

bâti 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 13 

 

 

Garantir le maintien de l’identité́ architecturale et 

paysagère de la commune en favorisant les 

réhabilitations et la mise en valeur du patrimoine 

communal 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Du petit patrimoine est présent sur le 

territoire communal : oratoires, croix, 

fontaine privée, sculpture en bois, roues 

des anciens moulins… 

Ce petit patrimoine est implanté sur 

diverses parcelles, privées comme 

publiques. 

Recenser et lister l’ensemble du petit 

patrimoine bâti (public et privé) et en 

assurer la conservation et la mise en 

valeur. 

 

Réalisation d’une étude à l’échelle de 

l’intercommunalité et l’intégrer dans le 

PLU. 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Intégration dans le PLU 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

5000 € 
 

0 € 100 % Communauté de 

communes  

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Lancement de 

l’étude et 

recensement 

Rédaction des 

articles à 

intégrer dans 

le PLU et 

intégration 

dans le PLU 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes (étude) et 

commune (intégration dans le PLU) 

 

Communauté de communes 
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ACTION 44 

 

Mise en valeur du hameau du 

Clos 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 13 

 

 

Garantir le maintien de l’identité́ architecturale et 

paysagère de la commune en favorisant les 

réhabilitations et la mise en valeur du patrimoine 

communal 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Le hameau du Clos intègre l’Église, son 

paravalanche (« turne »), le presbytère 

et le cimetière. Ce hameau est situé en 

plein couloir d’avalanche, et rend 

unique son architecture dans son 

ensemble. 

Rénovation de l’Église en cours, 

rénovation du presbytère à venir, puis 

classement au titre des monuments 

historiques. S’en suivront la rénovation du 

paravalanche et des murs du cimetière, 

ainsi qu’un parcours piéton adapté. 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Région (dès classement), fondation du 

patrimoine, conseil départemental 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Chaque étape : fin des travaux de l’Église, lancement 

des travaux sur le presbytère, classement, rénovation 

du paravalanche, puis rénovation des murs du 

cimetière. 

 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

800 000€ 
 

Environ 100 0000 € Rénovation du 

presbytère : communauté 

de communes (cf : fiche 

action 48) 
Rénovation du 

paravalanche : 50 % État 

(fond Barnier), 30 % 

Conseil départemental, 

région AURA et fondation 

du patrimoine 
Rénovation des murs du 

cimetière : Région AURA, 

conseil départemental et 

fondation du patrimoine 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Poursuite des 

travaux de 

l’Église 

Poursuite des 

travaux de 

l’Église / 

études sur la 

rénovation du 

presbytère / 

études sur la 

rénovation du 

paravalanche 

Fin des travaux 

de l’Église / 

lancement 

des travaux du 

presbytère / 

rédaction du 

dossier de 

demande de 

subvention 

pour la 

rénovation du 

paravalanche 

Fin des travaux 

du presbytère 

/ lancement 

des 

démarches de 

classement du 

site / 

rénovation du 

paravalanche 

/ rédaction du 

dossier de 

demande de 

subvention 

pour la 

rénovation des 

murs du 

cimetière 

 

Classement du 

site / 

Rénovation 

des murs du 

cimetière 
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ACTION 45 

 

Développer l’offre du musée de 

Vallorcine avec l’implantation 

d’un Raccard et l’embellissement 

des plages agricoles avoisinantes 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 13 

 

 

Garantir le maintien de l’identité́ architecturale et 

paysagère de la commune en favorisant les 

réhabilitations et la mise en valeur du patrimoine 

communal 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Intégrer dans l’enceinte du hameau de 

Barberine et à proximité du musée un 

raccard, bâtiment traditionnel Vallorcin, 

afin d’augmenter la pertinence du 

musée dans son témoignage de la vie 

d’autrefois en y ajoutant un potager 

d’époque. 

Acceptation de la donation d’un 

raccard ancien par un privé pour 

l’intégrer, après études réalisées sur son 

historique, dans l’enceinte du musée. 

Démontage, remplacement des pièces 

en bois abîmées, et remontage sur site. 

Création en lien avec l’AFPF d’un 

potager. 

 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Implantation sur site du raccard et du potager 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Environ 200 000 € 
 

0 € Portage communauté de 

communes / Montage du 

dossier par le comité de 

pilotage construit pour 

monter le projet / 

subventions éventuelles 

Région AURA, conseil 

départemental et DRAC 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Transfert à la 

communauté 

de communes 

du musée 

Rédaction du 

projet et 

montage du 

comité de 

pilotage 

Estimation 

financière du 

projet et 

montage du 

dossier de 

demandes 

de 

subventions 

 

Travaux et 

aménagement 

du potager 

 
  

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Région AURA, DRAC 
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ACTION 46 

 

Proposer des logements en 

adéquation au développement 

économique 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 14 

 

 

Proposer un parcours résidentiel aux Vallorcins par une 

diversification de l’habitat 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Concevoir chaque projet de 

développement économique en 

anticipant les problématiques de 

logement afin de pérenniser les activités 

mises en place. Cet objectif vise à 

développer une activité économique 

propre au village qui saura soit répondre 

aux besoins de la population du village, 

soit faire venir de nouveaux habitants.  

 

Définir précisément les besoins relatifs au 

logement émanant du développement 

économique et concevoir, dans chaque 

projet économique, une réponse 

adéquate anticipée. 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Création en parallèle d’activités économiques et de 

logements 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir pour chaque 

projet économique 
 

À définir À définir 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Recensement 

des besoins 

Intégration 

dans chaque 

projet et 

étoffement de 

chaque projet 

en y ajoutant 

un volet 

« logement » 

Intégration 

dans chaque 

projet et 

étoffement de 

chaque projet 

en y ajoutant 

un volet 

« logement » 
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ACTION 47 

 

Créer des logements locatifs 

sociaux 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 14 

 

 

Proposer un parcours résidentiel aux Vallorcins par une 

diversification de l’habitat 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine présente à 

ce jour 6 logements sociaux. 

Rénover les deux niveaux supérieurs de 

la gare SNCF de Vallorcine en réalisant 

de 6 à 10 logements locatifs sociaux en 

partenariat avec un bailleur. 

Cette action est incluse dans une OAP 

sectorielle concernant le chef-lieu de 

Vallorcine. 

 

Discussions en cours avec la SNCF et un 

bailleur présent sur le territoire 

communal. 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Location des logements 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

A voir selon l’évolution 

des discussions avec la 

SNCF et le bailleur 
 

À définir À définir 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Discussions 

avec la SNCF 

et le bailleur 

Montage du 

projet 

Réalisation des 

travaux 

Fin des 

travaux, 

location des 

appartements 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine SNCF, SA Mont-Blanc (bailleur), 

Communauté de communes dans le 

cadre du PLH, ainsi que les financeurs 

habituels de création de logements 

sociaux. 
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ACTION 48 

 

Créer des logements saisonniers 

au presbytère 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 14 

 

 

Proposer un parcours résidentiel aux Vallorcins par une 

diversification de l’habitat 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Rénover le presbytère en y intégrant 7 

logements saisonniers. 

Recensement des besoins des 

partenaires privés, étude de faisabilité, 

dépôt de permis de construire, et mise 

en place d’une gestion locative 

sérieuse. 

 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Région AURA, conseil départemental, 

Plan Avenir Montagne (État) 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Location des logements saisonniers 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

600 000 € 0 € 80 % (région, État et 

conseil départemental) 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Estimation des 

besoins auprès 

des 

partenaires 

privés 

 

Montage du 

projet, études 

Dépôt du 

permis et 

travaux 

Fin des travaux 

et mise en 

location 

Suivi des 

locations 
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ACTION 49 

 

Améliorer la viabilisation routière 

de certaines zones constructibles 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 15 

 

 

Améliorer la qualité des réseaux 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Desservir certaines zones constructibles 

en ce qui concerne les divers réseaux 

secs et humides, mais aussi en matière 

d’accès routier. 

Regrouper dans des opérations 

conjointes la commune (routes et 

sécurité incendie), la communauté de 

communes (eau potable, 

assainissement et fibre optique) et le 

SYANE (enfouissement des réseaux secs) 

afin d’organiser des opérations de 

viabilisation pleines et coordonnées 

avec comme objectif d’en faire 

diminuer le coût pour chacun. 

 

 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Viabilisation totale des zones urbanisées 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Selon les travaux et les 

zones (Le phasage 

suivant dépendra des 

capacités budgétaires 

de la commune) 

 

Environ 30 % (dans le 

cadre de ses 

compétences) 

Environ 70 % (dans le 

cadre des compétences 

de chacun) 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Réalisation 

d’études pour 

le Betterand et 

les Biolles 

Travaux au 

Betterand et 

Biolles/ études 

pour Barberine 

Travaux à 

Barberine / 

étude pour Le 

Chanté et 

Plan Envers 

 

Travaux au 

Chanté et 

Plan Envers 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes, 

commune ou Syane selon le coût des 

travaux de chacun 

 

Conseil départemental, Syane, 

Communauté de communes,  
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ACTION 50 

 

Répondre aux besoins en matière 

d’accès au réseau 

d’assainissement 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 15 

 

 

Améliorer la qualité des réseaux 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

A ce jour, l’ensemble du village est 

raccordé au réseau d’assainissement 

collectif sauf les hameaux des Mayens, 

de La Poya, du Betterand, de Barberine 

et du Nant. 

Raccorder à l’assainissement collectif les 

zones urbanisées non reliées au réseau. 

 

Études et faisabilité de chaque zone 

après construction de la nouvelle 

station d’épuration. 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Raccordement des habitations au réseau 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Selon les travaux et les 

zones 

 

0 €  

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Réparation 

de 

certaines 

parties du 

réseau 

 

Étude et 

redimensionnement 

de la station 

d’épuration 

Développement 

du réseau 

Développement 

du réseau 
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ACTION 51 

 

Répondre aux besoins en matière 

d’accès à l’eau potable 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 15 

 

 

Améliorer la qualité des réseaux 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Chaque hameau étant relié à une 

source associative privée d’utilité 

publique (ASA) distribuant une eau avec 

une teneur en arsenic trop élevée, le 

réseau public de Vallorcine doit se 

procurer une alimentation en eau 

potable respectant ce taux, et qui devra 

par la suite s’étendre sur l’ensemble du 

territoire. 

 

Études sur les sources d’eau potable 

disponible, alimentation des réservoirs 

communaux avec cette eau, puis 

déploiement des réseaux nécessaires 

dans chaque hameau. 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes 

 

Agence de l’Eau 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Raccordement des habitations au réseau d’eau 

potable 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Selon les travaux et les 

zones 

 

0 €  

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Étude sur 

les sources 

disponibles 

Analyse et études 

relatives à 

l’approvisionnement 

des réservoirs 

Travaux 

d’approvisionnement 

des réservoirs et 

développement du 

réseau 

 

Développement 

du réseau 
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ACTION 52 

 

Délibérer sur la mise en place du 

DECI 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 15 

 

 

Améliorer la qualité des réseaux 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Concevoir une DECI afin de répondre à 

la législation en matière de protection 

incendie mais aussi afin de définir les 

aménagements à réaliser ultérieurement 

sur le réseau. 

 

Étude des besoins relatifs en matière de 

protection incendie pour chaque bâti et 

définir les accès aux bornes incendies 

relatifs à chaque besoin éventuel. 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Prise de délibération 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine et SDIS SDIS 
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Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Selon les travaux et les 

zones 

100 % Éventuellement Conseil 

Départemental 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Étude sur les 

sources 

disponibles 

Finalisation de 

l’étude et 

délibération 
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ACTION 53 

 

Modifier le PLU en fonction des 

besoins 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 16 

 

 

Adapter les documents d’urbanisme pour répondre à la 

maîtrise de l’urbanisation et au maintien du cadre de 

vie 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Utiliser le PLU pour en faire un outil de 

régularisation et d’adaptation des règles 

concernant l’urbanisation du village. 

Intégrer à chaque fois que nécessaire 

des nouvelles règles allant dans le sens 

de notre Agenda 2030, et concevoir 

dans cette démarche le fait que le PLU 

de Vallorcine est le dernier en l’état, et 

que le prochain document d’urbanisme 

sera un PLUI. 

 

Groupe de travail entre élus constitué 

depuis le début du mandat. Il s’agit, en 

relation avec les services 

intercommunaux de planification mais 

aussi avec les services de l’État 

d’organiser toute modification 

nécessaire à l’intégration des différentes 

actions et orientations mises en œuvre 

dans le cadre de l’Agenda 2030 et des 

diverses réflexions du conseil municipal. 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Prise de délibération aux conseils communal et 

communautaire 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir selon les 

modifications à apporter 

0 € Portage par la 

communauté de 

communes 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Réunions de 

travail sur les 

points à faire 

évoluer et à 

modifier / 

délibération 

de lancement 

de la 

modification 

 

Suivi de la 

procédure de 

modification 

Réunions de 

travail sur les 

points à faire 

évoluer et à 

modifier / 

délibération 

de lancement 

de la 

modification 

Suivi de la 

procédure de 

modification 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune pour les aspects politiques / 

communauté de communes pour les 

aspects techniques 

 

DDT 74 ; Communauté de communes 
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ACTION 54 

 

Intégrer Vallorcine dans 

l’ensemble des réflexions liées au 

SCOT 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 16 

 

 

Adapter les documents d’urbanisme pour répondre à la 

maîtrise de l’urbanisation et au maintien du cadre de 

vie 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La création du SCOT Mont-Blanc-Arve-

Giffre étant récente, le début du 

mandat sera fait de réunions multiples 

concernant la mise en œuvre de ce 

document, mais aussi dans l’analyse des 

territoires constituant ce SCOT. 
A ce titre, les élus en charge du SCOT 

seront fortement mobilisés pour que 

Vallorcine soit intégré à sa juste valeur 

dans ce SCOT. 

 

Un recensement des enjeux de 

Vallorcine sur chaque thématique sera 

réalisé pour pouvoir porter au SCOT une 

vision claire, précise et de long-terme, 

permettant à la fois de soutenir les 

projets communaux, mais aussi pour 

permettre, dans le respect du village et 

de son histoire, la possibilité de réaliser 

demain des projets non identifiés à ce 

jour. 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Délibérations du SCOT et documents relatifs 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 

 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Premières 

réunions du 

conseil 

syndical / 

premières 

réunions 

thématiques 

Suivi des 

réunions dans 

le cadre du 

SCOT et 

discussions au 

sein du conseil 

municipal et 

des ateliers 

participatifs 

Suivi des 

réunions dans 

le cadre du 

SCOT et 

discussions au 

sein du conseil 

municipal et 

des ateliers 

participatifs 

Suivi des 

réunions dans 

le cadre du 

SCOT et 

discussions au 

sein du conseil 

municipal et 

des ateliers 

participatifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Communauté de communes 
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ACTION 55 

 

Identifier les zones et définir une 

politique tarifaire pour répondre 

aux besoins de l’activité 

touristique 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 17 

 

 

Mener une réflexion sur les secteurs de stationnements 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Au vu de la fréquentation touristique et 

du nombre croissant de véhicules 

individuels, la commune souhaite rendre 

payant les zones de stationnement 

touristiques et ce pour deux raisons :  
-inciter les touristes à utiliser les transports 

en commun 
-réaliser de nouvelles recettes 

permettant d’améliorer les secteurs de 

stationnement pour les touristes (toilettes 

publiques, signalisation, etc.), mais aussi 

pour les habitants dans les hameaux. 

Un groupe de travail dédié a été créé au 

sein du conseil municipal. Il s’agira de 

bien définir les politiques à mettre en 

œuvre en matière de signalisation, de 

tarification et de cohérence territoriale 

en matière d’implantation. 
Cette tarification nécessite la mise en 

place d’une réflexion englobant 

l’ensemble des véhicules concernés 

(autocars, camping-car, VL, etc.) ainsi 

que l’ensemble des zones de 

stationnement disponibles. 
Les recettes liées à cette nouvelle 

tarification devront être investies pour 

répondre aux besoins d’aménagement 

des zones identifiées.  

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Enfin, il est défini que ces plages de 

stationnement payantes seront rendues 

gratuites pour les véhicules propriété des 

résidents du village ; à ce titre, les zones 

de stationnement présentes dans les 

hameaux seront exclusivement mises à 

disposition des résidents. 

Intégrer des places de parking 

disponibles pour les personnes à mobilité 

réduite. 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Mise en place des horodateurs et du système de 

facturation 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

40 000 € 40 000 € Néant 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Création de la 

régie / 

validation des 

zones et tarifs / 

achat du 

matériel 

Analyse de la 

saison 

hivernale / 

analyse de la 

saison estivale 

/ listing de 

modifications 

à apporter / 

délibération 

modificative / 

Analyse de la 

saison 

hivernale / 

analyse de la 

saison estivale 

/ listing de 

modifications 

à apporter / 

délibération 

modificative / 

Analyse de la 

saison 

hivernale / 

analyse de la 

saison estivale 

/ listing de 

modifications 

à apporter / 

délibération 

modificative / 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine et ateliers 

participatifs 
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ACTION 56 

 

Répondre aux problématiques 

des résidents des hameaux 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 17 

 

 

Mener une réflexion sur les secteurs de stationnements 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Fort des recettes obtenues de la mise en 

place du stationnement payant, la 

commune pourra réaliser des zones de 

stationnement dans les hameaux pour 

éviter le stationnement sur voirie, en se 

servant des emplacements réservés 

identifiés dans le document graphique 

du PLU. 
Il s’agira d’achat de terrains, 

d’aménagements, et d’entretien et 

déneigement. 

 

Dans le cadre des ateliers participatifs, 

nous étudierons les opportunités de 

développement de ces zones ainsi que 

les évolutions à apporter au sein des 

espaces de stationnement des différents 

hameaux. 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Amélioration des situations de stationnement 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % 

 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Selon les 

recettes 

réalisées par la 

régie, 

lancement 

des opérations 

d’aménagem

ent dans les 

hameaux 

Selon les 

recettes 

réalisées par la 

régie, 

continuer les 

opérations 

d’aménagem

ent dans les 

hameaux 

Selon les 

recettes 

réalisées par la 

régie, 

continuer les 

opérations 

d’aménagem

ent dans les 

hameaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine et ateliers 

participatifs 
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ACTION 57 

 

Créer une zone d’accueil et de 

services pour les camping-cars 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 17 

 

 

Mener une réflexion sur les secteurs de stationnements 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Fort du développement du tourisme 

utilisant des camping-cars, et conscient 

de leur impact dans l’économie 

touristique principalement au niveau des 

restaurants et activités, la commune 

souhaite offrir un accueil de qualité pour 

cette clientèle en progression. 

 

Identification des zones susceptibles 

d’accueillir en période estivale les 

camping-cars / identification des 

aménagements nécessaires à la 

prestation d’accueil. 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine et ateliers 

participatifs 

 

Camping municipal / Office de tourisme 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % Conseil départemental ? 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Selon les recettes 

réalisées par la 

régie, lancement 

des opérations 

d’aménagement 

dans la (les) 

zone(s) 

identifiée(s) 

Selon les recettes 

réalisées par la 

régie, lancement 

des opérations 

d’aménagement 

dans la (les) 

zone(s) 

identifiée(s) 

Selon les recettes 

réalisées par la 

régie, lancement 

des opérations 

d’aménagement 

dans la (les) 

zone(s) 

identifiée(s) 
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ACTION 58 

 

Rénovation de la Turne de l’église 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 18 

 

 

Sensibiliser et protéger les populations contre les risques 

naturels 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Rénover et améliorer la solidité du 

paravalanche situé derrière l’Église dit 

« la Turne ». 

 

Devis, étude de sol, et réalisation des 

travaux. 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine État (Fond Barnier), Conseil 

départemental, région AURA Fondation 

du Patrimoine, Fédération des Vieilles 

Pierres 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

282 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 20 % 80 % (Fond-Barnier, 

Conseil Départemental, 

Région AURA, Fondation 

du Patrimoine) 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Réalisation des 

devis et 

études 

Rédaction du 

dossier de 

demande de 

subvention 

 

Réalisation des 

travaux 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

283 

 

ACTION 59 

 

Gestion des rives et digues 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 18 

 

 

Sensibiliser et protéger les populations contre les risques 

naturels 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Entretenir les digues existantes et 

consolider les rives pouvant témoigner 

de fragilité et d’érosion. 

 

Suivi des zones et analyses des enjeux. 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

SM3A (syndicat porteur de la 

compétence GEMAPI) 

 

Commune de Vallorcine 
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Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir selon les zones 0 € 100 % SM3A 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Suivi des zones 

et travaux 

Suivi des zones 

et travaux 

Suivi des zones 

et travaux 

Suivi des zones 

et travaux 
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ACTION 60 

 

Aménagement d’un système de 

sécurisation des couloirs 

d’avalanche menaçant l’entrée 

du tunnel des Montets 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 18 

 

 

Sensibiliser et protéger les populations contre les risques 

naturels 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Faire une synthèse des diverses études 

réalisées au cours des dernières années 

pour voir la faisabilité d’implantation de 

matériel permettant la sécurisation de 

l’accès au tunnel des Montets.  

Dans un deuxième temps, implanter les 

dispositifs permettant cette sécurisation. 

 

Analyse de la situation, des risques, et 

des ouvrages permettant la sécurisation 

de l’entrée du tunnel des Montets. 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Conseil Départemental 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir selon les études 

et les choix faits 

0 € 100 % communauté de 

communes et conseil 

départemental 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Synthèse des 

études 

Rédaction des 

dossiers de 

demandes de 

financements 

 

Réalisation des 

travaux 
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ACTION 61 

 

Améliorer le système d’alerte à la 

population 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 18 

 

 

Sensibiliser et protéger les populations contre les risques 

naturels 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Adapter le système de communication 

de téléalerte au nouveau Plan de 

Prévention des Risques naturels, afin de 

prévenir au mieux les résidents 

concernés par les risques naturels 

présents sur la commune et d’anticiper 

tout drame le cas échéant. 

Avec le service intercommunal, adapter 

le système informatique de prévention 

en facilitant son utilisation.  
Envoyer à chaque propriétaire 

concerné, un courrier explicatif des 

spécificités de sa propriété ainsi que de 

la marche à suivre en cas d’alerte. 

L’informer aussi sur le comportement à 

avoir auprès de personnes hébergées 

dans son logement le cas échéant. 

 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Pris d’envoi de 500 

courriers environ 

 

100 %  

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Mise à jour du 

logiciel / 

préparation 

de la base de 

données / 

information 

par courrier 

recommandé 

des 

spécificités de 

chaque 

propriétaire 

de bâti 

 

Poursuite de la 

démarche et 

mise à jour 

Poursuite de la 

démarche et 

mise à jour 

Poursuite de la 

démarche et 

mise à jour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune et communauté de 

communes 
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ACTION 62 

 

Rendre opérationnel le PCS 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 18 

 

 

Sensibiliser et protéger les populations contre les risques 

naturels 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Compte tenu de la présence de risques, 

notamment naturels, un Plan Communal 

de Sauvegarde a été élaboré ainsi 

qu’un DICRIM (Document d'Information 

Communal des populations sur les 

Risques Majeurs), traduit en anglais. 

Réaliser les aménagements nécessaires 

à la mise en œuvre du PCS en cas de 

crise, et rendre réalisables les actions 

inscrites dans le PCS. 

 

Listing des biens à acquérir, ainsi que des 

aménagements à réaliser dans les divers 

bâtiments concernés. 

 

 

 

 

 

 

AXE 3 

 

 
GARANTIR UNE MAÎTRISE DE L’URBANISATION ET LE MAINTIEN 
DU CADRE DE VIE QUALITATIF DE VALLORCINE  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % 

 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Listing des 

biens à 

acquérir et 

des locaux à 

aménager 

Finalisation de 

la liste et 

achats des 

biens / études 

sur les travaux 

à réaliser et 

éventuelles 

demandes 

d’autorisations 

d’urbanisme 

 

Réalisation des 

travaux (selon 

enveloppe 

budgétaire) 

Réalisation des 

travaux (selon 

enveloppe 

budgétaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Communauté de communes 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

291 

 

ACTION 63 

 

Étendre le réseau de chaleur 

biomasse 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 19 

 

 

Continuer la démarche environnementale sur la 

transition énergétique 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La chaufferie bois communale a été, lors 

de sa réalisation, surdimensionnée. Elle 

permet donc aujourd’hui de pouvoir 

raccorder d’autres bâtiments, et donc 

de faire disparaître des systèmes de 

chauffage privés de fuel, de gaz ou 

électriques. 
L’ensemble du centre-village peut donc 

être raccordé à ce réseau, et ce sans 

extensions majeures du réseau. 

 

Assisté d’un bureau d’étude spécialisé, 

la commune étudie la possibilité de 

raccorder deux nouveaux bâtiments au 

nord du centre village ainsi que la gare 

SNCF à très court terme. 
À moyen terme, le bâtiment de Mélèzes 

sera raccordé au réseau biomasse 

comme inscrit au PLU.  

 

 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir À définir À définir 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Étude 

concernant le 

raccordement 

de la partie 

nord et de la 

gare 

 

Travaux de 

raccordement 

de la partie 

nord et de la 

gare 

Études de 

raccordement 

du bâtiment 

des mélèzes 

Réalisation des 

travaux de 

raccordement 

du bâtiment 

des mélèzes 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine (régie 

chaufferie) 

 

Région AURA ; ADEME 
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ACTION 64 

 

Étudier les possibilités de 

production d’énergies 

renouvelables 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 19 

 

 

Continuer la démarche environnementale sur la 

transition énergétique 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Qu’il s’agisse d’hydroélectricité ou 

d’implantation de panneaux 

photovoltaïques, les réflexions quant à 

l’implantation de lieux de production 

d’énergie renouvelable sont d’actualité. 

Concernant l’hydroélectricité, plusieurs 

centrales de petite taille sont 

envisagées, avec une centrale majeure 

au niveau du garage communal, et 

l’implantation de 3 à 4 petites centrales 

dites « à Vortex » sur le tronçon de la 

rivière. Pour ce faire, un dossier de 

demande de déclassement doit être 

réalisé auprès des instances d’État, le 

Réalisation d’un dossier auprès de la 

DDT74 pour faire déclasser la rivière ; la 

centrale hydroélectrique d’EMOSSON 

SA étant présente sur le territoire 

communal avec les services humains et 

techniques adéquat, la société serait 

intéressée pour gérer les nouveaux 

ouvrages. D’autre part, le syndicat 

départemental SYANE dans sa 

compétence « énergie renouvelable » 

SYAn’ENR pourrait porter le montage des 

opérations. 
Concernant l’implantation de panneaux 

photovoltaïques, une société « centrale 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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classement en « liste 1 » de la rivière 

empêche aujourd’hui toute 

implantation sur le linéaire de la rivière. 
Concernant l’implantation de panneaux 

photovoltaïques, l’ensemble de la 

réflexion concernant le centre village 

inclus d’ores et déjà cette réflexion dans 

les aménagements projetés. 

 

villageoise » récemment créée pourrait 

là aussi porter l’implantation et 

l’investissement, offrant si la commune le 

souhaite, un revenu de location annuel 

non-négligeable. 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir À définir À définir 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Rédaction du 

dossier de 

déclassement 

de la rivière 

(liste 1) 

Études de 

faisabilité par le 

Syan’ENR 

concernant les 

divers projets 

hydroélectriques 

et acquisition du 

foncier 

Réalisation des 

travaux / études 

relatives à 

l’implantation 

de centrales 

photovoltaïques 

sur les bâtiments 

du centre-

village 

 

Implantation 

des panneaux 

photovoltaïques 

dans le cadre 

des travaux du 

centre-village 

 
 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Syan’ENR, Centrale villagheoise, 

EMOSSON SA, région AURA, Conseil 

départemental 
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ACTION 65 

 

Étudier les possibilités 

d’économie d’énergie 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 20 

 

 

Économiser l’énergie 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine souhaite 

recourir aux services d’un « conseiller 

énergie » proposé par le SYANE. 
Ce dernier saura aider la commune dans 

toutes les démarches relatives à réduire 

les consommations d’énergie, tout en 

aidant la commune à rechercher les 

financements extérieurs mobilisables. 

Une analyse précise de chaque 

consommation ainsi que des recherches 

actives de contrats vertueux avec des 

fournisseurs d’énergie seront lancées 

grâce à ce « conseiller énergie ».  

De nombreux petits travaux seront à 

réaliser au sein des bâtiments 

communaux, mais certains gros travaux 

seront aussi à réaliser sur certains sujets. 

 

 

 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation des actions 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 20 à 40 % 60 à 80 % (État, conseil 

départemental, région 

AURA, CEE, Syane) 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Délibération et 

contractualisation 

avec le SYANE 

pour le « conseiller 

énergie » /  
 

Premiers bilans 

réalisés sur les 

économies 

possibles par 

le « conseiller 

énergie »/ 

Réalisation de 

petits travaux 

d’économie 

d’énergie 

 

 Réalisation de 

petits travaux 

d’économie 

d’énergie 

Réalisation de 

petits travaux 

d’économie 

d’énergie 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Syane 
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ACTION 66 

 

Réduire l’éclairage public 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 20 

 

 

Économiser l’énergie 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine souhaite 

réduire sa consommation d’énergie au 

niveau de l’éclairage public. Ainsi de 

nombreux points lumineux sont à rénover 

afin de passer en LED et de diminuer 

l’intensité d’éclairage durant les 

périodes creuses de la nuit. 

 

Avec le SYANE, la commune entreprend 

la rénovation des luminaires en 

souhaitant installer des LED et réduire 

l’intensité de l’éclairage durant la nuit. 

Ces rénovations étant coûteuses, elles se 

feront à travers plusieurs phases. 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Syane 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation des actions 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir Environ 40 % Environ 60 % (Syane) 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Études sur la 

rénovation 

d’une 

vingtaine de 

luminaires les 

plus anciens 

Rénovation 

d’une vingtaine 

de luminaires 

sur l’éclairage 

public en LED 

basse 

consommation 

avec réduction 

de l’intensité 

d’éclairage 

durant la nuit  
 

Réalisation 

d’une 

deuxième 

phase de 

rénovation 

des luminaires 

sur l’éclairage 

public avec 

réduction de 

l’intensité 

d’éclairage la 

nuit 

 Réalisation 

d’une 

troisième 

phase de 

rénovation des 

luminaires sur 

l’éclairage 

public avec 

réduction de 

l’intensité 

d’éclairage la 

nuit 

Au besoin et 

selon le 

budget de la 

commune, 

réalisation 

d’une 

quatrième 

phase de 

rénovation des 

luminaires sur 

l’éclairage 

public avec 

réduction de 

l’intensité 

d’éclairage la 

nuit 
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ACTION 66 bis 

 

Stopper l’éclairage de l’Office de 

Tourisme et du périscolaire 

pendant la nuit 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Lors de leur construction, et dans 

un esprit de mise en valeur du bâti, la 

commune de Vallorcine a équipé 

d’éclairage extérieur des façades les 

bâtiments de l’office de tourisme et du 

périscolaire. 
Il convient aujourd’hui d’être cohérent 

avec l’ensemble des démarches de 

développement durable entreprises par 

la commune et d’éteindre, comme le 

demande la loi, les éclairages extérieurs 

pendant la nuit. 

 

-Faire appel à un électricien pour installer 

des minuteurs et éteindre cet éclairage. 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi  

 

Réalisation de l’action 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Syane  
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Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

A préciser (en attente de 

devis) 
 

100 %  

 

 
Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Réalisation 

d’un devis 
Réalisation de 

l’action 
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ACTION 67 

 

Faire du RLPI un outil vertueux 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 20 

 

 

Économiser l’énergie 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La réglementation de la publicité est, 

pour les communes non munies d’un 

règlement de publicité, géré par la 

préfecture. La création d’un RLP 

Intercommunal a été lancée dans le 

cadre de la compétence PLU transférée 

à la communauté de communes. 

Définissable par secteurs, la commune 

de Vallorcine veut faire de ce document 

un outil vertueux et exigent en matière 

d’enseignes et de publicités, et limitant 

les consommations d’énergie pour les 

publicités lumineuses, mais aussi en faire 

un atout patrimonial en exigeant des 

Un bureau d’étude sera identifié par la 

communauté de communes, et un sous-

secteur sera identifié à Vallorcine afin de 

répondre aux exigences de la 

commune. 
 

Ce document sera intégré au PLU. 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

302 

aspects correspondant à Vallorcine en 

matière de matériaux et de qualité. 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 0 € 100 % communauté de 

communes 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Recrutement 

d’un bureau 

d’étude / 

diagnostique 

du territoire 

Livraison du 

rendu du 

bureau 

d’étude et 

validation par 

délibération / 

intégration 

dans le PLU 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Commune et bureau d’étude 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

303 

 

ACTION 68 

 

Définir un plan pluriannuel 

d’investissement pour la 

rénovation thermique des 

bâtiments communaux 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 20 

 

 

Économiser l’énergie 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 
 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Réaliser sur la durée du mandat, et plus 

si nécessaire, un réel projet pluriannuel 

de rénovation du bâti communal.  
En effet, l’ensemble des bâtiments 

communaux n’a subi que très peu de 

rénovation depuis des décennies, et la 

situation pouvant parfois être 

dangereuse au vu des installations 

présentes, il est urgent de rénover. De 

plus, ces rénovations sauront faire 

diminuer drastiquement les factures 

énergétiques de la commune. 

 

À l’aide du conseiller énergie du SYANE, 

nous aurons un état des bâtis, ainsi qu’un 

estimatif des coûts des travaux à réaliser. 

Ces estimatifs permettront à la 

commune de réaliser un plan pluriannuel 

d’investissement en matière de 

rénovation thermique et énergétique de 

l’ensemble des bâtiments publics de 

Vallorcine, et ce afin de laisser aux futurs 

élus une situation convenable dans la 

gestion de la commune. 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Rédaction du plan pluriannuel 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir À définir À définir 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Fin d’année, 

signature de la 

convention 

avec le SYANE 

pour obtenir 

un conseiller 

énergie 

 

Début du 

diagnostic et 

rédaction du 

plan 

pluriannuel 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

SYANE 
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ACTION 69 

 

Lutter contre la renouée du 

Japon 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 21 

 

 

Maitriser l’évolution du paysage en privilégiant les 

espèces végétales locales et en évitant 

l’imperméabilisation des sols 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine comprend, 

comme la plupart des communes de 

Haute-Savoie une recrudescence de 

pousses de renouée du Japon. 
Considérant la possibilité à Vallorcine 

d’éradiquer cette plante, puisqu’elle 

n’est que peu répandue sur le territoire 

communal. 
Le SM3A, qui est gestionnaire des bords 

de rivières, entreprend donc dans le 

cadre de ses compétences le suivi et 

l’éradication de la renouée du Japon sur 

le territoire communal.  

 

Un état des lieux a été élaboré et permet 

aujourd’hui d’adapter la marche à 

suivre pour éradiquer cette plante 

invasive, avec des moyens spécifiques à 

chaque situation (bâche, arrachage, 

etc.) 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Éradication de la renouée du Japon 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir selon l’évolution 

de la présence de la 

plante 

À définir selon l’évolution 

de la présence de la 

plante 

À définir selon l’évolution 

de la présence de la 

plante 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Mise en place 

des actions 

Suivi des 

actions 

 Suivi des 

actions 

Suivi des 

actions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

SM3A SM3A 
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ACTION 70 

 

Intégrer dans les aménagements 

paysagers des espèces locales, 

comestibles et vivaces 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 21 

 

 

Maitriser l’évolution du paysage en privilégiant les 

espèces végétales locales et en évitant 

l’imperméabilisation des sols 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine a une 

politique de fleurissement qui consiste à 

fleurir les bâtiments, mais aussi à embellir 

les espaces verts centraux avec des 

plantes nécessitant des heures 

d’entretien non négligeables. La 

commune souhaite donc mettre à profit 

ces heures de travail pour planter et 

produire des plantes comestibles, afin à 

la fois de mettre en avant le côté 

agricole de la commune, mais aussi afin 

de produire des végétaux qui pourront, 

par la suite, être donnés aux personnes 

Dans le cadre de la réflexion du centre 

village, mais aussi dans la réflexion 

d’aménagements divers sur l’ensemble 

du territoire de la commune, des 

réflexions sont à mener pour implanter 

des plantes comestibles, selon les critères 

bio, et en plantant un maximum de 

plantes vivaces, pour à la fois produire 

des légumes/fruits comestibles qui 

pourront être donnés aux personnes 

dans le besoin, mais aussi pour réduire la 

consommation d’outils thermiques de 

tonte et d’entretien des espaces verts. 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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dans le besoin (épicerie solidaire, CCAS, 

etc.) 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir selon les besoins 

recensés 

 

100 %  

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 Réflexion sur 

les zones 

identifiées 

Réflexions sur 

l’implantation, 

l’entretien et 

l’identification 

des plantes 

(plans, arbres, 

arbustes, etc.) 

 

 Installation 

dans certaines 

zones 

Poursuite de 

l’installation 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

CAUE 
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ACTION 71 

 

Mettre en lien les propriétaires et 

les demandeurs pour offrir du 

foncier aux potagers 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 21 

 

 

Maitriser l’évolution du paysage en privilégiant les 

espèces végétales locales et en évitant 

l’imperméabilisation des sols 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

De nombreux propriétaires fonciers sont 

soit trop âgés pour entretenir un potager, 

soit n’habitent plus sur la commune. 

L’idée est que la commune puisse 

recenser les terres pouvant être 

exploitées pour réaliser des potagers, 

mais aussi les personnes susceptibles 

d’être demandeurs de foncier pour faire 

un potager. Ainsi, les habitants seront en 

mesure de construire eux-mêmes un 

circuit court, sans pour autant avoir 

besoin d’acquérir du foncier très 

coûteux. A travers cette action, les 

Recensement du foncier susceptible de 

pouvoir accueillir des potagers (raideur, 

points d’eau, etc.) 
Recensement des personnes étant à la 

recherche de foncier pour entreprendre 

une activité de potagers. 
Mise en lien à travers les services 

communaux des personnes concernées 

par l’une ou l’autre situation. 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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habitants du village pourront aussi faire 

connaissance. 

 

 

 
 

Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 0 € 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Recensement 

des parcelles 

possiblement 

intéressantes 

Mise en 

relation des 

premiers 

« participants » 

à ce projet 

 

Poursuite de 

l’action 

 
 

  

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Propriétaires fonciers  

Membres des ateliers participatifs 
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ACTION 72 

 

Améliorer la gestion du tri et des 

déchets 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

L’objectif de cette action est de réduire 

de 50 % les déchets ménagers d’ici 2025. 
Cette action, portée par la 

communauté de communes et plus 

particulièrement sa régie en charge des 

poubelles, construira une démarche afin 

d’atteindre cet objectif. 

 

Recrutement d’un bureau d’étude, 

listing des possibles, et lancement des 

actions, pouvant être différentes d’une 

commune à l’autre, ce qui laisse libre-

court à Vallorcine pour avoir un service 

adapté. 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Régie Chamonix Propreté / Commune / 

Région 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 100 % communauté de 

communes 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Lancement de 

l’objectif -50 % 

en 2025 

Recrutement 

d’un bureau 

d’études 

Lancement 

des premières 

actions sous 

forme de 

« test » sur 

certaines 

zones 

Recensement 

des divers 

retours, et 

poursuite de 

l’action à 

adapter si 

besoin 

 

Poursuite du 

déploiement 

de l’action 
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ACTION 73 

 

Structurer un réseau de collecte 

des déchets spéciaux 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Dans le même objectif de réduire les 

déchets ménagers de 50 % d’ici 2025, 

toute filière pouvant réaliser son propre 

recyclage doit être identifiée et 

développer en termes de collecte. 
L’objectif de cette action est de mettre 

en place un véritable réseau de collecte 

entre la collectivité et les habitants afin 

que ces déchets ne se retrouvent plus 

dans les ordures ménagères et ne soient 

non plus incinérés mais recyclés. 

 

Listing des réseaux existants (piles, 

bouchons, téléphones, etc.). 
Montage du réseau au sein du village et 

mise en relation avec les structures 

organisatrice du recyclage de ces 

déchets. 

 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % À voir avec la 

communauté de 

communes 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Identification 

des filières 

existantes et 

listing des lieux 

susceptibles 

d’accueillir 

cette collecte 

 

Moise en 

place de 

l’action 

Poursuite du 

déploiement 

de l’action 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Membres des ateliers participatifs 

Régie Chamonix Propreté / 

Communauté de communes / Région 
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ACTION 74 

 

Soutenir et développer la 

pratique du compostage 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Si les habitants de Vallorcine sont très 

familiers en ce qui concerne le 

compostage privé, tel n’est pas toujours 

le cas de nouveaux arrivants ou des 

habitants de copropriétés non pourvues 

d’équipement de compostage collectif.  
La communauté de communes souhaite 

augmenter la pertinence du 

compostage en développant les 

équipements nécessaires, et en mettant 

en place les outils permettant de faire 

disparaître des ordures ménagères 

toutes les matières organiques 

compostables. 

 

Listing des copropriétés et propriétés 

nécessitant des équipements. 

Implantation des équipements dans les 

zones identifiées et mise en réseau des 

différents lieux de collecte. 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 0 € Projet porté par la régie 

Chamonix Propreté 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

   Listing des 

besoins et des 

lieux 

susceptibles 

d’accueillir 

cette collecte 

 

Mise en place 

de l’action 

Poursuite du 

déploiement 

de l’action 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Communauté de communes Régie Chamonix Propreté / 

Communauté de communes / Région 
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ACTION 75 

 

Redimensionner la station 

d’épuration 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine comprend 

sur son territoire une station d’épuration 

sous-dimensionnée. 
L’objectif de l’action est de, suite à la 

mise en demeure de la DDT quant au 

redimensionnement de la station 

d’épuration, construire une nouvelle 

station d’épuration permettant une 

bonne qualité des eaux rejetées dans le 

milieu naturel, ce qui n’est pas le cas 

aujourd’hui. 

 

En premier lieu, des travaux 

d’étanchéité des réseaux de collecte 

sont à réaliser afin de définir précisément 

les quantités d’effluents arrivant à la 

station d’épuration en enlevant du 

réseau les eaux dites « parasites » 

provenant d’infiltration. Par la suite, des 

études seront réalisées permettant 

d’envisager la construction d’une 

nouvelle station d’épuration bien 

dimensionnée pour le village. 

 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 0 € Communauté de 

communes / Agence de 

l’Eau 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Travaux 

d’étanchéité 

du réseau 

Travaux 

d’étanchéité 

du réseau 

Études 

relatives à la 

construction 

de la nouvelle 

station 

d’épuration 

 

Travaux Travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Régie d’assainissement de la 

communauté de communes 

 

Agence de l’Eau 
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ACTION 76 

 

Utiliser du sel bio pour le 

déneigement 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune de Vallorcine utilise 

chaque année des quantités non 

négligeable de sel de déneigement 

pour entretenir sa voirie. 
Ayant été partenaire de la société 

« GOOD B’ICE » qui produit un matériau 

de déneigement respectueux de 

l’environnement dans sa période de test, 

la commune de Vallorcine souhaite 

diminuer son impact sur les milieux 

naturels en n’utilisant plus de sel de 

déneigement. D’autres solution sont 

aussi possibles, comme du bois raméal 

fragmenté. 

 

Rechercher dans tous les canaux 

d’information mis à notre disposition les 

fournisseurs potentiels de produit 

permettant le déneigement tout en 

respectant l’environnement. 
Bien évaluer l’impact de l’utilisation de 

nouveaux produits sur les engins de 

déneigement, et en définir les coûts de 

transition le cas échéant. 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Rédaction d’un bilan pré-opérationnel de mise en 

œuvre de cette transition 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % 

 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Listing des 

producteurs 

susceptibles 

de répondre 

à la 

demande 

Réalisation des 

devis relatifs à 

l’utilisation de 

ces nouveaux 

produits 

Vision claire de la 

mise en place de 

cette solution 

environnementale, 

et proposition aux 

élus 

d’entreprendre 

l’action ou non 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 
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ACTION 77 

 

Améliorer la qualité écologique 

des services communaux 

(administratifs et techniques) 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Former aux nouveaux comportements à 

adopter en ce qui concerne la 

diminution de l’impact de l’activité de la 

commune sur l’environnement. 

À travers des formations diverses mais 

aussi à travers l’acquisition de nouveaux 

outils/matériels, fédérer l’ensemble des 

employés de la collectivité pour réduire 

leur impact sur l’environnement dans le 

cadre de leurs missions. 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Communauté de communes et tout 

autre partenaire associatif ou privé 

permettant de former les employés de 

la collectivité 
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réduction des consommations de produits polluant / 

comportements des employés de la collectivité 

comme « ambassadeurs » de la démarche 

 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 % Communauté de 

communes (aide 

logistique) 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Formation 

globale (élus 

et services) sur 

l’évolution du 

monde et les 

conséquences 

à l’origine de 

ces 

phénomènes 

destructeurs 

 Recensement 

des outils de 

formation 

disponibles  

Listing des 

matériels / 

matériaux / 

outils 

permettant de 

diminuer 

l’impact de la 

collectivité sur 

l’environnement 

émanant de ses 

services 

 

Investissements 

divers 
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ACTION 78 

 

Obtenir des labellisations pour la 

commune 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de 

l’ensemble de ses démarches 

environnementales, obtenir un 

maximum de labels témoignant de 

l’engagement de la collectivité, mais 

aussi l’obligeant à continuer sur du long 

terme dans cette voie.  
Ces labels témoigneront aussi auprès 

des visiteurs de la qualité du village et de 

son engagement. 

 

Rechercher les différents labels et leurs 

cahiers des charges, afin d’améliorer nos 

comportements dans le but d’obtenir les 

labels vertueux face à l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Plaques de labellisation installées aux deux entrées de 

la commune 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 100 %  

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Recensement 

des labels 

susceptibles 

d’être 

appliqués à 

Vallorcine 

Rédaction des 

dossiers de 

candidature 

et labellisation 

/ définition des 

changements 

de politique à 

entreprendre 

pour satisfaire 

à ces 

labellisations 

 

Rédaction des 

dossiers de 

candidature 

et labellisation 

/ définition des 

changements 

de politique à 

entreprendre 

pour satisfaire 

à ces 

labellisations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine AFPF / Communauté de communes 

dans le cadre de ses compétences / 

socio-professionnels 
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ACTION 79 

 

Rédiger un SGEP 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Rédiger un Schéma de Gestion des Eaux 

Pluviales respectueux de 

l’environnement, et réduisant dans 

chaque imperméabilisation du sol son 

impact sur le cours de l’eau. 

Identification à la parcelle et à l’aide 

d’un bureau d’étude spécialisé, des 

solutions à apporter en matière 

d’épandage et d’infiltration des eaux 

pluviales.  
Intégrer l’ensemble de ces réflexions 

dans le PLU comme pièce de règlement 

annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Intégration du SGEP dans le PLU 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Environ 30 000 € 70 % Conseil départemental 

30 %  

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Recrutement 

d’un bureau 

d’étude 

spécialisé 

Études Intégration 

dans le PLU 

suite à 

enquête 

publique 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine Communauté de communes dans le 

cadre de sa compétence PLU 
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ACTION 80 

 

Récupérer les eaux pluviales 

pour l’arrosage communal et le 

nettoyage des véhicules / 

matériel 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

OBJECTIF GLOBAL 22 

 

 

Maîtriser au mieux les déchets et les rejets 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

La commune réalise aujourd’hui 

l’arrosage des plantes tout comme le 

nettoyage des véhicules et matériels 

avec le système en place. 
Ce système est relié au réseau d’eau 

potable. 
L’objectif est de récupérer les eaux 

pluviales afin d’économiser l’eau 

potable et d’utiliser l’eau de pluie pour 

répondre aux besoins. 
Cette action permettra aussi de 

diminuer la facture d’eau potable et 

donc de donner une capacité 

budgétaire à la commune. 

 

Étude sur les moyens disponibles et 

utilisables pour récupérer les eaux 

pluviales. 
Travaux d’installation suite à l’étude. 

 

 

AXE 4 

 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir selon études 100 ou 80 % 0 ou 20 % Agence de 

l’Eau 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Études Réalisation des 

travaux 

 

 

 
 

  

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine 

 

Agence de l’Eau (?) 
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ACTION 81 

 

Protéger les milieux aquatiques 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 23 

 

 

Préserver les réservoirs de biodiversité et maintenir leurs 

fonctionnalités 

 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

Dans le cadre de la compétence 

GEMAPI transférée au SM3A, la 

commune de Vallorcine entretiendra 

l’ensemble des zones humides, rives de 

rivières et autres points d’eau pour les 

conserver dans un bon état de fonction 

et de biodiversité. 

 

Listing des zones identifiées comme 

zones aquatiques fragiles et effectuer les 

travaux nécessitant leur maintien en bon 

état. 
Réaliser le cas échéant des arrêtés 

limitant leurs accès. 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

SM3A 

 

Commune et Agence de l’Eau  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Réalisation de l’action 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

À définir 0 € 0 ou 20 % Agence de 

l’Eau 

 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

Listing des 

zones humides 

nécessitant 

des travaux 

d’ouverture et 

de 

défrichement 

Nettoyage 

d’une zone 

humide 

majeure et 

rédaction 

préalable 

d’une DUP sur 

la zone 

 

Poursuite de la 

démarche 

Poursuite de la 

démarche 

Poursuite de la 

démarche 
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ACTION 82 

 

Soumettre aux associations de 

préservation/protection des 

espaces naturels tout projet 

impactant cette zone 

Date de création : 

Septembre 2021 

Date de mise à jour : 

 

 
 

 

OBJECTIF GLOBAL 23 

 

 

Préserver les réservoirs de biodiversité et maintenir 

leurs fonctionnalités 

 
 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 
 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

De nombreux projets pouvant être 

portés par les collectivités ou des privés 

peuvent être en bordure voire même 

dans des zones naturelles sensibles. 
L’idée est de soumettre pour avis 

l’ensemble de ces projets aux 

associations présentes et nombreuses sur 

le territoire afin d’en identifier les risques 

sur l’environnement et, le cas échéant, 

ne pas réaliser le projet. 

 

Listing des associations présentes sur le 

territoire. 
Listing des projets pouvant porter 

atteinte à l’environnement. 
 

 

 

 

 

 

 

AXE 4 

 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITÉ PLUS VERTUEUSE DANS SES 
PRATIQUES ET PLUS RESPECTUEUSE DU MAINTIEN DE SON 
ENVIRONNEMENT  
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Indicateur(s) de suivi 

 

Avis des associations sur les projets mis à leur disposition 

 
Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

0 € 0 € 0 € 

 
 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  Listing des 

associations et 

envoi d’un 

courrier à 

chacune 

d’entre-elles 

pour les 

informer de la 

démarche 

 

Envoi des 

dossiers pour 

avis ou 

organisation 

de réunions 

avec 

invitations 

pour recueillir 

leurs avis 

Envoi des 

dossiers pour 

avis ou 

organisation 

de réunions 

avec 

invitations 

pour recueillir 

leurs avis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune de Vallorcine L’ensemble des associations présentes 

sur le territoire 
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Transversalité du programme d’actions 

Transversalité avec les 5 finalités du développement durable (contribution forte) 

Transversalité avec les 17 Objectifs de Développement Durable (contribution forte) 
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Transversalité avec tous les acteurs 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

335 

 
Actions non localisées sur la carte : 

 
Actions sur l’ensemble du territoire : 
43 / 64 / 65 / 66 / 68 / 70 / 71 / 72 / 73 / 74 / 76  
 
Actions non localisables (documents administratifs…) : 
2 / 3 / 5 / 6 / 7 / 8 / 9 / 20 / 22 / 24 / 29 / 30 / 37 / 52 / 53 / 54 / 61 / 62 / 67 / 78 / 79 / 81 / 82 
 

 

 

 

Localisation des actions sur le territoire 

42 

42 

42 

55 + 12 

23 

23 

41 

40 

39 

23 
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69 

69 

21 

25 

26 

28 

27 

25 

26 

27 25 + 26 + 27 : le long des 

sentiers et chemins + au 

niveau des 2 gares 

59 

69 

21 

59 
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75 

32 

38 

45 

1 

49 

50 

51 

69 

58 

44 38 

48 

63 

23 

69 

19 

55 

57 
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10 

1 

50 

51 

63 

La Llyre 

55 

66 bis 

77 73 63 

Mairie + Gare et 

logements gare 

1 

1 47 

46

6 

38 

4 
5 

31 

17 
16 

15 33 

OT + Périscolaire 

50 

1 
59 

11 

50 + 51 + 49 

49 

19 + 23 
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1 

80 et 77 

35 + 11 
1 

38 55 

34 

49 
50 

51 

36 

49 + 50 

60 
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Photo 3.6.a :      Photo 3.6.b : 

Zone de pompage à Barberine    Protection pour poteau incendie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photo 3.6.c :      Photo 4.2.2.a : 

Abri pour boites aux lettres     La Turne 

 

 

 

 

 
Source : Photothèque Notre Village 

 

 

 

 

 

Aperçu de la commune 
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Photo 4.2.2.b :      Photo 4.2.2.c : 

Exemple d’oratoire      Exemple de fontaine privée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photo 5.2.3 :       

Zone artisanale 

 

 

 

 

 

 Photo 5.3.1 : 

 Projet de supérette communale 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Photothèque Notre Village 
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Photo 5.4.1 :      Photo 5.5.2 : 

Artisan d’art      Chalet d’accueil Camping 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 5.5.3 :      Photo 5.6.31 : 

Point I      Cimetière enherbé 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Photothèque Notre Village 
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-Comptes rendus des réunions de comité de pilotage  

 

-Informations diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes 
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Compte-rendu 
Réunion groupe Activité économique et touristique 

Mercredi 2 décembre 2020 
  
 
 
Réflexions :  
 
Activités économiques à prendre en compte dans le futur de Vallorcine et des Vallorcins. 
 
Quel tourisme veut-on ? Il y a suffisamment de potentiel à Vallorcine sans forcément partir et 
suivre les idées du moment ou des décennies passées. Par exemple, même si les remontées 
mécaniques sont fermées durant la période des fêtes, les touristes souhaitent venir quand 
même pour profiter de Vallorcine. Même si dans ce cas, la différence est marquée entre les 
hôtels et les locations en meublé. La réflexion sur les activités touristiques doit être définie par 
la question : quelles activités pour quels touristes ? 
 
Réflexion sur les « chantiers bois », les artisans : 
Développer les activités bois à Vallorcine. Des artisans vallorcins qui pourraient former des 
jeunes intéressés par ces métiers. Le lycée du CTMB à Sallanches fait déjà cela. 
Création d’un tiers-lieu ou en tout cas d’une zone artisanale à mutualiser  
Création d’une scierie : évoquée lors de la réunion du groupe Aménagement du territoire.  
Établir un état des lieux des besoins  
Quels moyens aurait la commune pour fournir un bâtiment aux artisans qui en contrepartie 
pourraient payer un loyer ? Par ex. dans le bâtiment des Mélèzes mais attention aux nuisances !  
Réflexions pas seulement sur les surfaces de travail mais également sur des surfaces de 
stockage sécurisées à mutualiser (pour le bois et autres matériaux).  
 
Réflexions sur le centre du village : 
Les Mélèzes comme zone artisanale ? Avec des logements pour les artisans ? Une supérette ? 
Une salle des fêtes ? On pourrait également rénover la salle de La Ruche et qu’elle devienne la 
salle des fêtes ?  
 
Réflexions sur un état des lieux de la population de Vallorcine : 
quel tourisme on veut aujourd’hui à Vallorcine ? 
Notion de télétravail : s’est beaucoup démocratisé avec le premier confinement. Beaucoup de 
résidents secondaires ont télétravaillé depuis leur résidence secondaire.  
Reste à « dimensionner » cela : combien d’espaces de coworking ?  
 
Réflexions sur la supérette : 
Idée d’une supérette propre à Vallorcine : pas un copier / coller de ce qui se fait déjà ailleurs et 
qu’on peut voir partout. 
Idée d’une épicerie coopérative. Proposition d’une présentation de ce qui s’est fait dans la 
Vallée de l’Aulps : une coopérative avec des producteurs locaux et de qualité (bio ?) 
 
Recenser les besoins des jeunes : ils ont du mal à rester : difficulté au niveau professionnel et 
au niveau du logement également (surenchère des loyers).  
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Réflexions sur : Manifestations culturelles / sportives :  
Le Comptoir des légendes 
On va fêter les 60 ans de la création du domaine de La Poya : ceci pourrait également être 
source d’un évènement à mettre en place. 
Derby de Bérard : dans les années 70, le ski de printemps était très en vogue. Le derby de Bérard 
était une manifestation très festive. Il pourrait à nouveau s’envisager sous forme de 
rassemblement.  
 
Les activités touristiques douces : 
Les arts du chemin : Volonté d’avoir des œuvres d’art qui ne dénaturent pas le paysage. Œuvres 
pensées pour être pérennes et qui doivent donc être entretenues, pas laissées à l’abandon.  
Il pourrait également exister une autre démarche artistique avec des œuvres non pérennes. 
Placer des photos d’archive en différents lieux le long des sentiers ou sur des points de vue 
pour mettre en perspective le paysage actuel avec le paysage ancien, voire même le  paysage 
de demain avec le changement climatique. 
 
Plan, signalisation, signalétique, mobilier urbain : 
Au départ, il y avait l’idée d’un projet de signalétique commun aux 4 communes de la Comcom. 
Mais ce projet n’a été suivi ni par les Houches ni par Chamonix. Donc, à Vallorcine, il faut qu’on 
réfléchisse à ce que l’on souhaiterait comme type de signalétique : par exemple une plaque de 
mélèze gravée… À relancer auprès de la Comcom. 
La mairie prévoit également la commande de panneaux d’affichage, peut-être en poursuivant 
le partenariat avec le CMTB qui offre l’opportunité de mobilier au caractère Vallorcin. 
 
L’implantation d’une pisciculture qui produirait de la truite bio est rapidement évoquée. 
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Compte-rendu 
Réunion groupe aménagement du territoire 

mardi 1er décembre 2020 
 
 
Question de la légitimité à « décider », proposer, prendre part aux réflexions sur le devenir de 
la commune. Il est dit que ces discussions sont de nature à aider les membres du conseil 
municipal à orienter les réflexions.  
 
Tenter de définir l’aménagement du territoire : 
Il en ressort que dès qu’on touche au territoire, il est impacté, c’est de l’aménagement. 
Aménagement du territoire pour qui ? Les habitants actuels ? Les nouveaux arrivants ? Les 
touristes ? 
 
Réflexions sur un tiers-lieu :  
Idée de mutualisation ; créer un projet qui n’existe pas et qui répond à une demande (ex. : avoir 
2 machines à laver le linge à dispo). 
Partager une zone artisanale : des outils, des machines… à vocation artistique, artisanale… 
Mise en place de bénévolat / échanges de services. Par ex. : je vais aider à repeindre les murs 
de l’espace de coworking et en échange, j’ai un mois de loyer gratuit. Entraide possible. 
Il ressort de cette discussion qu’il ne faut pas un tiers-lieux, mais plusieurs, aux compétences 
diverses (artisanat, coworking, laverie automatique, jardins partagés, etc…) 
 
Réflexions sur les bâtiments communaux : 
Beaucoup de ces bâtiments sont à rénover. Réflexions sur : quelle destination / quels usages 
pour ces bâtiments à rénover ? 
2 niveaux vides au sein de la mairie, idem pour le bâtiment de l’école. 
 
Réflexions sur la place du village : 
Imaginer quelque chose de polyvalent et d’éphémère pour la belle saison. Éléments mobiles et 
facilement déplaçables. 
Principe de la permaculture : un espace avec plusieurs fonctions. 
Vision globale, réflexion d’ensemble sur tout le site (Mélèzes, Lierres, place de la gare, parking 
en face de Dormio, espace devant la télécabine) à avoir.  
 
Réflexions sur comment le village est perçu par les étrangers ? Par les personnes de passage ? : 
Rechercher les retours des clients auprès des socio-pro.  
Austérité du village. Il faut stopper l’urbanisme pour préserver le cadre de vie et l’activité 
agricole tout en pouvant laisser la possibilité de pouvoir s’installer… Il faut donc favoriser le 
logement social et l’accession à la propriété. 
 
Réflexions sur l’exploitation forestière : 
Implantation d’une scierie. Le bois français coûte plus cher mais il ne vient pas de Suède !  
En lien avec la création des dessertes forestières.  
Projet à monter par la commune/communauté de communes et ensuite trouver le / les 
bûcherons/scieurs. 
Demande a été faite auprès de la mairie par un tavailloneur  



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

347 

Déchets de bois pour la chaufferie. 
 
Réflexions sur le stationnement : 
Problématique à Vallorcine.  
Il en ressort que 3 réflexions sont à mener : le stationnement pour les habitants permanents et 
secondaires, le stationnement pour les touristes, et un espace spécifique pour les camping cars. 
 
Réflexions sur le tourisme à Vallorcine : 
Quel avenir pour le tourisme dans le village ? Quel touriste veut-on ? Celui qui vient respirer ou 
celui qui arrive avec ses exigences d’urbain ? L’aménagement du territoire devient complexe, 
car il répondrait à des demandes des clients qui ne sont pas forcément celles des habitants, 
cependant, certains équipements sont nécessaires à l’activité économique de Vallorcine afin 
de ne pas voir les touristes dépenser ailleurs que dans le village (distributeur de billets, 
supérette, etc.) 
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Compte-rendu 
Réunion Vie de la population  

Lundi 14 décembre 2020 
  
 
 
Réflexions :  
Favoriser le lien social au sein de la population.  
 
Définition de la vie de la population : 
Favoriser un mode de vie qui favorise le « vivre-ensemble ». Favoriser les activités POUR la 
population et pas seulement pour les touristes ;  
Spécificité des nombreux hameaux à Vallorcine : idée de faire des olympiades entre hameaux. 
Permettre les initiatives : par exemple en ce qui concerne le travail du bois : certains n’ont pas 
de lieu pour exercer. Trouver un lieu pour la création.  
 
Problème de communication au niveau du village :  
Comment mieux communiquer et être informé de ce qui se fait ? 
Vallorcine / Vallée du Trient : il existe un groupe « Whatsapp ». Mais le groupe « Whatsapp » 
exclut aussi beaucoup de monde non équipé. Proposition de panneaux d’affichage par 
hameaux avec toutes les infos. Partenariat à proposer au CTMB  
Proposition d’avoir également un référent par hameau pour la communication, la gestion des 
périodes de crise, le compostage par exemple. 
Des fêtes de hameaux ouvertes à Tous pourraient être organisées au fil de l’an… 
 
Futur foyer de ski de fond : pourrait servir en dehors de la période hivernale à d’autres types 
d’activités ? Mais il va déjà être utilisé pour une nouvelle équipe des pistes et sentiers. 
 
Réflexions sur un lieu de vie partagé : 
 
Question sur un local jeunes : Qui gère ? Qui est responsable des mineurs et de ce qu’ils font ? 
Quel planning pour la / les salle(s) ? Une association ?... En Suisse, le principe du carnotzet : une 
affiche est sur la porte et les créneaux peuvent être réservés ainsi.  
La maison Noufflard qui pourrait avoir ces fonctions ? À nouveau problème du cadre, de la 
responsabilité, de laisser en bon état les locaux…  
 
Tiers-lieu : à appréhender un peu comme une MJC, un lieu pour le 3ème âge, un espace de co-
working, un lieu de création artisanale et artistique… un lieu qui crée un (ou plusieurs) 
emploi(s) : quelqu’un qui serait animateur, coordonnateur de l’ensemble… Il faudrait un lieu 
structuré avec des activités autour ?  
Cela pourrait être le rôle du garde champêtre  
Cela pourrait aussi s’envisager sous la forme d’un ou plusieurs lieux, comme des « antennes » 
avec des réunions, des animations dans plusieurs lieux. 
Idée d’un lieu coopératif, d’une épicerie coopérative.  
Ce lieu doit être intergénérationnel.  
 
Création d’un lieu abrité, semi-ouvert aux Lierres ? : 
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Un peu à l’image de ce qui existe déjà à Trient : envie de créer un lieu abrité, semi-ouvert, avec 
possibilité de faire un barbecue.  
Proposition aussi de réhabiliter le foyer de ski de fond actuel. 
 
Question des Anciens à Vallorcine : 
Idée d’installer des bancs sur le chemin des diligences et dans le cimetière. 
Idée d’un repas, payé en partie par la commune pour permettre de se retrouver. Idée d’un 
repas cyclique, tous les 3 mois environ, avec pourquoi pas la mise en valeur d’un restaurateur 
de la commune. On pourrait y associer une association qui organiserait une animation (belote, 
loto, projection, bal…) 
Problème de l’informatique pour les Anciens : accès difficile, peu connu. Mais faut-il que cela 
soit institutionnalisé ? Beaucoup de Vallorcins le font déjà de manière naturelle 
Problème du transport pour les Anciens  
Un référent par hameau pour la communication à Vallorcine ou plutôt dresser une liste de 
personnes ressources par quartier et la communiquer aux Anciens. 
Le lien social est différent du lien familial et est très important.  
Lien entre jeunes et Anciens : par le déneigement par exemple. Un jeune déneige pour un ou 
plusieurs anciens contre une petite rémunération. 
 
Transports : 
Un service trains toutes les demi-heures serait plus commode pour faciliter les déplacements 
en train. Pour favoriser les personnes travaillant à Chamonix, projet de gratuité du train jusqu’à 
Saint-Gervais. Projet d’une gratuité du train en Suisse avec un accord entre Finhaut, Salvan-Les 
Marécottes et Vernayaz et la France : à voir. 
Un système de covoiturage entre parents dont les enfants sont scolarisés à Chamonix s’est mis 
en place. On pourrait aussi adhérer au « Réseau Pouce » qui met en place du covoiturage 
gratuit avec une garantie au niveau du conducteur. 
Navette avec Trient / Col de La Forclaz en projet également. 
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Compte-rendu 
Réunion Environnement  

Jeudi 10 décembre 2020 
  
 
Réflexions :  
 
Recherche de définition : qu’est-ce que l’environnement ? 
Cela touche tous les domaines. C’est notre cadre de vie, le soin apporté à l’espace dans lequel 
on vit ; pour une exploitation de la vallée raisonnée et maîtrisée. 
 
Canons à neige à La Poya ? 
La question se pose par rapport au réchauffement climatique et à l’enneigement qui va en 
diminuant.  
Quel type d’équipement et dans quelles proportions ? Quel impact environnemental réel ? 
Avant d’envisager des canons à neige, il serait préférable de pourvoir à la mise en place d’un 
réservoir d’eau potable pour les habitants du hameau de La Poya qui n’en ont pas ; ces deux 
réflexions peuvent être menées de front ensemble. 
 
Brad Carlson, écologue, a réalisé une étude pour le CREA. Il crée des modélisations de la 
végétation dans les années à venir. L’un des membres de l’atelier fait lecture des grandes lignes 
données par Brad Carlson : 
« -Transports - améliorer la fréquence et si possible la rapidité des bus/train qui desservent 
Vallorcine (et inciter fortement les touristes et si possible les locaux à les prendre pour réduire 
le flux de voitures au Col des Montets). 
- Plantes invasives (renouée du Japon, balsamine de l'Himalaya...) à mes connaissances ces 
espèces, qui sont très présentes dans la vallée de Chamonix, ne sont pas encore arrivées à 
Vallorcine. Besoin de mettre en place des précautions pour que ça reste le cas (au niveau des 
chantiers, randonneurs, cours d'eau). Une fois arrivée c'est très compliqué de les éradiquer et 
ces plantes nuisent à la flore montagnarde locale. 
- Eau - à voir si c'est un problème pour Vallorcine, peut-être pas encore... mais la disponibilité 
en eau l'été va certainement diminuer dans les prochaines années /décennies (moins de neige 
en montagne + étés secs et caniculaires). Donc à mon avis ça vaut le coup d'anticiper le coup, 
notamment pour le refuge de Loriaz et pour la gestion de l'eau en période touristique. » 
 
Énergies renouvelables : 
Proposition de la Comcom de participer à des Centrales Villageoises pour la production 
d’énergie solaire via des panneaux photovoltaïques. Est-ce judicieux à Vallorcine ? 
Si l’idée de centrale hydroélectrique se maintenait, il faudrait voir à quelle échelle : pas quelque 
chose de démesurée. On parle d’environnement et donc aussi économie d’énergie. 
 
Éclairage public : 
Réflexions sur la consommation électrique mais aussi sur un éclairage plus esthétique, moins 
agressif qu’actuellement. Tout l’éclairage doit passer en leds. 
 
Problème des transports : 
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Peu de Vallorcins prennent le train. Inciter les gens à prendre les transports en commun. 
Adapter et s’inspirer des exemples qui existent déjà pour économiser de l’énergie. 
 
Quel tourisme pour Vallorcine ? 
Plus possible de consommer à outrance. Tourisme de masse à Vallorcine = perte d’identité de 
Vallorcine. Venir à Vallorcine pour ne pas voir la même chose que partout ailleurs, ne pas faire 
les mêmes choses que partout ailleurs. Essayer de mobiliser une clientèle touristique locale, 
qui aura un moindre impact plutôt qu’une clientèle venant de l’autre bout du monde. 
Faire de Vallorcine une zone spécifique dans sa qualité environnementale pour intéresser une 
clientèle proche et moins polluante, qui respectera d’autant le village. 
 
Pour choisir les orientations environnementales de la commune :  
Proposition de faire un referendum auprès de la population de Vallorcine sur les choix à faire 
en matière environnementale. 
Proposition d’aller soumettre, en porte à porte, les idées et de questionner les habitants et les 
socio-professionnels. 
 
Aménagements possibles : 
Demander l’avis des skieurs de fond qui « consomment » souvent la montagne autrement ; 
respect d’une économie locale.  
Proposition de faire un chemin en graviers entre les 2 gares pour les PMR, poussettes… mais 
gros investissement financier et difficile techniquement et économiquement à mettre en place. 
« Couper les virages » pour aménager des passages amusants pour skieurs et vététistes sur les 
sentiers. 
 
Implantation d’une nouvelle exploitation agricole : 
Actuellement, il n’y a pas les terrains pour qu’elle soit viable. Autrement dit, si nouvelle 
exploitation : il faut trouver de nouvelles terres (défrichement). 
 
Lutte contre la renouée du Japon :  
C’est une action menée par le SM3A (Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses 
Affluents) qui travaille aussi sur Vallorcine. Par endroits, il faut l’éradiquer, à d’autres endroits, 
il faut la restreindre. L’éco pâturage avec des chèvres est une solution qui rentre dans le cadre 
de ces réflexions. 
 
Amélioration du bâti :  
Essayer d’utiliser au mieux les espaces vides pour les faire vivre. 
 
Pistes forestières : 
Largeur des pistes a été imposée : c’est la norme pour obtenir les subventions européennes. 
Importance de communiquer auprès de la population sur ce type d’intervention. Urgence 
d’intervenir dans la zone de La Villaz et de Barberine pour endiguer l’évolution du bostryche 
(insecte qui s’attaque aux épicéas).  
Donc, il est important sur Vallorcine d’avoir une réflexion sur la gestion forestière. nettoyer 
pour faire un retour naturel des arbres. 
Les arbres coupés lors des travaux de la piste forestière ont été vendus à de grosses scieries. 
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Volonté d’augmenter le réseau de chaleur à Vallorcine : 
Volonté de développer une économie du bois à Vallorcine : produire localement pour 
consommer localement… 
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Réunion : Retour sur les ateliers de décembre 

 

 

Supérette : coopérative ? 

Avec des actions des Vallorcins pour les impliquer dans le projet et le financer. 

Peut-être avec intérêt des autres Vallorcins, extérieurs aux ateliers de travail. 

Reprendre contact avec Laurent pour RV avec la personne qui gère la supérette coopérative 

de la Vallée de l’Aulps. 

Mais pas de local pour le moment. 

 

Mutualisation surfaces de stockage et espace de travail pour les artisans 

Faire un état des lieux des besoins avec tous les artisans : donc réunion avec les artisans et des 

Élus. 2 zones de stockage : derrière la Llyre et derrière la voie ferrée (au niveau du tunnel). 

 

Tiers-lieu / Maison Noufflard : 

Un espace intergénérationnel mais « habité » de manière à ce qu’il y ait toujours quelqu’un 

sur place pour « animer / surveiller ».  

Dans la Maison Noufflard ? Mais un lieu spécifique pour les gens qui y vivraient.  

Lister les difficultés possibles pour ce lieu : problème d’accès pour les anciens quand il y a 

beaucoup de neige… 

Pas ERP parce que pas ouvert au public. 

Donc, à soumettre aux ateliers mais d’abord : il faut lister les points noirs. Accès, parkings, 

réglementation…  

Lieu artistique et culturel pour artistes « en résidence »… 

Peut-être que certains artisans pourraient s’investir « gratuitement » dans la réfection. Mais 

pourrait aussi être financé par fondation du patrimoine… ou par des échanges de services. 

Peut-être voir avec Guyonne pour avoir son expérience pro. 

Surtout dans l’atelier « vie de la population » 

 

Communication : 

Panneaux d’affichage 

 

Manifestations sportives / culturelles : 

Derby de Bérard : qui s’empare du truc ? pas la mairie 

 

Centre du village : 

Prendre connaissances des docs et dégrossir au niveau du CM avant de présenter les 

réflexions aux ateliers de travail. 

De quoi a-t-on besoin ? Combien ça coûte ? comment on le finance ? 

Les Mélèzes : est-ce qu’on vend une partie pour avoir de l’argent ? cad : définir des grands 

pôles dans cette grande zone ?  

À qui s’adresse ce lieu ? Aux touristes ou aux habitants ? 
Donc : étudier les docs et études déjà faites et se réunir ensuite pour en reparler. 

Question du stationnement sur la place de la gare. 

 

Éclairage public : 

Consultation de la population à l’automne pour savoir comment / quand on coupe le courant ? 

 

Prochaine réunion : faire le point sur les différents documents puis proposer des groupes en 

fonction des différents projets ?  
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Des nouveaux groupes à soumettre :  

1 - Centre du village : comment répondre aux différentes demandes 

 

2 - Artisans et filière bois : surfaces de stockage et de surfaces de travail 

 

3 - Un tiers-lieu sur la Maison Noufflard 

 

4 - Transition écologique : gestion des déchets, jardins partagés, compostage… 

 

Tél Céline Robert de Notre Village pour avoir son retour sur expérience par rapport à la 

modification de ces groupes : est-ce qu’on les fait en fonction des grandes idées qui sont 

ressorties lors de la 1ère réunion ? Ou est-ce qu’on laisse les mêmes intitulés qu’au départ ? 

 

Faire une note entre nous de ce que le conseil a validé comme idée sans avoir besoin des 

réflexions des ateliers. 

 

Se faire une feuille de route pour chaque action engagée pour la commune. 
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Informations diverses 

 

Infolettre #3, décembre 2020 
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Infolettre #4, février 2021 
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Infolettre #5, mars 2021
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Dauphiné Libéré, 31 mars 2021 
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Wir Walser Halbjahresschrift für Walsertum, N.1 / 2021, Mars 2021
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Dauphiné Libéré, 21 février 2021 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

377 

Infolettre #6, avril 2021 
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Infolettre #7, mai 2021
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Dauphiné Libéré, 17 mai 2021 
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Le Mont Blanc Paroisse catholique de Saint-Bernard du Mont-Blanc, juin 2021 
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Infolettre #8, août 2021
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Le Dauphiné, 01/08/2021 
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Le Dauphiné, 05/08/2021 
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Infolettre #9, septembre 2021 
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Le Dauphiné, 22/09/2021
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Le Dauphiné, 29/09/2021 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de Vallorcine     27/10/2020                                                                                                                                          

 

392 

Affiche apposée sur les anciens locaux poubelles de la commune, novembre 2020 
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Courrier adressé aux artisans de la commune afin de recenser leurs besoins, juin 2021
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Flyer de sensibilisation des automobilistes, remis par le garde champêtre durant toute la 

période estivale,  juin 2021 
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Extrait du livre : «  Vallorcine Autrefois », Nathalie Devillaz, 2009
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Compétences de la communauté de communes : 
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Liste des zones humides présentes sur la commune de Vallorcine (source : http://www.rdbrmc-

travaux.com/) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



    
 

 

 

 

Le Président  
Association Nationale Notre Village 

 
 
 
 
 

   

 Francis HUNAULT 

« Chaque village est un lieu de vie à épargner pour les générations futures … qui doit demeurer un espace privilégié ou peuvent se conjuguer harmonieusement, épanouissement de la personne et développement durable de la collectivité » 
                                                         (Extrait de la Déclaration des Droits et Devoirs des Villages de France adoptée en juin 2000) 

Le Comité de Labellisation et d’Evaluation de l’Association Nationale Notre Village attribue à la commune de 
 

VVAALLLLOORRCCIINNEE  
  

le label 
 

NNOOTTRREE  VVIILLLLAAGGEE  TTEERRRREE  DD’’AAVVEENNIIRR
®®
    

22002211--22002244  
 

  

Fait à Paris, le 13 décembre 2021 
 

Signature du Lauréat 

 


